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MÉMOIRES 
SUR 

12
! L'ISLE DE SAINTE·LUCIE. 
d~ 

$econd Mémoire des Cormniffaires de Sa 
llfajefié Très- Chrétienne, fur l' Jfle de 
Sainte - Lz,cie , du 4 Oéiobre 1_75 4· En 
réponfe au Mémoire des Commijjèiires de 
Sa Majejté Britannique, du 15 Novem
bre 1751. 

INTRODUCTION. 

~~~ E ~ Commiffaires du Roi ont m L ~ établi par un premier Mém moire, du Il février I]JI, 
..,~==dE:==rR les droits de pro[)riété de la 
~~'""'* Couronne de France fur 
l'Hie de Sainte-Lucie. 

Ils ont démontré que les premiers é· 
tabliffemens des François dans les ifles 
Caraïbes étoient au moins auffi anciens 
que ceux des Anglais. 

S'il y a un fait certain dans l'hiftoire 
de l'Amérique, c'eft que l'iilede Saint-

Tom. 1. Part. II. A Chrif· 



!l ME' M 0 I IlE s s u lt L'I s L t 
ttd. Méntoi- Chrifi:ophe a été le berceau des colo .. 
re de5 Com- nies des deux Nations dans les ifles Ca~ 
miliaires "b & 1 é bl' 1r François ra1 es, que eurs ta Juemens ont 
4 oa:. ~·7H. pris naiifance dans le même temps; a· 
--- vec cette feule différence que la date 

It:troduflion. de l'aéte qui a donné un caraél:ère d'au
thenticité, & qui a affuré l'état des pre· 
miers établiifemens François, efi: an té· 
rieure à celle de l'aél:e de même natu
re qui a autorifé les premiers établiife· 
mens Anglois. 
· Ces dates font certaines & reconnues 

pour telles: les aétes exifi:ent, les Corn .. 
miffaires Anglais ne les ont pas même 
attaqués; ils ont répété fans ceffe que 
r Angleterre a voit de quoi prouver fon 
droit:, qu'elle a voit pour elle des faits 
incontefi:ables, ils n ont parlé que d" é
vidence; on efpère cependant faire vdir 
qu'ils n'ont rien établi , rien réfuté~ 
rien prouvé, & qu'on ne trouve de faits 
certains dans leur Mémoire que ceux 
qui a voient été pofés pour tels dans le 
premier Mémoire des Commiffaires du 
Roi. 

Si on en croît Mrs.les CommiiTaires 
Anglais, longtemps avant les premiers 
établiifemens des deux Nations dans 
Saint-Chrifi:ophe, il en a voit été fait 
dans l'Ifie de Sainte-Lucie par le Corn· 
te de Cumberland & par le Chevalier 
Oliph Leagh. 

Pour appuyer cette fuppofition, ils 
ont eu recours à desrelationsquiprou· 

vent 
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de 
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DE SAINT E ·LUC I E. 3 
vent au contraire que jamais le Comte IId. Mémoi4 
de Cumberland ni le Chevalier Oliph re .de::s Corn• 

L h , c · é bl"œ à mi1la11es eag n ont 1a1t aucun ta tuement François. 

a· Sainte-Lucie, & que jamais ils n'ont+ oa. J7f4• 
fongé à y en faire . La relation du voy a· ---.
ge du Chevalier Oliph Leagh prouve Intrgduéhon. 

même que les Caraïbes de Sainte-Lu· 
cie a voient été en commerce avec les 
François avant ce voyage. 

Les Commiffaires Anglais ont pré
tendu pareillement à une continuité de 
cette prétendue plantation: la princi .. 
pale preuve qu'ils en ont donnée eft 
tirée de~ lettres patentes accordées au 
Comte de Carlifle par le Roi d;Angle
terre en 1627. Un relevé fommaire de 
l'établifTefUent & de la Ûtuation des dif
férentes ifles dont il eft parlé dans ces 
lettres patentes, démontrera fenfible .. 

, ment combien les Commiffaires An
faits glois fe font fait illufion dan.s les in
ceux duétio~s qu'ils en ont voulu tirer. 
~nsle On fera voir par l'état de guerre oh 
resd les deux Nations ont été jufqu;en r66o 

avec les Sauvages, qu'elles fongeoient 
[air . moins à s'inquiéter l'une l'autre dans 
mie leurs établiitemens qu'à fe défendre 

~ da contre ces ennemis communs, & que 
~teri ce n'eil: que par les aétes intervenus 
~Co avec les Caraïbes en I66o, que ces é
levali: tab liffemens ont pris une confiftance 

& une folidité qu'ils n'a voient pas eues 
on, jufqu'alors. 
1iprol Les Cotnmiifaircs du n.oi n~ont ja .. 

~~ A ~ mais 
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Ûd. Mémoi- m.ais contefi:é que les Anglais n'aient fe 
re.de~ Corn- formé un pretnier établiffementà Sain- trt 
~~~~~~~ te-Lude en 1639; mais ils croient a- po 
+ oa. x;s4• voir démontré, & on ne leur a pas mê- y t 
--.- me difputé que cet établiifen:en; a été ter 

lnrrodutf1on. abandonné en 1640, les Anglo·1s n ayant en 
pü s'y_ fofl.tenir contre les Caraïbes; & f01 
c'eft fur une occupation paiûble & tran· & 
quille de cette ifle qui étoit refiée a- iie 
ban donnée des Anglois depuis dix ans, At 
que les CommiiTaires du Roi établiifent pl 
les droits de leur Nation. m 

Les CommiiTaires de SaMajefiéBri· 
tannique ont répété un très-grand nom
bre de fois que les François s'en étaient 
emparés deux mois après cette expul
fion des Anglois par les Sauvages, & 
ils n'ont point épargné les foupçons 
qui pourraient naître d'une occupation 
fi fubite. Les CommifTaires du Roi 
prouvent que ce ne fut qu'en 165oque 
les François fe mirent en pofTeffion de 
l'ifle qui a voit été abandonnée dès 
1640. 

Suivant Mrs. les Commiifaires An· 
glois, il aurait fallu un aéte public & 
authentique par lequel l'Angleterre eût 
déclaré qu'elle abandonnait cette ifle; 
mais felon cette nouvelle jurifpruden
ce, il n'y aurait aucun exemple d'a· 
band on: on pourroit quitter un pays, 
n'y rentrer jamais, & s'en prétendre é· 
ternellemen t propriétaire & ·pofTeflèur. 

L'abandon d'up. pays efi un fait qui 
' fe 
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fe caraétérife par lui-même: fi un au- IId. Mémoi
tre l'occupe, & que celui qui l'OCCU· re _ de~ Com-

po}t auparav~nt garde I.e file!Jce, fans ~;!a:~~:. 
y etre contrarnt, fans pouvOir pré tex-"" oa. x7S4. 
ter qu'.H ignore qu'un autre s'en foit mis --
en poifeifion , c'eft la preuve la plus Ir.trqdufiiqn. 

forte & la plus complete de l'abandon; 
& telle eft celle que l'hifioire fournit 
de l'abandon de Sainte-Lucie par les 
Angloïs. On fortifiera ce princ1 pe par 
plufieurs autres exemples tirés de l'A-
mérique même. 

$'il y eut jamais des occafions favo
rables pour l'Angleterre de réclamer 
la poŒeH1on de Sainte- Lucie, c'eût été 
dan 1e temps du Traité de vV efimjnf
ter eu I65S· & de c~Iuî de Breda 
en 1667. Dans l'ane & l'autre épo
qlle, les François étaient en pleine 
& tranquille poffeffion de Sainte-Lu· 
cie: les Anglois étaient informés dè 
cette" poffeffion , & r" en n'empêchoit 
.de J·écl.amer; ils ont éependant .gardé 
le filence le j)lus volontaire & avec la 
plu.~ parfaite connoifiànce de caufe: 
jüentium fcientis & lîberè volentis. 

Le.s autres faits allégués par les Com-
1niifaires Anglais pou~ tenir lieu de ti·· 
tres de réclamation~ font des aé1:es de 
violence, dont fouvemt les auteurs ont 
eu mojns pour objet: de s.,emparer de 
Sainte-Lucie que d'en priver .les Fran
çois. 

Les Commiifaires .de SaMajefié Bd-
A 3 · tan· 
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JTd. Mt!moi- tannique citent un~ efpèce d'enquête 
re_de~ Corn- que les Anglois firent faire en 1688 fur 
;:~~a;~~:. l'origine de le~rs établiifemens dans les 
_., oa. r7H. iiles Caraïbes. De tels aél:es font par 
--- eux·mêmes d'une confidération peu 

fntrQduélion~ décifive: celui-ci fournit tout au plus 
quelques notions obfcures fur les ten
~atives d'un établiiferpent en 1639; 
mais cette preuve étoit inutile, puif
que les Commiifaires du Roi dans lem! 
premier Mémoire du 11 février 1751 
avoient raconté ce fait d'une manière 
t;out aqffi favorable à l'Angleterre, & 
que ce n'étoit que fur l'abandon que 
les Anglois avoient fait de Sainte-Lu
çie en ~64q ,qu'on avoitfondé le droit 
qu'avaient eu les François d'occuper 
çette ifle: poifeffion aU: [ijrplus qui a 
été cimentée par les guerres les plus 
coûteufes & les ph~s fanglantes çontre 
ces mêmes Sauvages qui avoient obli
gé les Anglois à l'abandoQner. 

Tel cft le projet de cet~e :réponfe: 
on ~~t·oit defi ré l'~bréger; mais les nua
ges que le Mémoire de Mrs. les Com· 
1niifaires Anglois a répandus fur cette 
matière, m~ttent dans la néceffité de 
.rappeler tOlites les circonftances qui 
peuvent tendre à rétablir l'exaél:itude 
des f~its, ~ à diffiper les obfcurités & 
les ïn:cerçiçqqe~ ~~xqu~~l~s Ha pft don-
per heu. . · 

Au fm·plus, il y a dans le Mémoire 
p,qquel ~es Corpmiifaires du Roi ont à 

ré· 

re 
E' 
fe 
ne 
fu' 
M 
ex 
'de 
ru 
c 
rit 
~~ 

~ 
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répondre quelques expreffions qui one ncJ. Mémoi;o 

~ardu J?euéc~mformes aux &ég~1rds qu'on :i~~fre~om, 
~e Olt r c1proqucment: 1 s ont cru François 
ne pouvoir fe difpenfer de faire à ce+ ott. lJS+• 
fujec les repréfentations convenables. --
Mrs. les Commilfaires Anglois fe font ln&rQduE1i,n. 

excufés fur le peu d'ufage qu'ils ont 
·de la langue Françoife ; & ils ont pa-
ru difpofés à ne pas fe refufer aux 
c. hangemens qui ne diminueraient en 
rien le mérite de leur caufe : ces dif-
pofitions ont tenu lieu de tous chan· 
gemens; les Commiffaires du Roi n'ont 
pas voulu qu'on pftt imaginer qu'ils 
auroient eu en vtîe de diminuer la for-
ce des argumens qui étoient liés à ces 
expreffions ; ils fe bornent à confer-
ver, par ce Mémoire, le fouvenir de 
l'explication qu'ils en ont eue avec les 
Commiffaires de Sa Majefté Britanni• 
que. 

}\. R T. I. Des voyages du Comte de Cum .. 
berland & du Chevalier Olipb Leagb 
à l'ifle de Sainte- Lucie: Et de l'état 
des ifles Caraïbes depuis leur découverte 
jufqu'en 1626. 

MEss 1 Eu R s les Commiffaires An
glois ont infinué dans leur Mé

moire (paragr. VII.) que la première 
è.écouverte des ifles Caraïbes a voit été 
fê.ite par leur Nation, & l'ont affuré 
pofitivement pour Sainte-Lucie. . 

A 4 Mau 
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u,l. Mémoi- Mais lorfque les Comwiifaires d\1 
re_ de~ Com· Roi leur en ont demandé la preuve, 
~~~~;~!:. ils fe font bornés .à citer le quatriéme 
4 Qét. 17.f•· volume . du recueil de voyages, par 
--- Put·chaif. page 1 146~ 
"JfrJiût I. On y trouve qu'en 1593 le Comte 

de Cumberland fit armer trois vaif· 
feaux qui firent voile vers les Antil• 
les, & -que de ces trois vaiiTeaux le 
premier & le fecond av oient des Pilo· 
tes Efpagnols *· 

Auffi y avait-il alors cent ans que 
Chriftophe Colomb avoit fait en 1493 
)a découverte des An ti lies. 

La prior·z té de plantation e{l: tout aJ.Jffi
bien pr-ouvée par la fuite du mêm~ paf
fage ; ~n y lit que les trois vaifTcaux 
fe rafudobirent triJis jours àSainte-Luci' 
& à la Martinique. 

Ce n'cft pas le feul exemple de nré .. 
tentions extraordinaires que fourmff~, 
fur la découverte des ifles Caraïbes, 
le Mé,.moire de Mrs. les CommiiTai
res de Sa Majefié Britannique, puif· 
Çtu'ils adoptent l'extrait qu'ils ont pro· 
duit des lettres patentes accordées au 
Comte de Carli!le en 1627 , oh ce 
Cornee s'attribue d'avoir fait faire la 

déc ou-
fR EU V ES. 

* ~e Co-mm-andant :JVOitun rilote E.SP AGNO~ 
flÛ a'l)o~t uneparfaite.c~r.n_oif!ance #e ce~ p(JTts; le fe· 
(onù _v:u1fea~ . un autte. Ptlote Efpagnol: voilà 'lt1lé 
pwr'!~ rk dë~?uvt~te .bten prouV'ée. Voye-t ci-a·plt 
parmtlç& Rscçes~fli[. NQ. 1. -d.e la je, r~r-tie 

re11ves. . . . 

te; 
dé 
Ca1 
apr 
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découverte de ces ifles à fes frais & nd M.émoi
dépens, en forte que par une finguliè- re _de~ ConL

re tranfpofition des temps , le Comte ~~a;r~s 
de Cumberland, pofiérieur de cent ans., ott:~

1

:;s-t. 
à Chrifiophe Colomb, enlève à celui- --
ci la gloire de la première découver- Llrlicle 1. 

te; & le Comte de Cumberland en eH: 
dépouillé à fon tour par le Comte de 
Carlifle qui n'eft venu que trente ans 
après lui. 

Si on lit la relation du voyage du 
Comte de Cumberland , de laguelle 
Mrs. les Commiifaires Anglois fe font 
contentés de citer les premières lignes, 
mais qui fera produite en entie1· *, on 
voit que cet armement n'a eu pour ob
jet que la courfe contre les Efpagnols 
& le pillage de leurs établiffemens; 
nul projet, nuls préparatifs, nuls mo
yens pour s'établir dans les Antilles, 

1 
nul aCte du Souverain qui autorife à le 
f.aü·e. 

Les induétions queMrs.lesCommjf
pu~ fiürcs Anglais ont prétendu titer du 
pro· voyage du Chevalier Oliph Leagh, ne 

au font ni lnieuxfoudées, ni plus ex:aétes. 
c1 Les Commiffaires du Roi ont fait 
1 .a ffi traduire cette relation en entier t, 

& 
P R E U V E 'S. 

• Pieces juftif. N~ . t. de 1a 3e. partie~ preuves. 
t Pièces ju.fl:lf Mo.11. 'de la ;e. parties des prenves. 
Le' .prèt.tves jua'ifiic. dont il eft fait lt1 ntion ici 

&: <!:ms 1a fuite , fuivent dans ce tuême v.Ql~ 
3près le Mémoil:e, 

As 
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.Jid. Mémoi- & voici ce qui en ré fuite. 
Je.des Corn- JO Le titre même portedue l'arme. 
mdfalies • . . 
Fran~ois. ment était defbné pour la uyane, & 
4 ott.•?S4· par conféquent nul projet d'établiffe· 

ment à Sainte-Lucie. 
./Zrticle 1• 2o. Le vaiffeau dirigea fa route à la 

Guyane, & non à Sainte-Lucie. 
3o· Il ne mouilla à Sainte-Lucie que 

par cas fortuit, & après avoir manqué 
la Guyane. 

4o. Il ne fut quefiion de laiffer du 
monde à Sainte- Lucie qu'à cau fe de 
l'impo.fiibilité de regagner l'Angle· 
terre avec le$ vjvr~s qui reftoient dans 
le vaiffeatJ. 

J 0 • Le premier aél:e des débarqués, 
au nombre de foixante-fept, efl: un 
aél:e de révolte pour s'emparer de la 
chaloupe du vai1Teau. 

6°. Il ne paro~t pas que ces foixan· 
te-fept Anglais aient eu en vtie aucun 
établiffement, ni qu'ils aient défriché, 
fcmé, ni planté. 

Il efl: même dit que pendant cinq a 
fix femaines, c'efl:-à-dire pendant toqt 
leur féjour dans l'ifle, ils ne fortirent 
ptefque pas ; il femble qu'ils fon· 
geo1ent feulement à vivre de la traite 
qu'ils faifoient avec les Sauvages, & 
de çe qu'ils pouvaient fe procurer par 

. la chatre ou par la pêche. 
7o. Les premiers jours ils traitèrent 

avec les Sauvages par un Anglois qui 
Ja· 

Jav 
aya 
la~ 
CC Di 
yèr1 
nor 
f~S 

1 
An, 
re. 
sa' 
le< 
vi 
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Javoit l'~fpagnol (a). Cet interprète IId. Mémoi .. 
ayant péri dès le commencement dere . dc::~ com-
1 

,.1 b. A · r. mtifatres 
a guerre qu 1 s eurent ten-tut à 10ft- Fr:mçois. 

tenir contre les Sauvages, ils emplo-,. oa. 17Ji• 

yèrent en fa place un al}tre Anglais 
nommé François Brace qur, parlait fran~ ./irticle 1• 
fOÎS (b ). . 

Il réf4lteroit donc de cette pièce 
Angloife, & produite par l' Angleter· 
re , que les François auraient fréqumté 
Sainte- Lucie & les ifles voifines a va nt: 
les Anglais, ou au moins avant l'arri
vée du détachement d'Oliph Leagh. 

8Q. Peu après le débarquement des 
foixante-fept: Anglais à Sainte-Lucie, 
les Caraïbes leur déclarèrent la guer.:. 
re: elle ne fut pas de lon?ue durée, 
quarante-huit Anglais y périrent, & les 
dix-neuf qui reftoient fe fauvèrent la 

oixa nuit du 25 au 26 feptembre dans une 
aucu pirogue que la commifération de leurs 
~ricbt ennemis leur accorda. · 

Ainfi finit cette prétendue peuplade, 
f CÎD~ après avoir paiTé dans l'ille trente-cinq 
~nt to jours, dont plus de la moitié fut une 
ortir~ guerre continuelle Comment les An• 
ls fo glois ont-ils pû regarder ce~te malheu
a tra reufe aventure comme un titre de pro!' 

f

ge!, priété auquel on ne pourrait rien op
ureq pofer? 

raitert P R . E u v E s. 
~loi1 1 ( 4) Pièces juftif, Nq,lldlC la JC, patti~ 

V) Iiïd. 

M". 
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Jiù. Mémoi- l\1rs. les Commiifaires de Sa Majcfré 
Ic de~ Com- Britanni~ue ont prétendu qu'il y a voit 
nu1faues é ' 
François 4 eu une econqe peuplade envoy e a 
o&ob. I7H· Sainte. L4cie l'année fui~anre I6o~. 

Les Cotnmiitaires du Rol ont requis 
.drticie 1• qu'il leur en fût donné des preuves; 

& ils ont demandé fi ces établiffemens 
a voient été foUd.es 8ç durables, cmn· 
bien ils avoi~nt fubfifté, ou fi ce n'a· 
voient été que des tentatives infruc· 
tueufes & paiTagères. 

Les répétitions fréquentes qui fe 
trouvent dans le mémoire de Mrs. les 
Commilfaires Aoglois, fur la continui
té des premiers établiffemens faits dans 
cette î!le depuis fa première découver· 
te , & fingulièrement deguis les peu
plades d'Oliph Leagh jufqu'en 1635, 
1638 & 1640, fembloient annoncer 
les documens les plus certains & les 
plus évidens. 

Nulle preuve cependant n'a été don~ 
née de l'envoi 'de 1606, que l'on fe 
croit fondé juf-<i]u'à préfent à regarder 
co1;nme une fiCtion. , 
_ Nu le preuve de la continuité é.ie l'é· 
taoliiTement prétendu de r6o5 , que 
'on ~ut regaraer comme un pur ro· 

man • 
.Âùx demandes faites a Mrs. les Com

miffaires Anglois, ils fe font conten
tés de réponr.h'c qu'tir ez~tendoient cet 
établiffement .fondéjitr la premiere décou
cve~te & po.Dèffion ) en conjéqueztce. d'être 
f olzde & durable. . Voi-

v 
du ir 

Lt 
en 1 
Fra 

Sc 
mo 
vire 
Q 

nat 
fe f( 
ff \ 
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Voici cependant à quoi tout fe ré- IId. Mémoi-
duit. · re des Com-

1 Les Anglois ont été à Sainte-Lucie mifiair~i 
6 1 1 

. Fran~ots. 
en 1 o;; eurre auon prouve que les 4 oa:. 17s4• 
François y a voient été antérieurement. 

Soixante-fept Anglois gui feraient .tl.rticlt I. 
morts de faim à hord d'un de leur na-
vires, y ont été débarqués. 

Quarante-huit ont été tués par les 
naturels du pays; les dix-neuf de re fie 

. fe font fauvés pendant la nuit après un 
ft féjour de trente-cinq jours. 
l~1 Comment peut-on entendre que ces 

faits prouvent une première découverte, 
a tm établijjèment folide & durable, en con-

féquence de cette première poffeffion, & la 
continuité de cet établiffemenc pen

P~S , (' nt trente à trente-cinq ans , tandis 
luce! qu n voit dans la pièce même, pro
& l duite )Jar l'Angleterre, une pojtérioriti 

de découverte & un fljour de trente- cinq 
dm jours qui a fini par une expulfion , & 

on ! par un abandon total & fans retour? 
gard~ Il efr vrai que pour donner quelque 

confifl:ance à leur fyfième , Mrs. les 
âel't Commiit1.ires Anglais ont avancé (pa.-

5, Q rag. cL vii) que leur droit a commen .. 
pur cé par une découverte & des plantations, 

MA 1 NT E S ANNE' E S avant que les 
sCc· Francois EussENT AucuNE coN
com~ N o r s s A N c E des Caraïbes , de l'aveu de 
oienl leurs propres biftoriens. 
redi' Pour prouver une affertion dont au 
ce ~ moins la dernière partie efl: fi peu vrai-

,. fern· 
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ird. Mlmoi- femblable, ils ont cité en général le C 
r~d~scom- P. du Tertre & le P. Labbat: un pa• tées 
mF lffau~s reil paradoxe valoit cependant bien la gloi 

ranço1s. . , " l œ 
4 ott 115+. peme qu on rapportat es pauages, ou ou 1 

qu'au moins on indiquât les pages. ou 1 

Article!. Les CommiiTaires du Roi déclarent gno 
qu'après avoir 1ft avec foin ces deux Il 
auteurs, ils n'y ont rien trouvé de fern· corr 
blable ni d'approchant, & ils ne peu· mer 
vent aiTez témoigner leur furprife qu'on les 
hafarde férieufement une propofition re 
fi étrange, qui ne peut induire en er· l 
reur que des perfonnes qui n~auroient 
aucune connoiffance de ce qui s'efr paiTé 
dans les ifles Cararbes depuis la décou· 
'V~rte qu'en a faite Chrifiophe Colomb, 
c'efi-à-dire , maintes années avant les 
plantati01u des Anl{lois, dont aucune ne 
paroît antérieure à 1627, fi on camp .. 
te toutes les Hl es, ou à 1639, fi on ne 
parle que de Sainte-Lucie. 

En effet, jufqu'aux lettres. obtenues 
d'abord en France par le fieur d'E'· 
nambuc le 31 otl:obre 1626, & pofré· 
rieurement en Angleterre par le Corn• 
te de Carlifle le 2 juin 1627 , on ne 
voit aucune preuve d'établifTement du
rable dans les Antilles par aucune des 
nations Européennes, qui depuis ont 
pofTédé ces ifles~ 

On ne voit pas même de quelle au• 
torhé on en a1r1roit pft faire fans l'aveu 
des Rois de France ou d'Angleterre, 
ou des autres Puiffances refpeéti v es. 

Ce• 
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~ Cependant ces iiles étaient fréquen- nd. Mémoi• 
~ tées par des vaiifeaux François, An- re . de~ com ~ 
' glois & Hollandais qui y venaient mlff.·ur~s 

1 
. l S ' Fr:tn5o1s. 

, ~ ou pour a traite avec es auvages, 4 oa 11s-.. 
ou pour la guerre contre h~s Efpa-
gnols. ..tf.r#iclc 1. 

de Il paraît qu·en 1521 les François 
fem commençaient à fe montrer fréquem• 

1 ment dans ces mers (a), & qu'en 1529 
les corfaires de France & d'Angle ter· 
re s'y étaient multipliés (b ). 

er· La paix qui a fouvent régné en Eu-
rope entre la France, l' Efpagn e & l'An .. 
glcterre, n'empêchait pas qu'il ne fe 
fît en Angleterre, & même en Fran
ce, des armemens en courfe, quelque-

les fois même fous commiffion Françoife 
~e ne ou Angloife. On fe fervoit, pour ob
lom~ tenir ces commiffions, du prétexte de 

t
n rn repréfailles; & l'ufage où écoient alors 

les Efpagnols de traiter d'interlopes 
cnm tous les navires qu'ils trouvaient au .. 

~ d'E delà du Tropique, étoit favorable à 
l pofit ce prétexte. 

[

Cor Les Efpagnols n'a voient point d'é· 
on tabliifement dans les iiles Caraïbes ,. 

ent i à caufe des cruautés des Sauvages qui 
une y étaient répandus, & du peu de cas 
~uisa qu'ils faifoient de ces Hies. On n'en 

ti· 

~l p R E U V E ~ 
IS l'â\1 (a) Charlevoix , hiftoire de Saint-Domin&'ue 1 

i\e[e!li tome 1, pagt 407. 
~aive (;} Ibid. p~:gc iS '• 

(, 
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nd. Mémoi- tiroi~ alors que du tabac, dont l'ufage 
re~!es.com- étoit .Peu commun en Europe .. 
mdfau~s Ces ifles étaient donc la retratte or. 
J'rail ~OIS • • l . · l 
~ oo .• 7H. dm:nre de tous es traiteurs, ln ter O• 
--- pes & corfaires de toutes nations . 
.Arti&J~ 1. Il y a voit de temps à autre quelques 

Européens qui y refioicne &qui vi voient 
avec les Sauvages. Le témoignage le 
plus pofitif que l'on en ait rencontré, 
efi celui du P. du Tertre, qui rappüli· 
te qu'à l'anivée du fieur d'E'nambuc 
à Saint-Chrifiophe en 1625, il y trou
va des François. On a déjà vft dans 
la relation du voyage du Chevalie1· 
Oliph Leagh, qu'il y a voit à Sainte
Lucie en 1605 des Cararoes qui enten .. 
doient le François. 

Si les courfes paffagères, ou même 
les débarquemens de quelques hom
mes qui ont difparü enfuitè, pouvoient 
être pris pour des titres d'établiffe
ment, chacune des ifles Caraïbes fe
rait en même temps à toutes les na
tions Européennes, puifque toutes les 
ont continuellement fréquentées, foit 
pour la courfe, ou pour la traite. 

De quelque nation que fuirent les 
Européens épars alors dans les Antil
les, on ne peut pas dire qu'ils y con
fl:ituaffent aucune colonie. C'étaient 
pour la p lûpart des gens fans a v eu, des 
defertcurs de corf.1ires, forbans eux
mêmes quand ils pouvaient l'être im
punément, vivans avec les Caraïbes, . & 

te 
ti 
ror 
fii 
fai 
ne 
~1 
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& vivans comme eux fans aucune for· ud . .Memol' 
me de gouvernement, & fans recon- rc_de~ Com· 

f · 1 F · l'A l nu1fauta no tre Ill a rance , Dl ng eterre, François 
ni aucune autre Puiffancc. 4 oa. ~·7H· 

Il efl: manifefl:e que de telles gens --
n'a voient pas plus d'envie d'acquerir .Artuk 1• 

pour l'Angleterre que pour la France; 
&. au furplus , ils ne l'ont témoigné 
par aucun aél:e qui ait produit quel-
qu'effet & qui foie venu jufqu'à nous. 

' Il n'e:fl: pas moins évident que les 
corfaires de France , d' Anglererre eSc 
de Hollande ; qui fréquentaient ces 
mers, n'avaient ni la volonté, ni les 
moyens , ni les pouvbirs néceffaires 
pour y établir des colonies. 

L'établiffement de Saint·Chrifiopbe 
en 1627 , fait d'un commun accord 
entre les Anglais & les François, eft 
donc le premier aéte de poffeffion réel· 
le dont on ait connoifiànce dans cette 

f~. partie de r Amérique. Tout ce que 
n~ les Anglois ont prétendu fur la priori. 
]~ té de leurs établiffemens, fur leur con_

, fo tinuité jufqu'à cette époque , n 'efl: que 
roman & illufion; & leur filence ob-

, 

It ftiné fur les demandes qui leur ont été 
faites de produire des preuves, don .. 
ne à cette vérité route la force qu'elle 
pourrait recevoir de leur aveu & de -

& leur confentement. 
1s eur 
tre i 
taillé! Tom. 1. Part. II. B 
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nd. Mémoi· ---------------
/ re des Com- C 

mdfaires ART. II. Des Lettres accordées au om-
Franço:s te de Carlifle e1z 1627 par Charles /er. 
+ oa. I7r+- Roi d'Angleterre; Et de l'établiffemenc 

Article II. des ifles qui s'y trouvent dérlommée s. 

SI l'on peut paifer au Comte de Car
lifle d'avoir fait inférer dans les 

Lettres qu'il a obtenues de Charles 
premier, que c'eil: lui qui <! fait faire 
à fes grands frais & dépens la décou
verte des iiles Caraïbes, & qu'en 1627 
elles étaient portées au point d'être une vaf
te & copieujè colonie d' Ang lois; il n'en eil: 
pas moins étonnant que cette énonda
tion fabuleufe ait été adoptée par Mr9• 

les Commiifaires de Sa Majefié Britan
nique *, & qu'ils aient voulu appuyer 
tout le vafre fyfième de leurs préten· 
tions fur un fondement fi ruineux. 

La notoriété contraire fembloit donc 
autorifer à répondre pa~ une fimple 
négative; mais pour ne laiifer rien à 
defirer, on parcourra fommairement tr,1d 
les époques de la première découver- roît 
te de ces ifles & de leur écabliifement, ftrui 
En recherchant ce qu'en ont pû dire iües 
les hifioriens Efpagnol, François, An· une 
glois ou autres. & u 

On emploiera fur-tout l'autorité du étab 
P. du Tertre, auteur comtemporajn Chri 

des Luci 
P R E U V E S. gloi1 

• Voytz leur flltmoirt, parag. IX. pas J 
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des premiers établi!Temens des deux nd Mémoi-

Com. Nations dans les Antilles. re. d~~ Cutn• 

0 
. h . . mdL Ht>s 

]tr, n Citera~ BOO par C OIX, tnaiS par F1an~01S. 
men: difette, Richard Bloame, auteur de.,. Oét . 71i• 

s. l'Amérique Anglaife ; imprimée en 
1688, le feul écrivain Anglais fur ces Artitlt n. 

Car. matières , dont on ait connai!Tance 
s le~ que l'ouvrage ait été traduit en Fran .. 
ar!~ çois, le feul qui foit par conféquent 
fam à portée d'être confulté par tous ceux: 

Ucou· qui liront ces Mémoires. 
1621 On n'a pas omis d'un autre côté de 
'Va} faiJ-e traduite les citations faites par 

n ~~ Mrs. les Commiifaires Anglais, d'au
ela· teurs de leur nation, dont les ouvra· 

n, gcs n'ont pas été traduits. 

!
tan· Jean de Laët fera pm·eillement uo, 
uye1 des auteurs que l'on citera dans cette 
em difcuffion, comme un de ceux que les 
K. Anglois peuvent le moins recufer. 
tdor, Son livre imprimé en Latin en 1632, 
1mr & dédié au Roi d'Angleterre, a été 
rien traduit en François en 1640. C'eft la 
erne: traduél:ion dont on fera ufage. Il pa-

roît que cet auteur étoit a!Tcz bien jn-
me~ firuit des établi!Temens fait dans Jes 

a~ ifles Carai'bes jufqu'à fon temps. Il f<tit 
s,Al une énumération complète de ces jfles, 

& une courte defcription. Il parle des 
établi!Temens de la Barbade, de Saint· 
Chrifl:ophe & de Nièves. Si Sainte· 
Lucie eût été alors habitée par les An
glois, on ne voit pas pourquoi il n'eùt: 
pas fait mention d'une colonie_, qui, 

B 2 f·1.1i., 
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IId. Mémoi-fuivant Mrs.les Commiifaires Anglois, 
re_~~~ Com· ferait la plus ancienne de toutes cel· 
miu.i!.Ires l d A .1·1 . 1 . d là '1 Françfi)is ea es Utl es; mals o1n e. , 1 
+ oa. I7S+• fournit des preuves du contraire. 

. Enfin on citera auffi quelquefois le 
Artzcle 11. Sieur de Rochefort , qui , quoique 

François , ne dQit pas étre fufpeél:, 
fur. tout lorfque cet auteur Protefiant 
s'accorde avec le P. du Tertre. 

Le$ Hies comprifes dans la concef· 
fion du Comte de Carlifle, fuivant le 
Mémoire de Mxs les Commiifaires An· 
glois, font au nombre de vint-deux. 

SAVOIR; 

l. SAINT-CHRISTOPHE. 
2. La GRENAD~. 
3· SAINT-V INCE NT. 
4· SAINTE-LUCIE. 
5· La BARBADE. 
6. MlTTALANEA,Jur les ca,tu 

Hollandoijes MATA LIN 0 ~ fJ 
en François LA MARTINI~UE. 

7· La DoMINIQUE. 
8. MARIE-GALANTE. 
9. DESSUDA, fur le.r ca,tes H~l· 

landoifes DESEADA , (i en 
Françoi.r LA DESIRADE. 

10. TODOS·SANTOS, appelées par 
les François LEs SAINTEs. 

11. LA GuADELOUPE. 
12. ANTICOA ou ANTIGUES. 
13. MoNTSERRAT. 

14. RonuNno ou Ronu.Nn.A. 
IJ. L• 

l. 
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lS. LA BARDOU DE. Ud, M~moi-

16. PJTEVTllS~1 en Fr~~çois Nn~'VÉs. :J:fr:;om· 
17. "' Il n ' en .rranf~lf S.AlN'f- Fran~ois. 

EusTACHE. ... ott. I7i4· 
18. S.A1NT-BAR1'H:E1LÈMY, - .---., 
19. SAIN'T•M.ART1N. .Arliç/1 11. 

20. L' 1\NGUILLS; 
~l. SoMBa~Rtt. 
22. E_NEGADA _, en Frtm;~il LA 

NE' GADE. 

1. SAINT- CHIUSTOPHE ~ Poffédées d•a
hord par lei François & par les Llnglois, 
& depuir la paix d1UtrBcbt en entier 
par les Anglois. 
Tous les auteurs concourent à ac~ 

corder la découverte de cette iile à 
Chrfftophè Colomb , qui lui donna 
fon nom au mois de Novembre r49g 
(a) , & il efl: reconnu pat Mrs. les Corn

ca' miffaires Anglois eux·mêmes que les 
0, !colonies Angloife & FrançoifedoSaint• 

Chrifl:ophe ont été fôntlées d'ùn tom
mun accord & en t'ùême temps, runê 
en vertu dt:s Lettres accordées à M. 

Hd'E'nambuc par le Cardinal de Riche• 
, 8 lieu, le 31 oélobre 1626, & l'autre en 

vertu de celles qui furent accordées 
ett ) au Comte de Carlifle,. pa.r le Roi Char

lei premier, le 2 juin 1627, fept maïa 
a.Jnès. Jean 

PREUPKS. 
(a) Charlevoix • hiftoire de Saint .. DonaiJt&lle, 

&. tm11 1, pa,t 111- t ldïii'"' Il• 173~ • ÏIJ•.of.O. 

Jj, B 3 
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nd. Mtmoi- Jean de Laët & Richard Bloom~ 
1oll~~ Corn-· s'accordent fur l'époque de la naiffan· 
i~~!~1~~: CG de~ deux colonies avec le fieQr de 
"'"ott. 1 754• Rochefort & to~s les autres aQteurs. 

Il paroît, par le P. du Tertre (a), 
i lrti.&leii. qu'avant cet étal;>liifement il y avoic 

des François à Saint- Chriil:ophe , & 
qu'ils y vivoient en bonne intelligen· 
ce aveç les Caraïbes. On ne voiç pas 
qu'il y eüt aucun Anglois ; ainfi dans 
cette iiTe, qui efr la première dont on 
connoiiTe l'établiffement avec certitu· 
de, les Anglois font tout au plus con· 
temporains des François. 

II. LA G~EN ADE, Poffédée aujourd'hui 
& de tout te.mps par les François. 

Dans l'Amérique Angloife du fieu 
Richard Bloome on n'annonce aucune 
prétention fur la Grenade. 

Jean de LaBt dit qu'elle était habi· 
tée par les Caraïbes. 

Dès l'année 1638 (b) .M. de Poinci ré· 
fol ut de prendre po.Dè.ffion de cette ijle ..... 
. mais la multitude des Sauvages qui l' babi· 
foient .•.•• lui firent changer de fentiment. 

Il paraît , par ce paffage du P. du 
~ertre , & par toute la fuite du cha· 
pitre dont il eft tiré, qu'il n'y a jamais 
çil d' Anglqis établis à la Grenade, ce 

' q~i 
P R E U P E S. 

( #-) Du Tertre, t(lme- I, 1aL' +• 
( /1) Du Tema, tome ~. pagt 42'• 

qu 
ch; 
Jea 
for 
ço.i 
toi 
ils 
for 
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qui efi confirmé par le filence de Ri- nd. Mémoi
chard Bloome' par le témoignage de re ~es. Com-

Jean de Lat!t & par celui de Roche- mtfiau~s 
c S · d · l F Françots. J.Ort. mvant ce ermer , es ran- .. oa. 17 S+· 

çois qui l'habitaient de fon temps é- ---
toient en pofièffion des Grenadins, où. Arti,/di. 

ils faiîoient la pêche , comme ils la 
font encore aujourd'hui. 

· Ce fut au mois de juin I650 (a) que 
dl· fe fit le premier établiffement Euro· 

péen dans cette iile; M. du Parquet y 
' nt alors bâtir un fort. 

Il efl: dit * que ce fut du confente
ment des Sauvages , ce qui ne paraît 
pas avoir eu lieu pour aucune autre 
ifle , excepté Saint- Chrifl:ophe , où. 
même on ne le dit pas expreiTément; 
mais , ni à la Grenade , ni dans lei 
autres ifles, ce confencement ne dura 
pas , & ce ne fut qu'après une guerre 
longue & fanglante que l~s Européens 
refièrent paifibles poiTeiTeurs. 

IlL SAINT-VINCENT, Toûjours poffédée 
par les Caraïbes. 

On n'a trouvé nulle part dans le P. 
du Tertre qu'il y ait jamais eu d'An
glais établis dans Saint-Vincent. 

Jean de Lat!t dit formellement qu'el
le était habitée par les Sauvages .. 

PREUVES. 
(a) Jbid. pagt ~P-7· 
.Jt- Du Tenre , ume 1, paie +U• · 

B~ 

Le 
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Jid. Mémai· Le fleur de Rochefort , qui a écrit toi 
J:e .dfs Cot\1· vers 1657, ne dit pas un mot qui puif.. pir 
;:.~~~~i:. fe faire croire que les Anglois Y. for· 1 
!J ott, IH+· ma fient alors allcunes prétentions. ge 
-- Vojci fes paroles : Cette ifle eft la plus Cc 

ollrtïtic l'~ peuplée d1 •outiS cdtes que Poss f: 'DENT le$ fav 
C:lrt~ïbes. ge 

Dans l' Amériqu~ Angloife de Ri· l'f 
chard Bloome ; on avance fans preu- aut 
ve , que les Anglois 'J ent quelques bahi· en 
tations, mais qu•us n•y font pas puiffanl, fu 
y ayant beaucoup de Caraïbes qui la Pos- lo 
~E'o:&NT. Ce témo-ignage ne peut dé- a~ 
nuire ceux: de Laët & dq P. du Ter· 
tre ~ qui lui font 9ireél:ement contrai· 
1·es : le pa1Tage même de Richard 
Bloome prouve que çette ifle étoit en 
la poffe/lian des Caraïb~s, qui l'ont tofi
jours PpssE'DE'E depuis , & q~i la pof
j èdent encore aQjourd'hui t 

Au cqmmencement de février 1668 *, 
peu de temps après le traité de Bre. 
<la ; le Lord Willougby paifa à Saint· 
V inc!,!nt , oh, pa.t:tie de force ou plu· 
fiôt par- rurprife ' partie par le crédit 
du bâtard & métif W arner, iL l'y riM· 
bl-4 tout de. nau'Oeat;, GotJcverneu.r dff touf 
les Sau'l}Ct.geS. fous l'autorité du Roi d'An· 
gleterre ; mau jans lui do'llner aucun An
glais WJec lui. Ce prétendu aéte d'au.· 
toriç~ f<,! flt çn pleine -paix ~ après ~-

. VOl~ 

PREUPES. 
• p~ 'J;'çute~ u~c lV~ ptzgc ~n. 
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ect 'fOÏr brûlé quelques carbets & quelque~ lid. Mémol• 
pu: pirogues. re.de~ co"'~ 
fœ Il paraît que ce Gouverneur Sauva-lluffau~s 

, r. ft à S . . Fran501$. 
ge no•a pas re er amt-Vmcent.4oél:.17r4• 

pit Cc qui fait voir qu~on ne peut tirer en · 
faveur de l'Angleterre aucun a vanta- ..:1/.rticle lt• 
ge de ces mots du P , du Tertre , il 

R~ L•y rétablit tout de nouveau; puifque cet 
auteur en détruit lui-même tout l'eftet 
en rapportant tout de fuite le peu do 
fuccès de l'entreprife du Lord Wil· 
lougby, qui étoit relative à celle qu'il 
a voit faite, auffi en pleine paix, quel-
ques années auparavant , en donnant 
au même W arner une commiffion de 

ard Gouverneur qui n'avoit pas été plus 
t ea heureufe que celle - ci. On ne doit 
to~· donc regarder cette entreprife que 

pof· comme une infraél:ion du traité de 
Breda & de la paix Caraïbe de x66o ~ 

~, & une vaine tentative pou.r fe follmet"' 
tre les Sauvages, 

pl& lV. SAINTE·LuciE. On ne trouve 
c~ nulle part dans le P. du Tertre qu'il 
ri» y ait eu des Anglois à Sainte-Lucie a• 
w, vant 1639. . 

d'A Au contraJ.re , on peut conclurre 
A que leur premier établiifement dans 

cette ille fut en 16~9 , de ces paroles; 
, (a) lçs 4nglois s'ét~nt établis dans 'e!tt 

w ~ 
. PREUVES. 

( «-) .Pu Tertre~ ~. 1, pa,t +3+-
BS 
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Jtd. Mémoi· ifle DE's L'ANNE'E 1639, & y a'Voient de- l'e 
re des Com- uzeuré plus de dix-huit mois. · tC· 
Jmffalres Jean de Laët dit pofitivement qu'el· J 
Fran~o1s . . . 
.,.'Oa. r 7H. le éton habitée par les Sauvages. tio 

On peut reg:ll'der le fieur de Roche· lie 
.drthle u • . fort comme contemporain, ayant é· pe 

crit ver's 1657; ce qui fe peut déduire ter 
de ·ce · que les Caraïbes n'étaient pas te 
encore chaffés de la Martinique lorf- ce 
qu'il écrivait : ~r il n'efi pAas p1

1
us rfa- P. 

v arable aux pretentions ng oi1es, t1 

puifqu'il n'en dit pas un mot. Voici 
fcs paroles fur Sainte-Lucie. 

, (a) Elle n'était ci· devant fré
" quentée que par un petit nombre 
·" d'Indiens..... les F."rançois de la 
,, Martinique font veùus DEPUIS PEU 
,, leur tenir compagnie .... M. Roife
" lan a établi 'la colonie Françoifc 
, fous les ordres de M. du Parquet 
, qui l'avait choifi pour y être fon 
,, Lieutenant; & étant décédé, M. le 
_,, Br,~ton farifien a été mis à fa pla-

'' ce • Dans tout l'article, on ne voit nul-
l e trace de poifeffion ni de revendica· 
tion Angloife. 

Ces mots depuis peu ne peuvent con· 
venir qu'à l'époque de 165o: on prou· 
vera dans la fuite de ce Mémoire que 
ç'eJl: la feule qu'on puiffe adopter pour 

l'é· 
P R E U P E S. 

(a) Rochefort , tome l , Page S7• 
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l'établiiTement des François dans Sain- net Mémoi-
te-Lucie. · re des Com. 

Richard Bloome ne fait nulle men- mi1fair~s 
. ,.~ S . L . . d François 

uon 11e mn re- uc1e ; ce qm anne 4 oa:. 1 7 f+• 
lieu de croire qu'en Angleterre on ne --
penfoic pas encore à former des pré- Article u. 
tentions fur cette ifle, lorfque cet au· 
r,eur a publié fon ouvrage. On ne peut 
cependant pas le foupçonner de ne 
pas all~z étendre les droits de fa na-
tion. 

V. LA BARBADE, Aujourd'hui poffédé~ 
par les Anglois, 

On ne voit pas dans le P. du Ter
tre l'époque du premier établiiTement 

El de la Barbade ; mais les lettres du 
Cardinal de Richelieu, en faveur de 
M. d'E'nambuc, dans lefquelles elle 
e!l: nommée feule avec Saint-Chriil:o .. 
phe, autbrifent à croire qu'elle étoit 

' vacante au temps du départ du fieur 
d'E'nambuc de Saint- Chnftophe , & 
réputée telle en France le dernier jour 

m d'oétobre 1626, date des lettres. . 
Jean de Laët confirme· cette opt· 

ni on, en clifant que les Anglais y ont 
mené une. colonie en L62?. 

Suivant: Richard Bloome , le nom .. 
bre des habitans s'y accrut en 1627 , 
ce gui autorife encore à croire que 
c'eft -là. to~t au plus !~époque de f~!l 
premier établiifement, car celle qu 1l 
fait remonter quelques années plus 

haut 
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nd. Mém6i~ haut fans la fixer, paroft pleine d'in
Je.dc~ com· certitude, d'autant qu'on ne vo.it ni 
mttfatr~S autorifation du Prince pour hab1ter Françots. • . · 1 ' 
... oél:. l1S-+· n1 gouvernement étabh que dans es 

patentes du Comte de Carline . 
.drli#~ u. Le fieur de Rochefort s'exprim·e 

ain fi dans fon bifloire des Antilles (a). 
, Les Anglois... y ont mené dès 

~' l'an 1627 la colonie gui l'habite en~ 
,,. core à préftnt',· Mais il dit ailleurs 
que cette colonie efl: fortie de Saint· 
Chrifl:ophe aP.rès l'exP.édition de Don 
Fréderic de Tôléde (b); circon!l:ancc 
qui reculerait jufqu'en 1629 la fonda
tion de la Barbade , & qui efl: d'au
tant plus vrai-femblable que l'on ne 
voit pas pourquoi l'Amiral Efpagnol 
auroit plus épargné cette colonie naif· 
faure que celle de Saint·Chriftc.Jphe. 

MrTr ALANEA , autrement la MARTI· 
N'IQ_UE, ·AujtJUrd'bui & de tout temp; 
pq[]eàle par les Ft an; ois. . 
Ce ete ifie-, a voit peut·être été décou• 

verte en 1493 en même tetnps.-què la 
Dominique ; mais ce qui eft certain , 
c'eft que Chrütophe Colomb y mouil· 
la Je 13 juin 1,502 .~ y fit de l'eau &;. y 
refta trois jott/rs. On aura peine à trOU· 
ver une décou.vene Angloife précé4 

den· 
PREUVES. 

Tt 
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d'ln. dente; &: fi le Comte de Cumberland, Itd. Md moi .. 
1it ~ en fe rafraîchiifant trois jours à la re .de~ corn. 
iterl Martinique & à Sainte-Lucie en 1593, mlffatr~s 
~ j • • à l'A J d . Fr:tnfots. ~ avmt acquis ng etcrre un rolt..,.o&.r 7H• 

inébranlable fur cette dernière ille, --
le3 Efpago0ls auroient le même droit .A.rtùlt u. 
fur la Martinique & fur toutes les An .. 
tilles. 

en, Jean de Laët dit que cette ifle étoit: 
habitée par des Sauvages les plus mé· 
chans de tous. 

Le fieur de Rochefort ne parle que 
des François & des guerres qu'ils ont 
eu à fofttenir contre les Caraïbes. 

Le premier établiifement à la Mar· 
tinique e(t du 6 juillet 1635 par M. 
d'E'nambuc (a) ; elle étoit alors en
tièrement habitée par les Caraïbe~ (b ). 

Ils ne s'oppofèrent pas d1abord à la 
poffeffion des François ; mais ils ne 
tardèrent pas à leur faire la guerre. 

Il ne paroît pas qu'il y ait jamais eu 
d' Anglois dans cette ifle, de laquelle 
Richard Bloome ne fait aqcune men
tion. 

VII. LA DoMINIQ.Ult , Toûjourr po.ffê'"' 
' dêe par les Caraïbes .. 

On ne trouve point dans le P4 dll 
'l'ertrc que jamais les François ni les 

An· 
P R E U V E S. 

{a) Du 1'erue, tome 17 P"ge 10.1. 
(j) Ibid, pagt 7'• 
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ttd. Mémoi- Anglois aient occupé la Dominique. 
~i~:tre~Oln· ?

1
n fait, paér léesdhéifl:oriens EfpagCnho~sf., 

François. que le avmt t ~ouverte par n .. 
.,. ott I?H· tophe Colomb le d1manche 3 novem· 

bre 1493 (a). 
.AtticJe II. Jean de Laët dit qu'elle était habitée 

de fon temps par les Caraïbes qui é· 
toient gouvernés par un Cacique. 

Le fieur de Rochefort, qui a écrit 
en 1657, dit qu'elle étoit entièrement 
habitée par des Sauvages. 
· II y a un contrat pai1e avec la corn· 
pagnie Françoife des ifles de l' Améri· 
que, pour l'établifième11t de cetce ifle; 
cet atte eft du 14 février 1635 .. .. C'efl: 
le même qui autorife l'établiiTement 
de la Martinique & de la Guadeloupe: 
il fe trouve dans le P. du Tertre(b). 

Richard Bloome s'explique fort con
fufément: car après avoir dit qu'il y a 
des Anglois à la Dominique qui plan .. 
tent du tabac, il dit qu'elle efl: pleine 
de Cataibes qui haïffent beaucoup les 
Anglois ~ ce qui en: incompatible avec 
cette prétenJue plantation qui n'aja· 
ma~s exifl:é que dans fon livre. 

On trouve dans le P. du Tertre (c) 
que le Lord Willougby a voit donné, 
le 16 avril 1664, la patente de Gou· 

v er
P R E U V E S. 

(a) Charlevoix, hifl:oire de Saint- Domin~ue 1 

tomf l, page 1 14· édit. de Ptrris, 1 7 30. in· i• 
( b 1 Du Tertre, tom~ 1. page 66. 
{ c) Ibid, ~orNe lll, pagt iS. 

ve 
gr: 
cré 
An: 
cet 
tio 
voi 
efr 
pet 
ren 
for 
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verncur au métif Warner, qui a voit nd. Mémoï .. 
grand crédit dans cette iile; mais fon re _ de~ Com-

éd . , é é · r. ,, é bl" l mdfaues cr It na pas t JUtqu a y ta Ir es François. 
Anglais, & le traité de 166o qui affure+ oa. 17S4• 

cette iile aux Sauvages fous la protee- --. -
tion de la France , iùffit pour faire Art~eie II. 
voir l'inutilité de cette patente, qui . 
eil: pofl:érieure de quatre ans, & qui ne 
peut fournir aucun prétexte à des pré
tentions, qui n'ont jamais eu d'autro 
fondement que l'inclination de ce Sau-
vage pour les Anglais, à qui i~ appar
tenait par fon père. 

On voit cependant, ainfi qu'on l'a 
déjà rapporté, qu'en février 1668 (a), 
auffi-t6t après le traité de Breda, le 
Lord Willougby effaya en vain d'éta
blir à la Dominique ce prétendu Gou
verneur des Sauvages, lequel, fuivant 
les apparences, a fini fes jours à An
tigoa. Par conféquent les prétentions 
Angloifes ne pourraient: porter que fur 
une entreprife contraire à la paix & au 
droit des gens; eotrepdfc fans fuccès,. 
& qui, de quelque façon qu'on la con
fidère , ne pourrait produire aucun 
droit. 

VIII. MARIE-GALANTE, Poffédée aujour
d'hui & de tvut temps par tes François . 

Cette iile, fuivant les auteurs Efpa
gnols 

P R E U V E S. 
(~) Du Teme, ums IV, page 337. 
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lid. Mémoi·(1nols cités par le P. Charlevoix: (a) 
te des Corn-e é é é Ch ·a h C ' mi1f:üres a t d couverte par r1 op e O· 
l"rançois. 1omb vers le 3 no~embre 1493· . 
.. oa. 17H· Jean de Laët dtt qu'elle étott fré· 
.i 

1
· l 

11 
quentée par les Sauvages, qui peut· 

r 1
' e • être même y avaient des habitations; 

· ce qui exclut tout établiifement An· 
glois. 

Le fleur de Rochefort dit qu'elle a 
été peuplée & fortifiée par M. Houei 
Gouverneur & propriétaire de la Gua· 
deloupe. 

Elle n'efi: point comprife dans le li· 
\l're de Richard Bloome: les Anglois 
ont cependant voulu s'en emparer 
(nous ignorons dans quel temps) mais 
ils furent repouifés par les Sauva· 
ges (b). 

Elle a été établie en 1652 par les 
François , pillée par les Caraïbes en 
1653, & rétablie en oétobre de la mê
me année par M. Hou el ( c). 
lx.· DESSUDA, en françois LA DE· 

SIRAi>E, qu~on trouve ecrite dans 
quelques cartes DESEADA, 

Po.Oédée aujourd*bui éf de tout temps par 
ler François. 
Cette Hie, fuivant Oviédo hiftoricn 

Efpa· 
P R E V P E S. 

(a) é:barlevoix, hifi:oire de Saint· Domingue1 
tome I. page J 14. 

( b) Du Tertre; tomt II , pagt u. 
( t) lbiJ. t~mt I • paz• 1-1.0, 

d 
BI 
ne 
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Eîpagnol cité par le P~ Charlevoix, a ud. Mémoi• 
été découverte le 2 ou ~e 3 novernbrere.de~ Com• 
1493, par Chrifi:ophe Co 1omb (a). tndfaa~s 

0 
. r. . ·n . t'ranço1i. 

n ne trouve rten ,ur cette 1 e, nt+ oo. lJif· 

dans le P. du Tertre; ni dans Richard --- · 
Bloorne, ni dans Jean de Laët qui la .drti>lr 11. 
nomme Deftada. 

Elle e[l: habitée par les François, & 
il ne paraît pas qu'elle l'ait jamais été 
par les Anglois. 

Suivant le fie ur de Rochefort, elle 
~toit encore déferte quand il a publié 
fon livre. 

X. TODOS .. SANTOS, autrernént 
LES SAINTES , 

Po.ffédéet aujourd'hui fi de tout ttmps par 
les JTran}·ois. 

Jean de La(.!t n•apprend rien fut ces 
ifle~ . 

Le fieur ~ichard Bloome n'en parle 
pas non plus, & il ne paroit pas qu'ii 
y ait jamais eu d~ Anglais. 

Elles étaient encore déferte~ t fui· 
vant le fie ur de Rochefort, lorfqu'il 
écrivait , en quoi l'on croit qu;il fe 
trompe. 

Le 18 oél:pbre 1648 l.ès Ftan~oî.s o~t 
pris poiteffion des Samtes ; mais 1ls n'y 

P k Ë v P E s. 
(A} Charlevoix i hifioirc de Saint. Dort1ittguc ~ 

fqnlt 1 ; page 1 14. 

Tom, 1. Part. JI, G 
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ud. Mémoi- n'y ont fait d'établiffement folide 
xe des Com qu'en 1652 (a). 
mlff:L•re• 1 
François . XI. LA GUADELOUPE, 
, oa. t7H· • _ d 
--- Puffédée aujourd'but & e tout temps par 
Attictc 11. les François. 

Cette ifle a été découverte par 
Chriftophe Colomb le lundi 4 novem· 
bre 1493 (b), Chrifl:ophe Colomb Y. 
paffa encore le 10 avril 1496, & y ftt 
de l'eau ( c). 

Suivant Jean de Laët, la Guadeloupe 
étoit habitée par les Sauvages; les flot
tes Efpagnoles y mouillaient ordinai
rement pour faire de l'eau. 

Richard Bloome ne parle pas de la 
Guadeloupe, & il ne paroît pas qu'il 
y ait jamais eu d' Anglois. 

L'arrivée de la colonie Françoife à 
la Guadeloupe eft du 28 juin 1635, 
fuivant le P. du Tertre (d);lefieurde 
Rochefort dit la même chofe. 

XII. A N T 1 G 0 A' 

Poffédée aujourd'hui par ler Anglais. 
Cette ifie a été découverte par Chrif. 

top he Colomb dans les premiers jours 
de novembre 1493 (e). Jean 

P R E U V E S. 
(11) Du Tertre, tome I, p~ge 417, 
( b) Charlevoix, hiftoire de Saint- Dom in gue, 

tQme I. page I 14• 
(c) Ibid. p. r~9· (i) _Du Tertr~, tom~ I p. 77· 
( e) Charlevotx, h1fi:oue de Snmt. Domingue 

1 
tome I , page 1 H~· 
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·Jean de Laët dit que cette iile étoit Ird. M.amoi-

. h b" é & d ft" é d' d re des Corn. lD a lt e e ltU e eau ouce, CC miffaires 
qu'il n'aurait pas dit fi elle a voit été Fran~ois . . 
peuplée d' Anglois. +ott. J 1s ... 

Il paraît, par le fieur de Rochefort A 1• 1, 11 
(a), qu'elle a été habitée par les An- r" • 

glois Vel'S 1632,. & qu'elle a été depuis 
fouvent ravagée par les Sauvages (b ) .. 

· Richard Bloome ne dit tien du preo~ 

111tl , .. 
Do min{-

mie! établiiTement ·des Anglais dans 
Anttgoa. · · 

Il eft certain que cet établiffement 
n'a commencé que quelque temps après 
celui de Saint- Chriftophe, d~où il a 
tiré fhn origine. ~ 

En 1629 lei François fugitifs de 
Saint- Chriftophe , après l'expédition 
de Don Fréderic de Toléde, furent à 
Antigoa, oL! il ne paroft pas qu'il y 
eflt alors aucun Anglais ( c)~ 

A la fin dejanvier 1640 les Anglais 
étaient établis à Antigoa, & y a voient 
un Gouverneur ( â). 
.. XIII. MoNTsERRAT, 

Poffédée aujourd'hui par les Anglais. 
Cette ifle a été découverte par Chrif

tophe Colomb en novembre 1493 ( e ). 
Jean 

. P R E U Y E L 
(a) Rochefort, to11u II. p, H· 
(b) Idtm, tome 1, p. 91. 
( e) Du Tertre, trnve 1, p. H• 
(a) Ibid. page. 1 s•· · 
{ t) charlevoix, hiftoire de Saint • Domingue, 

UTIIt I, p. lJ1• c 2 
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Ild. Mémoi· Jean de Laët ne dit rien de parti cu.. e 
re des Oom·lier fur cette Hie. }1 

miilair~s Richard Bloome con,vient qu;elle a 
:Fiançots. Efi l + ott. ,7H. été âécouverte par les tpagno s, & 
--- ne dit point quand les Anglais ont A 
.Ar ti~: Je u, commencé à s'y établir. 

En 1629 les François fugitifs de 
Saint-Chriflophe , après l'expédition 
de Don Fréderic de Toléde, furent à 
Montferrat; il y a voit alors beaucoup 
de Caraïbes, & il ne paraît pas qu'il 
y eftt aucun Anglais (a). 

Suivant le fie ur de Rochefort (b), 
les Anglais poffédent cette ifle depuis 
1632, & y ont fouvent été attaqués par 
les Sauvages. 

XIV. RODUNDO ou RonUNnA. 
On ne trouve rien fur cette ifle dans 

le P. du Tertre ni dans Richard Bloo· 
me. 

Jean de Laët en fait une courte def .. 
c~iption, & fait entendre qu'el~e était 
deferte. . . . . . Il en efi: de meme da 
fieur de Rochefort. 

xv. LA BARBOUDE, 

Poffédéc aujourd'hui par les Anglais. 
Richard Bloome ne dit pas en quel 

temps elle a été premiérement habitée: 
elle 

P R E U V E S. 
(a) Du Tertre, tome I , p. 34• 
( b) Rochetortt"*t u. p. 3+ 6' H• 
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elle ne l'était pas elu temps qu'a écritiid. Mémoi
Jean de Laët, qui dit que c'eil: uneter-re . de~ Com· 

b ,rr, t:.:l fié '[ nufiaues re a.JJe o rte. f.!:anço1s 
Le fieur de Rochefort(a)ditqueles+ oél:. I;H. 

Anglais de Saint-Chrifiophe l'ont habi- --
tée en 1632 , & que les Sauvages y ont .4.rticle n. 

, fouvent fait de grands ravages. 
Le P. du Tertre ne parle pas de l'é

poque de l'établiffement de cette ifle; 
mais il paraît qu'il y a voit des Anglais 
en 1635 (b): H y en a voit auffi en 1640 ~ 
& ils y avaient un Gouverneur; mais 
il ne reconnoiffoit ( c) pas l'autorité 
du Gouverneur de Saint-Chrifl:ophe, 
qui paraît avoir été alors regardé corn· 
me le Général de toutes les Hles An· 
gloifes. 
XVI. NEVIS, en François NIE'vEs, 

Poffédée aujourd'hui par les Anglois. 
Le fie ur de Rochefort & Richard Biao
me difent que les Anglais s'y habituè· 
rent en 1628, par conféqueot ils n'y 
étaient pas encore établis du temps de 
la conceffion du Comte de Carlifie, 
qui cfr du 2 juin 1627. 

Jean de Laë t dit auffi que les Anglais 
y ont mené une colonie en 1628. 

Le P. du Tertre (d) dit qu'en 16~8 
les 

P R E U Y E S. 
(11) Usd. tomll, p. 19 & tt. 
(;) Du Tertre, tomt 1, 1'· 71. 
( c) liitm, tomt 11, p. 46S· 
(til Du Terttc, tomt I, p. u. compuéc avec 

la page :u. C i .. 
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IJd. Mémoi·les Anglais de St~ Chrifiophe envoyé· 
zc. de~ o,)m· rent une petite colonie à Nièv~s. 
nutrauc s · I " m d 
Fr:tuçois. 1 parme, par un ~utre p~ age u 
+ oa. l7Si même autéur (a), qu'Il y av oit des .An· 
--- glois à Nièves dans le temps de l'ex:
~rziçk li pédition de Don Frédetic de- 'l'oléde; 

c'eff à la fin de 1629. 
Ain ti ,.çette iile paraît être la fecon

de ou la troilième que les Anglois 
aient habitée. 

XVII. ST ATIA, en François SAINT· 
Eu~TACHE, . 

. Poffédée aujounl;1hutpar les Hollandais. 

On ne trouve rien fur Sajnt-Eufia· 
che dans Jean de Laët ni dans Richard 
Bloome , · & il ne rparoft pas que les 
Anglois aient form~ aucune préten
tion fur cette Hle; mais on voit dans 
le P. du Tertre qu'elle a été premiè
rement établie pâr les- François en 
1629, & elle n'a par 1a fuite appartenu 
aux Hoilandois que par l'abandon des 
François. . 

Le S_ï~u~ de Rochefort dit qu'elle a 
été habitée par les Ho'llandois en I632; 
ce qui eft contraire à ce que dit le P. 
du Tet:tre (b), que les François l'ont 
fortifiée en _1635. 

XVIII. 
PREUPES. 

(•) Jhid. fJilgt 18· 
(N J Du Teme~ ume pr. p4zt :iJ. 



DE SA I NT E • LUCIE. 39 
XVIII. SA !NT-BARTHELEMY IId. Mémoi· • xe des Cora .. 

P 
,fT' 'dé . d'b . ~.:l d · mifiàires o.u e e aU JOUr ut o e tout temps par François. 

les François. 4 oa. 17S4e 

Richard nloome ne parle point de Arti_,lc li. 
cette iile, & il ne paroît pas qu'il y 
ai~ jamais eu· aucun Anglois; Jean de 
Laët n'en dit rien non plus. 

Suivant le P. du Tertre (a) , les 
François ont été à cette iile en no
vembre 1629. Il n'y avoir point alors 
d'Anglais. On ne voit pas dans cet en· 
droit quelle fuite a eu cette première 
poiTeffion. 

Majs ( b) on trouve que l'iile de 
Saint- Barthelemy a été peuplée de 
Frap._çois .en 1648, par l'ordre de M. 
de Poinct, & que le fieur le Gendre · 
en a ét~ le premier Gouverneur. Cet
tc prifc de poiTeffion eU: confirmée par 
le Heur d~ Rochefort. 

XIX. s t\ I NT -MARTIN. 

Poffédée aujourd'hui par ler François & 
les Hollandais. · 

Richard Bloome ne parle point de 
cette ifle , & par conféquent il n'an-
nonce aucune prétention Angloife qui 
la concerne. Jean 

P R E U V E S. 
( n.) Tdtm, tome I, pagt J 4• 
( b) Du Tertre, Wllt Ill , !agt JS• 

C4 
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Jicl. Mémoi- Jean de Laët ne dit rien non plus 
re. de~ com- qui puiffe faire croire qu'il y e1.Ît eu 
~~~~~~!. ~qou~ A!Jglois avant le temps auquel 
4 Olt. 17H• Il écriVOJt. . 

. Suivant le P. du Tertre (a) , les 
·4rfiçfl H· François ·ont été à Saint· Martin au 

mois de novembre 1629. Il ne paroft 
pas qu'il y eftt alors auqm Anglois; 
mais on ne voit pas quelle fuite eut 
cette pr~~nière poffeffion des François. 

Il paroît feu1ement (b) qu'en 1638 
le fieur de Saint-Martin :prjt potfeffion 
de l'ifle de Saint-Martin en vertu d'une commiffion du Roi, & que les Bol"! 
~andais s'y établirent aum dans le. md· 
tn.e temps t & y bâtirent un fort. 
P~u de temps après, les Efp~nols 

~'en rendirent maîtres, chaffèrent les 
Hollandais & les François avec lef
quels ils éçoient en guerre ouv~rte, ~ 
y mirent une forte garnifon. 

En 1648, les Efpagnols abandon-. 
nèrenç Saint ,. Mar~in , & incontinen~ 
?près les François & les Hollandais 
s'y ,l'établirent conjointement, comme 
il paraît par les accords qu'ils fignèrcnt 
Je ~3 ma.rs J648 ( c ). Le (leur de Ro'! 
che fort dit la !J1~me chofe; avec quel'! 
']Qes l~gèr~~ dtfférences. · 

x:x~ 
PREUPES. 

(11) JJift. tD1N I, po'e Ji• . 
0) /bit/,. pa11 410. 

( f) 0~ T~~e, IM•f 1, pa$f 'f~f~ 

Rj 
tr 

x 
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XX L'ANGUILLE IId. Métnol. 

' re des Corn 

P 'fT'/d ' . d'b . l A l • miffaires o.ue ee aUJOUT uz par es ng ou. François, 

P 
, ( + Oét. 171 .. 

Suivant le . du Tertre a), les . 
1 François ont été à l'Anguille au mois ./trûcle u, 

de novembre 1629; mais on ne voit pas 
qu'ils y aient. fait d'établiiTement foli .. 

e. de. Il ne paroît pas qu'il y eîtt alors 
çoi: aucun Anglais. 

· Jean de Laët n'en parle que comme 
d'une ifle in habitée; mais le fie ur de 

d'u Rochefort fait entendre qu'il y a eu 
Bol des Anglais depuis ~649 ou I6Jo. 
m~ Richard Bloome ne donne pas l'é

poque de l'établiffement de fa nation 
ls dans cette ifle , qui vrai-femblable
le~ment n'était occQ.pée que par les Ca
lef. raïbes, lors des Lettres du Comte de 
,& CarlHle. 

Il ne paraît donç que ce n'cft que par 
l'abandon des François que les Angloi~ 
poiTédcnt cette ifle. 

XXI. SOMBRERA. 
On ne trouve rien fur cette i11e dans 

Richard Bloüme, ni dans le P. du Te:r• 
que~ tr~, ni dans le fieur de Rochefort. 
XXII~ EN E GAD A en François L.(\ 

NE' GADE. 

XX On ne ti1ouve rien de particulier fur 
cet" 

PREUVES. 
(P.) !bi~. pogt} J 4 €r ; r. 

C$ 
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lld. Mémoi- cette ifle dans Richard Bloome , ni A 
"~e.de~ Com- dans le P. du Tertre, ni dans Jean de q1 

miffaues L .. . d l fi d R b· c 
F1artcois. aet, nt a~s e 1eur e oc e1ort. 
i oà. 1714· 

RESULTAT de L'examen de l'êta· 
Ârticle II. !Jliffement des ljles énoncées dans ks 

Lettrts du Comte de Carlifle. 
Il paraît, par l'énumération ci-def· 

fus , que des vjngt-deux ifles dénom· 
mées dans les Lettres accordées a11 
Comte de Carli:fle par Charles Ier. le 
2 juin 1621, fuivant l'extrait qui 
trouve dans le Mémoire de Mrs. 
Cornmiftaires Anglais, du 15 nov 
bre I7JI ( parag. IX) il y en a 
qui Îont fi peu. confidérables qu'on 
les connaît que par les cartes. 
trois ifles font Rodurrda, Sombrera 
la Négade. · 

Il y en a fept qui font occupées 
les 1\nglois , mais dont ils ne p 
doient aucune avant l'arrivée de Tho
mas Warner à Saint-Chriftophe, & h 
commiffion du Comte de CarH.ile, qui 
n'efl: que de 1627. 

Ces fept if1es font Saint-Chriilophe, 
h Barbade, Antjgoa, Montferrat, ~ 
Barboude, Nevis ou Nièves & rAri· 
guflle. _ 

Sur ces fept ifles, il -y en a quatre 
ou les François paro1ifent avoir été 
les premiers: ces quatre font Antigoa, 
?vfontferrat, Nevis ou Nièves & l'An· 
guille. Et une ou les François & les 

An· 
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, Anglais font arrivés en méme temps, nd. Mêmoi. 

qui eft Saint· Chriftophe. re_ dc_s Com. 
De ces vmgt- deux: . iJles concédées mtifatr~s • 

é C d C l 'il .1 F'ran(.ots. 
nom rn ment au omte. : e ar 1 e, 1 4 oél-. 1 7H~ 
y en a fept & demie qui font aux Fran- _...___, 
çois, fans conteftation , & dans lef- Article u ; 
quelles H n'-y a jamais eu d'Anglais 

ci · établis ni avant ni après la concef-
fion du Comte de Carlifle, & fur lei-
quelles il ne· paroît pas même que 

Ier. l' Anglet~ue,. en. aucun . temps ,.ait for. 
qUJ mé aucune prétention. Ces ifles font 

la .Grenade, la Martinique , Marie .. 
Galante, la Defirade, les Saintes, la 

u Guadeloupe , Saint· Barthelemy , & 
Saint-J\1~J.tin, de hlq~~lle les Hollan ... 

c dois poffédent la m01t1é. · 
Il y en a une & demi~ . poifédée par 

les Hollandais, favqir ., $tatia ou St. 
Eufiache , & la moitié de St. Mar· 

pœ tin. . · . . 
Il y èn a deux qui font aux Caraï· 

& bes fous la proteétion de la France, 
' fa voir, Saint- Vincent & la Domjni
' gue. 

Et une dont les Anglais difputent à 
la France 1~ propri~té; fa voir, ~ain· 
te-Lucie. 

D 

RE'· 



Ild Mémoi· 
r.:: des Com
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François • 
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RE'C./lPITULATIOl\~ 

Jfles déferte5 ou peu çonnues. • ••• 3 
IDes A ngloifes. ~ • • • • • • • • • • • 7 
IDes Françoift>s. • • • • • • • • • .• 7~ 
IDes Hollandoifes .•• • •••••••. 1~ 
lfles appartenantes aux Sauvages Caraï· 

bes, fous la proteétion de la France. 2 

lfie dont les Anglois di fputent à la Fran
<:e la pro_priété. • • • • • • • • • • • 1 

22. 

On croit avoir prouvé par cette énu· 
rnérai:ion , que les Lettres accordées 
au Comte de C.arlifle ne peuvent être 
d'aucun .ufage pour décider de la pro· 
priété de Sainte- Lucie , ni de celle 
d'ilucune autre iile, non plus que tou· 
tes les commiffions pofiérieures accor· 
dées par l'Angleterre à fes Gouver· 
neur~ dans les ifles Carai'bes. 

On croit avoir prouvé au ffi qu,au 
temps de la conceffion du Comte de " 
Carlifle , l'Angleterre n'a voit aucune " 
poffeffion dans les liles Caraïbes , & " 
que par conféquent ces Lettres ne peu• " 
vent être regardées que comme une " 
permiffion d'établir. " 

.ART. III. De l'état des Antilles depuis 
l1 premier établiffiment des Franfois é1 

des 

ll 



DE SA 1 NT E-LU CIE. 45 
0; des Anglois à Saint-Cbrijlopbe, jufqu'à Itd Mt mei .. 

la paix Caraïbe en 1660. re .de ~ Com-
. mllfa1res 

, ' ' QN jugeroit bien mal de l'état des !r~nJ~i18] H • 

'' · Hles Caraïbes, depuis 1626 juf-
," qu'en 1660 , fi tt on prétendait appli- Arti,/t III. 

· · · quer à ces anciens temps les idées que 
û: l'on en a aujourd'hui. 

On pourroit prouver, par plufieurs 
Frarr paifages, le peu de cas que l'on fai
... foit alors de ces i!les ; on fe conten .. 
- tera d'en rapporter un du P. du Ter-

22. tre *· 
,, Il efl: vrai que dans ce premier é-

e , tat' ces pays n'a voient rien que de 
, rebutant. Les peuples qui les ha

êt, bitoient étoient barbares; les terres 
r ,, incultes ne produifoient rien qu~a

~e· , près un travail inconcevable; & les 
to, vaiiTeaux n'ayant pas accotltumé de 

ace(, les fréquenter , nos premiers Fran· 
, çois périifoient fouvent par la main 
, de ces barbares, fuccomboient fous 

qu , le faix du travail , ou manquoient 
, des chofes qui devoient ~tre appor

, , tées du dehors ; mais depuis que les 
,, Sauvages ont été rangés à la raifon , 

~ , que les terres ont été défrichées, 
ne r , & que les vaiifeaux ont fait voile 

, de ce côté -là , toutes chofes y a· 
, bondent". 

C'efi; 

let ~ P R E U V E S. 
ranfoU .. Dll Teme J tg Tilt 11, Pll&t iZO. 



46 ME'MOIREs suR L'IsLE 

Itd. Mémoi· C'eft cet étac de guerre prefqùe per. 
re _d.,~ corn- pétuelle avec les Caraïbes , que l'on 
mi!f:ur~s ne doit point perdre de vûe fi l'on 
Françots. r. .t: • 11. "dé d 
4 oa. 1754• veut 1e ~ormer une JU.LLe 1 e es pre· 
--- miersétabliifemens des Européens dans 

Ar li, le Ill. ces Hies. · Ce n'a point été par choix 
que chaque nation s'efl: emparée des U· 
nes ou des autres; on les a quelquefois 
abandonnées avec la même facilité. 

La trahifon & la violence des Sau· 
vages de Saint- Chrifl:ophe , ont fait 
naître les- premières penfées d'établif· 
fement dans les Antilles. C'eft fur 
cette même trahifon , & fur la guerre 
qu'elle a occafionnée, que les nations 
Européennes peuvent établir leur 
droit de conquête & leut propriété fur 
les ifles précédemment occupées par 
la nation Caraïbe. On ne voit pas 
qu'avant ces hoil:ilités, les ûeurs d'E'· 
nambuc & Warner euiTent aucun def~ 
fein formé d'établiiTement. Ils a voient 
d'abord vécu en bonne intelligence :r· 
vec les Sauvages ; mais le complot 
formé par ces derniers, pour détruire 
les deux Nations , les obligea de fe 
réunir par la néceffité d'une juil:e dé-; 
fenfe : elles prévinrent les Caraïbes, 
& après un grand carnage, elles refiè· 
rent en poffeffion de l'ille. 

, Ce fut (dit le P. du Tertre *)a· 
, près 

P R E U V E S. 
Jf Du Tertre, tome I, page 7· Voyez lea p2ges 

précédentes fur 1a confpiratiou dei sauvages con• 
ue les deux Nations. 
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que H près cette glorieufe viétoire , que nd. Mémoi
que1, nos deux Capitaines' d'E'nambuc & re ~es_Com· 
! fi l' Warner traitèrent du deiTein quïls mt!I:·ur~s 

" · ' · o. · é Franço1s. ies ,., avotent pns u;par ment avce leurs 40a . 17H. 
ens , gens d'habiter èette ifle'". 
r~ di Avent cet é-vénement' il ·atlrolt été .Arti,/t HI. 
Ïedc) chimérique à ces deux Capitaines, de 
~qud prétendre s'établir dans !~s Anti.lles a-
faci)~ vec le peu de forces qu lls avmcnt a-
~es ~·menées d'Europe pour des objets tout· 
liond à-fait différens. Ils ne s'étaient réfu-
'étao giés à Saint- Chriftophe que pour fe 

~ remettre des pertes qu~ils avaient fai-
tes en combattant contre les Efpa-. 
gnols, & reprendre enfui te leur navi-
gation; mais fe trouvant , par leur 

rviétoire fur les Caraïbes , maîtres d'u· 
p ne belle ille , oh les Sauvages, qu'ils 
a voient détruits, à voient laiDe des vi-

d\ vres plantés, qui pouvoiént les y fai· 
d' re fubfifter quelque temps , & leur 

avoi; donner les moyens d'attendre des fe'!' 
cours d'Europe; ils réfolurent de par

corn tager leur conquête; partage qu'ils ne 
detr regardèrent cependant que comme un 

de projet , jufqu'à ce qu'ils euffent obte· 
, nu de leurs Souverains, d'y mettre le 
' fceau de l'autorité légitime. 

rt Ce n'eft pas que l'un & l'autre n'euf.. 
les fent précédemment fréquenté ces ifles: 

*' il eft dit , dans les Lettres accordées 
f par le Cardinal de Richelieu aux fieurs 

" d'E'nambuc & du Roffey, qu'ilr étoient 
lel r occupés à cette recbercbe depuis quinze 

ans; 
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trd. Mémoi· ans; & nous avons vft qu'on trouve ati 
re_de~ Com- moins l'équivalent dans les Lettres ac. 
;:.~al~~:. cordées au Comte de .C~rlifle :par le 
-.oa: x7H. Roi d'Angleterre : ma1s 11 eil: a1fé · de 
---juger; par mille circonfiances, & 

ellrti"t III. pnncipalement par toutes les expédi
tions du Comte de Cumberland , & 
par le lieu où le fieur d'E'nambuc fut 
maltraité d'un galion Efpagnol, que 
ces prétendues découvertes d'ifles, 
qui étaient très- connues depuis cent 
trente ans , n'ont exifié que pour fer· 
vir d'ornement aux patentes accor· 
dées par les Rois de France & d'An· 
gleterre , & que tous ces chercheurs 
d'écabliffement, dont font remplis les 
li v res Anglais , ne cherchaient que 
l'argent des Efpagnols. 

Le premier échec que ~es Sauvages 
reçürent à Saint-Chrifiophe fembla les 
intimider pour quelque temps ; il ne 
parait pas même que depuis ils fe 
fojent attaqués à cette ifle ; ainfi les 
nouveaux obfiacles que les François 
éprouvèrent dans le progrès de leur 
établiffement, vinrent, & des Anglois 
mêmes, & des Efpagnols. 

En 1628 & en 1629 * les Anglais, 
nonobfiant le partage fait entre les 
deux Nations, le 13 mai 1627, tentè· 
tenc de dépofféder les François. 

Un 
PRÉÙVES. 

't DLl Tertre , tom• 1, pagt :Z.S• 

l 
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Un ennemi plus reJoutable , Don nd Mémoi

Fréderic de Tolede , attaqua en 16 ~ 9rc de~ com

avec ~es fo~ces fupérieures, les d~ux ~~~a;~~;. 
colomes nmffantes : un des quartiers 4 oa:. x7H. 

François fut forcé , les An~lois fuc-
' combèrent après quelque refiftance; Artick III. 

Don Fréderic de Toléde en fit em-
' barquer une partie fur fa flotte , & le 

refte promit d'évacuer l'ifle. 
Les Fran~ois n'avaient rien promis, 

mais la plutpart avoient réellement é
vacué , par la facilité qu'ils avoient 
eue à s'embarquer fur des navires de 
leur Nation. L'efcadre Efpagnolc s'é
loigna; les Anglois reil:és dans Saint
Chrifi:ophe réfolureht de ne ~oint te
nir la parole donnée à Don F réderic; 
& de n'y point recevoir les François 
qui en étaient forcis : mais indépen
damment de ce qu'il en étoit refté 

' quelques-uns, les accords paffés entre 
les deux :Nations fur la pofTeffion de 
cette iile ne permettoient pas aux An
glais de les dépouiller ; auffi la con
tefiation fut-elle terminée à l'avanta-
ge des François. 

Pendant cette difperûon paiTagère ; 
les François avaient penfé à s'établir 
à Antigoa, mais ils s'en étoient bien
tôt dégoûtés ; ils avoient aum été à 
Montferrat , où les Sauvages les a-

, voient bien reçû.s ; mais il ne paroît 
pas quJils aient pcnfé férieufen ent à 
5'établir dans cette dernière Hle. 

Tom. I. Part. IL D Les 
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'ttct Mémoi- Les Caraïbes de la Martinique & 
xc _de~ corn· ceux de la Guadeloupe reçûrent auffi 
mlffmes très-bien les premières colonies Fran-
FrançOis. r. . . è 
.,. ott. 1 7.f4. ço11es qUI y arnv rent en 1635. 

Mais cette amitié ne fut pas d'une 
Arli,le lli.Jongue durée. Le 26 janvier 1636 la 

guerre commença à la Guadeloupe 
(a), & elle réduifit cette colonie à 
une extrême mifère . Dans le moïs Je 
février 16..J.O (b) cette guerre durait 
encore ; le 6 mai 1640, combat à la 
Guadeloupe fui vi d'une tranquillité de 
fix mois fans qu'il y eût de paix. 

Les Caraïbes ne tardèrent pas non 
plus de faire la guerre aux François 
de la Martinique ( c ). La paix y était 
rétablie au mois de juin 1636 ( d); 
mais les holl:ilités y avaient recom· 
mencé en 1639 ( e) ; elles continue· 
rent jufqu'après le 24 janvier 1640. 
Peu après , la paix fut rétablie- fans 
devenir folide ni durable. 

Les Anglais n'étaient pas moins ex· pag 
pofés que les François aux incurfions tin· 
des Caraïbes. c 

Au mois de février 1640 (f) , ces par 
Sauvages exercèrent contr'eux à Anti· Gui 
goa, des aétes d'hofiilité; & au mois . c 

d'août val 
PRE UYES. 

(a) Du Tertre, tomt I, pagt 84. 
{41) Ibid. pagt I4S & I48. 
(c) Ibid. Pagt 103 . (d) Ibid. fJISgt 11-f, 
(,.) Du Tertre, tome l, p•:t Il+• 
{f) Jjid. pagt lSO. 
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tl~aotît de la même année , indignés nd. Mémol ... 

1 d'une trahifon que le Capitaine d'un re.de~ éom• 
f . A 1 . 1 fi à l D . . mtffatres 
~avire ng OlS eur t .a, or~umque, François. 

[ 1ls attaquèrent les Anglms a Sam re-Lu-+ oét. I7f4• 
cie , & les obligèrent d'abandonner ---
cette iile fans retour. ArtiçJe llh 

Au mois de feptembre 1640, ou quel· 
que temps auparavant , M. du Par-

rn~. quet Gouverneur de la 1t1artinique; 
L qui écoit en paix avec les Caraïbes, 
: s'offrit (a) de procurer la paix à la 

llm Guadeloupe. Elle fut faite au corn• 
1)1encement de 1641 (b); elle fubfi· 
froit le 23 février ( c), mais elle éwit 
n1al aflurée. 

Elle régnait pareillement à la Do• 
c~ mi nique au .mois d'oélobre 1644 ( d), 

re~o entre les François & les Sauvages, 
q~oiqu'avec beaucoup de défiance ré· 
c1proque. 

En mai 1646 ( e) , tes Sauvages d~ 
Sainte- Lucie maifacrèrent trois éqm
pages de François habitant de la Mar-
tinique. . . 

Ce mélange de paix & d'hofiilités 
paraît avoir duré jufqu'en 1653 à la 
Guadeloupe & à la Martinique. 

Ce fut en 1650 , dans un des inter· 
valles pacifiques, que M. du Parquet 

COlll"' 

PREUVES. 
(A} Du Tertre- ptJgt 191 •• (b) l!Jid, pagt I9Ô• 
tc) Jbid· page ~ox. vtJ Ib1d. pagt Z.th 
(e) 1/JirJ, pagt JZ.I• 

D2 
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rid. Mémoi- commença les établiffemens de Saino~ 
re des Corn, te-Lucie & de la Grenade. 
miifair~s Huit mois après celui de la Grena· 
Jlrançois, . Il. à d" fi'A • ( ) 
4 oél:.Jn4, d'e, c'etL- - 1re en cvner 1651 a , 

il y eut guerre dans cette iile avec les 
Article ur. Caraïbes ,, & il y a apparence qu'elle 

durà jufqu'à la paix générale de I66o. 
Il en e!l: ain fi de Sainte- Lucie , où 

la paix fubfi!l:a depuis 1650 ( b) juf
qu'à la mort du tieur Rouffelan en 
165'4; mais où il y a lieu de croire que 
la guerre qui fe renouvella alors, du
ra jufqu'en 166o. Cette guerre coftta 
la vie à trois Gouverneurs. · 

En· I-6"53, (c), la paix fubfi!l:oit à Ja 
Guadeloupe & à Marie- Galante avec 
les Sauvages de la Dominique , qui 
faifoient alots la guerre aux Anglais 
d'Antigoa. 

( d) Mais- dans ce même temps , 
quelques habitans de la Martinique 
ayant commis des violences à· la Do
minique, les Caraïbes s'en vengèrent 
fur les François de· Marie ·Galante 
qu'ils mafracrèrent tous. 

(e) On en vint donc à une guerre 
t:>uverte, principalement à la Domi
nique, à la Guadeloupe, a Marie-Ga· 
ante & aux Saintes. 

(a) La 
PREUVES. 

(a) D_u Tertre, tome r, page 429. , 
(ô) lbtd.pagt+H· (c) lbid. pagt4IS, (i) W;!. 
( e J Du Tenre, tome I ~ page ..,u. 
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(a) La mort du fils d'un Capitaine nd. Mémoi

Sauvage' ami des François & établi à re. de~ Com-

la Dominique acheva de foü.leveruufi:m~s . ' Fran~ors • 
.toute cette 1fle. ,.. ot-t. x7H• 

, Au commencement de 1654 (b), 
, les Sauvages de to.utes les ifles corn- ..A.rtide I II. 
, mencèrent une nouvelle guerre, qui 
,, ayant duré un temps affez confidé-
' rable , a fait nager dans le fang & 

' ,, dans le carnage prefque toutes les 
, ifles que nous pofiëdons". 

1 (i) J 

, Le véritable fu jet de cette guerre, 
u ne fut autre que t'.établi.ffiment des Fran• 
~, çois dans :Marie-Gaiante, SAINTE
'' ALOUZIE Eila Grenade". 

( c) Voici comme s,exprime le fieur 
de Rochefort fur le même fujet. 

, On attribue la rupture avec les 
, Carai bes, au déplaifir que quelques
'' uns d'eux ont conçfl de ce que rvr. 
, du Parquet a établi contre leur gré 
, des colonies Françoifes aux ifies de 
, la Grenade & Sainte-Alouz.ie". 

( d) Cette guerre pen fa cauf er peu 
après la perte entière de la Martini
que, ou M. du Parquet , qui en était 
Gouverneur & propriétaire, fut affié· 
gé dans fa maifon par une petite ar· 
mée de Caraïbes qui a voit ravagé tou

P R E U V E S. 
(.s) Ibid. page i72.• (b) Ibid. page 46So 
(') Rochefort , tome 1 , page 71. 
(d} DIJ Tertre, tomt 1, pag,t: 46S. 

D3 
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Jtd. Mémoi- te l'Hie , & qui l'auroit forcé, fans 1~ 
re_ de~ Corn- fecours inefpéré qui lui arriva par une 
~~~~~~!. efcadre Hollandoife qui trouva l'Iile 
..t. Olt •7H· toute en feu. 

Les François ne s'en tinrent pas à 
.tfr•icJe III. la défenfive , & firent plufieurs expé· 

ditions à la Dominique (a), à Saint· 
Vincent (h), à la Grenade ( c), à la 
Martinique ( d) , & peut-être ailleurs, 
où ils eurent prefque toûjour~ l'avan
tage ; ce qui feul difpofa les Sauvages 
~ la paix ( e ). 

Cependan·t , le 6 novembre 1656 
(f), les Sauvages de la Dominique 
attaquèrC;!nt 1? barque du fieur du Par· 
quet. 

(g) Les hoftilités des Sauvages con. 
çre les Anglois , continuèrent auffi a
lors, ain fi que contre les François de 
Saint-Barthelemy (b). 

Le 29 août 1657 (i), il y eut des 
hoailités commifes à la Martinique 
par les Caraïbes joints aux Nègres fu· 
gitifs ; mais le 8 oétobre de la même 
~nnée , ils demandèrent la paix (k). 
Il paroît qu'elle leur fut ac-cordée (l); 

mais 
PREUVES. 

(a) D_u Ttrtre, tome I , page 4 u. 
(b) lbul, page 4~7· (c) !hid. pag~ 4il• 
(d) lb!d· page 546. (e) Ibid. page 469. 
(/) fb,~d . page soSt. (g) Ibid, pages soi & no. 
(h) lhzd pages sos & sn. (i) Ibid. pa~e soi• 
Ud Ibid. t01J!e I, page s•4· 
( Ü #em ~ tome 11 ~ pa;~ z-t• 

& 
ha 
a fi 
co 
roi 
po 

( 

pri 

(. 
(1 
(1 
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fan1 tnais ce n'étoit que pour la Martini- nd. Mémoi-

. que. res des Corn-

l' ( ) Ell d 1 mtffaues a e ne ura pas ; car vers a fran~ois 
fin de la même année 1657 (b), il y 4 oa:. l;S4· 

p:· eut encore des hofiilités commifes par . 
ex les Sauvages à la Martinique même; ArUIJ,nl. 

à Sa: cc qui occaüonna une [édition qui tit 
), 1 tant de chagrin à M. du Parquet, qu'il 

en mourut le 3 janvier 1658. 
rat La guerre ayant donc recommencé, 

.le fuccès 1qu'dle eut, fut l'entière ex
pulüon des Cararbes de l'ifle de la 

1~ Martinique , oh ils ne fe font pas ré
ini tablis depuis, & oh ils s'étaient main-

. tenus depuis le premier établiife
ment des François en 1635 ( c) juf-. 

cc qu'en 1658. 
auffi La tranquillité paroît avoir été alors 
çois , rétablie pour toûjours à la Guadelou-

pe; mais le 4 mars 1660 ( d) , la guer· 
eut c re entre les habitans de la Martinique 
rtini & les Sauvages , duroit encore. Les 
gred habitans donnèrent pouvoir , par un 
a m' aéte de ce jour , de faire la paix, à 
aix (l condition que les Caraïbes renonce
dée , roient à rentrer à la Martinique, & ce 

n:: pouvoir concourut à la paix générale. 
On ne voit pas que les Anglois aient 

pris aucune part à la guerre offenfiv~ 
qUl 

PREUVES. 
(.a) Du Teme , tomt I , Pll!t H:Z.· 
(!•) ldtm. pa~t su. (t:) Ibid, p~Jgt H'· 
(d) lbid. pll{.t S73• 

D~ 
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lid. Mémoi . qui contraignit enfin les Sauvages à 
:re_ de~ com- cette paix , quoique dans le même 
mdfatr~s temps les Caraïbes aient auffi exercé 
FrançOis. é 
"i' oa. 1 7H. contecux de grandes cr~aut s. 

Par conféquent, fi le traité de I66o 
~rtick IU .. n'a:fTuroit pas Pétat de ces Sauvages, 

les François, par les expéditions mi. 
litaircs qu'ils ont faites antérieurement 
à ce traité, dans les ifles de Saint-Vin· 
cent & de la Dominique, en feroiem 
demeurés les feuls l~gitipl~S poffef. 
feurs. · 

II efi certain que dans les premiers 
temps des établiilèmens des Antilles 
par les François & par les Anglais, 
les deux nations .firent quelquefois 
çaufe commune, fait contre les Caraï· 
bes, foie même contre les Efpagnols. 

Niais cette efpéce de fociété étoit 
fortuite; elle était fouvent interrorn· 
pue; elle n'emportait point d'engage· 
ment durable , encore moins de garan· 
fie réciproque des iiles que chaque na· 
~ion po:fTédoit. ct 

Ain fi, chacun acquét·oit pour foi; & rn 
quand même cette convention tacite qu 
de n' dcquérir que pour foi , n'auroit co 
pas eté de droic naturel , elle auroit m1 
été néceifaire alors aux deux nations 
Européennes. · ço(. 

Perfonne, fans cela, n'aurait vou· C 
ll;l ni pû fupporter les dépenfes & les na 
r1fques des premiers établi:fTemens ; & q~ 
~1 ~toit int~n;ifanç , pm~r la fûret~ des V< 

· uns 
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lt u_ns & des autres., qu'ils deviniTent fo- nd. Mémoi-

hdes. re des C •lln-

ex Sans entrer dans la quef.lion fi l'on mifiàlres 

devoie regarder les Sauvages Caraïbes !r~1it$· 
l! comme des poiTeiTeurs légitimes, il efr 

1754
' 

certain que tant qu'il~ ont eu la volon- .ilrtide lii. 
té & la force de difputer le terrein , 
aucune nation Européenne n'a pû fe 
vanter d'une propriété que les évé-

fero. ne mens de la guerre pouvaient lui en-
po lever d'un moment à l'autre, d'autant 

plus lés!itimement & irrévocablement, 
que tou te propriété Européenne dans 
ces pays-là, était très-!·éçente, était 
principalement appuyéé fur le droitd~ 
]a guerre, & n'a voit d'exiftence que 
par ce même droit. 

On doit donc fixer l'époque de la 
e: propriété certaine & tranquille des na· 

~ions Européennes dans les Hl es Caraï· 
bes, à la paix Caraïbe de 166o. 

, Que l'on contefi:e, tant que l'on vou-
dra, fur la forme de l'aéte qui a établi 
cette paix, ou qui en a confervé lamé
moire, il n'en fera pas moins vrai 
qu'elle a fubfifté & qu'elle fubûfre en
core, & que les Anglais n'en ont pas 
moins profité que les François. · 

Cette paix procurée par les Fran
çois, a pour bafe le confentement des 
Caraïbes , à ce que chacune des deux 
nations Européennes garderait ce 
qu'elle pÇ>iTédoit, en laiilà.nt aux Sau
va&es la Dominique & Saint-Vincent, 

D ~ dont 
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nd. Mémoi- dont ils jouiroient fous la proteéUon 
re ÙtS Corn- de la France. 
rnifla ll~s On objeél:e en vain que Sainte-Lu· 
Fran501s. . fi é d l · , .,. oa. 1 754 c1e n'e pas nomm e. ans e traite; 
--- la plufpart des autres 1.fies, tant Fran· 

A1'ticlt IV. çoifes qu'Angloifes , ne le font pas 
non plus; mais il étoit de notoriété 
publique que Sainte-Lucie étoit en la 
poffeffion des François depuis nombre 
d'années, & pour que le traité de 1660 
ne lui fût pas applicable, il aurait fal
lu l'excepter nommément. 

Cette paix efi: encore prouvée par 
des propofitions faites au Lord \Al il
Iougby de la part de M. de Clodoré, 
où il efi: dit qu'on obfervera la con ven· 
ti on faite avec les Sauvages de la Do· 
mi nique. 

Cette convention étoit donc recon
nue des Anglais (*) à la fin de février 
J666, & ce n'efi que depuis cette paix 
que ces ifles font devenues floriffantes. 

ART. IV. De l'époque de l'établiffement 
des François à Sainte- Lucie. 

L E·s Commiffaires du Roi avaient 
adopté dans leur Mémoire du II 

février 1751, la date de I643Pourl'é· 
poque,. de l'éta~liffemen.t d~s François 
dans l1fle de Sam te-Lucie; ils l'a voient 

tirée 
P R E U P' E S. 

• D• Tertre, tt111e III. palt 2.84· 

tirée 
1681 
raus 
Com 
que 
de c 
coŒ 
&d 
qui 
c 
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du Mémoire remis , le 15 juin nd. Mén~oi

) 687' à Mrs. de Barillon & de Bonre- re des Com• 

C · œ · d R . l nuffiures 
~aus , ommtuaues u 01, }Jar es François 

F. Commiffaires de Sa Majefl:é Britanni- 4 o&. ,;,4. 
r. que dont l'autorité fembloit devoir être 
; de quelque poids auprès de Mrs les Article IV. 

Commiffaires Anglois d'aujourd'hui, 
e: & devoir exempter d'une difcuffion 

qui paroiffoit inutile. 
· Cependant, comme Mrs. les Com
miffatres Anglois ont prétendu dans 
leur Mémoire du 15 novembre 1751, 
fixer cette époque à l'année 1640, qu'ils 
ont même avancé avec affurance, que 
la prife de poffeffion des François a été 

con1 deux mois après l'expulfion des Anglois 
la[ par les Sauvages, & qu'ils ont appuyé 

fur cette époque des infinuations O· 

re dieufes; on n'a pû fe difpenfer d'exa .. 
fe11 miner quel pouvait être le fondement 
r de ce nouveau fyfrème, & quelle étoit 
véritablement la date de l'établiffe
ment des François à Sainte-Lucie. 

Le fentiment des Commiffaires An
glais eft uniquement fondé fur un paf
fage du P. Labbat qui dit * que cette 

avo. ifle avoit ~té habitée par les Françoii dès 
Où l'année 1640, M. du Parquet •••• en prit 

poffeffion 'IJers la fin de cette année . .•. il 
'fl''Y_ mit d'abord que quarante bommes, & c. 

l'avot Les Commiffaires du Roi avoien,t en 
œ g~~ 

PREUVES. 
• Tfmt VI~ page u 1, in- u 1 Pari1 1 17S%• s. 
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St IJ~. Mémoi- général évité, dans leur premier Mé. 
r.e . d~~ Corn- moire de citer le P. Labbat, parce 
mlil:ures ' Il. • h' 1. • H VI 
Fr.mçois. que fon ouvrage ell moms une ~~LOire le 
+ oa 17H· qu'une relation de voyage ; qu Il efi :: gl 

peu exaél: dans la partie hifl:orique'; v
1 

.Arzi'k lV. qu'il l'a prefque toujours drée de fon " 
confrère leP. du Ter~re, dontilaaffez j,ql 
fouvent copié négligemment les paiTa. "fi 
ges, & dont quelquefois il s'efl: écarté end 
fans aucune preuve ; parce qu'enfin 
fon autorité efl: d'un poids médiocre 
pour les chofes de fon temps, & tota· 
lement nulle pour celles du temps 
du P. du Tertre , qui , non feule. 
ment , était contemporain des pre· 
mier~ établiiTemens, mais qui fouvent 
adminifire les preuves de ce qu'il rap· 
porte, en produifant les aél:es origi· 
naux. 

Mais comme Mrs. les Commiffaires 
Anglais paroiffent infinuer que les 
Commiifaires du Roi n'ont point cité 
le P. Labbat, parce que cet Auteur 
dépofe en faveur des Anglais; on ne 
peut fe difpenfer de les défabufer de 
cette opinion. 

Les Commiifaires du Roi ont bien 
plufiôt craint que l'on ne regardât cet 
Auteur çomme partial en faveur dela 
France. 

Et il fuffit de s'arrêter à quelques 
paffages qui concernent l'iile méme de 
Sainte-Lucie ,pour en être convaincu. 

, Sui· 

,, 
)l 

" 
" 
" ,, 
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Suivant lui (a) , l'irruption desSau- nd. Mémoi .. 

· ;, v
1 

ageAs jeta· une re11
1
e époGt~vante chez~e~~~~r~oxn

,, es ng OlS, que eur ouverneu~François. 
, général ne trouva plus perfonm .. qUI 4 ott 1 7f'h 

Of, voulüt aller dans cette ifle, de forte 
·
1 

,, qu'ils abandonnèrent o.bfolument leArtide Iv. 
1 
a , projet de s'y établir". 

Il eft confiant, dit-il dans un autre 
.· endroit (b), ,, qu'avant l'année 1640; 

, ni les ~,rançois ni les Anglais n'a
&·~ ,, voient pas fongé à s'établir à Sainte

' ' H Alauzie, les uns & les autres n'é
~ , tant guères en état de fonger à s'é• 
f ,, tendre hors des Hles qu'ils habi

·~! : , toient, ayant tous affez de peine à 
~" ,, s'y maintenir, & à fe fofttenir con

qui!; ,, tre les fréquentes attaques des Ca
c,, raïbes qui mettaient tout en ufage 
,, pour les faire périr ou les chaifer 

· de leur pays. Il~ alloient librement 
les uns & les autres , C

1eU-à-dire, 
les François & les Anglois, à Sain
te-Alauzie, comme à une ifle qui 
n'avait point de maître, pour tour• 

, ner des tortues dans le temps de la 
, ponte, & pour y faire des canots, 

ont l ., fans que pas un des deux y eüt ni 
-, Gouverneur, ni Fortereffe, ni Calo
" nie établie". 

Ce dernier paffage fuffiroit feul pout 
que~ dé-

e rn~~ P R E U V E S. 

:ODI'~ (a' I.ahbat, tome V, pagt 'Jl.• 
( b) Idem , tome. VI 1 page 1$ x. 
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nd.M~moi- démontrer le peu d'exaétitude du P. 
redes Corn- Labbat qui , après avoir dit que les 

FmdTalf~S Amrlois n'avaient point eu de Gouver· 
ran~o1s. ·' • ( ) r. .,. oa. , 7 H. ne ur à Sainte-Lucie, rapporte a tans· 
--- doute d'après le P. du Tertre (b), qm 

.At mie J. v. les Sauvages tuèrent le Gouvermur An· 
glois. 

, r 
" q 
,, e1 

,, [é 
,, il: 
"y 

Sa 
de p On ajot1tera encore ici deux autres 

pafTages du P. Labbat. ges, 
, Les Caraïbes ..••. de Saint-Vin· qu'a 

, cent, dit-il ( c), pafTèrent à Sainte· 164_ 
, Alauzie, & trouvant quelques An· les 
,, glois occupés à la pêche de la tor· 
, tue, ils les mafTacrèrent comme ils 
,, l'avaient fait dans les autres en· 
,, droits , & pour la même raifon, 
~' fans faire le moindre tort aux François 
, qui étaient au même lieu". 

, Le Gouverneur général des ine! 
, Angloifes, dit encore le P. Labbat 
, ( d), en parlant de l'invafion de 1664, 
_, défavoua le Colonel qui avait filit 
,, cette entreprife, lequel, bien loin 
, de fe fervir de la prétendue poffef· 
, fion avant 1640, ne fon doit le droit 
,, qu'il y prétendait que fur l'achat 
, qu'il avoit fait de cette iile l'année 
.,, préc~dente, des Sauvages, par l'en· 
, tretmfe de Warner. On voit afTez 

P R E 'C.T V E S. 
(a) Labbat; tome V, page 71. 
(b) Du Tertre, tome I, page 434• 
( c) Labbat tome VI, page Z.Ho 
(d) lbid, pase H s, 

, par 
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,, par cette conduite le peu de droit nil. Mémoi .. 

n~ que les Anglois ont ou ont J·amais re _ dc ~ Com-
, " '- · · ' • mtlfaues 
Ge; , eu fur cette 1fie: Ils ~n furent cha[- François. 
(1,. , fés en 1666, & depms ce temps-là,+ ott. •H+· 
(i) ,, ils n'ont fait aucune tentative pour -.--

" y rentrer". .Aru.:le lV. 

Sans s'amufer à difcuter ce qu'il y a 
: de peu exaét dans ces différens patTa· 
ges, on va rendre raifon des motifs 

Sain:· qu'on a eu d'abandonner la date de 
à · 1643 qu'on avait adoptée d'après Mrs. 

: les Commitraires Anglais de 1687 , 
1: ainfi qu'il a été dit ci-defTus. 

cor Le P. du Tertre ( feul Auteur que 
autrr l'on puitre confulter fur cetre matière 

r. avec quelque forte de confiance) rap
Fr. porte (a) , que les Sauvages de Sain-

, te- Alauzie a voient matracré trois 
~~ ,, équipages de François, habitans de 

pt , la Martinique". 
·~ · En combinant ce fait avec ce qui 

av;, précéde , il paraît que cette hoftilité 
bie: a été commife au mois de mai 1646, & 
; dès-lors elle eft incompatible avec la 

't l~ tranquillité dont le P. du Tertre rap-
1tr porte (b) que le iieur Rouffelan, pre· 
·n~ l' mier Gouverneur de cette ifle, a joui 
1 

.. jufqu'en 1654 ; pïemière preuve que 
' ~ .I'établiffement de Sainte-Lucie ne fub-
vm .• fiftoit point encore en 1646. 

S, 
P R E U V E S. 

f. ( •) Dtl Tertre tome 1, page p. x, 
(~) lbi:l. page i3S• 

La 
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lld. Mémoi· La fituation paiûble du fieur Rouf. 
re. de~ Com· fe lan s'accorde peu avec l'état de guer. 
~tii:ur~s re où l'ofl a été avec les Caraïbes de· 
.a:rançots. 
+ oa. x7H. puis 1640 jufqu'en 1650. 

II efi d'ailicurs à remarquer que le 
.Atticle IV. fieur du P arquet; prifonnier à Saint· 

Chrifi:ophe , · n'en partit pour revenir 
à la Martinique que le 6 février. 1647 
(a), & ce n'cft que pofl:érieurementa 
cette époque qu'il forma le projet de 
l'établiffement de Sainte-Lucie. 

, M. du Parquet, dit le P. du Ter . 
. h tre (b), étant fur le point de reve· 
, nir en France pour l'acquifition del 
;, i!les de la Martinique & de la Gre· 
, nade, & voyant celle de Sainte· 
.;, Lucie abandonpée par les AngloisJ 
,, réfolut d'en prendre poifeffion au· 
, paravant de partir". 

C'efi: de ce paiTage qu'on tire, en 
.P.remier lieu ,la preuve que cette pri· 
fe de poiTeffion efi pofi:érieure à la 
prifon de M. du Parquet qui a fini le 
6 février I647· . 

~c~. Qu'elle e!l: poftérieure à la ré· 
folution que prit alors la Compagnie 
de vendre quelques·unes des iifes qui 
lui appartenaient: réfolution qui n,a 
paru que par la délibération du pre· 
mi er aof1t 1647 ( c), & qui n'a vrai· 

fern· 
P R E U V E S. 

(n) Du Tertre, page 386. 
(b) Ibid. tome 1, page HS• 

... ( 1) lb id, page 'li~• 
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femblablemenc été connue à la Marti- IId. Memoi ... 
· Üe qu'à la fin de 1647 ·ou. ·au .com.' re .d~ Corn· 
men cement de 16 t8· mt1f:ur~s 

C 
r. , Françors. 

et argument 1e trouve confirme i- oa. 17.s 4• 
à par ce paffage . de l'avant· propos de --

1' hifioire du P. du Tertre (a) je Ârtiçlt I V• 
ur,rtfemi la dejcription de toutes les ifles ~ba· 

· bitées par nos François S U 1 V A NT 
L'O~DRE DES TEMPS AUX· 

prcrQUELS ILS EN ONT PRJS POS
SESSION; or la Grenade établie Cl\ 

·:·1650 eft placée après Sainte-Alauzie, 
t ~ & Sainte-Alauzie après Marie~ Galan· 

d 
1
. te, dont l'établiffemctnt a voit été cen

e ·té en 164-8. 
de': Enfin voici un paffage qui pa rott ne 

Ardevoir lai !fer aucun doute fur l'époque 
l'établiffement de Ste. Lueie: c'eft 

le titre du chapitre IX (b) ~ ti.tre qui 
t:fe trouye dans la cable ( c) & dans le 

rps du livre ( d), le voici. 
. Dé{cription tk l'ifle de Sainte-Alou'ût 

a vu Sainte. Lucie , habitée par l'ordr4 de 
M. du Parquet en ~IL SIX CENT 

aclNOU ANTE, où il ét~btit le fieu 
.Roulfëtan. ' 

hl. Ce titre efi une preuve bien pofitive 
:que l'abandon des Anglais, fans au cl!"' 
~. ne / 

n'! . 
PREUYES. 

(a) Du Tertre, tome II, pagt 2.. 

(b) tom~ II, P•Kt J6. 
(c) En chiffre. 
( d} En toutes lettres. 
Tom. 1. Par~. Il. E 
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nd. Mémoi- ne réclamation , a voit duré dix ans, 
re.de~ Com- loriiq.ue les François prirent poiTeffion 
mllfatre-s . L . 
:François. de Samte- uc1e. 
o+Oéf. xn+· On trouve dans le m~me P. du Ter. 

tre (a) qu'au commencement de l'année 
.Article ÎV. 1654, les Sauvages de toutes les iflescom. 

rnencèrent une nouvelle guerre, dont le 'Vé· 
rit able fu jet ne fut autre que ré tabliffement 
des François danr Marie-Galante, Sain· 
te-Alauzie, & la Grenade; ce qui obli
gea M. du Parquet ù envoyer des mu· 
nitions de bouche & de guerre à la 
Grenade & à Sainte-Alouzie. 
. Le fieur de Rochefort attribue cette 
guerre à la même raifon, & on voit 
tians la fuite de ce chapitre du P. du 
Tertre, que, fans un fe cours inefpé· 
ré, cette guerre fau v age auroit peut· 
être fait abandonner même la IVlarti· 
11ique par les François, ainfi qu'on l'a 
dit ci-deffus. 

On peut remarquer auffi fur ce paf· 
fage, que fi les établiffemens de Sain· 
te-Lucie a voient précédé de huit, dix, 
ou même douze ans, ceux de Marie· 
Galante & de la Grenade, il n'y a pas 
d'arparence que le P. du Tertre en fit 
le c rnmur objet de la jaloufie deï 
Sauvages; & h façon dont il s'exprt· 
me, porte à croire que ces trois éta· 
bliffemens étoient à peu près contem· 

P R E U V E S. 
(a) Du Tertre, t~me 1, pa tt 46$. 

po· 
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P 

1ffi.porains; celui de Marie-Galante a voit IId. Mi!ni6i• 
0 été tenté fans fuccès en 1648 & a voit te .de~ Coni· 

. fi Il. r' . d 1 ml1faues p 0 ,:t~ns con lnance en 1652; ce Ul e a François. 
d ;Grenade était , comme nous l'avons 4 oa. J7ff' 

e. ''Vû, du 8 juin 1650; celui de Sainte- --. -
ksif. Lucie ne peut donc guères s'éloigner .d.rt"k lY• 
domde cette époque. 

A tous ces témoignages, contre lef• 
,quels on ne préfume pas qu'on puif.:. 
~fe rien objeél:er, on en ajofttera un ti-
tré d'une pièce jointe à notre premier 
Mémoire , communiquée à Mrs. les 
Commiffaires Anglais, no. XXXVllh 
& qui efl: du 8 oél:obre 1663: il y efi: 

& O~dit (parlant de Sainte. Lucie) qu'il 
du.:y avoit TREIZE ANS que M. du Par-
[quet l'avoit acquife fur les Infidèles qui en 
étaient feuls les poffeffeur s , par la force 

~ de fes armes , lefquels journellement nour 
~tifaijoient la guerre. 

Ce paffage eil: d'autant plus cori .. 
fm~ duant, qu'il femble qu'il était alors 

ae plus favorable aux mineurs du Parquet 
hui:. que leur poffeffion fftt réputée plus an• 
de l tienne. 
ln'r Nous n'infHl:erons pas dàvantage fur 

~ la brèche irréparable que fait au fyfl:è· 
me Anglois la vérification de cette 

ill'. date; elle jufl:ifieroit pleinement NI. 
trc du Parquet , fuppofé qu'il eftt befoin 
co: de l'être; après le témoignage du P. 

du Tertre. Si on avait fait attention 
S, à cette époque , on fe ferait épargné 

bien des e~preffions hafardées & ou• 
E 2 tréesf 
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Jid. Mémoi~ trées· & des infiDuations odieufes ,r~ 
xe. d~ cam- pand~e_s en pure perte dans le Mémoi-
mtffau~s b 
François. re dù IS nov~m. l'~ I]JI. 
,. o~. 1754· .Après avotr JU{hfié M. du Parque1 

. & les· François, & après' avoir féP.aré 
~ ·..4Ftlcie lV. leur caufe d'avec celle des Sauva~s 

l'équité & la proteél:ion que la Fra~ 
ce a promife aux Caraïbes en 16~o, 
femble exi-ger qu'on réponde pour ePI 
aux reproches tant répétés dans k 
Mémoire de Mrs.les Commiffaires Aa· 
glois, où on crie continuellement àJa 
traliifon & au rnaffacre. 

Il fuffit pour cela de rappeler qq8 
l'eJqJédition dont il s'agit ne fut qu'un 
fait de guerre, & une jufie I'e.préf()Ule 
d'une trahifon qui a\(oit été faite au~ 
Sauvages de la Dominique par un v~ 
feau Anglais *. 

ART. V. Comparaifon du droit des FNp· 
çois fur Sainte- Lucie· , avec celui de1 
différentes Nations fur ptu/ieurs if]e1& 
parties de l' Améf'ique. 

. N a vft par l'artic.leprécédentque 
l'Hie de Sainte-Lude n'av.oit été 

o~cupée par les François qu'en I6jo, 
.d1x ans après qu'elle avoic été abnt11 
donnée par le.s Anglais, qui n'a voient 
.pt1 s'y foütenil: contre les Caraïbe~ 

PRB.UVES. 
.. • Du l'erne, tOJfll x, p•g~ •J+• 

Voi· 
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v oici.le pafiàge du p. du Œertre *. n . M •rttoi. 
· , Cette irtuption· des Sau ages je- re-<IesGom:. 

P
,," ta une telle frayeur dans l'ame des mi1f&ii75 

~ A 1 · ··1 .1"' l , Fran~~ts, 
. r., ng ois, .qu 1 s n~ pen1erent pus a+ 00. I7.S'i• · 

·• ,, s'y rétablir à caute que cette i'fle é- ---
l: ,, tant éloignée de celles qu'ils habi· Artiçk v. 
a , toient, ils n'en pouvaient être fe-

en ,, courus dans une pareille rencontre''. 
P0• Dix ans qui fe font écoulés fans que 
~ les Anglais aient effayé à fe rétablir 

dans cette ifle, font la preuve la plus 
·complète de l'abandon le plus carac
térifé. 

L' Hifioire des Antilles efi: remplie 
d'exemples qui prouvent que dès qu'u· 
ne iile était: abandonnée par une na
tion Européenne , l'on croyait pou
voir s'en emparer fans égard pour Jes 
droits de la nation qui l'avait précé
demment occupée; ces exemples font 

lkd même communs à plufieurs autres paf
ct~ feffions de l'Amérique. 

~ C'efi: à ce titre que l'Angleterre pof-

s. 

féde la Caroline; & l'obièrvation fai· 
te à ce fu jet dans le premier. Mémoire 
des Commiffaires du Roi fur l'ifle de 
Sainte- Lucie, eft refi:ée fans replique 
-de la par des Commiifaires de Sa.Ma-
jeil:é Britannique. · 

On pourrait citer l'exemple de la 
nouvelle Angleterre, où les François 

ont 
P R E U V E S. 

* Dr.& Tertre , t1m1 1 , pagt 4-JS. 
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Jtd. Mémoi. ont fait des tentatives avant celles de• 
fe .de~ corn· Anglais: pourrai t-on regarde,r l'atten~ 
.mdfarr~s ti on qu'a eu M. le Comte d Efi:rades 
:Franç01~. l ~ · 
~ p,a:. ·I,S+· d'en rappeler e iouvemr au gouver. 
· nement d'Angleterre, comme une ré· 
~r#c!e v, clamation qui auroit confervé à la 

France fon ancien droit? 
· Les François obligés par les Efpa· 
gnols de fe retirer de Saint-Chrifl:ophe, 
ne fe font-ils pas refugiés à Antigoa & 
à Montferrat avant les Anglais , qui 
ont paffé dans cette dernière ifle après 
avoir été obligés d'abandonner Sain· 
te-Lucie, & avant ceux qui ont formé 
les premiers établiffemens d~Antigoaï 

On ne peut rien dire contre le droit 
acqqis aux François fur Sainte-Lucie, 
par le'ur poffeffion après l'abandon des 
Anglqis , qu'on ne puiffe l'appliquer 
aux droits des Hollandois fur Saint· 
Eufl:ache. 

Les François ont les premiers éta~ 
bli St. Eufl:ache dans le mois de fep· 
tembre 1629; cette date eil: tirée de 
ce que M. de Cufac ou Cahufac, Chef 
d'Efcadre , arriva vers la fin d'aoOt 
1629 à St. Chrifi:ophe (a): on ajoûte 
(b) que M. de Cufac fit bâtir à Saint· 
~u~ache un fort en. fa préfence, qui efl 
&eluJ qu~ le.s Hollandozs poffédent aujourà'• 

. . . b~~ 

PREUVES 
(a) D.~t .Tert~e, tome I ·, page 1$ Jig~e 16 & I1· 
( •} {b14. page z7. ' · · 
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cel' fJUi; on y. di~ au ffi qu'il e~ frobable que IId. Mémoi-

1WS Françozs l ont abandonne a. caufe qu'il re.rJ.e~ Com-
1 n'y a aucune rivière ni fontaine a' eau mtfiatr~s 

~0, -J { ) Fran~o1s 

s. 

'~· uouce a ." . . .., oa. 17.s4• 
u. Il paro1tr01t (b) que cet étabhffe- ---

ment, ou du moins le fort, n'aurait Artide v. 
été fait qu'en 1635 par M. de Cahu-
fac, ce qui petat venir de ce que M. 
de Cahufac fit le premier établiffement 
en 1629, & bâtit le fort en 1635; ce 

' qui cft fort indifférent pour la queftion 
préfente. 

Quoi qu'il en fait' il en dit dans le 
même end:roit qu'il eft confiant que le.r 
Hollandais ne s'é-taient emparés de ce fort 
qu.e parce qu'il fembloit être .négligé par ler 
François. 

'l'out cel~ veut dire qu'il étoit aban-
donné , d'autant que dans le temps 
dont il s'agit, la France & la Hollan· 
de étaient dans une très-étroite union. 
On n'a pas tro-uvé la date de cet aban
don ; mai•s on trouve ( c) que le 8 dé
cembre 1639 les Hollandais étojent 
en po!Teffion de Saint-Euftache, & y 
avaient un Gouverneur qui était en 
bonne intelligence avec le Gouver
neur François de Saint-Chrifl:ophe: oa 
trou\·e auffi que le 24 jlllin 1644 il y 

a volt 

P R E U V E S. 
(a) Du T.ertre , to(lJe I 9 page 2. 7. 
0) Idem. tomt Ill, page :z.+5, 
(.c) Idem . t~me l , pt~ ge 1 3 +, ligne :Z.Je 

E4 
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ud. Mémoi· a voit un Gouverneur HollandOJs • 
xc des Com Saint-Eufiarhe (a). 
mi1faü~s On ne peut pas dire que les Hellan. 
;r:;~r:~:,;H. dois euffent àcquis Sai?t·Eufiache par 

droit de conquête , n Y. ayant point 
.ATtiçJe v. eu de guerre dans ces d1x années en. 

tre la Ftance & la Hollande, ni entre 
la France & l'Angleterre, ni même, 
à·ce que l'on croit, entre l' . .Angletex. 
re & la Hollande. 

lls. ne l'ont pas eu non plus par traï, 
té avec l'Efpagne, ni par conquête fur 
les Efpagnols. 

Ils n'ont donc pft en 1639, & depuis 
jufqu'au traité de Breda, potréder lé· 
gitimetnent cette ille que par le droit 
que leur a donné leur poilèffion après 
l'abandon des Fran9ais. 

Qu'une Hie ait éte abandonnée fau· 
te d~eau ou par l'ennui des incurfions 
d'une nation Sauva~e, on ne voit pas 
~ue cela change rien au caraétère de 
1 abandon; & fi pendant cene ans on 
peut prétendre exercer un droit de 
retrait contre ceux qui ont chaffé les 
Sauvages, on ne voit pas pourquoi on 
n'aurait pas le même droit contre ceux 
qui ont bâti les cîternes. 
. Cet exemple efl: donc entièrement 
femblable à celui de Sainte-Lucie & 
même moins favorable en ce qu'il' ne 

pa· P R E U Y ,E S, 
(If) Du Tertre l pa~t a-.o. 
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anc, paroît pas que les Hollandais aient eu lld. Mémo 
e H de guerre à fofttenir pour fe maintenir re des Com. 
s 6 dans Saint-Eufl:ache. mifinir~s 
~acnt Cependant la France a faic fi peu de !r~~.0~5; 14 fnt ~ cas d'un pareil droit de retrait, qu'el- • 
fnn~~ le a refufé d'en faire ufage dans l'oc- .ttrlicit_ v. 
'· 81 cafion du monde la plus favorable. 
1 

m, Ce fut lors du traité de Breda, par 
~°K·lequel l'ifle de Saint- Eufiache, ain fi 

gue celle de Tabago refrèrent à la 
~par : France, qui les a voit prifes fur les An
nquettglois, lefquels, dans le cours de la mê-

& 
me guerre, les a voient enlevées aux 

o .Hollandais. 
Dans les négociations qui précédè

le rent le traité, jamais il ne fut quefiion 
rdu droit que la France auroit pft pré
tendre fur Saint-Eufiache , à caufe de 
fa poffeffion, antérieure à celles des 

allan dois; mais le Roi fit valoir fon 
it de conquéte, & réfifta aux in-

nees des Hollandais, alors fes alliés, 
prétendaient que ces ifles leur fuf

nt rendues, comme leur ayant ap
partenu avant la guerre. 
: Quand la fignature du traité eut 
r:anéanti cette prétention & eut affuré 
te droit de la France, le Roi, de fon 
propre mouvement , remit aux Hol
tandois les deux Hl es, ce qu'il n'aurait 
vrai-fcmblablement pas fait fi Iapriori-
:zé de poffeffion produifoic des titres de 
1
propriété auffi inaltérables que vou
draient le perfuader ~frs. les Commif
faires __ Anglojs, E 5' Et 



74 M.E'MoiRES suR r...'IsLE 
nd. Mémoi· Et qu'on ne di fe pas que _la _po9"et 
re des con,.- fion de Saint- Eufl:ache etolt mdtffé. 
,ni1faires renee au Roi ; car il efl: confiant que 
Françots. . · . (1: ~ t ffi 
t~- oa. I?S+· cette lf]e, qUI e ~ne 19r ere. e natu-

relle, auroit été tres- nec~ !Tatre pour 
1/,rtic/e v. la confervation de la partie de Saint· 

Chriftophe qui appart~noit à la Fran· 
~e. 

On peut à l'exemple de Saint- Eu· 
frache joindre çelui de l'ifle de Sainte· 
Croix. 

On ne fait pas trop fi c'efl: par le 
droit de guerre , ou comme premier! 
ç.ccupans, que les Anglais & les Hol· 
landois pqffédoient en 1645 depui1 
quelques années * l'ille de Sainte· 
Croix , qui n'efi pas comprife dam 
l'extrait des Lettres du Comte de Car· 
Jifle , cité par Mrs. les Commifïaire~ 
de Sa M~jefl:é Britannique. 

Mais il eft certain qu'au mois de 
juillet 164) (a) il y eut guerre entre 
çes deux N atio'ns dans cette ifle : le1 
Hollandais furent chCJ.ifés ; les An· 
glois en étaient feuls poifeifeurs en 
1646 (b). . 

En 1650 ( c) au mois d'août les Ef· 
pagnols ·s'emparèrent à leur tour de 
Saint~-Croix & en chafièrent entière· 
,nent l<;!s Angiois. Peu 

P R E U V E S. 
~ DIJ Tertre, tomt 1, pagt :y:.. 
(-A) ib~d. tomt 1, 1age :z. 7:. 
!~) lb~d, pagt i+h (') Ibid. par.t H1• 
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la Peu de temps après les Hollandais nd. Mémol• 
tin~ firent une entreprife inutile pour re· re~es_ com~ 
ilani prendre cette ille fur les Efpagnols nllifau~s .. 1 é . ' Françots. effe avec qm 1 s tOient en guerre ouverte.,. oa. 17H. 
aire · La France était auffi alors en guer- . 
de ~ re avec l'Efpagne, & en conféquence Arti, le v. 
à la i le Gouverneur François de Saint-

Chrifi:ophe entreprit la conquête de 
~ai 1• Sainte-Croix , y réuffit , & y établit 
de ,. une Colonie. 

On ne voit pas que ni les Anglais 
~efi ~ ni les Hollandais aient réclamé contre 

prr cette poffeffion qui étoit bien moins 
lei favorable que celle de Sainte· Lucie. 
c L'abandon de Sainte- Croix par les 
~- Anglais , & la pofft~ffion des Efpa- · 
· gnols, n'ayant peut-être pas duré trois 
~ mois , & l'abandon des Hollandais, 
: qui a été de cinq ans , ayant été for .. 
cé, & fui vi d'une entreprife qu'on au ~ 

rn roit pü qualifier de réclamation & d'ac-
1 te d'autorité , fi une façon de parler fi 

i~1 favorable aux voies de fait & aux pré~ 
if; tentions les moins fondées, avait ét~ 

connue alors. 
On trouve un nouvel exemple des 

1 principes qui ont eu lieu pour la pro ... 

1
: prié té des ifles de l'Amérique, dans ce 
\ qui s'efi: paffé à l'iile de Saint- Martin 

r. entre les François & les Hollandais. 
Les uns & les autres en a voient été 

S. chaffés en 1638 par les Efpagnols qui 
X avaient mjs une forte garnifon. Les 
~fpagnols, laiTés apparemment de la 

• . - déQ 
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11c1. Mémoi- dépenfe qùe leur caufoit ce tt~ ïfle peu 
Il: des Corn· Utile pOUr 'eUX , J'abandonnerent en 
miifair~ s I6-t8. auffi-tôt le Gouverneur Hollan. 
Françots . . 'd S · E fi: h . A • 
4 oa. 1 7S+. dois e amt- u ac e. CI ut eu.e en 

droit de s'emparer de Samt-Martm en 
.Article v. entier , fans aucun égard à l'ancien 

droit de la Ft-ance, qui effeél:ivement 
n'aurait rien eu à y prétendre s'il n'a· 
voit pas été notoire que les François 
avaient concouru avec les Hollandois 
à la reprife de poffeffion de l'ifle après 
l'abandon des Efpagnols , & que fel 
uns & les autres étaient convenus de 
la partager *. 

On pourrait ajotîter à ces exemples, 
ceux de toutes les ifles Françoifes qui 
fe trouvent dans l'énoncé des Lettres 
du Comte de Carli!le , s'il était vrai 
qu'elles nppartinffent alors à l'Angle· 
terre par la priorité de découverte & dl 
plantation ; car il efl: fûr qu'elles ne 
font venues à la France , ni par con· 
quéte fur l'Angleterre, ni par traite. 

Enfin le -rétabliffcment m~me des 
Anglais dans l'i!le de Saint. Chrifto, 
phe, après l'expédition de Don Fré· 
deric de Toléde , efl: une nouvelle 
preuve du droit de pofféder ce que les 
a~ures abandonnent. On ne peut pas 
mer. que le droit des Anglais fur Saint· 
Chnfi:ophe ne fflt éteint par la capi· 

tU· 
PREUYES. 

* Du Ter 1e, t11m~ I, P.tgt ..,.os. 

qui 
jam 
les 
Sail 
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~ i~ tula ti on faite avec Don Fréderic de nd. Mtim.oi 
erce: Toléde ·, & que fi ce Général y avoit~ .d~ Com· 
r~o établi une Colonie Efpagoole , cette ~~~ai~~:: 
t eni ifle ne fû.t aujourd'hui à fa Nation;+ o~. I7S+~ 
~an1 mais t1e l'ayant pas fait , les Anglais 
~ !' & les François qui n'a voient pas figné Ar~k v .. 
alv ]a capitulation ont pft' de plein droit~ 
~ s'n s'y rétablir· de nouveau comme dans 
Fr un terrein vacaot, & on feroit aujour-

[ollaï d'hui très-mal fondé à faire valoir 
'ifie t contre rAngleterre l'expédition de 

qu~ Don Fréderic de_ T'oléde, quand IUê
me on la décorerait du titre d'aéle 
d'autorité, & qu'on donnerait celui 
d'invafian à la. rentrée paifible des An
glais & des François dans .Saint-Chrif· 

lA tophe , où il n'y avoit. plus d'Efpa· 
i gnols. 

On doit remarquer qu'il n'y a pas 
un des exemples cités qui ne foit 
moins favorable pour ceux qui ont 

par voulu s'emparer , ou qui de fait fe 
.. font emparés des Hl es va_cantes, que 
·ne l'eft pour les François celui de 
Sainte- [ucie , qui a éte vacante dix. 
ans avant qu'ils en aient pris poffef-

no;fion . 
. On croit ne pouvoir mieux finir cet. 

· article que par ce. paffage du fieur de 
~· Rochefo_rt, auteur c.ontemporain, & 

!~ , qui ne p roîc pas avoir pré vil qu'il dût 
' jamais y avoir aucune difcuffion entre 
les Ang_lQis & les François au fujet de 
Sai ote-Lucie. 

, *M. 
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xtd. Mêmoi· :.1< M. du Patquet , Gouverneuf ~l 
re . de~ Com· 'cie la Martinique, a auffi acquis..... , 
miif.·ures " . . d ·n . d 1 M . 
François la fe1gneune es 1 es e a aru• 11 

-. ott. ~7s-.. ': nique, de la Grenade & de Sainte· " i 

' . Alouzie.... M. Houei a fait la mê· 
Article v. ~: mc chofe pour les ifies de la Gua• AR 

~ de loupe, de Marie-Galante, de la 
;: DéGrade & des Saintes: ces deux f 
, dernières ne font pas encore peu- S 
, plées; mais il a demandé pat avan· 
;, ce la feigneurie de ces terres, afin g\1 
, que d'autres ne s'en puiffent civile· l'a 
,, rnent emparer: car il faut fa voir que 
,, la Compagnie des iiles de l' Arnéri· 
, que .... a voit obtenu du Roi toutes 
, les iiles habitées & à habiter par 
,, fucceffion de temps , de force que 
, ces Meilleurs, qui ont traité avec 
;, la Compagnie , ont fait mettre 
;, dans leur oél:roi des ifles qu'ils n'ont 
;, pas encore habitées , mais qui font 
~' en leur voifinage & à leur bienféan· 
, ce, & incontinent qu'ils auront af· 
;, fez d'hommes en leurs ifles ils en 
~' feront paffcr dans celles -là, fi ce 
,, n'eft que les Anglois ou les HoltandoiJ 
;, s'en emparaffent auparavant; cAa 
;, C'EST UNE RE'CtE GE'N"E'RALE Q.U'U• 

,\ NE TERRE QUI EST SANS HABITANS 
~; EST AU PREMIER OCCUPANT, & l'oc• 
,; troi du Roi ou de la Compagnie 

, n'cfi 
PREUVES. 

• Du 'I'eme, tome II , past 6q. 
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tUter1j rt'efl: que pour parer ces Meilleurs nd . .M!moi• 
ac~~, CO!Jtre que!qu'un ?e potr

1
e N atdiof.n ~i<i[;i~~m• 

la 1 ,, q~t ~,ourrolt counr 1 ur eurs e • François. 
ie~~, fems • "' oa. 175'+ 

'ait h ----------- ------ ----
el 'A VI N' ,tr. é r..:J l' . . . é d l' .AtticltVL. , a RT. • eceJJtt o egztzmzt e oc-
~ te, . cupation de Sainte-Lucie par les Fran-
ce! çois. 
cor~ SI le fieur du Parquet avait voulu 
~ par . attendre patiemment que les An
~re!, glois revinifent à Sainte-Lucie , il ne 
ent. l'aurait pû faire fans expofer la Mar

l'k ti nique. Sainte· Lucie était rifle de 
. ·toutes les Antilles la plus propre à 
·. fervir de retraite aux Sauvages pour 
défoler les ifles Françoifes & Angloi

f~n: fes, & peut·être d'entrepôt aux Efpa• 
gnols pour quelque entreprife plus 

. confidérable. 
Il a donc dû , pout fa propre tran-

~l quillité, s'affurer de Sainte-Lucie, & 
bw les Anglois , qui ne fongeoient point 
aurü' à y rentrer puifqu'ils s'étaient réfugiés 

à Montferrat, où ils s'étoient établis, 
·la , n'ont jamais eu pour eux, ni pülaiifer 
Ho'. à leur Nation, nul droit de recueillir 

; le fruit des dépenfes du fieur du Par
quet & du fang des François employés 

HA~ à conferver cette i!le. 
, a ,, La Grenade & Sainte- Alauzie, 

, 1 dit le P. du Tertre *, ont été les 
, deu~ 

P R E U Y E S. 
Il 

s. 
• Du Tirtrc, tome 1 1 page 4J J, 
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~nd.Mémoi- deux fang- fues qui ont épuifé le 
1e. d~~ com " plus clair de fon bien; Mrs. fes en-
mlibues " · '11' d b' Fran~ois. ,, fans aur01~nt un 1~1 wn ~ 1en ~~ 
+ oa. 17J+· ,, France, s 11 y av01t envoye ~e qutl 
-~ ,, a d~penfé pour la confervat10n de 
~,.t,i,Je vr. ces deux colonies". 

" L'acquifition de Sainte- Lucie }:lar 
les François n'a donc pas été gratuite! 
La confervation de cette ifle a coûté 
des fommes confidérables & beaucoup 
de fang ; peut- on prétendre au jour· 
d'hui que ce fait pour l'Angleterre 
qu'ils l'ont acquifc & confervée aux 
dépens de leur vie & de leurs biens? 

Il réfulte de cette obfervation qu~ 
quand même les François ne feroient 
pas propriétaires de Sainte-Lucie par 
leur prife de poff'effion P.aifible après 
l'abandon des Anglois, 1ls le feroient 
devenus par le droit de la guerre, & 
Sainte-Lucie leur appartiendrait corn· 
me une conqw!te faite fur les Caraï· 
bes. · · 

M; du Parquet. dit un aél:e du 8 OC• 
tobre 1663 , qui a été produit par les 
CommifTaires du Roi avec leur pre· 
mier Mémoire , & qui a déjà été cicé 
dans celui-ci , l'avoit acquife fur les ln· 
fidèles , qui en étoient ftuls poffeffeurs • 
par la force des armes , lefquels journellt· 
ment nous faifoient la guerre • 

. Cette conqu~te a en effet coûté la 
VJe à trois Gouverneurs François, 
fans c~:nnpt~r les troupes quj peuvent 
y avoir péri. Les 
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Les Anglais n'avaient pft dépouiller nd. M~moi .. 

les Caraïbes de rille de Sainte-Lucie Ie des Coll\• 
gue par le droit de la guerre; les Ca- miifaii~S 

' ''b é · é fr. ffi FtaniOlS. ·ec ra1 es en tOient rentr sen poue 100 4 oa. 11s+o 
at: au même droit ; les François en ont 

joui au même titre après en avoirchaf- Arti,/e VII • 
• uci~ fé les Caraïbes. 
~ gr' 
~b ~ ART. VII. Examen de la prétendue ven-

e,. te de Sainte • Lucie à des Anglais par 
a Warner. 

· QUAND le Traité de I66o n'aurait 
bi~ pas lié les Caraïbes , & n'aurait 
· pas invalidé d'avance la vente 
fe: du métif W arner, elle l'aurait été par 
. la poifeffion des François. 

Cette prétendue vente aurait été 
fr nulle dans le cas même oh les Fran
. çois auraient été encore en guerre ou
verte avec les Sauvages ; car alors 

(l'Angleterre , qui était en paix avec 
la France, n'aurait pas pft acheter des 

du' Caraïbes le droit de s'emparer d'une 
conquête des François : à plus forte 

. raifon le droit des Sauvages étant é
e:; teint par la paix Caraïbe de I66o, les 
, uns n'a voient pas droit de vendre, & 
·les autres n'avaient pas droit d'ache· 
ter. 

Mais fi d'après ces réflexions géné
co rales on a lieu d'être furpris que l'An· 

Fra;. gleterre ait voulu étayer fes préten· 
·~· tians fur un pareil titre, on le _fera en-

Tom. 1. Part. II. F core · 
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nd. Mémoi- core bien davantage à la· vûe de la 
re des com· piéce même où tout annonce une ma. 
~i1fair7s nœuvre franduleufe. 
!r~J~1:;u. Nulle preuve que ~·autorité publique 
--- y foit intervenue; c efi: par. un.e erreur 

J!.rziçle vu. inexcufable que les Cornmlffatres An· 
glois de 1687 ont avancé que le Lord 
Willougby , Gouverneur de la Barbade, 
avoit acheté cette ifle du originaires ,pour 
Sa Majefié en 1663; il n'a point été 
partie dans l'aéte, ni donné de pou. 
voirs pour le paflèr. 

Point de preuves fuffifantes que les 
quatre Sauvages vendeurs aient eu les 
pouvoirs de la nation Caraïbe pour 
vendre. 

Le prix de la vente fpécifié d'une 
manière vague. 

Une reticence entière contre la bon· 
ne foi la plus commune, que les Fran· 
çois étaient en poffeffion de l'iile, J 
a voient un Gouverneur&une garnifon. 

Enfin, défaveu le plus ferieux &Je Sai 
plus efficace de la part de la nation nef 
des Car'lïbes, puifqu'ils n'ont celféde glett 
faire la guerre aux Anglais de Sainte· Luci 
Lucie jufqu'à leur fortie de l'iile, & Qu 
qu'il ne paroît pas qu'ils aient exerce meme 
dans le même temps aucune hofiilite .Caraï 
contre les ifles vraiment Angloifes. raïbe 

C'eft aujourd'hui la première fois que nable 
l'Angleterre ait fait voir le jour à ce Ce 
titre extraordinaire, & en le produi· Sauv: 
fant elle reconnaît la propriété des chete 

Ca· 
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ue ~ Caraïbes fur les iiles de Saint-Vincent nd. Mémoi, 
une & de la Dominique. re des Corn-

Enfin la Couronne d'Angleterre ne milfair7s 
puo peut faire ufage de ce titre qu'en re- !~2l011;~ ... 
P.eenonçant à tQutes fes prétentions anO'é- --
~lreirieures fur Sainte-Lucie: car fi le Duc .&rtiûc vrx. 
e le .de Cumberland, en s'y rafrafchiffant 
~~· trois jours en 1593, a acquis à l'Angle· 

~ITii terre un droit inébranlable· 
~oit Si Oliph Leagh, en y d~gradant en 
• df 16o5 joixantefept bommes qui en ont été 

cba.ffés un mois après, a continué cette 
es~.poflèffion; 

Si les Vermudiens, ou autres qui y 
ont été, ou qui ont projeté d'y aller, 
ont ôté par ce projet ou par de vain~s 
tentatives , tout droit aux autres na
tions d'y pen fer; 

Si la priorité de découverte de Tho
le;mas Warner mérite la confidération 
!'~qu'on veut lui donner; 

Enfin, fi le détachement envoyé de 
· aint·Chrifl:ophe en 1639, & extermi· 

la:né en 1640, a rendu la Couronne d'An
t:gletcrre à jamais fouveraine de Sainte
~.Lucie; 

l'~ Quel droit avaient des particuliers 
même AngJois d'acheter cette ifle des 

araïbes, & quel droit a voient les Ca
s de difpofer du domaine inalié .. 

le de Ja Couronne d'Angleterre. 
jo Ce fruit de rivrognerie de quatre 
.. sauvages & de Ja mauvaife foi des a· 

heteurs, n'eft donc propre qu'à mon~ 
F 2 · trer 
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nd. M.émoi · trer le peu de confiance _que l'on a voit 
redescom- dans les ifles Caraïbes amfi qu'en An· 
miffair~s gleterre à toutes ces prétendues ~(. 
Françots. ' S · L · 1 & 1 b "'~ 
4 oa. 1 114• feffions de am te- uc1e., . c e un~ 
---· qu'on avoit d'un nouveau titre pout 

Article VIII. colorer une irruption dans cette ifie 
Françoife au milieu de la paix. 

ART. VIII. Des prétenduesréclamatioru 
& des tentatives des Anglois fur Sail! 
ti-Lucie depuis la prife de poffe.ffirw. di 
cette ifle par les François en I6 JO. 

0 N ne peut pas mettre au rang des 
réclamations faites par les An

glois fur l"ifle de Sainte-Lucie au prl· 
judice du droit des François, cellesqu~ 
les Commiffaires Anglois prétendent 
avoir été faites depuis 1640 jufqu'en 
1650 *· 

Premièrement, parce qu'ayant été 
requis d'en donner des preuves, ils 
ont cité la page 438 du premier tome 
du P. du Tertre ~ oh il n'en efi pas 
quefi:ion ni de rien d'approchant. 

En fecond lieu, parce qu'il impliqüe 
contradiétion de prétendre avoirrécla· 
mé contre les François une ifle quelèf 
François ne poffédoient point encore. 

On trouve encore dans le Par~'t 
LIX, qu'il y eut une réclamation.' ... 

deUx 
PREUPES. 

• Parag, XXXV~ 
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~~~l deux: ans après l'expulfion des Anglois nd. Mémoi
qu~ de Sainte-Lucie & la prife de pof- re de~ Cotn-

'Dd r. ffi d F ' · ' 1 mt!faues ~. 1 ' Je wn es ranço1s qu on p ace dans Fr.:wro,s. 
~.co la même année quoiqu'il y ait eu un 4 o&. I7H·• 

titre intervalle de dix ans. Si c'efl: deux ---
1 ~e ans après l'expulfion desAnglois, c'efl:- .ttrsicievnr. 
la1x. à-dire en 1642, on vient d'en montrer , 
--l'impoffibilité; & fi c'efl en r652, il 
r,eclt en falloit rapporter des preuves; mais 
1s fUI~on les a demandées inutilement, & on 
poff' efl: bien ftlr qu'il n'en paroîtra pas. 
16 '~ • On ne peut donc rien trouver avant 

J. la réclamation par voie de fait, ain fi que 
la caraél:èrifent Mrs. les Commiflàües 

l~ de Sa Majefl:é Britannique, faite par 
un Navire Anglois en 1657, entrepri

cel::fe dont le P. du Tertre ne dit qu'un 
mot, & que le P. Labbat a amplifiée, 

ji: on ne fait fur quelle autorité. 
Il y a beaucoup d'apparence que ce 

fut une tentative de Forban, qui in· 
formé du petit . nombre de François 
qû'il y avoic dans le fortdeSainte-Lu· 

e. cie, efl"aya en vain de le piller. 
Deux circonflances font penfer aux: 

Commiffaires du Roi qu'on a imputé 
trop légèrement cette hofl:ilité augou-

ernement d'Angleterre. 
e:. :La p emière, c'eil: qu'elle n'eil: que 
p,ae deux .. ans poflërieure au Traité de 
· We!rminfl:er de 1655, qui ne laiiToit 

nul prétexte à aucune voie de fait. 
La feconde, c'efl: que les Commif

faires'Anglois ayant étérequisdefour-
F 3 nir 

L 
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Ud. Mém0i- nir quelques preuves que cette entre. 
1e . d.e~ Colll·prife a voit été autorifée par le gou. 
mlilaa.::s , ·1 l' 
frar•~ois. vernement d Angleterre, 1 s ne ont 
+ oa:. 1714.ni fait ni même effayé de le faire. 

Le fecond aél:e de violence des An· 
Article VHI. glois fur Sainte-Lucie, mais qui a été 

fait avec éclat, efi celui de 1664, par 
le Colonel Çaren à la tête d'un grand 
nombre de troupes de débarquement, 
lorfque le Lord W illougby étoit Gou· 
verneur des ifles Angloifes. Les An· 
glois s'emparèrent du fort des Fran· 
çois par capitulation , & refièrent en· 
viron dix-huit mois dans cette ifle, 
que les Sauvages, la famine & les ma· 

, ladies les obligèreuç enfin d'abandon· 
ner fans retour. 

Ce font les Commiffaires du Roi qui 
prétendent qu'on ne doit pas imputer 
au gouvernement d'Angleterre cet aéte 
de violence. 

Ce font les Commiffaires Anglois 
qui veulent que le gouvernement de 
leur Nation l'ait autorifé. 

Mais qu'ill'ait autorifé ou non, ce 
n'efi: pas moins un aéte de violence, 
contraire à toutes les régies du droit 
des gc:ns, & qui n'a pli donner aucune 
atteinte au droit de la France, non 
feulement parce que cette entreprifea 
été infruétueufe, mais encore parce 
que les Anglais n'ont oféproduireleur 
prétention pour être reconnue au traüé 
de .Breda. 

· Si 
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eL Si les Commiit1ires du Roi n'attri- nd. Mémoi

le huent point cette irruption au Gouver· re. de~ Com-
. d'A l , ft mdf:ures ne r nement ng eterre, ce que pre· Fran ois 

· mièrcment il paroît que l'armement 4 o~. 1;14• 

de1 fait pour y parvenir n'en point parti ---
·1 d'Europe, & qu'il a été entièrement.4rtiçJe Vlli.· 

exécuté dans les ifles Angloifes. 
2o. 11ilorn Willougby, qui en étoit 

l'ame fecréte, n'a ofé l'avouer. 
· 3°. Si le Colonel Caren, qui com-
L~ mandoit cette entreprife, a déclaré à 
i l'envoyé de M. de Tracy qu'il agiifoit 

par ordre du Roi d'Angleterre, c'efi: 
qu'il ne pouvoit fe difpenfer de le di· 

~~ re fans fe déclarer Forban. 
4°. L'attention de ce Colonel Amé

ricain pour citer le . Roi d'Angleterre 
Ro fans montrer l'ordre de Sa Majefié 

irn· . Britannique, & fans nommer le Lord 
r Willougby fon fupérieur immédiat, 

s'accorde avec le défaveu de ce Lord, 
A & confirme l'opinion qu'on doit avoir 

de toute cette manœvre ténébreufe. 
J0 • Si cette entreprife avait été a

vouée en Angleterre, on n'aurait pas 
laiifé le Lord Willougby dans l'em
barras des fuites, & on ne l'aurait pas 

' mis dans le cas, après avoir épuifé fes 
reifources, de laiifer périr les malheu .. 
reux infirurnens de fon ufurpation. 

Le titre de Colonel & le mot de R,égi· 
ment ne doivent pas en impofer; ce 
Régiment étoit de la milice, & le Co
lonel étoit un Officier de milice des 

F 4 Ca· 
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IId. Mémoi- Colonies: cela eft commun encore au. 
;~i~rr~om- jou!d'dhui 

1
dans les colonies Angloifefis; 

.Fran ois. mais e p us on en a une preuve po . 
4 o~. I7f4· tive pour ce même temps dans le P. 

. du Tertre, qui dit à ~eux ou trois re • 
.Article Vlli. prifes * qu'à une audience que donna 

le Lord Willougby au fieur du Blanc, 
envoyé du Gouverneur de la Martini· 
que, ce Lord étoit accompagné de huit, 
dix ou douze Colonels. 

Le fieur du Blanc arriva ~ la Barba· 
·de le .23 février 1666, quarante-huic 
jours après que les malheureux refies 
de la troupe du prétendu Colonel Ca. 
ren & de fon fucceffeur, le fieur Cook, 
a voient abandonné Sainte- Lucie , & 
après que les François s'en étaient re· 
mis en poffeffion. Le fieur du Blanc 
était chargé de porter des plaintes de 
pillages commis par des vaiffeaux An· 
glois; le Lord Willougby aurait pft 
lui répondre que le Gouverneur de la 
Martinique ne pouvait fe plaindre de 
quelques déprédations commifes par 
des particuliers, lorfque lui-même ve· 
!JOit de commettre des hoil:ilités plus 
lm portantes, en donnant audience au 
député du ûeur Cook, & en s'empa· 
ra nt de l'iile de Sainte-Lucie après fon 
ab.andon: mais il ne fut rien dit de pa· 
rell, & le filence qui fut obfervé à cet 

égard 
P R E U P' E S. 

• Du Teme. t9mt III, p. !l8S & ~87. po 
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COk égard de part & d'au~re, étoit la fuite nd. Mémol• 
Jg] naturelle de deux circonftances réu- re. de~ Com-
.Ve •t • 1 · é. d F · d ml1faaes mes; a rentr e es 1 rançots ans cet- François • 
. n~ cc ifle, & le défaveu fait par le Lord 4 oa:. I7S+• 
t ro~ Willougby de l'entreprife du Colonel 
e ~ Caren. .drti,Je VIII~ 
JK Les Commiifaires de SaMajefiéBri-
~la:: tannique n'ont pft oppofer à tous ces 
de faits & à toutes ces circonftances qu'un 

fragment des infrruétions du Lord 
~B Willougb;y, qui n'était pas fait pour 
ote.l devenir public' puifqu'il n'efr propre 
IXrt qu'à couvrir qe honte ceux qui l'ont 

dreifé. 
On y voit effeéHvement un ordre 

donné . au milieu de la paix d'incommo
der & de harceler les ifles qui fe trouvent 
en la p_offe.ffion du Roi de France, & non 
feulement celles qui font nommées dans 
la commiffion , mais auffi les adjacentes , 
&. d'en dép~[Jéder les Fran;oiss'its'enpré
fente quelque occafion favorable. 

On ne conçoit pas comment l'on 
s'efr déterminé à mettre au jour une 
pareille piéce, née dans les ténébres, 
& faite pour y refi:er. A quelle difet
te de titres ne faut-il pas étre réduit 
pour en produire de cette efpéce? 

Quoi qu'il en foit, ce fragment d'inf
truétion ne fatisfait qu'à la moindre 
partie âe ce que .les Commiifaires du 
Roi ont demandé. 

Io. On demandait des ordres exprès 
pour Sainte-Lucie, tels qu'ils font an .. 

F s non-

,. 
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lld. Mémo~- noncés par·tout dans le Mé~oire de 
rc _ cle~ Com· Mts. les CommHfaires Anglais, & cet-
mdfaues ·n ft é d 1 ·' Francois. te 1 e n'e pas nomm e ans a p1ece 
.,. oâ. I7S+· produite , qui ne la regarde pas plus 

que la Martinique , la Guadeloupe, 
.Arti&ie VIII. ou telle autre pour laquelle le Lord 

Willougby eût trouvé une occafion favo
rable. 

2o. On ne peut guètes douter que fi 
on montrait la piéce entière on n'y 
trouvât des ordres très-précis de ne 
point avouer les entreprifes auxquel· 

- les elle devoit donner lieu. 
3°. Les Commiffaires du Roi ne de· 

màndoient point des ordres fecrets. 
Tandis qu'on ne fatisfait point aux 
jnfi:ances réitérées qu'ils ont faites 
pour avoir la communication de tant 
de piéces qui doivent être publiques, 
comme, par exemple , les commif· 
fions de Gouverneur , ils ne préten· 
doient pas qu'on leur montrât des inf· 
truétions faites pour ne jamais voir le 
jour; mais ils demandaient des ordres 
tels que les Souverains en envoient 
toüjours en pareil cas à leurs Gouver
neurs, c'efi:-à-dire, tels qu'ils les puif
fent honnêtement montrer: il ne pa· 
roît pas qu'il y en ait eu de cette 
efpéce pour Pille de Sainte- Lucie, 
pu~fqu'on n'a point encore pû les pro· 
dune. 

I_l ne fuffit pas d'avancer que le Lord 
W Illougby a voit fait à ce fu jet des dé· 

clara· 
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clarations expreffes & affirmatives *; fur nd. Mémoi
la demande faite aux Commiffaires re.~e~ com· 

1 d . .1 r. fié m1naues 
Anglais de es pro Uire, 1 s 10Dt re s François. 
dans. le filence; & comme les Corn-+ oél:. I7H· 

mitfaires du Roi, comme ceux même . . 
de Sa Majefié Britannique, ont donnéArt~e/e v ur. 
des preuves qu'en 1687 le d'éjaveu du 
Lord J.Yillougb~ a'Voit été produit en ori-
ginal, tl ne dott plus refier aucun dou· 
te fur ce fait. 

Les ordres que le Lord \Villougby 
a pft recevoir en 1666, dans le temps 
de la guerre de peu de durée qui a pré-

or çédé le Traité de Breda, étant donnés 
en temps de guerre, ne peuvent jeter 
aucun nuage fur le droit des François 
à l'ifie de Sainte-Lucie: il auroit fallu 
au moins produire des ordres ofienfi
bles, donnés après le rétabli1Tement 
de la paix; ces ordres auraient ptî étre 
regardés comme une forte de réclama
tion dont il auroit fallu difcuter le 
mérite; mais il n'en a paru aucun de 
cette efpéce. 

Enfin rien ne prouve mieux combien 
on étoit éloigné alors en Angleterre 
de former des prétentions fur Sainte· 
Lucie , que ce qui s'efi paffé à la fuite 
du Traité de Breda. 

L'exécution de ce Traité a duré trois 
ans pendant lefquels les Anglois ont 

témoi· 
P R E U 'Jl' E S. 

* Mémoire des Commiffaires Anglois, p4riiK. CY ~ 
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trd. Mémoi- témoigné, d'une part, toute Ia répu. 
re.de~ Corn- gnance poffible à reil:ituer l'Acadie r& 
~ülan~s les forts voifins , & d'une autre, le ..:.rançoJs. 
,. ott:. 1 7H. plus vif empreifemeot pour rentrer 
--- dans les ifles Caraïbes dont les Fran. 

f11rticit v ur. çois s'étaient emparés pendant la 
guerre. 

Il y eut même des ordres du Roi 
Charles II pour fufpendre la refiitU· 
tion de l'Acadie, dans la crainte des 
difficultés qui pou voient furvenir pour 
celle de Saint- Chrifiophe, & autres 
ifles Angloifes occupées alors par les 
François. 

Pouvait-on jamais trouver une oç. 
cafion plus favorable de revendiquer 
Sainte-Lucie, ii l'Angleterre avoitcru 
y avoir le moindre droit? Et le Lord 
Willougby, qui malgré la paix mal
traita les Sauvages de la Dominique 
& de Saint-Vincent, auroit-H fi-tôt ou
blié fes deifeins fur Sainte-Lucie, s'il 
n'avait pas eu des ordres pofitifs de 
n'y plus pen fer? 

Le filence profond qui fut gardé 
alors par les Anglais fur Sainte-Lucie 
où les François s'étaient rétablis paifi· 
blen,ent depuis plus de deux ans, fe· 
roit donc la meilleure interprétation 
qu'on puiffe donner au Traité de Bre· 
da, fi l'on penfoit qu'il en eût befoio, 
& nous difpenfe de répéter ce que 
nous avons dit dans notre Mémoire du 
II février I]JI. 

Il 
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~la ~ Il pourroit paraître fuperflu de dif- Hd. Mémoi~ 
Aca) cu ter tout ce qui eft poftérieur à ce re .de~ Coro· 

autre ·rraité qui a été confirmé par tous les~~~~~~: . 
. r
1 

tf, Traités fui vans. Des prétentions auffi+ oa:. I7S+• 

es tardives & fans aucun nouveau fonde-
nda ment ne pouvant donner atteinte à .drtidt VIII. 

une poifeffion légitime commencée en 
s du 1650: on fera cependant quelques ré· 
~ .re flexions fur ce que l'hifioire nous a ap
'am.t1 pris, & fur ce que Mrs. les Commif ... 
·enu: faires Anglois ont produit, même par 
& t rapport à des temps pofi:érieurs. 
~ Dans toutes les Piéces & îviémoires 

antérieurs à 1686, ou bien Sainte-Lu
unt cie n'eft pas nommée, ou bien elle ne 

l'a été qu'avec la Martinique & la Gua· 
: de loupe, dont on ne préfume pas que 

lel l'Angleterre veuille difputer à la Fran
. · ce la propriété. 

Le 18 feptembre 1686 fera donc la 
première époque oh les Commiifaires 
du Roi s'arrêteront; c'eft de ce jour 
qu'eft datée la première Lettre du Co· 
lonel Steede, Lettre qu'on doit regar
der comme la première démarche qu'on 
puiife attribuer augouvernement de la 
Grande Bretagne pdur annoncer fes 
prétentions fur Sainte·Lucie. Encore 
a-t-on lieu de croire que les hofiilités 
du Chevalier Temple, dont cette Let
tre fut précédée_, n'a voient été ni pré

. viles ni ordonnées en Angleterre; puif
que, fur la demande que les Commif· 
faires -du Roi ont faite de la commu-

nica-
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nd. Mémoi. ni cation de ces ordres, on n'a rien 
re~e~ Com- obtenu que des citations des minutes 
m1ffaues , ' · é . 
François. des Barbades qu on na pomt m?ntr es, 
.. oa. I7H· ou des rènvois aux enquétes faites dans 
--- cette ifle, qui font peut-être une mê· 

.drtiûe VIII.tne chofe que ces minutes ,
1 

& ott on 
ne trouve aucune. trace d ordres du 
gouvernement d'Angleterre. 

La feconde Lc,ttre qu'ils ont citee 
du Colonel Steede, du 27 Mars 1687, 
ne prouve qu'une infraél:ion faite au 
traité provifionnel de neutralité de 
1686 pour l'Amérique, & à tous les au· 
tres traités qui fubfifl:oient alors entre 
la France & l'Angleterre: elle prouve 
pareillement le peu de confiance que 
ce Gouverneur Anglais avait aux an. 
ciennes prétentions de fc1 Na ti on fur 
Sainte· Lucie, puifqu'il fe vante, quoi· 
que fauffement, d'avoir affuré cette 
ifle à l'Angleterre par une poffeffion ac· 
tuelle, nom qu'il lui plaît de donner 
à des incurfions qui n'eurent qu'un ef. 
fet paffager, & qui n'ont pas empêché 
les François d'éti·e toüjours depuis les ti 
feuls haoitans de Sainte-Lucie. On ne c 
trouve dans cette Lettre nulle trace F 
d'habitans & d'établiffemens Anglois, & 
mais feulement des projets & des ten· C 
tatives de détruire les établiffimens des 
François, & de les expulfer de cette fa 

Hle, ce qui prouve de plus en plus que C 

les François feuls habitaient Sainte
Lude, & qu'ils y étaient troublés par 

le$ 
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n'~ l les violences du Colonel Steede, que nd. Mém<>i
m:·. ce Colonel carat1érifoit, ainfi que lere _ de~com-

"

nt font aujourd'hui les Commiffaires An- nuOaues 
te 1 · d' n d œ ffi r. , .1 Françots. i' g ms, a~.-Les e pou.e wn, 1ans qu 1 + ott. I?H• , 

foit prouvé qu'il y ait eu un feul An-
~ glois établi à Sainte-Lucie, non plus Article VIU. 
: qu'à la Dominique & à Saint-Vincent. 

On ne parlera point ici de la préten-
r due expédition de Jacques Walker, 
annoncé~ fans date ni circonfiances 
dans le Mémoire de Mrs. les Commif-
faires Anglais, & fondée uniquement 

1~ fur le témoignage vague du fieUl· Ch rif
e tophe Codrington. On examinera dans 

pr l'article fuivant ce qui regarde ce fait, 
fur lequel on peut voir la dépofition 
même du fieur Codrington & les tex
tes du P. du Tertre, tome III, pages 
238 8 291. 

L'extrait du Bureau des plantations. 
qui a été produit par Mrs. les Commif· 
faires Anglais pour jufiifier des ordres 
donnés en 1699 Qar le Roi Guillaume 
III au Colonel Gray, pour faire for
tir les François de l'Hie de Sainte-Lu
cie, efl: une nouvelle preuve que les 
François habitaient cette iile en 1699, 
& qu'ils y employaient des Négres. 
Cet extrait ne prouve rien de plus. 

Il feroit inutile de s'étendre fur des 
cr faits plus récens,tant parce que Mrs.les 

Commiffaires Anglois ne les ont point 
contefrés, que parce que la feule date 

, fuffit pour faire connaître qu'ils ne peu
vent 
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lid. Mémoi- vent influer fur la dédfion de la pro. 
re _de~Com- priété de Sainte-Lucie. 
Fmdfau~s II eil: cependant vrai que la difette 

ranço1s. , M l C 'f. .;oa. x7s4• où fe font trouvés rs. es omr_m· 
--- faires Anglois, les a fouvent obhgés 

.drticlt VIII. à employer les preuves les moins at· 
tendues : dépourvfts de titres, ils ont 
prétendu que les ordres donnés à leurs 
Gouverneurs, & les tèntatives faites 
en exécution de ces prétendus ordres, 
devoient leur en tenir lieu; non feu· 
lement ils ont entrepris dt: mettre fur 
le compte de leur gouvernement tou· 
tes les infraél:ions dont les Commif. 
faires du Roi cherchaient à le difcul· 
per, mais ils ont cru ne pouvoir trop 
les multiplier. Ce n'eil: pas feulement 
au gouvernement de Cromwel qu'ils 
ont attribué une irruption à Sainte· 
Lucie peu après la fignature du traité 
de W efl:minfter: fi l'on en. croit les 
infl:ruél:ions au Lord Willoughby , 
dont ils ont produit un extrait; ce fe· 
roit Charles II, qui auffi-tê>t après fon 
rétabliifement auroit donné les ordres 
qui ont occafionné l'irruption de Ca· 
ren : ce feroit aufii Charles II, qui 
auffi-t6t après la paix de Breda en au· 
roit donné de nouveaux auffi contrai· 
l'es que les premiers à la foi des trai· 
té~ & à la tranquillité publique. Ce fe· 
l'OI_t ] acques II qui, vingt ans après le 
traité de Breda, auroit donné des or· 
dres preffans pour renouveler les mê· 

mes 
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eh mes violences, & cela dans le temps IId. Mémoi-

même que l'on fe plaignait le plus en re~de:scom· 
ac: Angleterre de fes Iiaifons avec la Fran-~~~~~~: 
Co ce. Suivant eux enfin le Roi Guillau- 4 oa:.x7s-.• 
to: me auroit autorifé les mêmes voies de --
loi~ fait immédiatement après la paix de Arti,JcVIli. 
'la Rifwick, & il n'y auroit eu prefque 
lsâ aucun intervalle de paix dont le gou-
re1t vernement d'Angleterre ne fe fftt fer-
s~· vi pour REVENDIQUER PAR 

VO 1 E DE FAIT, c'eQ-à-dire, par 
la force & par les armes, une Hlc qu'il 
n'a jamais attaquée en temps de guer· 
re, ni réclamée dans aucun traité ; & à 
cette occafion on ne peut s'empêcher 
de relever l'affeétation fingulière 
qu'ont eu Mrs. les CommifTaires An-
glois à employer le terme d'invafion 
toutes les fois qu'ils ont parlé de l'en· 
trée des François en 1650 dans l'iile 
de Sainte-Lucie, abandonnée en 1640 
par les Anglais; pendant qu'ils ont au 
contraire appelé aftes d'autorité toutes 
les incurfions violentes, autorifées ou 
non autorifées, qui ont été faites dans 
cette i!le en différens temps par les 
Anglais. 

Les faits, les circonfl:ances, l'hifl:oi .. 
re , tout dépofe que rien n'a été plus 
pacifique rcfpeétivement à l'Angleter
re Européenne & Américaine , que 
l'occupation de Sainte- Lucie par les 
François, fous l'autorité de M. du Par· 

· quet en 165o; tout démontre qu'il n'y 
Tom. 1. Part. II. G avoit 
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nd. Mémoi- a voit alors aucun Anglais. 
1'1: des Com- La rentrée des François après l'a• 
miflair~s baudon du fieur Cook n'a pas effuyé 
François. d d' .o.· & , é , 
4 oét. 1 7.r+. plus e contra l~o.LIOU, na pas te 

exécutée avec de plus grandes forces: 
.tltziûe VIII. on voit par les dépofitions mémes dont 
. Mrs. les Commiifaires Anglais ont 

communiqué des fragmens, qu'il n'é· 
toit point refté d'Anglais dans l'iile. 

De quel côté font donc les invafions! 
cft-ce de celui de la France , qui a pris 
& repris poifeffion de Sainte- Lucie 
lorfqu'il n'y avait abfolument perfon· 
ne? ou de la part de ceux qui en 16571 
en temps de paix, ont voulu furprendre 
& revendiquer par voie de fait ' le fort de 
Sainte-Lucie; qui pour exercer, difent· 
:Ils, des aêtes d'autorité, ont aifemblé 
en 1664, en pleine paix une petite ar. 
mée, avec laquelle ils ont pris le mê· 
me fort par capitulation; qui en 1688, 
'pareillement en temps de paix , ont 
brtî1é les maifons, arraché les planta· 
tians, enlevé une partie des habitans, 
& obligé les autres de fe réfugier dans 
les bois? 

Croit- on qu'en mettant vingt fois 
le mot d'in'Vafion, & autant de fois ce· 
lui d'aête d'autorité, chacun dans là 
place ol! l'autre devrait être , l'on 
pcrfuadera à tout le monde que la 
violence efl: du côté de la France, 
qui a occupé une terre vacante , & 
que l'obferv~tion fidéle des traités & 

les 
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. les égards dûs à la tranquillité pub li- nd. MéinoÏ; 
lftl ~ue font du côté de l'AnO'leterre fousre.de~ Cora-; e; • , mttfatre5 

e nom de laquelle on a ravagé en Fran~ois. 
~~ pleine paix une iile habitée & culti- 4 oa. 17Si· 
or; vée , où il y a voit une garni fon & un -.--

1~ Gouverneur foClmis à celui de la Mar- dr'"" v lU. 
0

,I\ tinique ? Croit- on enfin que ces mots 
11

,
1
., mis à èorttre- fens eri impoferont à 

f. l toute l'Europe, qui aura fous les yeux 
~~~ l'hiftoire de tout ce qui s'efr pafTé dans 
Ul ! èette difcuffion. 
e-ti Les Commi1Taires de Sa Majefté 
pe Britannique ont montré eux- mêmes 

1. combien leur caufe eft défefpérée par 
· la néceffité d'avoir recours aux para~ 

fr; doxes les plus étonnans & les plus 
~ contraires au repos public , comme 

de fofttenir * que),e moyen le plus propre 
· d~ fe garantir en temps de paix d'une 
lf prefcript~on, eft d'exercer les viol en
~ ces commifes en différens temps con
, tre l'ifie de Sainte-Lucie par les An.: 
' glois. 

ART. IX. Examen dt l'Enquête faite aux 
, Barbades en 1688 , pour juflifilr det 

droits de l'Angleterre fur les Antilles. 

D E toutes les piéces que Mrs. leJ 
CommifTaires Anglais ont em

ployées pour appuyer leurs préten; 

.. ' 

ti ons 
PRÉUYES. 

! i'araz. XII, 
02 
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nd. Mémoi- ti ons fur Sainte- Lucie , il n'en eft 
re. de~ Com- point qu'ils aient cité plus fouvent & 
~~~31~~: avec plus de confiance, que l'enquête 
4 oâ. I;S+. faite aux Barbades en 1688. Il fern-
--- ble même qu'ils ont voulu la rnulti· 
.A.rsicle lX. plier par les différentes dénominations 

fous lefquelles ils l'ont fait paroitre 
dans une infinité d'endroits de leur 
Mémoire. 

Parmi les aél:es qu'ils ont cités, il 
n'en · efi: point dont les Commiifaires 
du Roi aient demandé la communica
tion en entier avec plus d'infi:ance. 

Jamais auffi l'on n'etît plus de droit 
d'exiger une piéce entière ; ce n'efr 
point une inffruél:ion fecrète , c'efr 
un aél:e judiciaire qui ne peut avoir 
d'autorité qu'autant qu'il eil: public, 
&. que les Parties intéreffées peuvent 
en examiner la forme & le fond. 

Il n'efi: point non plus d'occafion où 
il puiffe écre plus de befoin de produi
re un aél:e entier, que dans le cas de 
cette enquéte , qui , étant compofée 
d'un grand nombre de témoins , ne 
peut fervir à découvrir la vérité qu'en 
comparant les dépofitions: comparai· 
fon qui eil: impoffible dès qu'on ne 
montre que des lambeaux découfus. 

Quels que foient ces fragmens, s'ils 
fervent à prouver l'attention qu'a eue 
l'Angleterre à fe former des titres, ils 
prouveront encore mieux combien el· 
le en eft dépourvüe à l'égard de la 

pro· 
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lUI' propriété de Sainte -Lucie. IId. Mémoi-
l'en· C'edft 

1
1e BColbondel S&téede , Gdouv~r- :i:k~r:;om-

11 neur e a ar a e auteur es vw- François 
la 0 lences commifes à Sainte- Lucie en 4 Ofr. ~7s4• 
nin~· 1686 en plèine paix: , qui n fait faire --
.pat cette enquête pour les juil:ifier. Arlicle IX. 
; c· Ce ne fut qu'après des hofiilités 

· commifes en pleine paix que le Che· 
cit valier Temple, employé par le Colo· 

omt nel Stéede, notifia au Gouverneur de 
mm'· la Martinique les prétentions de celui 
fian~ de la Barbade fur Sainte-Lucie; ce ne 

de fut auffi qu'après ces mêmes violences 
ce' qu'on commença cette information. 

L'enquête n'étant compofée que 
'

1 
d'Anglais & d' Angloifes de la Barba. 

~ de, tous intéreffés à acquérir fur Sain
te-Lucie un droit pour leur Prince & 
pour eux en propre, ne pourrait être 
reçue dans aucun Tribunal du monde 
comme affurant le moindre droit à 
l'Angleterre. 

Les fragmcns qu'on en donne étant 
extraits & produits par des Anglais 
chargés de faire valoir les droits de 
leur Couronne fur Sainte- Lucie , on 
doit croire qu'ils ont choifi les témoi
gnages les plus favorables à la caufe. 
(jU'ils foütiennent. 

Par le titre même de la piéce, on 
voit que les Anglois qui font l'enquê .. 
te la font dans le deffein de recher
cher les droits de l'Angleterre fur 
Sainte· Lucie , Saint .. Vincent , &c. 

G 3 Ce-
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J!d.MC:moi· Celui qui a ordonné l'enquéte, les 
~~ des corn- Commiifaires & les rédaél:eurs , font 
.tnitfair~s donc auffi récufables que les témoins 
FranfO•S· ? N' ft 'l b" Jh .; oa. ,71 .... mêmes . e -1 pas wn ma eureux 

pour l'Angleterre qu'après tant de pré. 
k.ticlt IX. cautions , & malgré le temps de foi~ 

xante. douze jours au moins qu'on a 
mis à rédiger cette piéce, on ne puif· 
fe la montrer en fon entier? 

On a fi peu m6nagé la vrai-femblan~ 
ce dans ce prétendu aéte judiciaire, 
que les diverfes dépofitions font de 
dates très-éloignées , & que celles de 
moins ancienne date fe trouvent écri· 
tes les J1remières. 

Non feulement les dépofitions font 
faites en différentes féances entre le~ 
quelles il y a de longs intervalles, 
mais elles font reçues par différens 
Commiifaires ; & le Colonel Steede 
qui les a nommés , a fait lui· même 
fonél:ion de Commiffaire le 30 juin 
pour entendre M. Codrington. 

On efi: d'autant plus fondé à main~ 
tenir que la partie de l'enquéte qu'on 
ne montre point eft favorable à la 
France ; qu'il eft clair , par ce que 
l'on en voit, qu'elle étoit très- éten· 
due ; & cependant on ne met au jour 
que deux dépofitions faites à différens 
j~urs en juil? ~ cinq en quatre jours 
d~fférens de JUillet, aucune depuis le 
vmgç ju,illet jufqu'au cinq feptembre, 
ç'efi- ~·dit~, pendant q\latante • cinq 

~ours~ 
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1 
jours, qui font près des deux tiers de nd. MtmGi
ce qu'on nous a donné à connaître de're _ de~ Conl-

' nuffaues 
la durée de 1 enquête. Fran~ois. 

D'après ces réflexions on fe flatte "" oa. I7H

qu'on conviendra que ce n'efi pas élu· - .-
der les difficultés que de fe prêter à Ar1

' '
1
t I..$:. 

l'examen des pièces qu'on produit fous 
une forme fi peu recevable. On va 
eependant parcourir les dépofitio s les 
unes après lei autres dans l'ordre. 
qu'elles ont été données~ cet examen 
efi: d'autant plus néceiTaire , que fur 
beaucoup d'articles où nous avions 
demandé des preuves, on nous a reu. 
voyé à cette enquête comme devant 
fatisfaire à tout. 1 

Mais avant d'entrer dans le détail 
des dépofitions , on croit néceffaire 
de dire un mot de la prétendue expé
dition du Capitaine W alker fouvent 
citée par Mrs. les Commiffaires An· 
glois, & dont les Commiifaires, char• 
gés en 1688 de la recherche des droits 
de l'Angleterre fur les .Antilles, font 
mention dans le préambule qu'ils ont 
joint aux fragmens d'enquête dont on 
a jugé à propos de faire part. 

On trouve dans ce préambule, que 
fuivant le témoignage du Colonel 
ChrHl:ophe Codrington, Jacques Wal• 

F ker fut envoyé peu de temps après (date 
bien vague) par le Gouverneur de Saint· r: Cb,·iflopbe pour Jubjuguer les Indiens de 

e· ~ ~ Dominique , de Saint· Vincent f5 de 
jo: G 4 -Sain· 
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Jid. Mémoi-Sainte ·Lucie .•.• que ce Capitaine ayant 
re. de~ com- trouvé fur ces entrefaite! qu_elqu~s Fran. 
~i1Iàu~s çois qui cbaffoient ou pecbozent dans ces ..... rançots. . ".lfl l:..:J 

' 4 oa. I7f+· ifles _, leren cbaffa, oc. 
Sur quoi les Commiffaires du Roi 

.drzi'l' IX. obferveront que le Colonel Codring. 
ton dans fa dépofition ne parle de l'ex. 
pédition de Walker contre les Sauva. 
ges, que comme d'un ouï-dire , & ne 
dit pas un mot qu fuccès qu'elle eut à 
leur égard. 

Mais le P. du Tertre fournit un fup
plément aux ouïdire de M. Codring
ton. On y trouve en effet, tome III, 
pages 2.8~ & 291, un Anglais nommé 
James Walker , qui eft fans doute le 
même que celui- ci , puifque le fieur 
du Blanc_, envoyé au Lord Wjllougby 
par M. rle Clodoré en janvier 1666, fe 
plaignit des violences de ce Capitaine 
qui , fuivant les apparences, comman
dait un vaiffeau marchand · violences 
que le Lord Willougby blâma & défa
voua dans l'écrit qu'il remit au fieur 
du Blanc, à qui H promit de faire juî· 
tjce de Walker. 

Il réfulte du recit du P. du Tertre 
au fujet du fie ur W al ker; 

Io. Qu'il ne fut point envoyé pour 
fubjuguer les Sauvages , puifque tou· 
tes fes forces confiftoient en une bar· 
gue, , 
,.2°., ,Q~'il ne fubjugua rien, puifque 

s Il s etmt emparé du moindre poile à 
la 
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la Dominique ou à Saint-Vincent, le IId. Mémoi .. 
r fieur du Blanc s'en feroit plaint corn- re. de~ Com .. 
me il fit des pillages que VJ al ker a voit mlflalr~s 
~ . r. l . b" . F Franço1s. 1a1ts .1Ur que ques petits atnnens ran .. 4 ott. x7H• 

1 çois. 
. 3o. Que tout ce qu'il auroit fait au Arti,ic IX. 
• préjudice de la paix de I66o, non feu· 

Sa.lement auroit été nul dans fon princi .. 
& pe, mais auroit été annullé fubfidiai
e.rement par le défaveu formel du Lord 
Willougby. 

un ~ 4o. Que quand on fuppoferoit de la 
maavaife foi dans le défaveu donné 

/par écrit au fieur du Blanc par le Lord 
no Willougby ( défaveu dont on ne peut 

s'empêcher de faire remarquer le rap-
iport avec celui de l'irruption de Sain
te-Lucie) on ne pourroit nier que le 
fleur W alkcr n'efit exécuté fes ordres 
d'une façon des honorable & pleine de four
berie, puifqu'il vint à la Martinique de
mander des rafraîchiifemens avant 

01 d'entreprendre de piller les pêcheurs 
li François ou d'infulter les Sauvages; 
J relâche très-utile pour s'affurer s'il n'y 
avoit point à la Martinique de vaif

. feaux de guerre; en quoi vrai .. fembla .. 
blement il a voit en p:u·tie pour exem-

~ ple les Anglois acheteurs de Sainte· 
r Lucie en 1663 , lefquels furent pren
N dre langue à la Grenade; comme il a 

cu pour parfait imitateur le fieur Che
viU valier Temple en 1686. 
ofti so, Quand le fieur Walker auroit en 

G S 1666 
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ud. Mémoi- 1666 extorqué par force ou par furpri· 
re .des. Corn. fe quelque foumiffion des Sauvages, 
nllffatr~S le mince droit qu'aurait ptî prOCUrer à 
:sranç01s. lA 1 . 1 . + oa. 17H. ' ngreterre cette v1o en ce contraue 

aux 'I'raités, auroit été anéanti par le 
.dr tielt IX. ~rai té de Breda , par lequel tout fut 

rétabli dans les Antilles fur le pied des 
anciennes poifeffions. 

6c. On prétend, fur la foi d'un OUÏ· 
dire du fieur Codrington, que ce tnê· 
me Walker obligea des François qui 
chaifoient & pêchaient à Saint· Vin· 
cent, à la Dominique & à Sainte-Lu· 
cie , · à demander des permiffions des 
Gouverneurs de la Barbade ; mais, 
quand le fait feroit vrai , la foiblefTe 
de quelques flibufl:iers , de quelques 
pêcheurs ou d'autres gens fans aveu 
qui auraient été ranr;onnés ou violen· 
tés en pleine paix , ne pourroit faire 
un titre à l'Angleterre pour dépouiller 
lCs François de la propriété de Sainte· 
Lucie , ni du droit de pécher , du 
confentement des Sauvages, dans les 
deux ifles Caraïbes qui font fous la 
proteélion de la France. 

PREMIE'RE DE' POSITION, du 20 juillet 
1688, par G~ORG~ SUMMERs. 

C~ttl dlpofition efl rtçtle par HENRI 
QUINTlNE. 

LE témojn, ~gé de 82 ans, dit avoir 
. été d'Angleterre à Sainte .. Lucie 

e11 
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1arr en 1618 dans un envoi du Comte de IId. Mémoi .. 
iaUI Carlifle , mais il convient de n'y être re.fide~ Com. .. 

& .1 r. bl l . r. mt aues. 1!0t. pas refié , 1 1em e que a ra11on :François. 
c~t qu'il en rapporte. auroi.t dft opérer le 1- oa: 1 714• 
nt1 ~ contraire ; car s'tl avott été prévenu .A. • 

1 l to dans cette Hle, comme il le dit , par rt" e u ;. 
~ p it. d'autres colons Anglais , la Colonie 

ne devait s'en trouver que plus fort~ 
d'~ &. plus en état de réfifier aux Sauvages 
~e ~ au moyen de cette recrue , qui appa· 
~~ remment, comme les précédentes & 
ain:· les fui vantes, ne put ou ne voulut pas 
· refter dans une ifie fi expofée. 

Si ces colons , ou fi. quelqu'un des 
camarades de Summers y avaient ref .. 
té, il n'aurait pas manqué de le dire; 
ainfi fur ce point fa dépofition prouve 
feulement , autant qu'un feul témoiu 
peut prouver , une tentative inutile, 
quoiqu'avec beaucoup d'apparence que 
la mémoire de ce vieillard a été en dé
faut fur la date de l'année , & qu'il a 
voulu parler de 1<538 ou 1639, plufl:ôt 
que 1628. 

Il y él tout lieu de croire que ce té· 
rnoin n'a rien eu de favorable à dire 
fur l'efpace · de quarante- huit ans qui 
fe feraient écoulés depuis 1628 juf
qu'en 1676. Il raconte fur cette an
née qu'une famille Angloife voulut 
s'établir à Sainte-Lucie & en fut chaf;, 
fée par les· Indiens. 

Voilà ce qu'on oppofe de plus foli .. 
~e à la demande des Commjff~ires du 

Ro~ 
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nd. Mémoi- Roi de leur démontrer de~ établi[e. 
re des Corn- mens fixes & perm an ens faits & fofi. 
mi1faïr~s tenus par les AnO'lois dans l'ifle de Françotl. . • b 
+ oa:. 17H· Samte-Lucie • 

.Article lX. SECONDE DE'POSITION, du 26 juin 
1688, par RICHARD EUDDIN. 

Cette dépofition , antérieure de pres d'un 
mois à ta précédente , paroît reçûe par 
THOMAS w ALROND. 

E témoin, âgé de 6o ans, dit avoir 
été de l'entreprife de Caren fur 

Sainte-Lucie, & convient que les An· 
glois furent obligés d'abandonner l'i· 
:fie. Il n'apprend par conféquent rien 
de nouveau de fon chef. 

Mais il a ouï dire au Colonel Caren, 
par fon Lieutenant-colonel Baniil:er, 
qu'il avoit eu , près de vingt ans aupa. 
ravant, un terre in dans Sainte-Lucie; 
ce que le fieur Banifier prou voit, par· 
ce qu'il n'y avoit que de jeunes bois 
dans ce ten·ein, comme fi ce défriche· 
ment n'a voit pas pû. au!fi bien être fait 
par les François, ou par les Caraïbes, 
ou même par les Anglois en 1639; ou 
comme fi ce Colonel & fon Lieute· 
nant, tous deux chefs d'une irruption 
défavouée, & que l'on efi en droit de 
regarder comme une entreprife de 
forban, ou au moins comme une bof~ 
tili_té commife en pleine paix , n'a· 
voient pas pü dire ce qu'ils ont jugé 

à pro· 
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e ~ propos pour colorer leur ufurpa. IId. Mémoi .. 

• re des eom .. 
ts ~ tiOn. . .. . mitfaires 

l'fu Le méme témom a auffi ouz • dzre au Fran5ois. 
même Banifter , qu'il y avoit eu des 4 oa:. I7H 
gens de la Vermude, qui avoient été---:--

1 l1 s'établir dans l'iile de Sain te-Lucie, a- .tJr:,dt u.. 
f. N, vant que ledit Banifter s'y établît pour 

la première fois. 
~ ~~ .C'efl donc encore un ouï-dire rap
r; porté par Banifter; & que peut-on in

férer de pareils témoignages, fur-tout 
ru·· lorfqu'il y a lieu de préfumer' par les 

~ · dépofitions fubféquentes, que l'entre-
! prife des Vermudiens pout habiter 

Sainte-Lucie, efi: la même que celle 
de 1639, dont les Commift1ires du Roi 
ont parlé dans leur premier Mémoire 

û du 11 février 1751. 
On peut d'ailleurs fe convaincre 

combien cette dépofition eft peu exac· 
te, fur les chofes mêmes qui étoient 

. de la propre connoiffance du dépofant 
11 & combien, par conféquent, il mérite 

peu de foi fur celles qu'il rapporte par 
· ()UÏ-dire. 

Il étoit de l'entreprife de Caren; il 
en place l'époque en 1665; & dès le 
23 juin 1664, les François qui étaient 
dans le fort de Chocq, a voient été o
bligés de capituler. 

Il dit que les Anglais féjournérent 
fix mois & au-de-là à Sainte-Lucie: ils 
y féjournérent dix-huit mois. 

' . Enfin, la l'éticence de la violence 
com-
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ltd . .Mémai- commife alors contre l~s François 
re des com- pour les expulfer de cette 1fle, ne peut 
mi1fair~s s'excufer & marque fuffifamment la 
F1·anço1s. • ' • é · d . 
+ oa. x7S4. mauva1fe foi de ce t mo1n, ou e. ceux 

qui ont rédigé ou reçtî la. dépofitwn . 
.drtitle lX. 

'TRorsrE'ME DE' PosiTION, du 5 juillet 
1688, par HENRI WALFORD. 

Cette dépofition a ité refûe par HENRI 
QUJNTlNE. 

L E dépofant était âgé de 6o ans: il 
apprend que le Colonel Caren & 

fon régiment, qui ont envahi l'iile de 
Sainte-Lucie en r664, n'étaient point 
des troupes réglées de l'ancienne An· 
gleterre; mais de la création du Lord 
Willougby, malgré fon défaveu, dont 
les preuves n'ont encore ptî étre ébran· 
lé es. 

On y voit auffi, quoiqu'avec quel· 
que déguifcment affeél:é, la prife en 
pleine paix du fort François, dont 
Mrs. les Commiffaires Anglais ont pro· 
duit après nous la capitulation. Le 
dépofant dit que les François confen· 
titent à l'abandonner, au lieu de dire 
que ~es François furent obligés, par 
les forces fupérieures des Anglois, à 
capituler & à fe retirer de rifle. 

Ce \Valford a auffi appris (dit-il) 
d;un nommé Aiton , autre campa· 
gnon _de Caren, qu'il a voit été envi· 
ron vmgt ans auparav'lnt ( c'eft appa· 

remo 
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Fr temment en 1638 C?U 1639) ~ans cette nd. Mémoi-
1n~ · i.fle, d'où les Ind1ens avment alors re des corri· 
omt-chaifé les Anglais; ainfi qu'ils le fu- miffair~s 
ua~ ; rent, ou par les mêmes Indiens, ou par Fr~~015• 
OUdeS maladies, à la :fin de l'en·treprife + . 17

H' 
de Caren. .IJ.rti,Jt Ix. 

~H Si on avoit befoin de preuves de la 
'ÜK poifeffion des François en 1664, & des 

différens abandons des Anglais, de 
HE. pareilles dépofitions ne nous en laiffe-

roient pas manquer. 

c~ QuATRIE1ME DE'POSITION, du 5 juillet 
]~:; 1688, par le Capitaine AMBROISE 
~ ROUSSE. 

. Cette dépofition a été reçde par TH O.-
MAS WALROND. . · 

' LE dé po fant, âgé de 49 ans, étoit, 
dit-il, de l'expédition de Caren, 

& pou voit être fils ou parent d'un des 
acheteurs nommé Jean Rouife. 

Il tombe dans la même erreur que 
Richard Buddin un des précédens té
moins, fur l'irruption du Colonel Ca· 
ren, qu'il place en 1665 au lieu de 1664. 

Il efi: coupable de la même réticen
ce fur la violence qui fut alors com
mife contre les François. 

Il parle au contraire de la vente fai
te par le métif \Varner, & il en parle 
de maniére à donner lieu de croire que 
les Indiens étaient alors les maîtres & 

~ les poffeffeurs de l'ifie de Sainte-Lu-
dei 
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IId. Mêmoi· cie; mais o btèur & confus fu: ce point 
re. de~ Com- il dit que les Indiens ne rel!luent leur 
tmllau~s droit & leur titre aux Anglms quequin· 
:François. • è l' . é d C d 
4 oct. 17s4• ze JOUrs apr s arnv e e aren am 

l'ifle, faifant entendre cependant que 
Artiç/e IX. cet aéte n'étoit que l'exécution d'un 

marché fait précédemment. 
II y auroit donc eu deux aétes, 

quoique jufqu'ici on n'en eftt montré 
aucun. Cel~i qui vient de paraître pour 
la première fois , qui a paru feul & 
dont nous avons rendu compte, eftdu 
6 avril 1663, temps auquel les Fran· 
çois étoient en pleine & tranquille pof· 
feffion, comme le prouve la capitula· 
tion produite par Mrs. les Commiffai· 
_res Anglois , laquelle efi: du .23 juin 
J664· 

Il rapporte quelques ouï-dire du fieur 
Banifi:er, & ces ouï-dire ne fe conci· 
lient point avec ceux qui fe trouvent 
dans la dépofition de Richard Buddin. 
Sui va nt Buddin , le fieur Banifter au· 
roit dit avoir été à Sainte-Lucie près 
de vingt ans avant l'expédition de Ca· 
t·en, & quelques Anglois des Vermu· 
des y auroient formé un établiffement 
avant que le fieur Banifter s'y établît 
pour la première fois. Suivant Am· 
broife Rouife, l'établiifement de Ba· 
ni fier & celui des Vermudiens ne font 
qu'un feul & m~me établiffement dont 
il fait remonter la date à trente ans. 

Ces contradiétions fuffifent pour 
mon· 
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li~ montrer le peu d 'exaél:itude de tous nd. Mémol. 
s, ces ouï-dire, fuivant lefquels les An- re _ ~e~ eo.m .. 
~' z · é · é ' "é · d co • m1n:ures :ar~ g, oz~ tozen~ r putes proprz tazres e 0azn~e- Frans ois • 

. 00, Lucte; mais ce ramas confus de dtf- ... oét. 17,.., 
uti~ cours vagues & populaires peUt· il don- ---

ner atteinte à la poifeffion confiante Article lX. 
'ux de la France, & au Traité formel de 
~t' 166o? Et qu'eft-ce qu'être réputé pro-
ro~ priétaire d'un pays dont d'autres jouif-
~~ fent notoirement & paifiblement de .. 
pœ, puis nombre d'années? 

Il~ CI.NQ.UIE'ME DE'PoSITION , du go juin 
1688, par CHR !STOP HE CO· 
DRING TON. 

Reçue par le Colonel STE EDE. 

LA dépofition porte qu'il étoit âgé 
fr de 48 ans, membre du Confeil de 
· la Barbade; elle efl: la cinquième dans 
tro l'ordre de la produétion, & la fecon· 
~ de en fe conformant à l'ordre des da-

tes. 
Si M. Codrington, dont il sjagitici; 

. eft le même qui depuis a été Gouver
neur de la Barbade, on ne peut pas 
douter qu'un témoignage , concerté 

! entre deux perfonnes fi inftruites, n'ait 
raifemblé tout ce qu'on poùvoit dire 

~ alors de plus favorable pour l'Angle-
r. terre; mais on efpère que l'on ne vou

dra pas obliger des François à avoir 
beaucoup de foi pour une dépofition 
fi fufpeél:e. . 
. Tum. 1. Part.JI. ~ H Ell 
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ntl. Mémoi- Elle commence par un ouï-dire fur 
ré des com·Ic fuccès de la précendue expédition 
milfaires de Vvalker , ouï· djre d'autant plus 
François. d. . M C d · d . ... ott . 17$4. extraor maire que . ·O rmgton It 

tenir de W alker même quelques cir· 
.Article rx. confiances , pendant qu'il ne fait que 

par des di(cours publics qu'il croit vérita· 
bles, l'effentiel de l'entreprife, dom 
au furplus il ne donne point la dateni 
le détail. Mrs. les Commiifaires 1\n· 
glois ne l'ont point donnée non plus; 
mais les Commiffaires du Roi croient 
l'avoir trouvée dans le P. du Tertre 
dont ils rapportent le récit en entier* 
& fur lequel ils ont donné quelques 
obfervations ci-deifus ,page 102 & fuiv. 

Que devons- nous donc croire de 
cette expédition tant citée & fi peu 
expliquée , puifque M. Codrington 
n'oîe prefque rien en affirmer devant 
le Colonel Ste ede? 

Le même témoin dit avoir envové 
vers 1672 (car dans toute cette enquê· 
re nous trouvons peu de dates précifes) 
à la Dominique un Officier avec un 
détachement de foldats, qui y étant ar· 
rivés, gardérent la pof!effion de cette ifo 
pour Sa Majejté, & nommèrent Warmr 
Indien, Gouverneur d'icelle; mais il ne 
dit pas que ce détachement y refta ni 
que W arner fut reconnu: deux points 

PREUVES. 
~ ri~CC$ jLlfiif, p, 1 Iti Ô' 318, 

effen· 
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éfl."entiels & fur lefquels il aurait été ud. Mérnol• 
démenti par toute l'Amérique. Ainfi re . de~ Colll• 

, J:: • , Il. d ~ mtffaues 
tout ce qu on peut 1a1re, c eu e COI11p· Fran çois. 
ter ceci pour la troifième tentative inu- 4 oa. 17S+• 

tile des Lords Willougby , pour vio- . . 
1er relativement aux Caraïbes le Trai• .ttrts'l~ IK, 

té de 166o; mais on n'annulle pas un 
Traité toutes les fois qu'on effaye vai-
nement d'y donner atteinte par fraude 
ou par violence. 

1'1. Codringron continùe fes ouï-dire 
par un aveu qu'il fait faire fans preu
ve & fans vrai- femblance à M. de 
Baas, de la ncutràlité de Sainte-Lu
cie , de Saint-Vincent & de la Do mi:. 
nique. 

ll veut que cette prétendue neutra• 
lité (dont on ne trouve nulle part au
cun vcfl:ige & qu'il met à la place du 

• Traité de 1660) ait été convenue du 
temps des troubles d'Angleterre, & 

e veut faire entendre qu'il a contenté 
M. de Baas par cette heuteufe excep· 
ti on. 

Sainte-Lude l'a apparemment em• 
barralTé puifqu·il ne la touché qu'en 
un mot, & ce mot efl: urie nouvelle 
preuve de fa mauvaife foi *· Il y a 
cependant apparence que c'eftle mê• 

rt me M . Codrington qui a été un des 
acheteurs dans l'aél:e de vente des Sau• 

va• 
P R. E U v E S. 

~ Voyez. la lin de cette dépofition ·ci, pagt 1 Ii• 
Hz 
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nd . .Mémoi· vages, du 6 avr~l 1663, qui eft figné 
re .de~ com- Chriftophe Codr1ngton. 
mttfaxr~s Voilà donc tout ce qu,ont pü raf· 
!~tlo;~14• fembler de plus fpécieux d.eux Gou· 
--- verneurs de la Barbade, dignes fuc· 
~rticltXl. ceffeurs des Lords Willougby, & des 

:plus occupés qu'on eüt encore vü à 
faire valoir par toutes voies & mayem 
quelconques * les prétentions de l'An· 
gleterre. 

M. de Baas aurait été bien mal inf· 
truit de ce qui s'était paffé dans fon 
Gouvernement prefque de fon temps, 
fi de pareilles allégations avoient pü 
l' embarraiTer. 

Pouvait-on lui faire accroire que la 
domination Angloife était reconnue à 
la Dominique & à Saint-Vincent dans 
un temps~ où la mémoire était enco· 
re récente des ravages commis par les 
Caraïbes dans les ifles Angloifes au· 
jourd'hui les mieux établies '? 

Pouvait-il ignorer que c'étoient les 
François, &principalement M. Houei, 
qui a voient fait la paix des Anglois a· 
vec les Sauvag-es par le même aél:e où 
ces derniers s'étaient mis fous la pro· 
teétion Françoife , eux & les deux: 
ifles qui leur refi:oien t'? 

M. Codrington auroit-il pü dire fe· 
rieu· 

PREUVES. 
• Pi~ce~ concernant l'Acadie, produites parles 

<?ommdfaues du Roi, au tome •• de Ia 3e. pu• 
JJ.e des p.[CIITcs no. Lili. . 
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en. rieufement à M. de Baas que Sainte· Ild. Mémoi· 

Lucie étoit.neutreffi,ëpar je ne fai quel-~itfa~r~~m· 
: ~ le conventiOn pa e . du temps des François. 
ux ( troubles d'Angleterre ; pendant que+ oa. I7f+• 
'Dei toute la Martinique étoit pleine de . 
1, · gens qui a voient habité Sainte-Lucie ArtJ,Je xx. 
me avant & depuis l'irruption de Caren, 
~ ~ & que perfonne n'y pouvoit ignorer 
de la capitulation de Bonnard, & l'aban-

don volontaire, mais entier & fans re-
tour, qu'en a voient fait le fieur Cook 
& les malheureux: refies de fon déta· 

n chement? 
Concluons donc que les efforts com

binés de deux perfonnages qui a voient 
tant d'intérêt à détruire les preuves du 
droit de la France,qui ont employé tant 
d'art pour l'obfcurcir, & qui a voient 
tant de moyens pour trouver des té
moins à leur dévotion, fourniffent une 
nouvelle preuve, & une preuve iné
branlable de la nullité des prétentions 
Angloifes, tant fur Sainte· Lucie que 
fur Saint-Vincent & la Dominique. 

On ne peut finir cet article fans fai-· 
re remarquer combien il étoit peu 
féant à M. Codrington d'adopter des 
bruits populaires auffi ridicules que 
ceux-ci. 

1. Que les François étoient venus 
dans les iiles Caraïbes long-temps a
près les Anglois. 

2. Qu'ils s'étaient établis dans quel-
li 3 ques 
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nd. Mémoi- ques endroits avec la permiffion des 
,e . de~ Com- Anglojs. 

• m1llatres 1 'd' 1 ' h 
iran ois. Il eft encore p us r1 1c.u e ~un . om. 
4 o~. •7H. me en place comme lut , d attnbuer 

. de pareils difcour~ au fieur Thom~s 
tir~"~ ~x. Warner, premier Gouverneur Angl01s 

de Saint-Chrifiophe, qui ayant fait & 
renouvelé le partage de cette ifle avec 
les Franc;ois, ne pou voit pas ignorer 
ni diffimuler, qu'ils étaient au moins 
contemporains des Anglais dans les 
jfles Caraïbes. 

Enfin peut-on fuppofer que dans un 
temps oh la plufpart des dépofitions de 
l'enquête qui fe fait oit à la Barbade, par· 
loient de l'entreprife du Colonel Ca
ren qui avoit dépoffédé pour un temps 
les François de l'ifle de Sainte-Lucie 
en 1664. M. Codrington qui, fuivant 
les apparences, a voit été un des arma· 
teurs, ait pu dire de bonne foi que 
jufqu'à ces derniers temps, il n'a voit 
jamais entendu dire qu'aucun Poten
tat prétendit avoir des droits fur Sain· 
te- Lucie? 

S'il étoit poffible qu'il eftt ignoré 
à ce point les affaires des Antilles, 
fon témoignage ne peut être d'au· 
cun poids dans les difcuffions qui re• 
gardent ces ifles ; stil a parlé contre 
fes propr~s connoiffances ' c'efi enr 
~ore pis~ · 

SIXIEM:e 
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, nd. Mémoi-

SIXIE 'ME DE POSITION , du 5' feptembre re des Com-
1688, par CHARLftS COLLINS. miffair~s 

Frarac01s. 

CE dépofant , âgé de 6o ans , fe+ oél:. 1714~ 
. trouve le onzième parmi les a- . 

cheteurs de Sainte-Lucie dans l'aéte du .Armlt IX. 

· 6 avril I663 , quoiqu'il ne le dife pas 
· bien pofitivement dans fa dépofition. 
i6 Il raconte dans un aiTez grand détail 
· la façon dont fe fit l'armement du Co

lonel Caren en 1663, pour enlever en 
pleine paix Sainte- Lucie aux Fran

na: sois ; & voici ce qu'on peut tirer de 
ion récit. 

1°. Que cette entreprife de 1663 a 
été conçfie & machinée à la Barbade, 
fc:1ns que le gouvernement d' Angleter
re y ait eu aucune part. 

r~ 2°. Cette piéce montre à découvert 
les manœuvres peu loyales de quel .. 
ques particuliers , dont était ce té

n'. moin , lefquels après avoir été à la 
re Grenade bien reçüs des François, 
. complotèrent avec quelques Sauvages 

de Saint- Vincent de chaffer d'autres 
i: François en pleine paix de l'iile de 
' Sainte·Lucie. 
. 3°. Ce témoin déclare bien pofiti~ 

~~ vement qu'en 1663, la Dominique n'é~ 
cc toit habitée que par des Indiens, & 

fait entendre la même chofe de Saint· 
Vincent. 

4G· Dans cette longue dépofition 
io:: on ne voit nulle trace de domination 

H 4 An-
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IId. Mémoi· Angloife à la Dominiq4e non plus qu'à 
xe_de~ Com- Saint-Vincent. 
mdfatres · C é · t è ~ ffi françois. 5o. e t mom avance r s ·rau e· 
~ ott. I7S+· ment qu'il n'a voit pas ouï dire qu'au~ 
--- cun pe4ple Chrétien habitât Sainte· 

Ar#ic/e IX. Lucie. 
6o. Il dit tout auffi fauffement ~ 

contre ce qu'on a vft dans la dépofi· 
ti on d'Henri W alford , que les An· 
glois de la Barbade , au nombre de 
douze ou treize cens , prirent pai{Wle 
poffeffion de ladite ifle, juivant que lui de· 
pojant f~ VU Er ENTENDU DI
RE. 

7o. Il n'e!l: ni plus exaél: ni plus fin· 
· cére lorfqu'il dit, contre le témoigna· 
ge de \Valford & contre la notoriété 
publique , que les François ne firent 
bâtir à Sainte- Lucie qu'aQrès le mar· 
ché des Anglais avec les Indiens. 

8°. Il ne dit pas plus vrai quand·il 
affure que le marché avec les quatre 
Sauvages fut fait fous l'aqtorité de 
François Lord Willougby. Ce con· 
cottrs du Gouverneur Angloi" devroit 
fe trouver dans l'aél:e , & non feule· 
ment il n'y efi pas , mais il ne peut 
pas y être , v(l le défaveu formel de 
ce Lord. 

On avouera cependant que la Fran~ 
ce a quelque obligation à ce faux- té· 
mo~n , puifque par les précautions 
qufll prend pour faire croire que l'We 
?toit vacante, il fern ble confeiTer que 

l'ir· 
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l'irruption des Anglais ne pou voit être IId. Mémoi. 
excufée, fi Sainte· Lucie a voit été ac re. de.s Com. 

tuellement habitée par les François. ~~~~1~~:. 
SEPTIE'ME DE' PosiTION , du 17 .fuillet 4 oa:. 1714• 

1688, par HUMPHRT POWEL • .ttrti,lei~. 

CE témoin • ~gé de 79 ans, dit a
voir été Gouverneur de l'Anguil"! 

le : on ne voit pas par qui fa dépoli~ 
tion a été reçfte ; mais il paraît par 

~ cette dépo!ition que les Anglais & le 
Gouverneur envoyés à Sainte· Lucie 
par le Chevalier Thomas Warner, 
n•y ont été qu'en 1638 ou environ, ce 
qui eil: conforme à la vrai- femblance 
& au P. du Tertre, & ce pourrait bien 
être là l'envoi du Major judge que les 
compilateurs Anglais , defquels nous 
avons airez démontré le peu d'exaéèi
iude , y ont fait aller dix ou douze 
ans plus. tôt. 

Le même témoin parle de l'abandon 
de l'ifle par les Anglais & de leur ex
pulfion l 'ar les Caraïbes, comme nous 
avons f" 't nous-mêmes dans notre Mé
moire. Il dit que lors de l'envoi de 

Gê ces Anglais, il n'y avait à Sainte-Lu
cie aucun habitant fi ce n'eil: des In
diens , & que cet établiffement (qu'il 
place en 16:38 ou 1639) étoit le premier 
qui eat été fait dans cette ifle par aucun 
peuple Chrétien. 

Il faut donc ou abandonner la dépo
fition de ce vieillard , laquelle parort 

1.1 5 yue 
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net. Mémoi - une des moins fardées & prefque la 
re . de~ Com- ièule qu'on pui!fe allier avec les aunnflaues 
Fran çots. tres monumens ; ou renoncer pour 
.,. oa. I7H· toüjours à cette belle chaîne corn. 

mencée par Qljph Leagh en 1605, 
tllrticlc JX. foütenue par le Major Judge en 1626, 

& par les envois imaginaires ou fans 
effet .~-du Comte de Carlifle en 1635, 
ua même en 1638, puifque ce fut de 
Sarnt- Chrifl:ophe & non d'Angleterre 
que partit cette peuplade infortunée 
où il paroft y av~ eu quelques Ver
rnudiens , & qui ne fubfifia que dix
huit mois. 

HuiTIE
1
ME ET DERNIE 'RE DE'POSITION, 

du 10 juillet 168~ , par DORO· 
THE'E BELGROVE. 

Cette dépofition a été reçae par THO· 
MAS lf/ALRONDE. 

LA dépofante , ~gée de 70 ans , ne 
parle que de projets faits à la Ver· 

mude en 1637 pour aller habiter Sain· 
te- Lucie : elle ne dit point quand ni 
comment ils furent exécutés; mais el· 
Je dit que ces Anglais , qui apparem
ment pa!fèrent à Saint Chriilophe a
vant d'aller à Sainte- Lucie , furent 
battus & chaffés de cette dernière ifle 
par les Indiens , ce qui indique l'ex· 
puliion de 1640. · 

Il paroît naturel de conclurre de 
cette dépofition GUe toutes Jes préten· 

dues 
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ues peuplades envoyées de la Ver- lld. Mém"t. • 

de à Sainte- Lucie fe bornent au re ~es_com· 
d 1 A' l · d mt!farres paifage e que ques ng OIS venus e François. 

ia Vermude, qui firent partie du dé- 40& I7H· 

.. achement que Thomas Warner en-
e~ :voya en 1639 de Saint- Chrifi:ophe à l!i!fult~t tl,. 

... . L . & d l en que te "' 
O~ ::>amte- uc1e , ont on nous a tant x6ss. 
:je fois raconté la trifi:e catafi:rophe. 

E'SULTATde l'enquête faite en 1688. 

'EXAMEN que l'on vient de faire de 
cette enquête , démontre qu'elle 

~~péche eifentiellement; 
1o. En avançant des faits qui font 

détruits par des piéces & des aétes au
thentiques; 

D~ 2o. En diffimulant des circonfi:ances 
eifentielles par rapport à l'objet même 
de l'enquête; 
· 3°. En citant des dates qui ne font 
point exaétes, & en rapportant des 

am.circonfi:ances qui fe contredifent. 
11 Tout ce qu'on peut réfumer de vrai 
·& d'exaél: , c'efl: que vers 1638 ou 
1639, des Anglois, dont quelques-uns 
étoient venus de la Vermude, firent à 
Sainte-Lucie la tentative d'un établif
fement , & qu'ils en furent expulfés 
par les Sauvages en 16 to. 

C'cfl: à cet établiffement unique 
. qu'ont rapport ceux dont parlent v::J. .. 
~uement quelques ·uns des témoins de 

urr. l'enq'lête d'après un ouï- dire du fieur-

p;: :I3anifier, ouï-dire que leurs dépofitions 
" mê-
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Jrd. Mémoi- mémes prouvent & démontrent être 
Je_ de~ com· rapporté d'une maniè~·e très-fautive, 
tmff:ur~s mais ~ui fe trouve reéb.fié par leis deux ;FrançQI$. • é fi . 
~t oét. I7H· derm res d po 1t10ns. 

Dès -lors la preuve pour un établif. 
Ré!ultt:t tle fement en 1635 ; fondée fur ce qu'un 
J'tnq•êu '"' témoin a dit que le fieur Banifter a· ltiU. 

voit été à Sainte-Lucie environ trente 
ans avant l'expédition de Caren, 
que ce même témoin place en 1665, 
tombe d'elle-méme. 

La preuve d'un établifTement en 
1645 _, fondée fur ce qu'un autre té
moin n'a fait remonter qu'à vingt ans 
avant la même expédition , le même 
établifTement du fieur Banifler , tom· 
be pareillement; & cet étalage de da· 
tes fur lefquelles on a voulu bâtir le 
fyflème imaginaire d'une continuité 
d'établiifemens Anglojs dans I'ifle de 
Sainte -Lucie , difparoît à mefure 
qu'on éclaircit les faits & qu'on en 
met les prétendues preuves en oppofi· 
tion & en comparaifon les unes avec 
les autres. 

La dépofition d'Humphry Powcl efi 
un monument que Warner n'avoit en
voyé perfonne à Sainte-Lucie avant 
1638 ·ou 1639, & que conformément 
au P. du Tertre, c'efl le premier éta· 
pliffement des Anglois en cette i.Oe. 

Ce témoignage produit par les Corn· 
miffaires mêmes de Sa Majeflé Britan· 
nique , & qui eft celtû d'un homm~ 

qm 
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~[qui a demeuré à Saint-Chrii_lophe pl.u- nd. Mémôt .. 
rl'fieurs années avant & deputs l'étabhf- re_ de~ Com. 

fement de Sainte-Lucie en 1639 ne mJifau~s 
• ' FraDfOlS. 

,
0 
permet pas de crotre que ce même,. oa. l 7H• 

lc;·warner eüt envoyé en 1626 le Major ---

1 

~a. udge pour être Gouverneur de cet- Rlf,.ltat tk 
a~; • fl f tti'{UêU trJ · 
ron te 1 e. • • 1611 • 
• c On trouve ce fatt dans un extrait du 
~/Bureau des Plantations produit par 

~ Mrs. les CommiiTaires Anglois d'au
jourd'hui , & qui l'avait déjà été en 

~c.I686 ; mais l'autorité de ce Bureau 
l a_~n'exempte pas d'apporter des preuves 

e ce qu'il a vance, nous en avons ar
donné de fon peu d'exaél:ituùe & 

du peu d'attention qu'il apporte au 
choix des piéces qu'il produit, pour 
qu'on ne doive pas exiger de nous une 
foi aveugle, ni pour les faits qu'il af
firme , ni pour les prétentions qu•il 
met en avant. 

En écartant même la dépofition 
r d'Humphry Powel, il n'efl: pas con
tefié, & Mrs. les CommiiTaires Anglois 
conviennent que Thomas Warner ar
riva à Saint Chrifiophe en même temps 
que le fic ur d'E'nambuc, c'efi- à- di· 
re vers la fin de 1625, qu'il retour• 
na peu après en Angleterre, d'où 
il ne revint qu'en 1627. Comment 
a-t- il pft dans cet intervalle envo., 

. yer de Saint- Chrifiophe à Sainte
Lucie pour y former un établiiTement, 

· lorfque lui-même étoit patTé à Londres 
pour 
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1Td. Mémbi- pour y faire nutorifer l'établiffemem 
re des Com- de Saint- Chrifiophe' dont un hafard 
mJifaues 1 . . d é 1 "' . d ' ~ Fran ~ ois. Ul a vOlt onn a prem1ere 1 ee. 
• oct. 17S4· Comment aurait-il eu un Major à en· 

voyer à Sainte-Lucie, lorfqu'il n'a voit 
l<.é.fultat dt encore aucunes troupes à Saint-Chrif· 
j'tnquête en d 

)6ss. rophe , & que l'équipage 'un petit 
vaiiieau maltraité dans un combat, for· 
rn oit peut-être toute cette colonie naif· 
fanee? 

Mettdns-donc de bonne foi l'envoi 
du Major Judge en 1 626, au nombre 
de ces romans que la confufion des 
dates & l'envie de fe procurer des ti· 
tres, a fait naître chez les compila· 
teurs Anglais, & a fait trop aiférnent 
tecevoir dans les vafi:es archives du 
Bureau des Plantations. 

Temps qu'a duré l'enquête, pour le moins. 
Juin . • . • • 5 jouu. 
Juillet. • • • 31 
Aoftc. • • • • • 3 r 
Septembre. . 5 

PREV· 
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b~ PREUVES DE LA CONFUSIONIId. Mé~di. 
un DES DEPOSITIONS :i~~1re~om .. 
er~ FrançOIS. 
fa:,. DA TE OR I) R E 4 O ét. 17 S+• ai NOMS DES TE'MOINS, des dans lequel - ---

, fuivant la date. dépoiitions. elles ~ont Rijaitat de 
ait: ---- produues. j' inquise de 
a' ..4 étltnttndu par Je lCiU· 

~rn: Commijfaire. 

ol~. RT~ohmasd1BVal~od~d. "'6 J'uin • 
IC ar u,, tn . • • ~ • •• 2 • • 
..4 ltl tntendu pQr lt 

fo:. Commiffaire. 
au· Edwin Steede. 

Chrittophe Codrigton. 30 juin. • . • • S • • 
.d été entendu par Je 

Commijfaire. 
l. Henri Quimine. 

Henri WalforJ 5 juillet. • • 3 .• 

l 
.11 été tntendu par le 

· Commijfaire, 
Tvbmas Walrond. 

i Ambroife Rouffe ·• . 10 juillet •• 4 .. 

l 

.d lté entendu par Jt 1 
Commil]aire. 

Le Comrr:WcLiren'eftpas 
nomme. 

j
Dorothée Belgrove. . 10 juillet •• 8 •• 

.d /té entend~ par le 
Commijfaire. 

Le CommiOairen'eft pas 
nommé 

: HumphryPowel. •. 17 juillet •• 7 •• , 
A été entendu par Je 

Commijjaire. ' · 

1

Henri Q.uintine. l 
1 George Summers • . 2.0 juillet •• I • ·1 

Intervalle de quarante-cinq jours. 

Thomas WalroJld. 1 ' 
!Charles Collins •••• s feptemb. • • 6 . . 1 

fi CON-
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IId. Mémoi-
re des Coni.- C O N C L U S J 0 N. 
mi1faires 

!r~1~i:7s4• LEs CommiiTaires du Roi craignent 
qu'on ne leur reproche avec fon. 

Conclufiont. dement de s'être livrés dans ce Mê· 
moire à beaucoup de difcuffions dont 
la décifion n'efl: pas eiTentiellement 
liée à la caufe qu'ils défendent. Ils 
a voient à prouver que Sainte-LuCie é· 
toit abandonnée quand les François 
s'en font emparés: ils l'ont fait dans leur 
premier Mémoire, & ont montré dans 
le fecond que l'abandon des Anglois 
avait duré dix ans. Mrs. les Commif· 
faires Anglais ont avoué l'abandon de 
164o,& n'ont rien àoppoferaux preu· 
ves que l'on a données de fa durée; 
jls n'ont pft produire non plus aucune 
preuve de revendication légitime. Voi· 
là donc le procès terminé, & il fern· 
ble qu'on aurait pft s'en tenir là; car 
qu'importe après tout de favoir corn· 
tnent Sainte-Lucie a été découverte, & 
qui font les premiers qui ont vaine· 
tnent tenté de s'y établir, d'abordqu,on 
fait que les François l'ont occupée va· 
cante ou l'ont conquife fur les anciens 
& aél:uels propriétaires ; que depuis 
ils n'en ont été dépouillés par aucun 
nél:e légitime , & qu'ils la poffédent 
aél:uellement'? 

Qu'importe auffi de favoir quand & 
comment les Fl'ançois de Sainte-Lucie 

on~ 
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ont été attaq~és par des Anglais ; fi nd. Mémoi-

0 toutes ces attaques ou réclamations par Je. de.s Com· 
. . l M mtfiaues 'Vo~e de fatt, comml.! es nomment rs. Fran5uis. 

cr, les CommiiTaires Anglais, ont été vai· 4 oa. 17s+
av~ nes ou paiTagères, & fi la France a 
l! ~ pour elle tous les traités, & une pof- CindMjim. 
~o 1èillon de plus de cent ans? 
W Cependant Mrs. les Commiffaires 
1ur Anglais ont tant exalté dans leur Mé
H moire, leur prétendue priorité de décou ... 
f· verte & de poiTeffion , & ont tant par

tc lé de réclamation, qu'on a cru devoir 
lon les fujvrc dans cette difcuffion. On 

~ efpère l'avoir fait de façon à éclaircir 
~ pour jamais cette matière, dont la dé

cifion cfr très-importante au repos des 
deux Na ti ons; & l'on fe flatte d'avoir 
montré; 

IP. Que les Anglais n'ont pas décou
vert Sainte-Lucie ni les autres Hl es Ca .. 

~ raïbes. 
2°. Qu'il efi: apQarent qu'il a été à 

Sainte-Lucie des François avant des 
Anglais. 

· 3°. Que les foixante- fept Anglais 
débarqués à Sainte-Lucie en 1605, ne 
penfoient point à y former de colonie, 
& en furent chaiTés fans retour au bouc 

· de trente-cinq jours. 
· 4°. Qu'il n'y a nulle preuve d'aucune 
entrepnfe faite en Angleterre, ni dans 
les colonies Angloifes pour établir 
Sainte-Lucie, avant 1639. 

5°. Que les Anglois qui y furent en
Tom. 1. Part. JI. I voyés, 
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ud. Mémoi. voyés, ou qu.i y pafTèrcnt d'eux-mê· 
~i~~\~c.Hu·mes a lors, ne furent&pasfplus hehureffi·~x 
Frau ois. que ceux de 1605, urent C a t:S 
4 o~ t7S41-· .ou .mafTacrés pa1·les Sauvages en 1640, 

au bout de dix. .. huit mois. 
Concit.jion. 6o. Que depuis 1640 jufqu'en 1650, 

l'Hie a re!l:é entièrement abandonnée 
par les Anglois. ·-

70 Qu'en 1650 les François s'y font 
établis fàns aucune oppofition. 

8o. Que quand l'abandon entier des 
Anglais pendant di x ans, n'aurait pas 
fuffifaiJ.nnent autorifé les François à 
occuper Sainte-Lucie, la néceffité d'u· 
ne jufle déf~..nfe contre les Sauvages 
les v aurait obligés. 

9~ Que quand la France ne feroit 
pzs devenue P'·oprtétaire de Sainte· 
Lucie Qat fa l < dfcffion après l'abandon 
des Anglais, elle le feroit devenu par 
la guerre qu'elle y a foûtenue contre 
les Sauvages, pui fqu'on ne peut pas 
prétendt·e que la FrancL ait fofttenu 
cette guen e pour acquérir pour l'An· 
glere ne 

10o. Que depuis 1650 jufqu'en 1686 
on 1e p•'ut produire aucune plainte ni 
réclamation, ni prote fiat 1or. faite par 
les Anglois contre la poifeffion publi· 
que & a' éréc ùes François. 

1 Jo. Qu'en 1655' au Traité de Lon· 
drès; en I66o au Traité fait avec les 
Caraïbes, & enfin au T1 aité Je Breda 
en 1667, & pendant fon exécution, 1 

les 
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les Anglais auroient dû revendiquer nd. Mémoi-

s . L . ,.1 · · re des Com-. amte- ucte s 1 s avqtent cru y avon -miffaires 
aucun droit. • François • 
• ,112o. Qu~ quand .la France n'auroit 4 ott. I7H 

point. d,'autr~ drQi.t fur Sainte-Lucie Cï.;
que la paix Caraïbf1 de I66o, par la- ~m u ,qn. " 
quelle chaque Nation a gardé ce qu'el-
le p0ITé.doit, ce droit ne pourroit pas 
être at-tatiUé-, fur~tÇ>qt p~r les ..f\nglois 

. qui ont concour1.:1 au,.traité, du béné-
fice du~uel ils ont joui. ' c 

13o: Que l'entreprife dont parle le 
P. du .Tern:e en ~657,. & celle du Ço,. 
lonel Caren en 1664, n'ont eu aucun 
fondement légitime, étant contraires 
aux traij{:és & àc.la foi publique. 

14°. Que l'entreprif~ de 1657 ayant 
été iàns aucun effet, ~ telle de 1664 
n'en a~al'lt pas eu. .. de durable , n'ont 
pû prodJ.lire aucun droit. 

15~. Qu~ l'e11tr.eprif~ ge 1657 n'a pas 
été av.ouée_, & quy<CeL1e çle ~6114Jl été 
formellement défavouée. 

I6°. Que l'abclndon de Sainte-J:.u
cic par les Anglois en janvier 166<$ 
ayant été fans retoar, les François s'y 
étant rétablis fans oppofition , & ~~ 
ayant jqui paiublement pendant vingt 
ans , cette poifeffion aurait conféré 4 
la France un nouveau droit s'il en eut 
été QefoiJ1... · 

17o. Que les violences exercées à 
Sainte- :Cucie en 1686 & 1688, n'ont 
pû procurer à l' Angletene aucun droit 

·· I 2 fur 
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ttd. Mém~i- fur cette ifle, dont la France eft ref. 
ie_ de~ Com· tée en poffeffion. 
m1ll:ures Q . l , 
~rançois. I8o. ue. par ces Vl~ en~es on .na 
~ oa. t7H· ptî parvemt à étabhr d Anglms à 
. Sainte-Lucie , non p~us qu'à Saint· Vin· 
~,,.ç~fl$fion. cent & à la Dominique. 

19o. Que l'Angleterre ne peut for· 
mer aucune prétention fur Sainte-Lu. 
cie, fans renverfer toutes les notions 
du droit des gens ; & fans attaquer les 
fon demens de toutes les poifeffions des 
Puiffances Européennes dans l' Améri· 
que • & fur-tout des pofièffions An· 
gloifes. 
· Si toutes ces propofitions font clai· 
rement proQ vées dans ce Mémoire, 
& fi on y a répondu d'une manière fatis· 
faifante aux objeél:ions de Mrs. les 
CommifTaires Anglais , on efpère que 
Sa Majefl:é Britannique levera enfin les 
oppofitions qu'on a faites de fa part, 
au rétabliffement entier & tranquille 
des habitans de Sainte-Lucie ; il y a 
affez long-temps qu~ils font privés de 
la jouiffance de leurs biens, fans autre 
raifon que l'indifcrétion des écrivains 
Anglais à vanter de prétendus droits, 
plus contraires à la tranquillité publi· 
que qu'utiles à leur Nation. 

FAIT à Paris, le quatre oétobre mil 
fe pt cent cinquante-quatre. Signé nB 
~ l L ~ 0 U ET T ~· . 

PIE· 
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JUSTIFICATIVES 

SUR 

L'ISLE DE SAINTE-LUCIE. 

T A B L 
Des PIEèES JUSTIFICATIVES con· 

cernant L'i]le d~ SAINTE-LUCIE. 

PR EMIERE PARTIE. 

Contenant les Piéces produites par lei Com· 
miffaires du Roi de France, au foutien 
de leur 1'\1 é moire du I I février 17 5 I. 

L EXtraits llu traité de Grotius, de jure 
belli & pacis, concernant tes droits d~ 

propriéte primitive. 'Pag. I 
11. Extrait des fafles clmmnlogiques du nou· 

veau monde, par le P. Cbarlevoix. en 1 562 
8 1564, concernant les premiers établilJe .. 
mens des Fran;ois dans la Caroline . 4 

Ill. Extrait d'un ot,vrage Anglais , coneer· 
nant l'occupatifm de la Caroli11e par les An
glais, en 1622, poflérieurement aux Fran-

• fOis é5 aux Ejpagnols. S 
1\7'. Extrai' de l' bifloire des Antilles par leP. 

du Tertre, concernant les premiers établi fT!· 
mens des François & des A11glois à l'ijle 
de Saint· Cbriflophe, en 162 5. 6 

V. AfJe d'alJociation des feigneurs de la com
pagnie des ifles de l'Amérique, du 31 oêto-
bre 162(5, 9 

1 4 VI. 



7reu,es Ire. 
partie. 

13~ PIECES }USTI!ICATIVES SUR 

.Des Commif
fairtl Fr&n• 
çois. 

VI. Commi.ffion de M. le Cardinal de Ric'be. 
lieu , aux fleurs d' Enambuc & Roffey, Ca. 
pitaines du Roi dans les mers de Ponant, 
pour établir une colonie Fran;oijè dans JeJ 
Antilles de l' .Amérique, nommement à Saint· 
Chrifèophe fi à la Barbade, du 31 oflo. 
bre 1626. Pag. 12 

VII. A fie de partage entre les Fran;ois & lu 
.Anglais, des terres de l'ifle de Sai11t · Cbrif 
top he, du 13 mai 162 7 , avec les articles 
faits tf accordés entre les deux Nations. r 8 

VUI. Extrait de fbifloire des Antilles par J~ 
P. du Tertre, concernant l'ocmpation pa{Ja· 
gère des ijles d' Antigoa & de Montferrat 
par les Ji'ran;oi r. en 1629. 22 

lX. Contrat du rétabliffement de la compagnie 
des ifles de l'Amérique, avec Jes articles ac· 
cordés [1ar Sa Majefté aux Jeigneut's affi· 
ciés, du u, février 1635. 23 

X. .Articles accordés tntre le Cardi11al de Ri
chelieu 8 le fleur Berruyer, au nom der 
affociés de la compagnie des ifles de J' Amé· 
f'ique , le 13 {é'Vrier r 6 3 s. 29 

XI. Arrêt du éonfeil d'Etat du Roi, portant 
ratification du contrat paffi entre ~e Cardi· 
nal de Richelieu 8 le fleur Berruyer, portr 
le rétabliffement de la compagnie deJ ifles de 
l'Amérique, du 8 mars 1635· 35 

XII. Lettres [Jatentes en forme di comrniffion, 
portant 'Vérification du contrat de rétabJi[Je· 
ment de la compagnie des ifles de l'Ameri· 
que 8 de.fes articles, du 8 mars 1635. 37 

XIII. Commiffion de Lieutenant gbléral à la 
Martinique, accordée au fleur du Parquet 
par la compagnie des ifles de J'Amérique, 
du 12 décembre 1637. 38 

XIV. Ex,rait de l'bi/loire des .Antilles pa" te 
P. du 

x, 
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1al~ ,.,. , rr. P. du artre, concernant l'occupation Pa.ua· Preuves Ire .. 
: &:. ger~ de l'ijle de Sainte- Lucie par les An- partie. 
~~ gJois en 1639, & leur abandon de cetteifle ---

'Oij! · en 1640. Pag 39 D:l Commif-
~ITill X V. A Ete par- devant Notaire , tnt re te Car- faa;u .Fran-
, di: dl11aJ de Ricbelieu & Je fleur Rcrruyer, ;ou. 

~ porta11t conceffion de nouveaux priviléges en 
;rr favet" de la compagnie des ijles de l'Ame. 
a:•J rique, liu 29 janvier 1642. 4I J10CV1. Lettres de ratification du Roi, des can
~~~ trats des 12 février 1635 & 2.9 janvier 

"" 1642, paffis entre le Cardinal de Richelieu 
~~~ & Je jieur Berruyer, pour la conceffion dé 
Ne· nottveaux privilèges m faveur rie la compa-

gnie des ijles de l' Amériq1J.e, mars 1642. 47 
r X Vll. Extrait de l'biftoire des Antities par le 
l'il P. du Tertre, concet'narzt tes pr~miers Gou
t• verneurs particuliers éf Comrnandans de 

l'ifle de Sainte- Lucie. 56 
.XVlll. Contrat de vente faite par Mrs. de la 
• compa~;nie à Mr. Je Général du Parquet, 

~' d~s ifles de la Martinique, Grenade, Gre-
nadins fi Ste. Alauzie, du 2 7 Je pt. I65o. 

·,: 60 
h:XIX. Lettres du Rai, portant rat~fication de 
J~ la vente faite pm· la compagnie des ijles de 
1! l'Amérique, au fleur du Parquet, des ifles 

de Ja Martinique, Grenade, Grenadins & 
', Sainte-AJouzie, août 1651. 64 
:XX. Arret du Grand- Confeil, portant enre-
' giftrement au Greffe dudit Confeil, du con· 

trat de veme faite par la compagnie de l'A· 
merique au fleu.r du Parquet, des ifles de la 
Martinique, rsrenade, Grenadins & Sain .. 
te. A louzie, & des leetres du Roi, confir
matit'es de ce contrat , du 26 fept~mbre 
1651. 69 

1 S XXI. 
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:11ts Commif. 
Jaittes Fr&n• 
FOÎS , 

r38 PIEcEs Tus'rrFICATIVES sutt 
XXf. Lettres patentes du Roi qui établiffent 

le fleur du Parque& Gouveneur é..~ fon Lieu. 
tetzant gcméral des 1jleJ de la Nlartiuique, 
Grenade • Grenadins & Sainte-Alouzie, 
du 22 oCtobre !651. Pag. 71 

XXll. Lettres patentes du Duc de Beaufort, 
comme Granet- Maître de la navigatio11 de 
France, qui confirment celles accordees par 
le Roi au fie ur du Par quet , pour le gou. 
vemement des ijleJ de la Martinique , Gre. 
nade, Grenadins & Sainte. Alouzie, du 
15 novembre 1651. 73 

XXlll. Extrait des regiflres du Confeil j11pé· 
rieur de la Martinique, dans lequel or1voit 
plufleurs aCtes judiciaires qui attribue11t au 
fleur du Parquet la qualité de Seiw1wr & 
Gouverneur des iflt:s de la Martinique, Gre· 
nade, Grenadins & Sainte- Lucie. 1652. 

76 
XXIV.. Traité de paix entre la France & 

l'Angleterre, conclu à Wéftminfler le 3 no· 
vembre T655· 83 

Voyez les Pièces jufi:ificatives concernant 
l'Acadie. tome 2.. p r 't· No III. 

XXV. Extrait ries reKiflres du CQ1ljeil Jupe 
rieur de la Martiniqt4e portant trois Com· 
miffions accotriées à différens particuliers 
par le fleur du Parquet, dams lefquelles il 
prend le titre de Seigm'ttt' der ifles de la 
Martinique Grénade, Grenadins & Sainte· 
Alouzie de Gr.u•verneur & Lietttenant 
général pour le Roi efdites ifles. 1656 & 
1657· ~ 

XXVI. Lettres patentes du Roi pour le Gort· 
vernement des ifles de la Martinique & 
Sainte- Lucie, en faveur d~t fleur d E1lam· 
buc, fiJs afné du jieur du Parquet, dtn) 

feP· 
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Jeptembre 1658. Pag. 89 Prenves Ire. 

X*VII. Lettre~ qui commettent le fleur de p:1rrie. 
Vanàeroqf4e , pour commander aux Jfles , . 

" ;·urqu'à ce que lefiBur d'Enambuc ait atteint D~s Co_mmif-
. 'J~ JA • à fl fa1rts I<ran. 

l'dge uc vmgt ans, u 17 eptembre 1658. fois. 

95 
XXVIII. Lettres patentes d,u Duc d' Envilte , 

Jlice • R9i ~e ~·Amérique, . cqnfirmatives de 
celle.t du.- Roi, pot~r k Gouverneur des ifles 

·de la Martinique 8 de Sainte- Alauzie, 
• en faveur du fleur d' Enambuc, attributives · 

de l'exercice de cette Charge au fie ur de 
Vancleroque, jufqu'à ce que ledit fleur d' E
nambuc ou le fleur du !'ar quet fon frère, 
qui lui eft fubftitué en cas de mort , ait at
teint l'âge de vingt ans , du 2 7 ofJobre 
1658. . 98 

XXIX. Extr.ait iles regiftres du Confeil fu-
. périeur de la Martinique , contenant deux 

Commiffions données par la veuve du fleur 
du Parquet, des 22 oêlobre 1658 & 23 
juin 1659· ICI 

XXX. Commiffion du fleur Dztpré, pour L'of
fice de Juge Civil 8 Criminel, ta11t à la 
Martinique qu'à Sainte- Lucie, le 9 jan· 
vier I66o. 104 

XXXI. Extrait de l'hiftoire des Antilles par 
le P. du Tertre, concernant la négociatio1' 
entre les Fra11;ois & les A1Jglois en I66o, 

• pour affitt'er la paix à l'Amériqu.e, t. 1. p. 
572. JO) 

XXXII. Traité d'unio7J & ligue offenfive éf 
défenfive, arrêté à Saint- Cbriftopbe entre 
les Franfois 8 les Anglois , a11 'Jfto'is de 
janvier I66o. 107 

XXXIII. Extrait des rcgt:ftres du Confeil d~ 
l'.Ameti'i.ue ,fur la deputation faite desfieurs 

de 
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:p,.euves Ire. 
partie . 

de Loubière & Renaudot, par le Confeilde 
la Mar,inique 8 le Ji.e~r de Vanderoque, 
Gouverneur de la Marttntque & de Sainte· 
I~ucie, pour entter dans Je Traité qui ferait 
fait avec les Caraïbes, au nom des Franfois 

Du Colnmif. 
jrûreJ /:<"ran. 
fOlS, 

& des Anglais, du 24 mars 1660. Pag. m 
XXXl V. Verbal su Traité, par Je quet M. de 

Vanderoque, Gou'Verneur général des i}lts 
de la Martinique 8 de Sainte-Alouzie, 
pour les enfans tni,;eurs de M du Parquet, 
& les habitans de ladite ijle Mar&inique, 
jont admis au Traité d'union & de pai: 
entre tes Fran;ois, les Angtois & les Ca. 
raïbes 1 d14 31 mars l66o . II4 

:XXXV. Lettre du fieur Houcl, Gouverneur 
de la Guadelotlpe, au fleu,r de Vanderoqr1e, 
pour lui donner avis du 1raité de paix fail 
au nom des François f5 des Angloir Q'Otc 

les Cqraïbes, & pour qu'it le fa.ffe publier 
à la ll1artinique éf à Sainte-Lucie, du I, 
avril I66o. I2G 

XXXVI. Extraits des regijlres du Confeilju· 
périeur de la J.l1artinique , en 1 66o, qui 
juflifient de la qualité du fieùr de Va11dm· 
que , comme Gouverneur de la Martinique 
~de Sainte . Lucie , pour les enfans mi· 
nettfs du fleur du Parquet, & de t'enregif; 
trement audit Confeil, des Traités faits ave& 
les .Anglois & les Ca·raïbes pour ta paix dt 
l' .Amérique; & de la lettre du fleur Houei, 
pour faire executer lejdits Traités à l'ijle de 
Sa hue- Lucie, du 9 janvier au Itr, avril 
166o. In 

XXXV II. Lettres patentes du Roi, qui éta· 
blijfent le fleur Clermont d'leZ pour com· 
mander pendant troir ans dans les ifles de 
la .M4rtiniqu1, S~iate-Lucie, JQ (irenadt 

~ 

cel 
ni 
l' 
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~ar ~ r.:J G d' d ·z ~ : 0 rena m.s, u 5 avn I06J. Pag. 130 l'reuves Ire 
, ~-x.XXVlll. Réjolution du Confeil Jupérieur de partie. • 
U~· la Martinique , fur les mefu.res à prmdre 
Trak1• pour emp8cber les Anglais établis à la Bar- Dt$ Co•mif. 
IO!il t bade , de faire une defcente dans l'ijle defa~rts Z.'r~x-
I&'~ Sainte-Lucie, du 8 ofJobre 1663. 132;m. 
~' 1 !•XXXIX. AfJe d'affemblée é5 avis de parent 
;~· des mineurs du fleur du Parquet , pour ltJ 
1 am:~· conftrufJion d'un Fort dans l'i.fle de Sainte-
M ~ · Lucie, du 30 ofJobre 1663. 134 
~! N X:L. Extrait de l'biftoire des Antilles par le 
Dn f 1). du Tertre , concernant Thomas Warner 
loü ~ métif , nommé au prétendu Gouvernement 

de la Dominique, par les A11glois. I 3S 
~ .:XLI. Commi.ffion de Gouverneur de la Do-
p, minique , donnée par le Lord Willoughby 

at4 mé&if 1''bomas Warner , le 1 6 avril 
166,~. 137 

. Lettres du Roi , qui nomment le fieur 
de Tracy fon Lieutenant gé11éral en .Améri-
que , en. date du 19 novembre 1663; avec 
les lettres du duc de Beaufort , Grand
Maitre de la navigation de France. m dat~: 

~~~ du 10 décembre 1663. pour faire reconnottre 
M. la Commiffion du fleur de Tracy. 13~ 
XLUI. Extrai' de l'bifloire des .Antilles par 
· te P. du Tercre , concernant l'invafion d~ 

Ste . Lucie par ks .Angtois m I 664-. I 47 
XL 1 V. Capitulation accordée par ler Angloir, 

au Comma1lda11t François du fort de Cbocq, 
dans l'ijle de Sainte- Lucie , le 23 jui11. 

JI 1664. 157 
XLV. Lettre de .\f. de Tracy , en réponfe ~ 

celle dr' Lord Willoughby , Lieutena11t gé
néral pour Sa 1W.ajeflé Britanr1ique dans 
l'Amérique méridionale . fur la d~fcente des 
4nglois dans l'ifle de Sainte-Lucie, du z ,~ 

&011~ 
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rreuTes r1e. _ août 1664. . , _Pag. ~S2 
p:utie. XLVI. Arrèt elu Confezl d Etat, qus ort4onne, 

que les intéreJJés en la Compagnie des ijlu 
Dts Conmuf. de l' Amêrique, rapporteront por ~ dew•ler 

.Jair!S .FrtJn. pe.rjonnes nommées au préfen_t anet ' Wurt 
fois. Jettres de cancel/ion f5 contrats de t!etiU tln 

pays à eux accordr!s ; & que ~us qail* 
acquis des ij1es de ladite Cfm~~PagJtie., ap. 
porteront au.ffi leurs titres & Cf»Jmâl tlœ. QU 

quifition; du 17 avril 1664. · · IS6 k laC 
XL V li. E' dit du Roi du 28 ·mai 1664, /Kit· , 

tant établiJJement d'une Compttgnie flN Ildu . Nees j1 

occidentales. 159 uome 2d 
Voyez les Piéces jufiificatives concernant 

l'Acadie tome 2d. No. XKXVI. P·43dê 
]a se. partie des preuves. . 

XLVJII. Extrait de fbifloire des Amillll.ptlf' 
le P. du Tertre , fur la nomination rla.'jtw 
de Ctodoré au Gouvernement de la. .M;nij. 
que , & du fie ur de Chambré ti l' lmanilrl&e JCI,'Itr 
de la même iflc , du 1 I othbre 1664. JS9 ~~o~ril 

XLIX. Contrat de vente faite par .LUe:rtMire .lorllio~s 
d' lel, fleur d'EnnevaL, ès mms., tHD C.. l,ksdMn 
11agnie des Indes occidentales , dedfles de IUFra;f~ 
ia Martinique & Ste. Alouzie , ~p.t1t· ·!louzie. 
nantes à .'Tacques d' !el fleur da .P1iJ19fll, llliire de 
elu 14 août r665. lOO · •M de 

L. Extraz't de l' hifloire des .ArJtilles, P• le llllk~tfcri 
P. du· Tertre,' concerfJtl.nt ·vamndotu'é ~~~ort 
Sainte-Lucie par les J1nglois, le 6 j.;e, !W'a 
1666. 68 , les 

LI. Afle de rejlit11.tion par les Anglais, de 1 

l'ifle de Sainte ·Lucie aux François, l1lCfi l'lili de 
les mains des jienrs de Clodoré.\(1 Je liarl• t.Hra~~ce 
bré, en date du 2.0 oCtobre 1~5. 'fl69 uk 1~ 

Lll. ~éclaration de guerre par la France etm· . ~i~c11 

tre J .Angleterre , le 26 janvier r6()6.; f5 ., tom 
celle 
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t celle de l'Ailgletene contre la France , .le 9 Preuves Ir 

at,~ féorier de la même année. Pag. 1 7 2 p ame " 
om•'LIII. Traite de pai:x: entre la Frm1ce & l' All-
ontp/1!. gleterre fait à Breda le ~!. juittet 1667. Dts Com,,,;;:. . 
iferulll~ ' P I7 6 fai:es Fr an· 

trats~Voyez les Piéces juflificatives concernantfm. 
~ut cr.: 1• Acadie tom zd. no. lV. p. 29. 

e ~LIV. E' dit du Roi du mois de décembre I 67 4, 
s & • qui réullit az' domaine de la Couronne le$ 
64. . conceffions de la Cr.nnpagnie des Indes occi-

lal ~ lient ales. I7 6 
omflgrl Voyez les Piéces juflificatives concernant 
. l'Acadie. tome 2d· p. No. XL. de la 3c. 

atweq partie des preuves. . 
XXXVlrLV. Lettre du fleur Temple Capitaine du na-
s. oire Anglais la Marie Rofe, à M. de Ble

nac, j'ur la dejcente qu'il a faite à S1inte
Lucie , & pour le prier de rappeter les 
Fran;ois qui y )ont établis , & de leur dé· 

~reGI jer1fhe d'y cou1f-Jer du bois , & d'y jaire au.
oU~rtl' cun atJe de proprieté du qo juillet 1 6<~6. q6 
lfaiteJmlLVI. DéclaratiOIIJ faites au w·effe de la Mar· 

esmms,1. Ùnique, àes dornma[;es que les Anglais ont 
ta~s, ~ faits aux Fra11fois qui etoieHt habitués à 

Alouzie. Sainte-Alouzie, du 2 7 aoîa H186. 178 
~nr ~; LVIJ. J.ltémoire des fie'"~ de Blenac f5 du 

Maits , à M de Seignelay , pour lui de
#Jander de prejcrire la conduite· qtt'ils tkivent 
tenir par rapport à S1inte- Lude , é5 à la 
tleftente qui 'Y a été faite & pourroit ") être 
réitérée par les ..Anglais , du 6 Jeptembre 

rltsA 1686. 183 
ux Fr:r. LV 11 l. Traité de nefttralité pour l' Améri~ue, 

Clodor/&i entre la France f.5 L' Augleterre, conclt' à 
bre JI{)). Londres le I-15 novembre 1686. J 86 
repar : Voyez l:s Piéces Juflificatives c ncernant 
~ ja1;;.r, 1 Aéadte, tome 2. p~g. 76. No. V .li. 

LIX. 
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:rreuvesire. LIX. E~trait à'u?,JC le&tre de ~~·le Marquit 
partie. de Sczgneiay , a M. de Barl.lon Ambaffa· 

deur (lu Roi en Llngleterr:, à VerjaWes le 
D~s Co!!'mif. 25 Jévrir 1687. 187 
Jâ:res han· LX. Pouvoir à MM. de Barillon & de Bo11· 
;oss. repaus , pou,r terminer les conteftatior.; 4 

régler au fujet du Traité de nwtratité entre 
les Jujets dr4 Roi é5 ceux du Roi d'Angle· 
terre, à Verfailles le 5 mai I687. I~a 

LXI. Extrait d'tm Mémoire du Roi, pour fer· 
"Vir d'inflruêtion aux fleurs de BarWon & 
de Bonrepaus, en date du 5 mai 1687. 189 

LXII. Copie du M4maire remis par MM. /Je 
Barilton & de Bonrepaus , à MM. les 
Commiffaires de Sa Majeflè Britanuique, 
daru la conférence tlu 28 mai 16~7, 4Ufu· 
jet de l'ifle de Sainte • Lucie. 193 

LXIII. Copie du Memoire préfenté au Roi 
d' A1Lgleterre par MM. de Barilion fi dt 
Bonrepaus , au Jujet des affaires des ifles 
Amitles de l'Amérique. 195 

LXl\T. Copie du Mémoire remis le 15 juin 
168 7 , par MM. les Commijfaires du Roi 
d'Angleterre , au fujct de t'ijle de Sainte• 
Lucie ; avec la réporife , en forme d'apo· 
fiil!es, remife par MM. de Baritlon & d~ 
]3onrepaus à 1l1.M. les Commi[faires de Sa 
Majefié Brit~mzique, le 6 juillet 1687. 199 

LX V. Extrait du Mémoire du Roi au fleur 
Comte de Blénac & du Maits , touchant 
Sainre- Lucie, Saint· Vincent, la Domi· 
que & ·Tabago, du 25 aorlt I687. 20~ 

LXVI. Extrai' de la Lettre de MM. de Ra· 
rillcm 8 de Bonrepaus à M. de Stignelay 
à Londres le 10 juillet ~687. 207 

LXVII. Lettres de M. de Seignelay au fleur 
âe Bonrepazu , du 8 déctmhre 1687, qui 

J'auto· 

!Îl.Traitl 
~~1 1 11JIII 

r{.mrre, 
ll~bi, 1 

J!Piece 
Jie,tom, 
Trlilt tk 

·::1um, f. 
~YI' en la 
~ Piece 

~e,auto 
l::tre du 1 

iJr~;Jt 
1 

G!l "J 

;mj!J'il 
~d2Jer d 
loi! JU}~t ( 
'~~~~ d~ 
':~lis, du 
L!me du 

·~r~, Gou 
~~ Jroits 

:Hrifoluti 
ir:l~! entr 

,li]juille 
Orm dt~ 

... ~:oazie, 
· T~.1go, 
~tlm 

1. ~i, del 
" .. e, ~u m 
~·. ~~ie de 

~ JlJrine, 
::ni d~s i 
l.P,rt.l 
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l'autorife à convwir d'wze neutralité, ju;: P e T~ , , ; tr. d l é . r uv es .u~ qu'a ce qz• on pu'.ue repren re a n goe~a- partie. 

e, ~l'ir1 'tio11. 208 ---
LXVIII. Traité provifionnel concernant l' .A. Du Commij; 

rilloncr mérique, entre le Roi de FrmJce & le Roifa~rts Frtzn .. 
es co::~' d'Angleterre, conclu à Witeball le ïr dé- Fm. 
dl!ull;' cembre 1687, en latin & en fra11fOÎS. 209 

d:1 Rx Voyez les Pièces j ufl:ificati v es concernant 
i16~i· l'Acadie, tom. 2. pag. 87. No. VIII. 
eduR~, LXIX Traité de paix entre ltJ Frarzce Es 
urs~~~ l'Angleterre, fait à Rifwick le 20 feptem-
)m~il bre I697, en latin & en fran;uis. 209 

remis1:• Voyez les Pièces juttificatives concernant 
aur, 1. l'Acadie, au tom, 2. pag. 90. No. IX. 
'efti Br~ LXX. Lettre du fleur Gray Gouverneur d~ 
mai1C· la B4rbade, art Marquis d'Amblimont, fur 

les ordres qu'il a re;ûs du Roi d' Angle,er4 

re, de cbaffer tle Sainte-Lucie tout ce qui 
t~'eft pas jujet tle S. M. Britannique, éf 
pour le prier de rappeler les François qr1.i y 
font établis , du 2 S juin 1 700. 2 r o 

cie. 
e pri[t<J: 

deBi!L.a 
IS a~ai11: 

remir ~ LXXI. Lettre du Marquis d'Amblimont au 
miffniwl fleur Gray, Gouverneur de la Barbade , au 
e f~~r Jujet des droits du Roi fur Sainte-Lucie, 
, eofo:- & de la réfolution où il eft de t·epouiJèr par 
dt B~r. la farce les entreprifes qu'il feroit fur cette 

Ccmmi~ii' ifle, du 13 juWet 1700. ZII 
jui/ltlll LXXII. Ordre du Roi, concernant l'ijle d1 

e duRlll Sainte-Alouzie, la Dominiqu~, Sai1Jt-Vin ... 
Mans cent & Tabago , du 2 8 février I 70 I. 2 I 3 

Tine 01 '1 LXXIII. Lettres de don a tl fleur Maréchal 
aDll' ,;:. d'Eflrees, de Ja propriété de l'tfle d~ Sain· 
ede MJI te-Lucie. du mois {l' ao(,t 1 71 8. 2 I 4 
aM~ LXXIV. Copie de la lettre écrite par le Con4 

6ô ' feil de Marine , aux Lieutenant ~é11éral & 
S !·,.,. 1 Intendant des ijles du 'lJmt, au ju;et de fi-

ergt,1':. Tom. I. Part.l I. - Jl~ wm, h 
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fle de Sainte-Lucie ou Sainte·Alouzie, dr: 
6 fèvrier 1 720. 229 

LXXV. Extfait des ordres donnés au Capi
!Jes Commif- taine Orme par les Commilfaires de l'Ami· 
f aim rran· rattté de la Grande-Bretagne & d'Irlande, 

uves Ire. 
partie. 

l qis, &c. 1722. 230 

Injtruêtions des Commiffaires de la vice-Ami· 
. 'fauté de la Grande-Bretagne & d'Irlallde, 

éfc. au Capitaine Brorwn, Commandant du 
vaiifeau de Sa J.\!Jajeflé le Feversham, m 
Barbades du 5 jrdilct I 722. 234 

lnfiruêtions données par les Commijfaires de la 
Fiee-Amirauté de la Grande-Bretagne & 
d'Irlande, &&. au Capitaine Brandt, Comman· 
dant du vaijfeau de SalV.lajefté l'HeCtor ,au.t 
ifles fous le vent, du, 5 juillet I 722. 235 

Extrait des Inftruêtions données par les Lordr 
Commijfaires de l'Amirauté attji.eur Eliford, 
Capitail~e dzt vailfeatt de Sa Majeflé le 
Lynn, fur fa commiffion de veiller au~ 
Barbades, &c. du 25 feptembre 1722. 231 

LXX VI. Ordre du Roi au chevalier de Feu· 
quières, de fommer les .Anglais de Je retirer 
de Sainte·Aiouzie, en cas q1t'ils s'y établif
Jent, & de les y contraindre même par Il 
force jitr leur refw ; avec les lettres du 
Confeil d1t même jour à MM. de Feuquiere: 
& Bénard, du 21 J~ptembre 1722. 239 

I .. xx~/II. Lettre du fieur Uring au ji.etlr Car, 
Préjident de la Barbade, du 23 décembr: 
1722. 24[ 

! .. XXVIII. Proclamation faz'te à Sainte.Lucie, 
au nom du Duc de Montaigu par le fleur 
Uring, le 30 décembre 1722. 241 

LXXIX. Lettre de M. Cox, P.réfident da 
Barbades, rem ife à GuWaume Jloteler, E'· 

çuyer, 
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cuyer, pot4r le chevalier de Fwquières, Prem'êSitet 
1722. 245 partie. 

LXXX. Lettt·e de M. de Feuquièfes, Gouver-
neur général des ifles Françoifes, au fieur Dts Commif· 
Uring, .Agent du. Duc de lv.lontaigu ,pourfa~rts Fra~"' 
lx4i notifier les or dru du Roi, du 31 dé- ;ou4 

. cembre 1722. 247 
!.XXXI. Ordre de M. de Feuquieres, Gou

verneur ~énéral des ifles Françoifes, aux 
fleurs tl'Efclieux & de Kearny ,du. trc.jan
vier 1723. 248 

LXXXII. .Journal de la fortie des fieurs d'Ef· 
clicttx 8 de Keanzy , pour l'ifle de Sain
te-Lucie, par ordre de M. de Feuquieres. 
pour notifier au, Commandant des Anglais 
les ordres du R(Ji au Jujet de leur dejcente 
dans ladite ifle de Sainte-Lucie, 1723. 243 

LXXXIII. Lettre du fleur Uring, 8 autre 
lettre des fleurs Brown, Brandt ff Orme, 
Capitaines des navires Anglais. à M de 
Feuquieres en date du ?:J.!Ittmh• 17~:. 255 

' 3 JfiiiiJUr 1723 

LXXXIV. Ordre de M. de l!èuqttières, Gou. 
vemeur général des ifles Fran;oi{es, at' 
Marquis de Champigny, pour faire retire1· 
les Anglais de l'ifle de Sainte-Lucie, du 
11janvier 1723. 257 

LXXXV. Traité de l'évacuatio11 par les An
!flois, cle l'ifle de Sainte-Lucie, du 19 
Janvier I 723. . 255) 

LXXXVI. Copie de la lett1'e cle M. BenaTCl. 
dtt 22 février I 723. 263 

LXXXVII. Extrait concernant le tn·ojet d'une 
feconde invafion de l'UZe de Sainte-Lucie, 
par le fleu-r Uring; qui venait de figner 
tm traité, le Ty ja11vier 1723, pour l'éva. 
cflatior~ de ladite i.fle. 26$ 

K z LXXXVIII. 
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rreuves Ire. LXXXV 1~1. ~11ft ru étions ~onné:s par ,NatP,a. 
partie nieL Urmg a Jean Braltbw~zte, E cu~er 1 

Lieutena~it-Gouverneur des ifles de Sazntt· 
DES Cammif. Lucie & de Saint Vincent en .A mM que 

1 
]4ires Frar;• fur la conduite qu'il doit tenir dans fon 
;o,s. voyage fur le vaijJ~au le Criffon à l'ijle 

de Saint-Vi11ce11t, 8 enfuite à celle de la 
Martinique, 1722•3. 266 

LXXXIX. Rapport du Ca[Jitaine Rraitbwaite 
du voyage qu'il a fait à Saint-Vincen' par 
les ordres du fleur Uring, I 723. 268 

XC. Extrait d'une lettre de M. de Martrepas, 
Secrétaire d'état de la marine , n.u cbetJalier 
de Feuquieres, Gou;uemwr général des 
ifles Françoifes, fur le commerce en fraude, 
& pour t'évacuation provifionnelJe de Sain. 
te-Lucie, le 3 juillet 1731. 273 

X Cl. Extrait d'une lettre du Marq"is tk 
Cbampigny , ti JJ1. de JUaurepas, fur l~ 

fufpenjion de l'évacuation de Sainte-Lucie. 
par le départ du fleur Ul'orfley, Gouverneur 
de la Barbade, dt~ 23 oftobre 173r. 275 

XCII. Extrait d'une lettre du Marqrlis de 
Champigny, Gottverneur des ijles Fran;oi· 

Jes, à M. de 1Haurepas, concer~m1t l'é'VIJ. 
watio1-z de Sainte-Lucie, le 30 jr,in 1 733· 

277 
X CHI. Lettre du, Lord How, Gouverneur 

général des ifles Angloijes, au Marquis de 
Cbampigw:;, Gouverneur général der ijles 
Françoifes, pour defavouer des .Anglais qui 
avaient voulu faire der aêtes de poffe.ffion 
da_ns l'ifle de Sainte-Lucie, lor{qu'01J trai• 
trnt de l'évamatiml réciproque Je' cette ijle. 
Traduite de t'Anglois: du 22 juilJet 1733· 

279 
XCIV. 

( 

( 

1 

Xl 
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XCIV. Ordre ~u. Jlrfarquis de Champigny, Preuves Ire; 

Gou,vernetir general des ifles FranfoiJes, au pame. 
l!lir fleur de Kearny, du 7 août I 733, pour ----
tiffe· faire évacuer l'ijle de Sainte-Lucie. 28 1 Des Commif-
,1 ., XCV. Extrait tl' une lettre du Marqu,is defai;el Fran· 

· Champigny, Gouverneur général des ifles ;m. 
~Br Ji'ranfoiJès, à M de 1\-1aurepas, fur l'éva. 
~.r ctiatio7J de Sainte-Lucie, du 12 août 1733. 

283 2~· 1 XCVI. Extrait d'une lettre de 1\f. rle Mau-
a!. ,-epas, Secrétaire d'état de la marine , az6 
'

41 1 fleur d'Or;:eville, Intendant de la Martini-
~~ que , fur la t~;·oteêtion que les r1avires An. 
~ glois donnaient art commerce en fraude qui 

Je faifoit à Sainte-L'ttcie, du 18 oêtobre 
1734· 284 

Mi XCVII. Extrait d'une lettre de M. de Mau
refJas, Secrétaire d'état de la marine, au, 
Mnrqnis de Champigny, Gouvernettr géné
ral des ifles Fran.çoijès, du 20 mars I 736, 
approuvant t'exicution des ordres donnés 
J;ottr l'évacuation de Sainte-Lucie, fur les 
nouvelles reJ,réfentations du Préfidem de la 
Barbade. 286 

X CV If I. Extrait d'wu lettre dt~. fleur de la 
Croix , Intendant de la Martinique, à M. 
le Comte de Maurepas, Secrétaire d'état de 
la marine, concernant l'entreprife faite à 
Sainte-Lucie par le fleur Jla<U,Jke, Capitai · 
ne .Anglais, chargé de faire exécuter l'éva· 
curztion provifionnelle conve1we entre les 
dwx Cours: à la Martinique le 20 fé'l,.•rier 
1740. 287 

-Cl X. Extrait tl'wne lettre du Marquis de 
Champigny , Gouvemeur général des ifles 
FrarzfoiJès, a M. le Comte de Maurepas-, 
Spcrétaire d'état de la marine, au fujet de 

K 3 l en· 
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Preuve~ Ire. l'entreprife du Capitaine Hawke fur l'ijlt 
de Sainte-Lucie: dzt 14 mars 1740. 289 

C. Extrait d'une lettre dzt flwr de la Croix, 
Des Cormnif- Intendant de la Martinique, à M. le C~mte 

partie. 

Jai;es Fran- de Maurepas, Secrétaire d'état de la mari· 
fozs. ne, fu,r l'entrepri{e dr~ Capitaine Hawke d 

Sainte-Lucie, & fur la réponfe du fier.r 
Bing, GoZtvemeut· général des ijZer An. 
gtoijes, ar~x plaintes qui ltti en avoient ére 
portees: à la 1\1artinique le 19 avrit 1740. 

290 
CL Extrait ll'tme lettt·e dtt llJarquis de 

CbampipL'j, Gouverneur Rénérat des ifles 
Françoijes, à M. le Comte de .l\rfaurepas, 
Secrêtairc d'état de let marine , jitr les pre· 
tentions dtt fleur Bing, Gouverneur genéral 
des ifles Anglo~{es. 292 

Cil. Traduêlio~t de la lettre écrite en Ang/Git 
· .Par le jiettr Bing, "Goüverneur ge11eral de 

ta Barbade, au Marquis de Champigny, 
Gouverneur genéral des ijle s Fran_çoijes, 
concernant les droits des Anglois jitr l'ijl1 
de Sainte-Lucie: du 12 août 174e:. v. ft. 

29j 
CHI. Lettre du flwr Pbelypeaux au fleur Ro· 

bert Lowtber E'cuyer: au Fort-Royal de le 
Martinique le 26 decembre I 712. 297 

Extt"ai~ d'une lettre du fleur de Martel, au 
fleur Robert Lowtbu E' cuyer: au Fort• 
Royal de la Martinique Je 13 juiiiet I]li'. 

29& 
Aète de reconnoiffance de la fouverainete de 

l'Angleterre fur les ifles de Saint· Vin· 
cent, Sainte- Lucie éf la Dominique par 
deux Caraïbes: à la Barbade le 4 jan'Vitr 
1740. . ibid. 
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Q l.'ht.E DE SAINTE ·LUCIE. IS:t 
1 Preuve 
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ECES JUSTIFICATIVES cancer· llde. parti · 
nant l'ifle de SAINTE-LUCIE. 

S E C 0 ND E PARTIE. 
Dts Com111i,A 
fairts Att.ot 
glois. · 

.Jntenant les Piéces produites par les Cam .. 
miffaires de Sa Maj. Britt. , au fotl

tien de leur JHémoire du 15 no
vembre I7JI. pag. 300. 

0 TE des .faits dont les Cormniffaires 
dn Roi de France demandent les preuves 
ou les titres 'à M jl;f.les Commiffaires An· 
glois, pour le .foatien de leur Mémoire 
du 15 novembre 17 51 , avec les ré-

, J;m~fes des Commiffaires Anglais en 
forme d'npoftillos. 30I 

rll r. Extrait d'un papier pt·~{enté à Sa Ma
. je(lé par le Co11jeit de comJjzerce en 1686, 

relativement à la prife de pn!Jcffion de Sain.· 
.~ te-Lucie par le cbevalier Wamer. Pag. 310 

~. Extrait de la commijfion du Comte de Car· 
lifle, au Cbevalier Thomas IYamer. 1629. 

3II 
I. Extt·ait du rapport des CommiJTaires cbar. 
gés de la recbercbe des droits du Roi cl' An
Irleterre fi~r ~ainte-Lucie , Saint -Vincent, 
&c. avec les copies des dépofitions relatives 
à cet objet, 1686. 312 
V. Extrait d'un oElroi du Roi Charles Il' à 

IWI François Lord J.Viltougbby, en I66I, de 
tnutes les ijles Caraïbes. 326 

!!.X. VI. Copie de l'article Il fi partie de J' arti-
K f d~ 
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t 51 PrEcr:s J usTtFICA 'rtvts Sul 
.Preuve~ cle XII des injlrufiions du Lord 

tide. partie. by, CH 1663. Pag. 
r--:xr • XV li. Ce.flion de l'ifle de Sainte- Lucie, . 
D~s Cotmnif. par les Indiens aux Anglais en I66J. 3lî 
Ja,:~<' An· XX Extrait d'r~ne lettre du Colonel Ste•d• 1. ozs • ''1 

• aux Lords du Commité, en date dt~IB j1;. tembre I6g6, jJj 

XXI. Extrait d'1me lettre du Colonel Scetdt 
Gouverneur des Barbades, aux Lqrds dl 
Commité du Commerce, er1 date du 27 r~ui 
1687, relativement à t'expulfion des Fran. 
rois de l'ijle de Sainte- Lucie . 

.XXIV. i\1émoire de MM. de Baril/on 
Bonrepaus, touchant t'ifle de Sainte- Lucie, 
du 18 mai 1687. 3Ji 

XXV. Mémoire du droit de S. Af. le RoU! 
la Grande-Bretagne, fur l'ifle de Ste. 
cie, une des ifles antiiles de t'Amiriqu!. 

3P XXVI. Copie elu, Mémoire t·emis le IS jui· 
1687 par MM. les Comm~!Jaires du Ri 
d'.Angtettere, au Jujet de l'ijle de Sainte· 
Lucie, avec ta réponfe, en forme d'apo. 
flilles, des Commiffaires du Roi de FrariCI 
tm Mémoire des Commij[aires du Roi d'A~~ 
~rleterre. 34J 

XXVH. Réponfe à la replique de MM. /11 
Commiffaires de S. M très-Cbrétiemse, o~ 
fujet de l'ifle de Sainte-Lucie. 3! 

XXIX. CoJJie de la capitulation faite lors d1 not 
la prife de l'ijle de Sainte- Alauzie, ~dr llL E 
le Colonel Cbriflopbe Caron, ·dtl 23 juin men 
r 664. g;o Luc 

XXXIII. Extrait d't~ne repréfentation du bu· lV. E 
reau du Commerce, à Sa Majejlé, en date ru~ 
du 2 juin 1 i09, relativement à un ordre 

d~ 



• L'ISLE DE S.UNTE· Lu en. 153 

L liu Roi GuiUaume • pour ex pu/fer les étran- P~uves 
1 gers de J'ijle de Sainte- Lucie. Pag. 351 partie. 1te • 

.._, 
.JECES JUSTIFICATIVES concer- Des QJm11ff.. 
~ nant l'ifle de SAINTE-LUCIE. fai.~es ilt:· 

giou, 
TROISIEME PAR T1E. 

'ontenant les piècer citées pa.r les Commi_r.. 
']aires de Sa Maje/té Brittannique az' 
'jotltien de leur Mémoire dv. 15 novem-
bre 1751. pag. 353· 

E· Extrait de Purcha]J, cité par MM. les 
·· Commiffaires de Sa 1liaje{lé Britannique, 

pour prouver que la première decouverte des 
. Y. ijles Caraïbes a été faite par les Anglois, 
· vol. IV. pag. 1146, commenfant par ces 
~paroles: Th~ Antony of I2o tons; & fi· 

nijfant par celles-ci: Refrcshing themfel
. ves three days. 354 
· . Extrait de Purcbaff, cité par MM. les 
· Commif!aires Anglois, fi~r Ja de1nandc qui 

lt:ur a été faite de prguv~r que les prétm
~ tlu.es peuplades du Chevalier Otipb Leagb C1J 

~ 1 6os & I6o6, ont été fitivies d' étabtijJe
mens perm:men,s à Sainte-Lucie }t4{qt4'm 

'1635, 1638 e ICiq.~, vot. IV. pag. 1255, 
commenfant par ces paroles: Sir Oliph 
Leagh, éf finijfant par celles-ci: Wt:nt 
not much abroad. 36o 
L Extrait du P. du 1èrtre, fur NtabliJJè .. 
ment des Franfois . dans J'ifle de Sainte
Lucie, tome I page 415· 382 
. Extrait du P. du Tertre, J1~r l'établi[Je

ment des Franfois daru l'ifl~ de S:tinte-
K 5 Alou· 



l:S.f. Pu:cr:s JusTIFICATIVEs sti1. 

rteavès Alouzi~, tome 1. paKe 43?·. 
Jlle. partie. V. Extrazts du. P. Labat, cztes par 

Commi.ffaires Anglais fur les 
;/Jes Commif- XXXI & XXXV de leur Memoire 
fai~es An• novembre 1 7 5 r. 
tlm, VI. Extrait de l'hifloire des Ami/les du 

du 1 ertre , fur la prétendue expédition 
Jacques Walker, t. Ill. p. 283. 

,V li. .Autre extrait de l' bifloire des 
du P. du Tertre, .fur la prétendue 
tion de Jacques 1Valker, Tom. III. 
2,9.I .. 
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MÉMOIRES 
SUR 

L'ISLE DE SAINTE LUCIE. 

P JE CES JUSTIFICATIVES 

P R E M 1 E R E P A R T 1 E. 

Pieces prorlu.ites par les CommiJJaires de fa Ma
jeflé très· Chretienne, au foûtien de teur 

Mémoire du. II fevrier I75I. 

ft.·o. I. EXTRAITS du Traité de Grotius, 
de jure belli & pacis, concernant let 
droits de propriéte primitive. 

DEUS bmnano gene ri 
generalite1· contu.

lit jus in rer hujtu in
ferigris naturœ, jtatim 
à mund1 condito , atque 
iterum munda poft diltl· 
'Vium reparato: erant, 
ut Juflimu loquitur , 
cmmia communia & iri · 
di'Uifa omnibus, veluti 
wrum wnftis patrimo• 
ni!'m ~[Jet; bine Jafiu.m 
e.ft utflatim quisque ho· 
mi1mm ad fuos ufus ar
'ripere poJT~t quod vel· 

1"Qm, I. 2d1 partie. 

DIE 0, dès la créa· 
ti on , & depuis a~ 

près le déluge, a don. 
né au genre hun ,ain 
en général , un droit 
fur les chofes de ce 
bas monde : toutes 
chofes alors, comme 
dit J ufiin , étoient 
communes & fans au
cun partage, comme 
un feul parrimoine 
pour cous ; de là eft 
arrivé CJUe chacun 
pouvoit prendre pour 

(A) fon 



l'iétes des 
Commiifai. 
res fran
fOis. --No. 1. 
J!xtraits dt 
Gr~ûus. 

!! M .E' M 0 Ill F! s suR L'IsLE 
fon ufage par~iculier let ,éf qua: confwni po
ce qu'il voul01t, & terantco,ifumete:fiCts. 
confumer ce qui pou- lis 1J,jus univerjalis ju. 
voit l'être: cet ufage ris er at tum vice ptb 
uni ver fe} tenoit lieu prietatis;nmn quod quis· 
de propriété, car per- que fic arripuerat, id ti 
fonne ne pou voit ôter eripere alter , ni.fi per 
fans injufl:ice à un au· injuriam non poterat. 
tre, te qu'il a voit pris Ltb. II, cap. 1, n. 2, 
l1e cette manière. par. 1, p;~g, 184. 

Nous apprenons en Simut difcimus, quo. 
même temps , corn modo res in proprieta
ment les chofes ont tem iverint: 11011 ani. 
pa!féen propriété: ce mi aêtufolo, mqun. 
ne fut pas par un fim. nim fcire alii poterant, 
ple aéte d'efprit; car quid alii fuum effew/. 
les uns ne pouvoient lent, ut eo abfii?Jerera, 
pas favoir ce que les éf idem velle plures 
autres fouhaitoient poterant ;Jed paéloquo
pour eux, afin de n'y dam au,t expreffo, rit 
pas toucher , & plu- per divifionern, aut ta· 
fleurs pouvoient vou- cito, ut per occupatio. 
loir la même choie; ttem; fimul atque eTmn 
mais ce fut par quel- communio dijplicuit, 
que accord ou exprès mc injlituta efl divi· 
& po fi tif, comme par fio, cmjeri debet inttr 
des partages , ou ta· omne.I C011'VC1JWè, w, 
cite, comme par oc- qwid quisque ocC!ipas· 
cupation; car dès que fet ~ id proprium babe· 
la communauté des ret; conceffum, i11qu~ 
biens déplut, & qu'on Cicero, fibi ut quisqtcl 
ne procéda poim à des malit quod ad v1tœ Il· 

partages; il efi à pré- fum pertinet, quàm ai· 
fumer que 1• on con. teri acquiri , non re· 
vint que ce que cha- pugnar1te natura. Lib. 
cun occuperait, il le II, cap. z,par. V,pag. 
po!réderoit en propre; 188. 

car, 

fi!Jlntl'l 
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'~ d' c· . t ri. ' ~~ ~~r, co!Dme 1t 1~eron, 1_1 _d cenu;; gu on Piéc julh. 

ru. a-tme mteux acquénr pour fot qu~ pour au- ficatives fm: 
Ill tru! ce qui etr n~ceffaire à la vie, dès que la l' fie de Ste: 

nature ne répugne pas. Lne1e. . 
ltlud quoque olfjtr- U faut encore ob· Ire. pawe. 

tWN inâig1mm , ferver qu'on doit re· 
· origil:ariam acqii.ifi&io· garder comme acqui
nem cenfendam etiam iltion origin:lire, cel-
·~mm etJrum, qw.e do le des chofes qut ont 

• u11J babuerrw , feà eu ci-devant un mal. 
~-~""'~"'"' .. " dejie,uru;, pud tre, mais qui ont ceflé 

deretift4! funt,aut d'en avoir, foit qu'el· 
gt.•ia defe<:enmt do mi- les aient été abandon· 
ni; nam bœc rerlierunt nées, ou qu'elles aient 

.~in ewn ]tatum in quo par la fu1te manqué de 
i' p,imùm res [t4erant. maitres , car par là d-
11 Lib. li, cap. 3, n. rg, les om retourn~ dans 

p:u. 1, pag. 222. le même état oü elles 

Sic qz'i [ciens , & 
jèAS tacet , 'ZJiàetur 

co1ljèntire • • • • • • 
qui rem jNam ab a· 

· tmeri fcit nec quie· 
uam CMtraâicit multo 
mpore , is 1i~fi crmfa 

. ttlia mauifeftè appareat, 
mn ~idetur. id alio fe· 
'Ci{[e animo, qttàm quâd 
·em illam Ïli Jitarum 

·mtmero effe ·notlet . • 
• • • Jed ut aa dere

liffionem prœjùmendam 
(Ualetlt filentium , duo 
requiruntur , t4t filen
tiwn fit {cientis & ut 
lie lib~rc voJcnti-s. ,;Lib. 

étaient d'abord. 
Ain fi celui qui le t:1~ 

clnnt,& étant pré lent,. 
garde le filence,paroît 
confentir •••• 
ain fi celui qui fait que 
fon bien eft emre 1~ 
mains d'autrui, & qui 
laiffc paffër un long 
efpace de temps fans 
s'y oppof~r, à moins 
qu'il n ·y ait quelque 
caufe manifette qui 
donne lieu de prélu· 
mer le contraire, ne ' 
paraît l'avoir fait avec 
d'autre deffein , qu.~ 
pan;e qu'il ne vouloir: 
pas que cette chuft: là 

(A z) fût 
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l'iéce• ~es_ fût réputée au nombre II, cap. 4, n. 5, par. 
Commdfat_- de celles qui lui ap· 1 & lll, pag. 226 & 
re~t Fr:mçots. . E'd. . ' partenOient • • • • • 22 7, ltlon dAm· 

No. u. mais afin que Je filen. Herdam, i7J·8°. 1720, 
E'tabii!Je- ce faffe préfumer l'abandon, deux chofes font 
m_ent at~ • requifes , que ce foit le filence d'un homme 
J<ran;_ors 4 la infiruit & d'un homme qui veut librement. Carol me 
lSUo 

f._io.JJ. 'EXTRAIT des faflescbronologi· 
ques du nouveau monde,par le P. CLarJe. 
~oix, en 1562 & 1564, concerna11t les 
premiers établiffemens des Franfoir aans 
Ja Caroline. 1 'iré de la page 24, 1562, 

I E AN RIB Au n, François, part de Diep· 
pe avec une commifiion de l'Amiral de 

Coligni, pour aller faire un étal>liffement dam 
la Floride; il mouilla d'abord à un cap, qu'il 
nomma Cap.Franfois, vers les trente degrés 
d'élevation du pole; c'étoit Je même endroit 
oit Verazini avoit pris terre à fon fecond 
voyage; le premier JOUr de mai il entra dans 
une riviere, qu'il nomma la Rivière de May, 
& il y arbora les armes de France; il vifita 
en fuite la côte, l'efpace de foixante lieues, 
remontant toûjours au nord , & découvrit 
plufieurs autres rivières, auxque;Jies il donna 
les noms de plufieurs rivières de France; 
enfin arrivé à une dernière, qu'il appela Port· 
Royal, il y bâtit un fon, qu'il nomma Cbar• 
les-Fort ; c'efi affl ~ près de !;} qu'dl: aujour· 
d'hui la ville de Charlestown dans la Caroline, 

' 1564. 
RE NF." DE LJ.unoNNIR'RE, François, arriva 

dans la Floride Françoi[è, qui a voit étéaban• 
donnée l'année précédente par les gens que 
Ribaud y avoit lai!f~s; le 29 de juin il entra 

dans 

pi ma 
aml1sl 

L'ouve 
h1in 
to1l\',~t 

flat! 1 ~ 
in·ôo. Le 



cap,,, D 1! S .A r N T E L u c I E. s 
llJ, dans la Riviere de May, oit il bâtit une for- Piéces jullifi 

/, E'a· tere!fe, qu'il nomma la Caroline. cativcs fur 
rdam l'Hie de Ste. 

,1 Lucie. 

1
,dtUJ ]{o. Ill. EXTRAIT d'un ouvrage An- Ire, p;txtie • 

. ence, gloir, concernant l'occupation de la Ca
roline par les Anglais, en 1622, po.fté
rieurement aux François é5 aux Ejpa· 
gnols. Tome I, page 330. 

fa fit! 
,park 
4,M EN 1622, plufieurs familles Angloifes fu

des Fr yant les maffacres des Indiens l:it! la Vir
a pa~t· ginie & de la Nouvelle Ang ecerre, furent 

jetés fur les côtes de la Caroline, & s'établi
is, ~lil l rent dans la province de Mali ica, vers les 

on dt fources de la Rivière de May , oit il~ firent 
étao!E les Millionnaires parmi les Mallicans & les 
rdl. Ap.1lachic s. Tome 11 page 329. 
leslrt Nous n'avons point à difcuter le mérite 

tlem: du fonds, ni à examiner de quel droit le Roi 
rre i' Charles Ier. fe mie en poffeffion de cette pro. 
maii. vince, & comment la Caroline devint une 
aRirt partie de fes domaines en Amérique; il nous 
Fran~ fuffit qu'il en ait fait la conce1Iion aux prD-r 
foixr priétaires par une Charte, & qu'en conf é
d & quence ils aient travaillé à s'y établir; ce 
' qu'ils firent peu de temps après. N onobitant 

tout ce qui a ~té dit des établiifemens des 
François & des Efpagnols, il n'y a rie1J que 
de jujte ;ft rme 11ationne juge pas un pays digne 
d'etre culti'l.Jé, & qu,'elle J'abandonne, une autre 
qui en a meilleure opinion, peut s'y établir ,fui· 
vant les loix dq la natùre & de la raifon. 

.. L'ouvrage Anglois elt intitulé: Tbe Britifb 

t
~ilD\ Empire in America , contai11ing the b~flory df 
wa;o:~· the difcover v , Jettlement, progrejs and prefent 
ar 6• flate of aJl the Britifb colonie si, in 'l volumes 
a11 • in-so. London, 1 708. 

( A 3) NI. 
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No. If/. EXTRAIT de l'hifloire des An. 
tiUes, par le P. du Tertre, cuncernant 
les premiers établijfemens des Françoir 
& des An;;lois à l't'fie de Saint-Cbnflo· 
phe, en 1625. 

No. ur. 
()cct,pation ti~ 
la Caroline 
par /es An· 
giois. I6.U, Nota. Cette hifioire a été imprimée pour la pre. 

mière fois en 1654; les deux ptemters volum s de 
la feconde édition in 4° parur•:nt de l'editwl: de 
Paris en 1667, & les deux derniers en 1671; lesct· 
t:ttions feront relatives à cette dernière edition. 
-'l'onu 1, pag~ 3. 

M. n'ENAMnuc ••••. partit de Dieppe en 
l'année 1625..... E'tant arrivé aux 

Kaymans , il fut découvert par un galion 
d' Efpagne, de quatre ctn tonneaux, monté 
de trente cinq pièces d'artillerie , qui le fur· 
Jlrit à fon avantage dans une baie, & l'attaqua 
fi preitemem à coups de canon, qu':l peine 
lui donna-t- ille temps de ft:: reconnoltre: 
cette fâcheufe furpri fe ne fit point perdre 
cœur à notre Capicaine, au conrraire, tirant 
de6 forces de fon courage, il fe batit fi vail· 
Jammem, qu'ayant fou tenu le choc avec une 
opiniârreré incroyable durant trois heures, 
l'Efpagnol défefpérant de lé pouvoir prendre 
ou de le couler 3 fond, fut contraint de l'a· 
baT] donner, après la perte de la moitié de fes 
meilleurs foidats ..... 

Ne fa chant à quoi fe ré foudre .. , .. il fut 
Infpiré ....• d'aller à l'ifle de Saint.Chrifio· 
phe ..... oi1 après quinze jours de naviga· 
tion, il arriva heureufement. ... Ibid page4. 

Il tencontra dans certe Hie plufieurs Fran· 
çois refugiés en divers temps, & par diifé· 
rent<;s occafions , qui vi\roient en bonne in. 

te!· 

ce .... . 
Mais 

perfonm 
iement 
liciter F 

de quelq1 
Monfieur 
lire de t 
cneffes qi 
~~e~ 
oem~rer. 
4uffi.,l~n 
que pl! l 
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, . tellig. Ace av~~ les Sauvage~ , ~e nourri~ant Pièces jufi:ifi .. 
bifiDJr; çies v1vres qu tls leur fourm!fotent fort hbé- catives fur 
re r nlement •.•.. Page 4· l'Hie de Ste. 

1 ~· Dans le même temps que M. d'E'nambuc Lucie. . 
1• arriva à Saint·Chrif1ophe, un Capitaine An-Ire. partle. 

Sill~ glois, nommé Waërnard, qui avait été auffi 
maltraité que ltli par qztelques Efpagnols, y étott 

prim11 defœndu en un autre quartier : cet Anglais 
em1e:r vi voit dans la même intelligence avec les Sau. 
mile. vages, que nos François ••.•• Pagr: 5· 
r~enJ{· Nos deux Capitaines d'E'nambuc & \Vaër. 

f!.Cl!e nard, traitèrent du deffein qu'ils a voient pris 
féparérnent avec leurs gens , d'habiter cette 
ifie; & après a voir projeté Je partage de!! ter
res, tel que nous dirons en fon lieu, ils par
tinnt presque en même temps de Saint-Chri
Hophe , pour aller travailler , chacun à la 
Cour d fon Prince, à l'établiffement de quel. 
nue compagnie qui pût fournir à la. dépenfe 
de leur entreprife. Page 7· 

M, d'E'nambuc ..... s'embarqua avec M. 
't po 4u Ro!fey fon ami intime, & le compagnon 
onrrt• fidèle de fa fortune, avec lequel, après une 
fe~: affez favorable navig;1tion, il arriva en Fran· 
cnoc. ce. . . . • page 7. 

t tro~ Mais comme il avait b~foin de quel gues 
perfonnes rich~s & de qualité, pour J'établis· 
fement de la compagnie qu'il étoit venu fol .. 
liciter e.n France, il fit en forte, par Je moyen 
de quelques-un; de fes amis, d'expofer :\ fell 

re... Monfieur le Cardiml de Richelieu, la ferti~ 
~~i~.~ lité de toutes les Antilles , & les grandes ri~ 

urdl beffes qu'on en poprroit tirer. Cet incom· 

1~ paraele Miniflre, qui cherçhok toute forte 
"' r,' de moyens de relever la gloire de la France, 
plo~'· a.uf4~bien par le rét.abJiff"'ment du comn1erce, l,uf ·~. 
lteD).. que par les viél:oires qu'elle remportoi.L fut 

(A 4) · res 
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Piéces .de~ fes ennemis, l'écouta plufieurs fois avec plai. 
Comm,!fa1

: fir, & lui promit d'en parler au Roi. Enfin, 
res Fran5ois. après s'être très- exaétement informé des a. 

No IV vantages que la France pouvoit tirer de ces 
E'taÙijje: iDes éloignées , fi on y établiffoit le corn. 
ment du merce, fon E'minence réfolut de former une 
François ~, compagnie qui pût faire la dépenfe d'un pre· 
des Anf!,lozs a . b & c · · · é 
Saint-Chri- rn ter em arquement, tournu aux trais n. 
Oopbe. 16z.s. ceft·dres pour lever les hommes qui feroient 

envoyés à Saint-Chriltophe .• ••. Page 8. 
Sur cette réfo!urion, M. Je Cardinal ayant 

fait venir dans fon palais cc.ux qui s'étottnr 
unis à lui pour former la compagnie des ifltf, 
ils y pa!fèrent 1•aél:e de lc:ur a1Tociation le 31 
oéèobre 1626, dans lequel ils fe cotiferenr 
tous aux fommes dont ils étoient convt·nus , 
•.••• Page 8. 

Sur la tin de janvier M. d'E'nambuc par. 
tit du Havre, & ayant joint M. du Rofft:y, 
Jeur petite flotte .••.• fit voile le 24 février 
1627··· .. & après plus de deux mois dena· 
vi~ation, ils arrivèrent le 8 de mai à Saint· 
Chrifiophe .•••• Page ts. 

Le Capitaine Waërnard ayant trouvé plus 
de difpofltion en Angleterre ••••. eut bien• 
tôt formé une compagnie , de laquelle Mi· 
lord Ka•! a y*· fe déclara chef; de forte qu'il 
étoit déjà arrivé à Saint-Chriflophe ..... il 
reçût nos deux Capitaines avec beaucoup de 
joie & de civilité, & quelques jours après ils 
partagèrent la terre de l'iDe de Saint- Chri· 
frophC' , pour en jouir au nom des Rois de 
France & d'Angleterre, felon les commifii· 
ons qu'ils en avoient appor tées. Page 16. 

No. J'. 
'* C'eft ainfi que le r, dt~ Teme appelle toujours 

-C Comte de Carlij!e. 
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DE SAINTE Lucrx. 9 
---------------- Piéces jufti-

N V ACT'r;o d' ,n; . . d S . .ficativesfut 
o. • .JJ a.JJoczatton es ezgneurs l'Iile de Ste. 
de la Compagnie des ifles de l'Amérique Lucie. . 
du 31 oêtobre 1626. Hifi:oire des An-Ixe. pawe. 
tilles, tome 1, page 8. 

N Ous fouffignés, reconnoiffons & con-
nmesl :.L feffons avoir fait & faire par ces pré-
1;;·(~: fentes, fidèle affociation entre nous. pour 

envoyer fous la conduite des fleurs d'E'nam
buc & du Roffey Capitaines de Marine, ou 
tels autres que bon nous femblera de choi• 
fir & nommer, pour faire habiter & peu
pler les ifles de Saint-Chrifl:ophe & de la 
Barbade , & autres fituées à l'entrée du Pé· 
rou, depuis le onzième jufqu'au dix-huitiè· 

1 me degré de la ligne équinoxiale , !Ui 11e 

1
:· font point poffédées pt1r des Princes Chrétiens; 
: & ce, tant afin de faire infl:ruire les habitans 

d ;r.; defdites iDes en la religion Catholique, A· 
err;. pofl:olique & R01naine • que pour y trafi· 

quer & négocier des deniers & marchandi· 
fes qui pourront fe recueillir & tirer defdi
tes iDe~, & de celles des lieux circonvoifins; 
les faire amener en France au Havre- de
Grace, privativement à tous autres , pen
dant le temps & efpace de vingt années~ 
nin fi qu'il efl: plus particulièrement porté par 
la commiffion & pouvoir qui en fera donné 
auxdits d'E'nambuc & du Roffey, par Mon
feigneur le Cardinal de Richelieu, Grand· 
Maître, Chef & Sur-intendant du commerce 
de France; lefquels fieurs d'E'nambuc & du 
Roffey ont fait leur déclaration par- devant 
de Beaufort & de Beauvais Notaires, que 
tout ce qu'ils ont fait & feront, efl & fera 

(A 5) pour, 
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Piéces des pour~ & au profit de nous affociés, aux. 
commi1fai- quels ils ne font que prêter leurs noms pour 
res Fran~ois.l'exécution de ladite entreprife: le contenu 
--. --en laquelle déclaration fera fui vi; pour l'ef. 

No. _v.. fet & exécution duquel deffein, il fera fait 
A./Jo,t za_tton fonds de la fomtne de qu~rante-cinq mille 

por'r .es ijles . • c • & é 
de i'Amlri· hvres, qut fera 10Urme ' pay e par nouf. 
qut. xe~z 6 • dits fouffignés, pour les parts & portions 
· qui feront écrites de nos mains, au deffous 

des feings que nous ferons au pied de !a 
pré fente affociation: le tout jufqu'à la con
currence de ladite fomme de quarante·cinq 
mille livrt>s, fans que nous puiffions être 
tenus ni engagés d'y mettre plus grand fonds 
& capital, a ce n'efl: de notre volonté & 
confentement; à laquelle rai fon du dit pre. 
rnier fonds que nous y mettons, nous par· 
ticiperons au profit & à Ja perte qu'il plaira 
à Dieu d'y envoyer, tant par mer que par 
terre; laquelle fomme de quarante-cinq mi~ 
Je livres fera employée, tant à l'achat de 
trois navires qui feront achetés leur jufie va. 
leur, felon l'état & équipage auxquels iii 
feront, étant néanmoins convenus de l'achat 
du vaiffeau nommé la Viftoire en l'état qu'il 
dt, du port de deux cens cinquante ton· 
neaux ou environ, avec les agrès & muni· 
ti ons , & autres dépendances d'icelui, étant 
à part, tant dans ledit vaiffcau qu'en maga· 
fins. au port Saint-Louis en Bretagne , où 
efl: ledit navire, qui fera délivré à nous af· 
fociés, ou à celui qui aura charge & pouvoir 
de nous dans le premier jour de décembre 
prochain, après le<]uel jour la garde & rif. 

· (jUe en fera pour le compte de IlOUS a.tfociés: 
le tout pour la fomme de huit mille livres; 
& pour les deux vai!feaux , ils feront fou~· 
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lea nis & délivrés dans le temps par Piéces Jùfti. 
urs d l . •t fi . r. ··. ~ uque JOUr 1 s cauves tur 
· ·. feront demeurés en la garde de nous affo - l'Ifle de Ste. 

dés, fuivant l'eil:imation qui en aura étê fai - ;ucte. f 
·te de .gré à gré, ou par perfonnes dont les re. par tc. 

' parties auront conn·nu; que pour avitailler, 
~ armer & équiper lefdits vaiffeaux, d'hom-

&, mes & de provifions néceifaires pour faire 
~ ledit voyage & habitation defdites iiles, en-

.a~ '- femble acheter m~rchandifes, qu'il convien· 
JUij~i dra & feront jugées utiles, pour porter aux-
q~ dites iflt'S: la conduite & diîpofition de Ja. 
p,:~ quelle entrepriîe, fera faite de J'ordre de 

piU!!r: noufdits aifociés , ou de ceux qui auront 
' charge & pouvoir de nous en la ville de 

Paris; & l'exécution de tout ce qu'il y aura 
à faire, tant audit Havre que port Saint-
Louis , & autres Jieux que befoin, fera fai-
te par le fieur du Hartelay Cane let, auquel 
nous donnons pouvoir & commiffion de ce 
faire, & de pourvoir aux chofes qui feront 
néceifaires, tant en France qu'auxdites iiles, 
felon la commiilion qu'il en aura entre les 
mains; auquel pour cet effet tout le fonds 

en i' fufdit qui fera fait par noufdits aifociés, fera 
cin~ p1is & dépofé pour en faire ainfi qu'il eft dit 
al!!~. ci-deifus, & felon les occurrences des affai· 
d'lee . res qui arriveront; à la charge de rendre 

r~·~ bon compte de tout, pa y r le reliCJU~t, quant 1 

& à qui beîoin fera, aux frais ~.:. dépens de 
nouîcHts affociés, même de nous en voyer à 
Paris un état fommaire de tout ce qui aura 
été fait, & fera rapporté . au retour de cha
cun voyage, pour en partager le profit enrre 
noufdits ailociés, tous frais déduits felon nos 
parts & portions, ou avances, & en diîpo

fer 
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Piéces des fer ainfi que nous aviferons bon être. FAIT 
commiffai· à Paris le dernier jour d'oél:obre mil fix cent 

' 1es François. vingt-fix. Signé. • • • • • • • , , , 
---Et au deJJous, figné AnMAND CARDINAL 
,~0: V: DE RICHELI.!U , pour dix mt lie livres, fa. 
A11o&~atton . d 'JI 1. & h . pour les ijles VOir, eux ml e l vres en argent , utt 

de~· améri- mille en un vaiffeau; d'Effiat pour deux mil. 
'lue. 1616. le livres, Marion pour deux mille livres, 

de Flecelles pour deux mille livres, Morand 
pour deux mille livres, de Guénég:\Ud pour 
deux mille livres. Bardin Royer pour deux 
mille livres , l'Avocat pour mille livres, 
Ferrier pour mille livres, & Canelet pour 
quatre mille livres, fa voir deux mille livres 
pour M. Camille, & deux mille livres pour' 
moi; Martin pour deux mille livres, Cor· 
nuel pour deux mille livres. 

Le même jour on délivra une. ample corn. 
miffion à M. d'E'nambuc & du Roffey, par 
laquelle fon E'minence, en qualité de Chef, 
Grand-Maitre & Sur-intendant du commerce 
de France , leur permet d'aller établir une 
colonie Françoife dans l'iDe de Saint·Chri(. 
top he, ou dans quelqu'autre qu'ils jugeront 
la plus c6mmode pou~ cet effet, depuis le 
onzième jufqu'au dix- huitième degré de la 
ligne Equinoxiale. 

No. VI. CQjlfMISSION de Mon(t,ur 
le Cardinal de Richelieu , aux fleurs 
d' Enamhuc & du Roffey Capitaines da 
R_oi dans les me1·s de Ponant, pour éta· 
b~tr une Colonie Françoije dans les An· 
ttlle~ de l' Amérique!lnommément à Saint· 
Chnfiophe & à la Barbade, du 3l 

ofto· 
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bon: oélobre 1626. Hi1l:oire des Antilles, Piéces juftifi .. 
obre tome 1, page 11. catives fur 
, , l'IfledeSte. 

!AND û ARMAND· JEAN du Pleffis de Richelieu, Lucie. . 
m11ie Cardinal, Con fe iller du Roi en [es Con-Ire. partle. 
arst feils, Chef, Grand Maître & Sur-intendant 

at po'. du commerce de !;rance: A tous ceux qui 
ux o ces pré fentes verront; SALuT. Savoir fai· 
eliw. fons que les fieurs d'E'nambuc & du Roffey 
Gu:: Capitaines entretenus de la marine du Po. 
Rorer nant, nous ayant fait entendre que depuis 
ur quinze ans, fous les congés du Roi & fuf· 
& Q dit Amiral de France, ils aur01ent fait de 
dei!X · grandes dépenfes en équipages & armures 
mille de navires & vaiffeaux, pour la recherche 
ille u" de quelques terres fertiles & en bon climat, 

'" capables d'être poffédées & habitées par les 
untl François, & ont f:tit telle diligence, que 
du R' depuis quelque temps ils 011t décou.vcrt l~s 
U!D i}Zes de Sairzt-Cbriflopbe & de LA llAnBADE, 

~t ~iŒ l'une de trente-cinq, & l'autre de quarante· 
aller t cinq lieues de tour, & autres iDes voifines 

de ( toutes fi tuées à l'entrée du Pérou, depuis 

0
,' l'onzième jufqtl.'au dix-huitième clegré du nord 

~et~ de la ligne équinoxiale, faifant partie des 
e ~ Indes occidrntales qui ne frmt p~[Jeclé~s par 
me 't auettn Roi "•i Prince Chrétien; auxquelles ayant 

pris terre- & féjou.rné t' ejpace d'un an, pour 
en avoir plus parfaite & particulière connoif· 
fanee, ils ont vû & reconnu par effet l'air y 

~ Cl être très-doux & tempéré, & Jefdites terres 
fertiles & de grand rapport, defquelles il fe 

' ;;; peut tirer quantité de commodités utiles 
c~ pour l'entretien de la vie des hommes; mê

nanl,' me ont avis des Indiens fJUÏ habitent lefdi. 
~a;; tes ifles, qu'il y a des Ylines d'or & d'ar
uba!':. gent en icelles, ce qui leur auruit donné ~u
I!Dc:~ Jet 
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• ièce> des jet de f.airc:: habiter lefd ites i!les par quanti• 
Comrnifiài- ré de Françob, pour infiruire les habitans 
res Frauçois. ~n icelles en la religion Catholique, Apo[. 
-~·-colique & Romain.:, & y planter la fo1 Chré. 

No .. v~. tienne à la gloire de Dieu & l'honneur du 
Co"mzi..ffi,on. Roi, fous l'auconté & put1fance duquel ils 

aufîPurd. E-d fi . l , ._.~ . h b't· . JI. 
na""mhuc, pour e 1rero1ent, e ut Cs a 1 .u~s • VI v re "· COD• 
étabiirSaint- l-erver lefdttes i!les en l'ou Jlllance de Sa Ma. 
Chriflophe. jeilé. Pour cet dfet, en attendant qu'il plût 

161.6. à Sa MaJefié en ordonner , lefdits fieurs d'E', 
nambuc & du Roffey auraient:. fait c-on. 
firuire & bâtir deux forts & havres en l'ifle 
de Saint-Chnfl:vpbe, & la iifé quatre- vmgtt 
hommes avec un Chapelam pour célébrerle 
fervice divin & l·:ur adminiftrer les facre· 
mens, & des canons & autres munitions de 
guerre pour leur défenfe & conler~ation 1 
tant contre les Indiens habitans defdites ifles, 
que tous autres qu' voudraient entreprendre 
fur eux pour les chaffer d'icelle. , & promis 
qu'ils y rerourneroient promptement poury 
conduire le fecours & les chofes dont ils 
auroitnt befoin, ou pour les retirer, !elon 
le bon plaifir de Sa Majetl:é. nous requé• 
rant qu'il nous plût fu r ce les pourvoir, at· 
tendu la charge de Chef & Sur-inten_dant du 
commerce, dont il a piû à Sa Majefté de 
nous honorer. Pour ce efi il , que nous d · 
firant l'augmentation de la religion & f~ 
catholique, & l'établiffement du négoce & 
commerce autan t que faire fe pourra, &a~. 
tendu que lefdites iiles fonr au- delà des A· 
mitiés, nous avons donné & donnons congé 
& pouvoir auxdits d'E·nambuc & du Rofïey, 
d'aller peupler, privativement à tous autres, 
lefdites iiles de Saint-Chrit1ophe & detaBar• 
bade, & autres circonvoifines; icellt:s forti· 

fier 
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~s tG .. & d • b d p .. 
l . ·r 1er, y mener con uue nom re e re. PJ'é,.es,·u -
CUire & d R 1. · . fl: . 1 . ... t . '. ·h 1• :res e e 1g1eux pour m ruue ei In dt ens ficatives fut 
~a , 011 l: habitans d'icelles, & tous autres, en la l'Ifle de Ste. 
:anrtrlt1'eligion Catholique, Apofl:olique & Romai· Lucie • . 
1 

& H e; y célébrer le fervice dt vin & adminifl:rer Ire. partie. 
ilfanct .es facremens, y faire cultiver les terres & 
_s, 1 .• faire travailler à toutes fortes de mines & 
·dana :!e métaux, moyennant les droits de dixième 
HcD."'de tout ce qui proviendra & fe retirera d'i· 
lef~m celles , qu'ils feront tenus rendre au Roi , 

urote':' franc & quitte, & dont ils rapporteront bons 
& ha •·Certificats, le tout pendant le tems & efpace 
!ffe~J de vingt années. & à la charge de tenir lef-
1 tes ifles fous l'autorité & puiifance du Roi, 

& réduire les habitans en l'obéiifance de Sa 
~· Majefl:é. Et pour cet effet, tenir en état 
cOC' & apprêt de défenfe tel nombre de vaiffeaux, 
&' navires & pataches que befoin fera, les ar• 
e::mer & équiper d'hommes, canons, vivres 
.& munitions requifes & néceŒ1ires pour faire 
lefdits voyages ; & de fe pourvoir contre 
tous dangers, efforts & incurfions des pira. 

r,( tes qui infèilent la mer & déprédent les na. 
, cc. vires marchands, auxquels & en quelque 

·eu qu'ils fe rencontreront, ils pourront 
. re la guerre , enfemble à tous ceux qui 

S1 1 empêcheront le trafic & la libené du corn. 
~· merce aux navires marchands François & 

~e . .' alliés; feront leurs efforts & diligence de les 
au' combattre, pour fui v re' aborder & attaquer' 
poc vaincre , f.tifir & prendre par toute voie 
.J:. d'arme & d'ho1lilité; lefquels vaiifeaux par. 

tiront du Havre-de- Grace & port Saint
Louis en Bretagne, où ils feront tenus faire 

1 leur déclaration du nombre des vaiifeaux: 
qu'ils mettent en mer pour lefdits voyages, 

; & de tout cc qui fera dedans; de garder & 
• &ke 



16 M E'M 0 IRES SV R L'ISLE 

l'ièces faire gard~r par ceux de leurs équipages, 
~cs commif. durant Ieu,r voyage, les ordonnances de la 
faires Fran- marine, & de faire leur retour avec leurs 
sois. navires .nu dit Havre-de-Grace, & rapporte. 
--ront ce qu'ils auront pris & recouvert fur 

eN o. :":J· les. pirates & gens fam aven , & fur ceux 
omrm.u:on . A h h d F . 

ttufier.rd'E•-qut empec ~nt ~ux marc an s ranç01s & 
nambuc ,pour alliés la na v1gat10n du côté du fud au. dela 
étabJirSaint. du tropique du Cancer, & premier méridien 
Clm}iophe. des Effares du côté de l'ouefi. Et avant le 

16:
6

• dechargement des navires qu'ils aurontame. 
nés, ils nous feront rapport de tout ce qui 
fe fera fait & paffé, pour fur ce en ordonner 
ce que nous jugerons utile & néceffaire au 
fervice du Roi & à !>avantage de fes fujets 
& de la chofe publique. Si prions & requé
rons les Rois & Princes , Potentats, Seig· 
neurs & Républiques, leurs Lieutenans Gé· 
néraux, Amiraux & Vice· .c'\ miraux, Gou, 
verneurs de leurs provinces , Chefs & Con· 
duéteurs des gens de guerre , tant par mer 
que par terre, Capitaines , Gardes des ports 
& havres, vaiffeaux, côtes & paifages mari· 
times , & autres leurs Officiers & fujets: 
Mandons & ordonnons aux Intendans 1 Lieu· 
tenans généraux & particuliers des fiéges de 
l'Amirauté, & autres Capitaines & Garde· 
côtes, CommiŒ1ires & autres Officiers dela 
Marine étant fous notre pouvoir & en l'é· 
tendue de notre charge & jurifdiél:ion 1 lailfer 
librement paffer , aller, ven ir, defcendre& 
féjourner lefdits d'E'nambuc & du Ro!Tey, 
avec leurs vaiffeaux, navi res & patacht~, 
lems hommes~ armes, munitions, vivrd 
& marchandifes, & tout ce qu'ils auront pû 
gagner & conquérir fur les pirates, corfai· 
res & ennemis du public & de la France, 

avec 

aniemeo 
rtB!AND 

~ rtp/i, 1 
:.1:k end 

La Corr 
miffion â, 
~e Pari1 •. 
Grace, & 
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Ttm:l, 
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leu11. ~~ec leur~ prifonniers .s'il y e.n a; f~ns leur Pièces ;ufli

ltdonn· farre empechement, m fouffrtr leur etre fait fic:nives fur 
retour mis & donné, ni à ceux de leur équipage , I'Ifle de Ste. 
ace, â· aucun trouble, ennui, détourbier ni empe Lucie. . 
& re. chement, avec toute faveur, retraite & af-lie. pante. 

lven, ~· :fiflance. Comme auffi nous mandons & en• 
land; r~ joignons aux Lieutenans, gens de corn man-
é du t dement, & tous foldats & matelots qui vou-
preC::~· dront aller audit voyage fous la charge def. 

le~ l: dits lieurs d'E'nambuc & du Ro!fey, de· leur 
qu'lin prêter & rendre tout reîpeét & obéi!fance 
~rt rle t comme à leurs Chefs & Capitaines, fous les 
~rcee: peines portées par les ordonnances ; & que 
~ h. nul ne fait reçù pour aller à ladite entrepri-

œ· fe, qu'il ne s'oblige par.devaut lefdits Lieu· 
prio~. tenans de l'Amirauté, ou autres juges eu 

Pote·· leur abfence, des lieux où fe feront lefdit~ 
Li1,. embarquemens, de demeurer trois ans avec 
Amin: eux ou ceux qui auront charge & pouvoir 
, c. d'eux, pour fervir fous leur commandement. 

ll:l le tout en vertu des préfentei ou 'Vidimus 
Gad. d'icelles. que nous avons lignées de notre 
&rt;main, fait contre ligner par l'un de nos Sé-

1cretaires , & fair mettre & appofer le fcel 
'de nos armes. DoNNE' à Paris, le trente· 

0 unième oétobre mil fix cens vingt- fix. Signé 
• A~tMAND CARDINAL DE RICHELIEU. Et fin
le repli. Par mon dit Seigneur, MARTIN. Et;, 
ce/lé en double queue de cire rouge. 

: La Compagnie ay:mt délivré cette corn. 
' million à nos deux Capitaines, ils partirent 

&': de Paris. M. d'E'nambuc alla au Havredei Grace, & pendant que les Commis de la 
Compagnie faifoient équiper fon vai!feau, 

•:1. appelé la Catboliqu.e, du port de deux cens 
q~~ cinquante tonneaux, il leva trois cens vingt· 
P~ "leux hommes pour mener dans les iiles. M. 

·• Tqme 1. 2àe partie. (B) dLl 
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Pièces des du Roffey alla en Bretagne, oil ayant leve 
Corumi1fai- deux: cens di.x hommes, il les mit dans les 
res Franfois. deux vaiifeaux appelés la Card.i,wle & la Pie· 
-- t~ire, fa voir foixante dix hommes dans le 

No. ~I. premier , & cent quarante dans le fecond. 
CfiommiJfidfE0~ M. Mabire Prêtre fe mit avec lui en quali· 

~~,u uur • -
nllmbut, pour té d'Aumônier, moye?nant de.ux cens livr~ 
ltabJirSaint- de gages, fon entretien aux 1fles, & celur 
Chr:flopht. d'un valet. Sur la fin de janvier, M. d'E'· 

16z<l, nam buc partit du Havre, & ayant joint M. 
du Roffey , cette petite flotte, compofée 
pour la plûpart de pauvres gens ra100ffés & 
peu accoûtumés aux fatigues de la mer, fil 
voile le 24 Février 1627. 

No. VII. A C TE de partage entre ln 
François & les Anglois , des terres d1 
l'i./le de Saint- Cbdfiopbe, du 13 m~ 
162 7 ; avec les articles faits & accor· 
dés entre les de'ltX nations. Hifroire , 
des Antilles, tome 1, pages 17, IB, 
19 & 20. 

PREMIE'REMENT pour la baffe terre, le1 
limites dudit Capitaine Waernard, au· 

dit nom, prendront depuis la rivière qtû 
fait la moitié du chemin depuis l'habitation 
de Meronar, & celle qu'a fait autrefois le 
fieur Chantal, jufqu'à la pointe de Sable au 
vallon du jardin de Samuel , vers Je fuJ. 

~e leur p~ 
nncation, 
litesMaj 

J•'t pour les fieurs C<1piraines d'E'namboc 
& du RoiTry audit JlOID' leur partage rera 
depuis ladite riviére qui fait féparation clef· 
dites habitations, allant vers l'etl jufqu'aux 
Salines. 

Pour la Capfl:erre, le partage dudit fleur 
Ca· 

Et en c 
'JRofi'ey 
1!1 Majefrt 
fortŒer& 
to~edet! 
fort!, defc 
m\1 ~ublics 
OOi!Waét( 
po[effio~ . 
,~e,cttrei 
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•capitaine \Vaernard audit nom, fera depuis rUee~ fu • 
le côté de la rivière Saint- Chriflophe, al- .fic:.tives fut 

4 

lant vers l'ouen, jufqu'à la Cafe du PHtolet. l'Ille de St • 
Et le partage des fleurs Capitaines d•g' .. Lucie. . 

~ nam buc & du Roffey audit nom, fera de- Ire. pa tt • 

du
11
:puis l'autre cô é de la Cafe de Saint- Ch rif-

i(~ tophe, allant vers l'efl, jufqu'aux Salines; 
.. & depuis la Cafe du Pifiolet , juf(}U'à la 
1pointe de Sable allant vers l'ouen. 

De plus, quelque partage qu'il foit fait 
'ci-deffus, efl entendu que la chaffe, la pê .. 

~el:che, les falines &. les rivières, Ja mer, le 
rades, les mines; les bois de teinture & de 
prix s'il y en a, & chemins feront communS 

e les François & les Anglois, &: s'en 
urront fervir , ufer & accommoder en. 

commun. 
Lefquels partages lefdits fieurs d'JI~'nam .. 

, dn Roffey, Waernard ont promis, ju
& protefl:é fur les faints évangiles , de 

fu ivre, maintenir & entretenir fous les bons 
P~· plaifirs du roi de France & du roi d'Angle. 

terre; & lefdits fie urs feront tenus & obligé~ 
lffi d'en faire avertir leurfdites MajeHés, chacun 

b, ~ de leur part, pour fur iceux en avoir la ra
~!::'tification, volonté & confentcment de leurs• 
Jar dites Majefrés. 

Et en antre, Jefdits fleurs d'E'nambuc • 
du Roffey & Waernard, au nom de Jeursdi· 

.X tes Majefl:és & Compagnie, s'obligent de 
çm fortifier & munir ladite iile de Saint·Chrif.. 
··top he de tout leur pouvoir, contre tous ef · 
··forts, defcentes & incurfions de leurs en ne· 

fl;t mis publics, & autres qui voudraient leur 
lt donner détonrhier & empêchement en Tadire 

poffeffion. FAIT en rifle de Saint· Chrifl:o · 
llltif · phe, ce treize mai mil fix cens vingt-fept, -en 

(B 2) pré· 
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. , d préfence de Maitre ]'raffi Minifl:re de la pa. 

1'1eces eS l D' 1 . d d' Commiffai· role <1e 1eu , pour a compagme u It 
xcs François. Waernard, Philippe Salomon Interprète,& 
.--Antoine Halton, Jacques Uilrey, Jean Go. 

No. VU lin Sergent ; & Me1Iieurs de Flumar , le 
PfZrtaC~he 1~ Febvre, Chamba ut, le Breuil , la Barre & 

Samt· rt.J· l C . d I d . tophe entre Picot, pour a ompagme es , n es OCCI• 
les Ji'ran;ois dentales de France, & ont figne. 
& les An- Et afin de vi v re dans la paix & l'union 
glois. 16:7. qui font abfolument néceffaires pour la con. 

fervation des colonies , & qui pourroient 
s'altérer par la di ver fi té de deux nations, 
ces trois Chefs drefsèrent quelques aniclei 
pour fomenter la paix & l'amitié établie en· 
tre eux & leurs fujets, les ayant propofé 
dans la même affemblée, lis les fignèrentle 
même jour à la confolation de tous leurs 
habicans , qui s'en promettaient un repo1 
perdurable. 

ARTICLE PREMIE R. 

Pu I s Q TJ E les Frsnfois & les Anglois onl 
conquis 1! .AR ENSEiVJBLE l'ifle de Saint· 
('brijlophe fur les ltrâims, & que les Rois de 
France & a' Angleterre ont avancé & donne 
leurs commiffions, les uns & les autres de· 
meureront Gouverneurs pour lefdits Rois, 
chacun en leur quartier, fuivant le partage 
qui en a été fait entre eux, & porteront les uns 
& les autres la qualité de Gouverneurs cha· 
cun en leur quartier. 

II. Tous les François qui feront dans l'ifle, 
ne recevront ordre, & ne reléveront que du 
Roi de France, & des Gouverneurs prépo· 
fés par Sa Majef1é; & les Anglois du Roi 
d'Angleterre, & fes Généraux prépofés. 

lU. NuL navi.t~ ne pouna traiter en l'ill~ 
que 

~urront 

n~ leur efi 
Princes; i 
ltronl obi 
ce faire ai 
Fm& 

~\~,ce 1 
flî\,en p 
lïec1~m 
le1f1irea 
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par la permiffion defdits fieurs Gouver.. Piéces "lli\.t • 

. neurs; s'il eft Anglais, le Gouverneur Anglois ficativesJ fut 
donnera l'ordre & Je prix aux marchandifes; l' lfle de Ste. 

r- s'il efi: François, le Gouverneur François don . Lucie .. 
· ~ nera auffi l'ordre & le prix aux marchandi· Ire. parue~ 
de~ 1. fes; s'il efi: Flamand, tous les d~ux enfem-
fi~t· bte donneront permiffion. 
baùl IV. L!!SDITS fieurs Gouverneurs ne pour· 
p ' ront retirer aucuns hommes ou efclaves dans 
. leurs habitations, qui ne leur apparciendra, 

1œ., ains s'en tiendront f~ifis jufqu'à ce qu'ils fe 
e:a foient donné avis defdits hommes ou efclaves • 
. · V~ S'IL y a courre à f:.dre dans J'iDe con· 
1 ~ tre les INDIENS. chacun contribuera d'hom· 

31~· mes, de batea,"x 8 d'armes à leur pqffiiJte. 
1~ VI. S'IL Je faifoit defcente dans l'ifle par les 
~~ ESPAGNOLS, au lieu de la defcente, un 

cbacu1J fera tenu d'y envoyer du fu ours pl ur 
puilJant que faire Je pourra, 8 s'entre-fecou· 

m rir de tout ler4r pouvoir. 
VIl. S'IL arrive différend entre les corn

~~( pagnons des uns ou des autres, querelles ou 
1 1~· combats, les délinquans feront jugés par les 

què François & Anglois, & puis renvoyés cha .. 
cun en fon quartier. 

~~~- VIII. S'IL arrive guerre en l'Europe, en· 
,e: tre les François & Anglois , pour cela ne 

pourront )efdits fie urs fe faire la guerre, s'il 
ne leur efi: expre!fement commandé par leurs 
Princes; & en cas de tel commandement, 
feront obligés de s'entre-avertir, auparavant 
de faire aucun aéte d'hoftilité. 

FAIT & accordé en l'i11e de Saint-Chrifl:o· 
phe, ce treizième mai mil fix cens vingt· 

1
' fept, en préfence, &c. comme aux partages 

2vec les mêmes fermens, & obligations de 
lei faire a~réer aux Rois leurs Souverains. 

(B l) No. vnr. 
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iéces des 

C?tnmi1f~~~ No. VIII. EXTR~IT de l'hifloit·e der 
~~ Antilles, par le P. du Tertre , co?lcer· 

No. viii. nant l'occupation paffagère des ifler 
Occupation d' Antigoa & de j11Jo77:[errat , par let 

~~.!J~f~:a, François, en 1629. Hiil:oire des An· 
par lts Fran. tilles, tome 1, page 25. 
fOis. :l6;9, . d . . 

MONsiEUR, le Cardmal e Rtcheheu .... , 
ordonna qu'on équipât promptement 

fix grands navires du Roi.. •• Cette flotte qui 
étoit commandée par M. de Cufac Chef 
d'Efcadre •.••. ne fut en état de partir 
qu'au mois de juin de l'année 1629, &n'ar. 
riva à l'if1e de Saint-Chrifl:ophe que fur la 
fin d'août. Tome I, page 25. 

M. de Cufac ayant . • • • • • remis les 
François dans la poffeffion de leurs terres, 
renouvelé l'anden traité avec les Anglais, 
& pacifié tomes chofes • • • • . • permit 
aux autres Capitaines de fon efcadre decou· 
rir le bon bord, & lui-même alla cherchet 
fortune vers le golfe de Mexique. Page 27. 

A la fin d'oétobre, Don Frédéric de To· 
Jède Amiral d'une armée navale, arriva a 
Saint-Chriilophe. Pa~e 28. 

La colonie françoife ayant été mife en 
defordre par l'armée d'Efpagne, abandonne 
l'if1e de Saint-Chrifiophe. Page 31. 

Ils furent trois femaines en mer ••.• , 
fans pouvoir atteindre l'iDe d'Antigoa qu'ils 
evouloient habiter. Page 3 2. 

Ils vifitèrent cette iDe de tous côtés, & 
l'ay:mt trouvée • • • • • • • difficile à ha· 
biter, ils prièrent inftamment le Capitaine 
Giron de les conduire à l iile de Montferrat, 
habitée dei Sauvages <lUi y avQient abon· 

dan· 

~arq 
notre Sir 
gné , fr 
tiffime A 
le Riche. 
del'Ordr 
tre, Chef 
1iga1ion 
(Gr ce q~ 
~nurer 1 
~:'Ji ne 
~:~eD~ 
la Co]il 
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ce de vivres, ce qu'il fit très-volontiers. Piéces ju • 

Page 34· ficatives fur~ 
Le Capitaine • • ; • • • Giron crut qu'ill' Ill~ de Ste, 

t n'en falloit pas demeurer là ••••••• il ~ucte •. 
partit donc pour aller reconno1tre en quel état re. parue. 

1 étoit l'iile de Saint- Chriitophe • • • • • • • 
d'où il envoya ••••• une de fes prifes à 
l'iile de Montferrat • • • • • pour ramener 

R' tous les François • • • • • Cette bonne 
nouvelle furprit agréablement nos habitans 
••••••.••• & après mille aéèions de 

C graces rendues à Dieu, ils partent de Mont· 
eu· ferrat & des autres iiles pour retourner i 

1 ~;. Saint-Chriitophe. Pages 34 & 35· 

~ 

No. IX. CO NTRACT du rétabliffemenf 
'·~ de la CompaJ,;nie du ijles de l'Amérique; 

le; avec les articl~s ar·cordés p .. ?.r Sa Maje}U 
aux Se(~·neurs affociés, du 12 février 
1635. Hifi:oire des Antilles, tome 1? 

ai:1 page 46. 

} p AR-nr:v ANT Gabriel · Guerreau & Pierre 
·. Parquè Nota ires &. Garde-notes du Roi 

notre Sire en fon Châtelet de Paris, fouffi. 
gné , fut pré(ent Monfeigneur l'E'minen-
tiffime Armand Jean du Pleffis Cardinal Dllc 
de Richelieu & de Frontàc, Commandeur 
de l'Ordre du St. Efprit, Pair, Grand-Mai
tre, Chef & Sur-intendant général de la na. 
vigation & commerce de France; lequel, 
fur ce qui lui a été repréfcnté par Jacq'JCS 
Derruyer, E' cuy er, fieur de Manfelmonr:, 
Capitaine des ports de mer de Veulettes & 

t le~ petite Dalle en C~ux, l'un des a!fociés dt! 
leM. la Compagnie, ci-devant de Saint.· ChrHlQ· 
1\'~ë: (B 4) phe 
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Pi cf ces des phe & iDes ~djacentes,. tant pour lu~ que Je~ 
commlifai- autres affoctés de ladtte Compagme, que 
res François. pour Je rérabliifement d'icelle Compagnie, 
---ci . devant contraéèé dès le mois d'oéèobre 
RNo.bltfff. mil fix cent vingt-fix, efi: comme abandon. 

éta ~;1 t• * d • d 1r. 'é ~ent de Ja née . au moyen e. ce ?u aucun e.s ~uoc1 s 
Compagnie ne s'efi donné Je fom dy pen~er, JOint que 
dts ijleJ de les conceffions accordées à ladtte Compagnie 
J'Amérttjut. n'étaient fuffifantes pour les obliger de s'y 

1~3S. appliquer férieufement; s'il plaifoit àSaMa· 
jefté leur accorder de nouvelles & plus gran. 
des conceffions & privilèges, ils pourroient 
non feulement rétablir ladite Compagnie, 
n1ais même Ja porter à de plus grands der. 
feins & entreprifes pour Je bien de l'E'tat 
qu'elle n'avoit projeté du commencement; 
fur quoi ayant été fait diverfes propofitions, 
]edit Seigneur Cardinal, pour & au nom de 
Sa Majdté, & fous fon bon plaifir, a ac. 
cordé à ladite Compagnie, ce acceptant par 
ledit fieur Berruyer préfent, efditi noms, 
les articles qui fuivent. 

AR T I CL E pRE MI E R. 

C'EsT à fa voir, que lefdits affociés conti· 
nueront la colonie par eux établie dans l'ille 
«le Saint- Chrifiophe, & feront tous leurs 
Efforts d'en établir aux autres principales 
:i!les de l'Amérique, fituées depuis Je dixie· 
me jufqu'au trentième degré au deçà de la 
ligne équinoxiale, qui ne font occupées par 
:mcun Prince Chrétien; & s'il y en a CJUel. 
ques-unes habitées par aucuns Princes Chrê· 
tiens , où ils puiifent s'établir avec ceux 

qui 
• On n'a rien changé an texte, qui paroit dC. 

fellue~. 

~artie: 
qui y fo 
eidires i 
aae cerr 
phe, du 
~refent; , 
i l'avenir 
laaiteCor 
û~e duc, 
~ aefcem 
~nonnes 
Ol1baŒ 
lel'Amlr 
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il poij• • r . à ér '1 l c • 
Co · !JUL y 10nt , pr 1ent, 1 s e 1eront pareille- p·' • . 11•• • 

ffi~, leCe~ Jll Hl• 
elle (ment. . . ficatives fu r 
e :.\ Il. QuE les 1iles qm font dans ladite éten-l'Ifle de Ste. 

mo.: due, qui font occupées à préfent par les Sau- Lucie. 
comm1 vages, lefdits affociés s'y habituant, feront Ire. panie. 
:uc~n leur poffible pour les convertir à la Religion 
en.er. Catholique , Apofiolique & Romaine ; & 

~adu~C pour cet effet en chacune habitation, Jef-
15 oc: dits affociés feront entretenir au moins deux 
~laiio .. Jou tr01s Ecctéfiafl:iques pour adminifirer la 
el~~&· parole de Dieu & les facremens, auxCa-
~ ~ ~~~ · tholiques, & pour infiruire les Sauvages; 
lite Q ]eur feront confiruire des lieux propres pour 
plu~ la célébration du fervice divin, & leur feront 
~ bien fournir des ornemens, livres & autres cho-

fes néceffaires pour ce fujet. 
~r: III. QuE lefdits affociés feront paffer aux
&,, dites iDes, dans vingt ans du jour de la ra· 
~1 : tification qu'il plaira à Sa Majefié de faire 
ac' defdits articles, le nombre de quatre mille 
ef., perfonnes au moins de tout fexe, ou feront 

en forte que pareil ou plus grand nombre y 
paffe dans ledit temps, duquel nombre ceux 

Il qui font à préfent à Saint-Chrifiophe feront 
arroc- partie: & pour fa voir le nombre de ceux 

qui y font, & qu•on fera paffer à l'avenir 
~ efdites ifles, lefdits affociés fourniront un 
. aél:e certifié du Capitaine de Saint·Chrifio
' phe, du nombre des François qui y font à 

préfent; & les maitres de navires CJUi iront 
à l'avenir à ladite ifle ou autres affeél:ées à 
ladite Compagnie, apporteront un aél:e cer
tifié du Capitaine ou Gouverneur de l'ifle oit 

1, la defcente aura été faite, du nombre de 
perfonnes qui y auront paffé à la décharge 
defdits affociés, qui fera regiŒré au Greffe 
eie l'Amirauté. 

(B s) IV. 
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Pièces des IV. Qu'ILS ne feront paffer efdites ifles, 

commiifai- colonies & habitations, aucun qui ne foit na. 
res Frans;ois. ture! François &. ne faffe profeffion de la Re. 
--- Ii~ion Catholique, .Apoftolique & Romaine; 

R No.,!X· & fi quelqu'un d'autre condition y paffoitpar 
étab iffe· . J' c {i • ffi ô •. , f ment de la furpnfe, on en .tera ornr ~Hl .J.t ~ qu 1 1era 

Compagnie venu à la con?or!fance de celtu qUI comman. 
dts ijles de dera dans Jadue tfle. 
l'Amerique. v. QuE leîdits a!fociés pourront faire for· 
16

JS• ti fier des places & confl:ruire des forts, & éta. 
bliront des colonies aux lieux qu'ils jugeront 
)es plus commodes pour l'a!furance du corn. 
merce & )a confervation des François. 

VI. ET pour aucunement les indemnifer 
de la dépcnfe qu'ils ont ci-devant faire & qu'il 
leur conviendra faire à l'avenir, Sa Majeflé ' .• 
accordera , s'ii Jui platt , à perpétuité aux. 
dits affociés & autres qui pourront s'affociet 
avec eux, leurs hoirs , fucceffeurs & ayam 
cau fe, Ja propriété defdires Hl es en toute ju. 
fiice & feigneurie, les terres, rivières, pons, 
ha\Trcs, fleuves, étangs, ifles; mêmement les 
mines & minières, pour jouir defditts mines 
conformément aux ordonnances; & du fur· 
plus des chofes fufdites, Sa Majei1é ne s'en 
réfervera que Je reffort & la foi & hommage 
qui lui fera faite & à fes fuccefièvrs rois cte 
France, par l,un defdits affociés au nom de 
tous, à chacune mutation de Roi, & la pro
vi fion des Officier:; de jufl:ice fouveraine qui 
lui feront nommés &. préfentés par Jefdits 
affociés Jorfqu'il fera btfoin d'y en établir. 

VII. SA MAJESTE' permettra auxdits alTo· 
ciés d'y faire fondre canons & boulets, for· 
ger toutes fortes d'armes offenfives & défen· 
fives, faire poudre à canon & toutes autres 
munitions néce!faires pour la confervatioh 
defJits lieux. VJll. 
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VIII. PouRRO.NT lefdits a!fociés améliorer Pièce.s jufti· 
ménager lefdttes chofes a emc accordées .ficativcs fur 

.en telle façon qu'ils aviferont pour le mieux' l'tfie de Ste. 
& difl:ribuer les terres entr'eux & à ceux qu'i Lucie. . 

teront fur lefdits lieux, avec réferve de Ire. parue. 
s droits & devoirs, & à telles charges qu'ils 

e jugeront à propos. 
lX. PounaoNT lefdits a!fociés mettre tels 

Capitaines & gens de guerre que bon leur 
femblera, dans les forts qui feront conflruits 
auxdites ifies, & auffi fur les vai!feaux qu'ils 
y envoieront ; fe réfervant néanmoins Sa 
Majefl:é, de pourvoir de Gouverneur général 
fur toutts Jefdites iiles , lequel Gouverneur 

( ne pourra s'entremettre du commerce ni de 
" la diftribution dts terres defdites iDes. 

X. QuE pendant vingt années , nul des 
fujets de Sa Majefié, autres que lefdits affo
ciés, ne pourra aller trafiquer efdites iDes , 

.. ~ ports , havres & rivières d'icelles, que du 
nr'.e'l confentement par écrit defdits affociés , & 
rn~ fous les congés qui ieur feront accordés fur 
ce· }edit confencement j Je tout à peine de COll• 
· fifcation des vai!feaux & marchandiîes de ceux: 

M.a/: qui iront autre~ent, applicable au profit de 
f01& ladite Compagme; & que pour cet effet, S:t 

Majeflé ni Monfeigneur le Cardinal Duc de 
Richelieu , Grand- Maître de Ja navigation· 
&: commerce de France, & fes fucce!feurs en 
ladite charge , ne donneront aucuns congés 
pour aller aux Hles, finon à ladite Compa· 
gnie, laquelle s'intitulera dorénavant la Cons. 
pagnie des ijles de l'Amérique. 

XI. ET pour convier lefdits fu jets de Sa 
Majefl:é à une fi glorieufe entreprife & fi utile 
pour l'E'rat , Sadite Majetté accordera que 
les defcendans des François habitués efditei 

i!les; 
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,.,1~ee~ des ifle~, & les Sauvages qui feront convertis i 
commi1f:~i- fa foi & en feront profcffion, feront cenf~ 
res François. & rérmtés naturels Fr3nçois, capables de tou· 

No. JX. te~ charge~, honneurs , fucceffions, donations 
-;;:ffi ain fi que les originaires & regnicole~ , fan; 
/Uttad~ J1 a~· être tenue: de prendre lettres de déclaration m~n < 

1
• é 

ComPagnie ou natura Jt • 
tirs iflu. de XIT. ET d'autant que le principal ohjetdes 
r Amtrsque. alTociés & de ceux qui fe pourront ~frocier, 16

H· efl: pour la gloire de Dien & J'honneur du 
Roy::~ume, S(! M~iefté Mcl(!rer:t f!Ue les Pré. 
JMs & autres Eccléfiaftiqupc: • fp~ Sei~neurs 
& Gentilshomme~ & les Officiers, foit da 
Con feil de Sa M::~jefté, Cours fouveraines ou 
:mtres, qui feront af!'ociés, ne diminueront 
ron rien de ce qui efl de leur noblell'e, qua. 
lité. privilègf's & immunités. 

XJTf. QuE fes artifanc; qui pafreront efdio 
te~ illes & y féiourneront pendant fix années 
confécutives, & y exerceront leur métier, 
foient réputés matrres de chef- d'œuvre! 
puifrent tenir boutiques ouvertes en toutes 
Jes villes du Royaume. à Ja réf erve de la ville 
ne Paris, en laquelle ne pourront tenir bou. 
tiques ouvertes que ceux <lUi :mrnntdemeuré yer, a 
& pr~tiQué leur métier efdites ines pendant denf/eJ 
dix annéP~. Hiltoii 

XIV. ET Que s'il ~rrivoit euerre civile on 
étr:mgère Qui empêchât lefdits afrociés d'exé· poun l 
cutPr ce à qnoi il~ ~'ohligent par les préfens ~el'i 
:trticles, il plaira à Sadi te Majefié Jeur~pro• jacemes*, 
Jongpr le temps pour J'éxécution d'iceux ouc1uxd( 

XV. R T an cas que le(dits ~fi"ociés man· !~le moi 
"na1Tent en quelQue point à ce quoi ils ~·o. lbln~nné1 
bligent, Sadite Majefté pourra donner Jiher· Wlla[olie 
té à toutes perfonnes de trafiquer efdites ifle~, 
&. di tpofer des terres non occupées par hrlite fOn~'arie 

Corn· 
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leror::-:;omç•agn_Jte ou }utr~s F~ançois ayant dr<_>it Pièces jnlli· 
eux, a mû qu 1l lut piatra : fans que IefdltS ficatives fur 

'lifociés pui!fent être tenus d•aucuns domma-l'Ule de Ste.. 
. es & intérêts pour le d~faut d'exécution. Lucie. . 

r~~·; XVI. SA MAJESTE' fera expédier & véri.lxe. pamc. ; 
C' 1er ès lieux qu'il appartiendra, toutes lettres 
' 11éce!faires pour l'entretenement de ce que 
.deffus; & en cas d'oppoûtion à ladite vériti-
, cation, Sadi te Majefté s'en ré fer vera la con-

& •. noi!Tance , à foi & à fa perfonne : & a ledit 
fieur Berruyer, lai!fé pour être annexé à la 

te des pré fentes, le pouvoir à lui donné 
par lefdits affociés à l'effet des préfentes. Ce 

~ fait & accordé & accepté en l'hôtel de Mon~ 
~feigneur le Cardinal à Paris, rue Saint· Ho· 

ne;, no ré, l'an mil ûx cent trente- cinq , le lundi 
M: douzième jour de février après midi; & ont~ 

.• mon dit Seigneur le Cardinal de Richelieu & 
P .. Berruyer, figné la minute des préfentes, de

eu rée audit Parque Notaire. Stg11é GUER.
& PARQUE, avec paraphe. 

N?. X. ARTICLES accordér entre le 
Cardinal de Richelieu &' te fleur Berru
ycr, au nom des affociés de la Compagnie 
des 1jles de l'Amérique, le 13jévrier 1635. 
HiLloire des Antilles, tome I, page 51. 

P 0 urt le rétabliffement de la Compagnie 
de l'i!le de Saint- Chriftophe & ifles ad

jacentes*, contraél:és ci- devant entre nous. 
·j. ou ceux ddquels aucuns de nous ont droit 

1 rr~· dès le mois d'oél:obre 1626, qui eft comme 
c~· abandonnée, au moyen de ce qu'aucun deC

'aa,·· dits a!Tociés ne s'efl donné le foin d'y pen
~ ~, 

1reil~ • On n'a tien ~:.han~é aQ te~te qui patoit déf;Çt~e~ , 
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:r" .. es des fer, joint que les conceffions accordées â 1~ 
Ie.. . 'é . 1i ffir. commiffai· Compagme , n totent u iantes pour l'obli. 

Jts François. ger de s'y appliquer férieufement: nous 3. 
vons efiimé qu'il étoit à propos d'obtenir de 
Sa Majefié de nouvelles & plus grandes con . 
ceffions & privilèges ; ce que Monfeigneur 
le Cardinal Duc de Richelieu, Grand Maitre 
& Sur- intendant de la navigation & corn. 
merce de France , nous ayant accordé au 
nom de Sa Majefié, & fous fon bon plalfir1 
pour empêcher qu'à l'avenir ladite Compa· 

No. X. 
.Articles ac. 
cordés à la 
Compagnie 
ats ijles de 
l' Amtrique. 
16.H· 

gnie ne déchoie encore faute de foin & bon 
règlement, nous avons accordé entre nou! 
les articles fuivans , à l'exécution defquels 
nous nous fommes foftmis, & y avons obligé 
les parts & portions .que chacun de nous a 
en ladite Compagnie. 

p ll E M 1 n' R E M E N T. 

Nous avons avifé qu'il y aura dorénavant 
quatre Direél:eurs de ladite Compagnie &fo
ciété, qui auront Je foin & entier maniement 
des affaires d'icelle, tant ès ifles de l'Amé· 
rique qu'en France , avec plein-pouvoir de 
nommer les Commis, Faél:eurs. E'crivains, 
leur donner les ordres néceffaires à garder 
tant efdites iDes que dans les ports & havres 
de France, pour la réception, voiture, vente 
ou troc des rnarchandifes de la Compagnie: 
pourroat traiter avec les Capitaines, maltres 
de navires, pour paffer efdites iDes de l'A· 
mérique, & nourrir les perfonnes que ladite 
Compagnie y voudra envoyer ou en faire re• 
venir; & pour le fret des marchandifes de la· 
dite Compagnie , ne pourront toutefois Jef. 
~its ~ireél:eurs obliger la Compagnie qu: 
JUfqu a la concurrence du fonds d'icelle, m 

· rien 
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uien ordonner qu'ils ne foient du moins deux Pièc~s jufii. 
·pour figner les ordonnances. ~cattves fur 

Il Q 1 . d' d llfie de Ste. • uE tous es premters mercre ts es Lucie. 
l ois lefdits Direél:eurs s'aifembleront à deux Ire partie. 
sr:1eures après midi, au logis de M. Fouquet 
~t,Confeiller du Roi en fon Con feil d'état , l'un 

G. des affociés, pour avifer à ce qui fera à faire 
~our le bifn de la Compagnie; à laquelle 

blée tous lefdits aifociés fe pourront 
trouver, fi bon leur femble, pour fa voir les 

b affaires qui s'y propoferont, & en dire leur 
oe avis. 

III. Qu'IL fera fait une afièmblée générale 
de la Compagnie tous les ans , le premier 

11uercredi du mois dt;! décem~re après midi, 
1 au logis dudit fieur Fouquet, où tous lefdits 

a[ociés feront obligés de fe trouver, ou en. 
voyer leur procuration à l'un des affociés, 

Er& non à d'autre, pour apprendre des Direc-
urs ce qui fe fera paffé pendant le cours de 

, concernant ladite fociété, & pour y 
pofer ce que chacun jugera utile pour le 

en de la Compagnie; & les aifociés qui ne 
trouveront ou n'enverront leur procura .. 

wn, ne laifferont d'être obligés aux réfolu· 
ions qui auront été prifes $!n ladite affem· 
Jée générale. 

. IV. QuE tous Jefdits affoci.és éliront domi
vo.-ci\e en cette ville de Paris, auquel ils pu il: 

la (tirent être avertis de fe trouver aux affcmblées 
•
1 
extraordinaires qu'on pourra être obligé de 

L. faire, pour pourvoir aux affaires d'impor
tance , fi aucunes furviennent pendant Je 
cours de l'année. 

V. QuE tout ce qui fera propofé efdite5 
Dtt[. affemblées générales ou particulieres , fera 
~om· décidé par la pluralité des voix des affocié«> 
D~ ~ • qui 
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... , des qui s'y trouveront ; & le Secrétaire de la 
Lleses . . d "tl. d ér 1 . Commi.ifai- Compagn1e uen ra regr LH~ es r lO uuons, 

res Fran~ois. qu'H fc:ra figner aux Direéèeurs qui y auront 
affi!l:é. 

No X. 
.Articles ac
eordés à la 
Cempagnit 
Je!> ijle!> de 
J• Amtritjue, 
I'H• 

VI. CEux qui auront man ié les affaires de 
ladite focieré & bit:ns d•icelle , tant du pa[é 
que pour l .. avenir, toit efdites iiles ou en 
France, feront obltgés d'en envoyer l'étatou 
compte aux Direéteurs, lorfl]U'ils le deman· 
deronc, pour en arrêter la rece tte & dépenfe 
en leur aifemblée des premiers mercredis d'un 
chacun mois; & pour le reliq uat defd1ts comp· 
tes , la compagnie en l'affembiée générale 
en ordonnera. 

V Il. CoMME auffi ladite Compagnie fe ré· 
ferve de nommer les Capi taines des ifles e(. 
quellei on établira colonie, les Capitaines 
de3 navires qu'elle aura en propre, & les Of· 
ficiers de juftice qu•il conviendra établir ef. 
dites iOes, & de faire les traités & conceffi· 
ons à perpétuité ou à temps d'aucune defdi· 
tes i11t's. 

VIII. Qu'ESDITES a!femblées générales du 
premier mercredi du mois de décembre de 
chacun an, ce qui reviendra de bon des mar· 
chandifes vendues , les frais préalablement 

• payés, fera partagé entre les affociés, felon 
les parts & portions qui apparriennent a cha· 
cun de nous en ladite Compagnie, fi par la· 
dire ~!femblée autremem n'en efi ordonné. 

IX. EN ladite affemblée générale du mois 
de décembre, il fera nommé par chacun an 
deux nouveaux Direél:eurs , en la place de 
deux des quatre anciens; & après que les 
quatre qui feront ci- après nommés, auront 
été changés, les deux plus anciens des quatre 
feront toûjours chaniiés, s'ils ne font nom· 

mé• 
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ile ~ tnés de nouveau pour deux autres années. Pièces julli. 

re fi X. LADITE Compagnie nomme pour Di- .ficativcs fur 
eaeur1 reéteurs jufqu'au mois de décembre prochain, l' Ifle de Ste._ 

les fleurs de Guénégaud Confeiller du Roi en fucte. . 
~anie ~ fon Confeil d'état & Tréforier de fon éparg- re. pame, 
tcell~ , ne, Martin !ieur de Maunoy aum Confeiller 
: efrlit~ du Roi en fon Con feil d'état, Bardin Con. 
en en1s fei lier audit Confdl & Préfident en la Cham. 
lorf~u bre des Comptes de Bourgogne~ & Berruyer 

la.rece" E'cuyer fieur de Manfelmont, affociés de la-
mer! ' dite Compagnie. 
eliqua: XI. ET en cas que par ci· après il arrivât 
l'afft~: telle perte :\ la Compagnie, ce qu'à Dieu ne 

plaife, qu'il fùt néce!faire de faire un nou
Co· veau fonds, il fera loifible à ceux qui ne vou

dront contribuer leur cottepart) de renonce.r; 
, ... à la fociété; & ce faifant, ils perdront leur 
~~ part de la propriété defdites ifks , & des 
· march:mdifcs & autres chofes qui feront en 
trt~ icelles, même des vaiffeaux, fi aucuns y a~ 

,qui appartiennenfen proptiéte à la Compa· 
gnie: prendront néanmoms leur part des mar· 

. ~handifes & effets de ladire fociété qui fe· 
~· rom lors en France. 
~ XII. i\ucuN des aifociés ne pourr.a pten
, dre fa Rart dts marchandifes en efpece , & 
r. reront toutes les marchandi[es vendues en 
· mmun au profit de la Compagnie. 

XHI. AucuN de nous ne pourra vendre la 
part qu'il a en la fociété , à autre qu'à l'un 
des affociés; & en cas qu 'il la vende à UT:\ 

.,autre que de la Compagnie, il fera au pou-
:, voir de la Compagnie de rembourfer celu{ 

'& ~"'qui l'aura achetée, du prix qu'il en aura don• 
:ne, ou de le recevoir dans la Compagnie; 

~~ ~·il lui efl: agréable : fera néanmoins permis 
uxrlits affociés, d'affocier à leurs p~rts tel te~ 

Tom. I. 2de partie. ( C) per ... 
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P" des perfonnes que bon leur femblera, fans que 
1eces l r J. r. 1r. 'é 'ffi . commilfai· pour ce etclltS rous-auocl s pu1 enta vou en. 

res Fran~ois. trée ès affemblées de la Compagnie, ni voix 
délibérative. 

No. X. 
J4rticlts ac
cordés à la 
Compagnie 
tles ijles de 
f Amtrique, 
I'H• 

XIV. ARRIVANT le decès d'aucuns qe nous, 
les veuves & héritiers feront obligés de dé· 
clarer dans deux mois du jour du decès, s'ils 
entendent renoncer à ladite fociété ou laco~~o 
tin uer; & en cas de continuation, de nom. 
mer quelqu'un au lieu du défunt, qui foit a
gréable à la Compagnie , lequel n'aura en. 
trée ès affemblées, qu'après avoir fait enre· · 
~ifl:rer fon pouvoir par le Secrétaire de la 
Compagnie , de l'ordonnance des a!fociés; 
& en cas de renonciation, lefdites veuves & 
héritiers pourront prendre leur part des ef. 
fets de la fociété qui feront en France, & 
pour le furplus, toute la part qu'ils auront 
en la propriété defdites ifles, marchandifes 
qui y feront, & vaiffeaux qui appartiendront 
à ladite Compagnie, par le moyen de ladite 
renonciation , retournera au profit de ladite 
Compagnie; &juîqu'au jour de ladite renon· 
dation, ou acceptation & nomination d'une 
perfonne, tout ce qui aura été fait par l'af. 
femblée ou Pireél:eurs , aura le même effet 
que s'ils y avaient donné confentement. 

XV. AucuNs créanciers des a!fociés ne 
pourront demander compte des effets de la 
fociété, ni pourfuivre la Compagnie, ni les 
Direfteurs par juftice ; ains feront tenus de 
fe contenter de la clôture des comptes, & de 
recevoir ce que pourrait faire Jeur débiteur, 
fans être admis à diftraire le fonds, ni pré· 
tendre entrée en la Compagnie, pour affill:ed 
l'examen des comptes qui ne feraient rendus. 

XVI. L:nsDITs affociés fe réfervent Ja fa· 
cuité 
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iés puiff(ll cul té d'ajoûter d'autres articles, ou d'en chan- Pièces julU: 
Compar., ger felon qu'il fera jugé avantageux à la Corn ~~atives fur 
, pa~nie, par la ~luralité de~ voix d~s aff~ciés. i~~~e~e Ste. 

:es d'auct:i F Ar T à P~ns , c~ tre!ze févner tml fix lie. partie. 
eronto~ cent trente- cmq. S1gné FouQUET, ayant 
tjouraa .. charge de M. le Cardinal Duc de Richelieu, 
ite focil!c & en mon nom: de Flecelles, Martin, tant 
ltinuaticn pour M. le Commandeur de la Porte que pour 
J défunt;' moi; de G~énégaud , tant ~our la part de 
~, le~ue feu M. Manon que pour mot; Bard ln, Ber .. 
presav0:. ruyer, Morant, Ca velet, tant pour M. de 
le ~ea" Cauville que pour moi ; Launoy , Razilly, 

!nance~ Pradines ceffionnaire de la moitié de la part 
,fefait~·deMadam~ la Maréchale d'Effiat; & l'Avo

leur··cat. La mmute ell: demeurée vers Coufinet, 
r l'un des Nota ires fouffignés. 

e:!: 
parti ~o------ . , 

iOes . N . XI. ARREST du Corifezl d état du 
qui;f.. Roi ,portant ratification du Contrat paffl 
le moïr. entre le Cardinal de Ricbeliezt & le fleur 
au~w· Berruyer, pour le rétabliffernent de la 

oel: Compagnie des ijles de l'Amerique, du 
8 mars 1635. Hiftoirc des Antilles, 

ete ', tome 1, page f6. 
leE A ·VU par le Roi , étant en fon Con feil, le 

al'· contrat paffé par M. Je Cardinal de Ri
oc·lt chelieu Grand- Maître , Chef & Sur· inten. 

Corn"': dant général de la navigJtion & commerce de 
reio; France, au nom de Sa Majefié, avec le fieur 
co:·Berruyer, tant en fon nom que des autres a f
I.., foci~s de la Compagnie des ines de l' Améri-

1 't que, le 12 février de la préfente année, par· 
devant Guerreau & Parque Notaires au Châ· 

. te let de Paris ; par lequel, entr'<mtres chofes, 
f~ ledit fieur Cardinal, au nom de Sa Maje11é, 

1 
•••·• & fous fon bon plaifir, accorde à ladite Corn· 

(C 2) pag· 
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l'ieee~ des pag~ie, aux charges & conditio~s appof~s 
commiffai- audit contrat, la faculté de continuer la co. 
res Fransois.Jonie de l'ifle de Saint~ Chrifiophe, & d'éta. 
-- blir des colonies aux autres ifles de l'Améri· 

N?· XI_. que , depuis le dixième jufqu'au vingtième 
dRatific:z~zon degré de la ligne équinoxiale; le pouvoir de 

es artzCitS , d C ra· "f} j , ~ 
ezccordés à la confirUire es 10rts ell t!es .1 es, a propnét~ 
Compagnie defdites iiles en toute JUfhce & feigneurie; 
des ifles. de )a permiffion de faire forger toutes fortes d'ar· 
l'Amérzque. mes, de mén~ger, améliorer & difiribuer les 

1640
' terres, à telle condition que la Compagnie 

avifera ; mettre des Capitaines & gens de 
guerre dans les forts; & pendant vingt années 
le traficefdites ifles, à l'exclufion de rousau· 
tres fu jets de Sa lVlajefié, fi ce n'efi du con. 
fentement de la Compagnie, à peine de con· 
fifcation des vaiifectux & marchandifes au pro· 
fit de ladite Compagnie: Que les a!fociés & 
autres qui s'aifocieront à ladite Compagnie, 
de quelque dignité, qualité & condition qu'ils 
foient, ne diminueront en rien de ce qui efi 
de leur noblefiè, dignités, qualités, privile· 
ges, prérogatives & immunités; que les ar. 
t i fans y acquerront maitrife: LE Ror E1TANT 

:nN soN CONSEIL, a ratifié, confirmé & va· vons 
li dé ledit contrat du I 2 février dernier: \7eut palfé 
& entend qu'il forte fon plein & entier effet, yar nt 
& que les aifociés de la Compagnie des iDes ieRic 
de l'Amérique, & autres qui s'y affocieront b-ir 
à l'avenir, leurs hoirs & fucceifeurs, & ayans 
cau fe, jouiffent du contenu en icelui: Ordon· 
·ne Sadite Majefté qu'à cette fin toutes lettres 
néceifaires leur feront expédiées en vertu du· 
dit préfent arrêt. FAIT au Confeil d'état, le 
Roi y étant, tenu à Senlis, le huitième jour 
de mars mil fix çent trente- cinq. 

Signé BouTHILLTER. ncu:: 
NQ, 

1

11 ~ - ..__.. - - ...... 

- -- ' :> 
' - · ~ ~ 
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de conr~ 
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__ __.._.;...._..;... _____________ Pièce& jufii. 

fi cati v es fur 
Jo. XII. LETTRES PATENTES de l ' Ille de ste. 

Sa Majefle, e11, forme de commiffion, por- Lude. . 
tant vérification du contrat de rétabliffe- Iœ. putte. 
ment de la Compagnie des ijles de l' Amé-
rique, & de Jes articles, du 8 mars 1635. 
Hifioire des Antilles, tome 1, pag. 57· 

rer&~ · LOurs,par la grace de Dieu, Roi de Fran
~u: ( ce & de Navarre: A tous ceux, &c. SA• 
;t~Dti~ LUT. Le deffein que nous avons de rétablir 
tD ant r-. ie commerce de la mer, ne fe pouvant mieux 
x~~oo.~ exéaurer que par les fociécés qui fe contrac
'. ~e n.· tent à cet effet, les particuliers n'étant capa· 
Je,a .' bles d'entreprifes des voyages de grande dé
arcn~r:. penCe , & encore moins de conduire des co
Qu: ~' lonies de nos fujets en des terres éloignées~ 
ladite bous oblige de favorifer les Compagnies qui 

té& ro· fe forment pour aller à la mer, autant qu'il 
nou~ efi poffible; & efpérant que la Compa· 
gnie des ifles de l'Amérique pourra réuffir à 
quelque choie d'avantageux pour Je bien de 
l'E'tat, par notre arrêt de ce jour, nous a
vons ratifié , confirmé & validé le contrat 
paffé pour cet effet fous notre bon plaillr, 
v.ar notre très-cher & amé coufin le Cardinal 
de Richelieu, Pair, Grand-Maître , Chef & 
Sur- intendant général de la navigation & 
commerce de France, ci-attaché fous le con
tre- fe el de notre Chancellerie: Voulons & 
nous plaie qu'il forte fon plein & entier effet, 
& que lefdits affociés de ladite Compagnie, 
& autres qui s~y affocieront. leurs hoirs, fuc
teiteurs '& ayans cau fe, jouiffent du contenu 
en icelUi. SI DONNONS EN M'\NDEMENT à 
notredit coufin le Cardinal Duc de Richelieu, 

(C 3) ~ 
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Piéces des & à tous nos Officiers de la marine, & autres 
Commi1fai- Juges quelconques, que du contenu audit 
xes François. contrat ils fa!fent jouir & ufer pleinement& 
--- paiftblement ladite Compagnie des ifles de 

No.XII.. l'Amérique faifant ce!fer tous troubles & 
ConfirmattO'It .. ' é é 1 J ' & de la ComtJa· empechemens g n ra ement que conques; · 
~nie des ijlu tous Huiffiers & Sergens, de faire tous ex. 
de l' Amtri. ploits néceffaires en vertu des pré[ entes, 
f"'· I6JS, nonobfiant clameur de haro , charte nor· 

mande & autres chofes à ce contraires;CAR 
TEL EST NOTRE PLAISIR. Donné à Senlis,ie 
huitième jour de mars mil fix cent trente· 
cinq, & de notre règne le vingt-cinquième, 
Signé LOUIS. Et plus bas fur le repli, De 
par le Roi, BouTHILLIER. Et fcellé du grand 
fceau de cire jaune. 

No. XIII. COMMISSION de Lieute
nant général à la Martinique, accor· 
dée au lieur du Parquet par la Compa· 
gnie des ifles de l'Amérique, du 12 dé· 
cembre 1637. Hifioire des Antilles, 
tome 1, page Io6. 

LA Compagnie des ines de l'Amérique: 
Au fieur du Parquet; SALUT. ~'tam né· 

ceffaire d'établir dans l'iDe de la Martinique 
des perfonnes d'autorité pour la conferva. 
tion des François qui y font à préfent en 
bon nombre, & les faire vivre en paix & 
union felon les loix de France; & l'emploi 
que vous avez eu dans l'iDe Saint- Chrifio. 
phe fous le fieur d'E'nambuc votre oncle 
Capitaine général de ladite ifle, ayant fait 
voir votre courage & conduite: A cEs CAU• 

~~s , la Compagnie affurée de votre affeéèion 
- au 
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du co· au fervice du Roi & au bien de la Compa· Pièces jum. 
uferr gnie, vous a établi, commis & député, é-~catives fur 

tablit, commet & députe fon Lieutenant gé-lifi~ de Ste. 
néral en l'iile de la Martini9ue, pour le _refi:e tx~~~~xtie. 
de cette année, & les trots années futvan-

f:t tes qui commenceront au premier janvier 
de~c.. mil fix cent trente- neuf, pour, en l'abfence 

· du Capitaine général de ladite ifie, qui fera 
cec~n nommé par ladite Compagnie, & lorfqu'il 
DonOt y fera, par fes ordres , faire tout ce que 
milf~ jugerez néceffaire pour le fervice de Sa Ma· 
Je vingt.· jeflé , établiffement de la colonie des Fran

fw~ çois, bien & utilité de la Compagnie , aux 
Etr/ droits de trente livres de petun à prendre 

J'·~ fur chacun des habitans de ladite iflè non 
exempté par ladite Comp:1gnie, ès années 
qu'ils feront du petun; & ès années qu'ils 

, n'en feront point, du trentième des mar-
. chandifes de traite qu'ils feront: Mandons 

à tous Capitaines, Officiers & gens de guer• 
re, & autres habitans de ladite Hle de la 

' Martinique, qu'ils aient à vous obéir en ce 
oe1 · qui dépendra de ladite charge; de ce faire 

vous donnons pouvoir, en vertu de celui à 
'i· nous donné par Sadite Majefié. FAIT à ra. 

de '."f ris, le deuxième décembre mil fix cent tren· 

d 1 
~ te-fept. 

n~ 
pour !! Collation ni fur f original qui tfl au dtp~t des af-
(ont 'n. Jaires itrani_ères. A Paris, le 11ingt-un mars 

r 111il Jept cmt cinquante-un 
vivr~ t.: &, Signé P. LEDRAN, premier Commis du dlp6t. 

No. XIV. EXTRAIT .de l'hiftoire 
des Antilles, par le P. du Tertre, con· 
cernant l'occupation paffagère de l'ifle de 
Sainte-Lucie par les Angl~iJ" ,en 1639 ~ 

(C 4) é! 
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Pieces des & leur abandon d.e cette ifle en I6.:to. 
commifiil~- Hi fraire des Antilles, tome 1, pager 
r~s Françots. 434 & 435· 

--;;,x-;;: LEs Anglais s'étaient établis dans cette 
Occ ,.pation ifle dès l'année mil fix cent trente-neuf, 

p_ag:ageredc. & y avoient demeuré plus de dix-huit mois 
s:;~~: ~=~ze fans que les Sauva~es eu~ent, rien entr.epris 
~lois & leur contre leur colome ; mats 1 année ml! fu 
~bandon . cent quarante, un vaiifeau Anglois ayantété 

IMo~ pris du calme devant la Dominique 
1 

quel. 
ques Sauvages croyant que ce fût un navire 
François, furent dedans à leur ordinaire; 
les Anglois les y reçürent avec careffe, & 
leur firent boire quantité d'eau de vie; mais 
pendant que ces pauvres Sauvages ne fon. 
geoient qu'à fe bien divertir, le Capitaine 
:fit lever l'ancre. Les Sauvages s'étant aper. 
çûs de fon mauvais deifein , voulurent de[. 
cendre dans leurs canots pour retourner chez 
eux; mai~ les Anglois s'étant mis en état de 
les empêcher, ils furent obligés de fe jeter 
à la nage pour regagner leur Hle; ils ne pû· 
rent pourtant empêcher que les Anglois ne 
retinifent quatre de leurs compagnons, qu'ils 
lièrent & emmenèrent prïfonniers avec eux 
pour les faire efclaves. 

Ce fut là l'occafion du trouble que les 
Anglois reçûrent dans cene ifle: car les Sau. 
vages qui s'étaient fauvés à la nage, s'étant 
plaints de la perfidie des Anglois, & en a· 
yant donné avis à ceux de la Martinique & 
de Saint-Vincent, ils réfolurent de les aller 
tous aifommer dans Sainte-Aiouzie. Ay:mt 
pris jour , ils fe trouvèrent tous à point 
nommé au rendez-vous 1 & au mois d'août de 
r tm~!e mit fix cent quara?lte' ils firent une 

hor· 
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·etteü· 'bl · l f l A l · · , ·horn e v rupt on ur es ng Ois, m1renr Pièces jufH • 
. s, l~':wut à feu & à fang, maifacrèrmt le Grw. ficatives fur 

verneur , affommèrent la plûpart des hab i-l' dl~ de Ste. 
'Il' l r. b l' 1 Lucle. ~taon1 tans, pl c~ent es maga1ms., ru erenr es Ire, partie. 

~ cent: .. :afes, gâterent tous les vivres , & firent 
$de~- tout le dégât qu'ils pûrent pour venger le 
[ent. tort qu'ils en a voient reçû. Ceux qui échap-
ais /::· pèrent de cette boucherie, abandonnèrent J'ifle 
u 6,a::·& Je rifugierent à celle de Montferrat. 
D' .. ~ Les Anglois, pour couvrir leur lâcheté & 

ue om; leur négligence, en imputèrent la faute à 
,ce~; M. du Parquet, croyant qu'il a voit animé 

ta lell! es S:mvages de fon Jile à cette expéJirion: 
0/t(~ leur Général en fit fes p!::tintes à M. de Poin-

eau .. :y ; mais M. tlu Par quet fit évidemment con
Sauv1b· •zuître la Jarej]èté de cette plainte , en fa.ifant 

·~ voir qu'il les a voit faic avenir du ddfein des 
1 Sauvages, fi- tôt qu'il en a voie eu la nou· 

'v velle. 
W~. Cette irruption des Sauvages jeta une tel. 
1t! e frayeur dans l'ame des ANGLOIS, qu'ils 

'!JE PENSERENT PLUS à S'Y RETA. 
~LI R, à cau fe que cette ifle étant étoi;jnée d~ 

s qu'ils ùabitoient, its n'en ponrroi(mt par-
re fecourus dans une pareille rencontre. 

trou~:No. XV. ACTE par-devant Notaire, 
ifle:ar entre le Cardinal de Richeliett & le 
lan:.. fleur de Berruyer. portant canceffion âe 

:'t nouveaux privilèf!,es en fapeur de la 
Compagnie des ifles de l'Amérique, du. 
29 fam.:ier 1642. Tiré du dépôt des 
affaires étrangères. 

10~! 1 au .~r.p A R•D ~v AN T Charle~ Rich er & Pierre 
, i:l Parque Notaires & Gardes· notes du Roi 

(.C S) au 
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Pièce$ des au Châtelet de Paris , fouffi~nés, fu~ ~r~· 
commiffai- fent en fa perfonne Monfe1gneur 1 E ml· 
res Franfois. nentiffime Armand Jean du Pleffis Cardinal, 
--Dnc de Richelieu & de Fronfac , Com. 

No. xv. mandeur de l'Ordre du Saint-Efprit, Pair, 

t -(ludgmc~~~i. Grand-Maitre, Chef & Sur-intendant géné• 
ton tsp l . . & d 17 

lèges de ta rat de a navigation commerœ e nance; 
Compagnie lequel, fur ce qui lui a été remontré par 
des ifles ;le Jacques Rerruyer E' cuy er, fie ur de Man fel· 
f Amtrtque, mont, Capitaine des ports de mer de V eu. 

1642
' Jettes & petites Dalles en Caux, l'un desaf. 

fociés de la Compagnie des iDes de l'Amé. 
rique, tant pour lui que pour les aifociésde 
ladite Compagnie; que ladite Compagnie, 
depuis les articles à elle accordés par fon 
E'minence, le douzième février mil fix cent 
trente-cinq, ratifiés par Sa Majdlé le hui. 
tième mars fuivant, a fait tous fes efforts 
pour reJ?.dre la colonie des François efdites 
iiles plus confidérable qu'elle n'avoir été 
par le pa !ré , & même s'efl: conilituée en de 
grandes dépenfes pour fatis faire aux charges 
portées par ladite conceffion dont elle s'efi 
acquittée; en forte qu'au lieu d'une ifle qui 
était habitée par un petit nombre de Fran· 
çois, il s'en trouve maintenant trois ou qua· 
tre bien peuplées, non feulement de quatre 
mille perîonnes qu'elle devoit faire palfer 
en vingt années, mais de plus de fept mille 
qu,elle a fait pa!fer eu moins de trois ou 
quatre ans, avec bon nombre de Religieux 
en chacune d'icelles; & defireroit encore à 
J'avenir rendre des fervices plus confidéra· 
bles à l'E'tat, fi elle étoit gratifiée de nou· 
veaux privilèges, & foulagée des charges & 
impofitions qui ruinent fon commerce & 
empêchent (es entreprifes. Sur quoi Jedi.t 

se~ 
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uffign~,. Seigneur Carclinal, pour & ~u nom de Sa Piécês jufli· 
mfei~ Majefl:é, & fous fon bon plaifir, a accordé 1icatives fur 
u Pit[ à ladite Compagnie, ce acceptant par 1editl'l11~ de Ste. 

Fronitt Berru y er, audit nom, outre les privilèges
1 
Lucie. . 

. à Il dé 1 d re. partie. aint-tt· ci-devant · e e accor s par e contrat u 
Jr·int;. douze février mil fix cent trente cinq, qui 
nme;c1 feront entretenus felon leur forme & teneur, 
ét~ 1 ceux qu'enfui vent • • 

fi-eJr C'efi à favoir que les affociés de ladite 
; de~= Compabnie continueront à travailler à l'éta· 
Caux~" blilfement des colonies, non feulement ès 
es ifl~, iiles fituées depuis le dixième jufqu'au ving. 
lour ~~· ti ème degré au deçà de la ligne éC]uinoxial~, 
adite ( mais outre ce, dans toutes les autres iDes 
accor~fituées ju~qu'au trentième degré inclufive• 

ëvrier ment, qu~ ne font à yréfent occ~pées par 
M·: aucuns Prmces Chrétiens, ou qui font te

't t~ nues par les ennemis de cet E'tat, ou qui fe 
Fr" trouveront poffédées par dt.s François fans 

, lie"· conceffion ratifiée par Sa Majefié; & au cas 
e o( qu'ils puiffent s'établir de gré à gré dans les 
~\' iiles occupées par les Princes amis âe cette 5 al~ .. Couronne, ils le feront pareillement. 
~nt Et .s'il arrive que ladite Compagnie veuil. 
leU ori le entrepren.dre fur les ~iles écant. à l'obéif
om )nee des Pnnces ennemis, Sa MaJefié pour

nant:, ra l'aider 'de vaiffeaux, foldats, armes & 
le~e[ 1unirions, felon les occurences & l'état de 
VOlt 'c! affaires. 

plus.~ Et d'autant que le principal objet defdites 
Oir.l&·.:olonies doit être la gloire de Dieu, lefdits 
bre · ~ffociés ne fouffriront dans Jefdites iiles être 
fire~C~f~it exercice d'autre religion que de Ja reli. 
sr.~·gLOn Catholique, Apotto!ique & Ro.maine, 

~rau,:- & feront tout leur poffible pour obliger les 
~ed~~Go?verneurs & Juges des 1fles, à tenir la 
n c~~mam à ce que cet article foit obfervé. Et 
~ pour 
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.. -' pour indemnifer les affociés de la dépenfe 
~téces ues . . d c · & ··1 1 

commilfai· qn'tls ont .ct~ ~v~nr ·~He qu. 1 eur con· .. 
res Fran~ois. viendra fatre a 1 avemr, Sa MaJ efié leur ac
---cordera, s'il lui plalt, à perpétuité; à eux, 

No. xv~ tt urs fncceffi urs & a yan~ cau fe, la proprié. 
:4-ugment.a- té defdite~ iiles non feulement depuis le 

t'~1~desdP,.1'~ dixième~ jufqu'au vingtième degré, confor· 
vz r:ges e . l d d' d d 
Compagnie mément aux awc es u tt contrat u ouze 
des ijles de février mil fix cent trente-cinq, mais au!TI 
J' .Amérique. les autres îfles iituées jufqu .. au trt:ntième in· 

16f2.. clufivement, pour en jouir ainfi que de cel• 
]es qui font jufqu'au vin.gtiè ne, avecdéfen· 
fes à toutes perfonnes pendant vingt années 
qui commem:eront à courir du jour de la ra· 
tification qu'il plaira à Sa Majefté faire des 
préfens articles, d'aller trafiqner efditesifles 
fans le congé de ladite Compagnie, à peine 
de confifcation des vaiffeaux & marchandifes 

· de ceux qui iront, an profit de ladite Compa· 
gnie. Er pour cet effet, le Roi ni monditSei· 
gneur le Cardinal Duc de Richelieu Grand· 
Maître de la navigation & commercedecello
yaume, & fes f ucceffeurs en ladite charge-, 
ne donneront aucuns congés pour aller efdi· pc• 

tes ifles, fin on du contentement de ladite ·:· ... 
Compagnie. Et après lefdites vingt années droi:l 

expirées , pourront tous les fujets de Sa :: :, 
Majetlé trafiquer librement efdites iflescom• ''JI 

me ès autres pays de l'obéiffance du Roi; & '> 
au cas qu'il y eüt d'autres ii1es dans ladite . ~. 
étendue du dixième jufqu'au trenrième de· 
gré, qui ne fuffent habitées par les François 
après lefdites vingt années, pourra Sa Ma· 
jefié les accorder à telles autre~ perfonnes 
que bon lui femblera. Si quelque guerre ci· . 
vile ou étrangère empêchait Jefdits a!fociés 

de r. 
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~3 cel de jouir librement defdits privilè~es à eux Pi ~esju • 
1 qu'~ accordés pendant lefdites vingt années, il ~catives fur 
·Ma ·.plaira à Sa Majeflé leur pro! on ger ledit 1 Jile de Ste. 
~rp&if·t Luc1e. 
:aUfe,l te~~~rront lefdits afrociés donner telles des Ire. parti~ 
leme!!! iDes ou telle quantité de terre en icelles qu'ils . 
E des:l. a vi feront en fief, même avec haute, mo .. 
co.mm yenne & bafrejullice; & en cas qu'ils de. 
i.Cin~, firent à'woir titres de baronnies, comtés, 
'auu marquifats, fe retireront par-devers Sa Ma~ 
aJoiÎ' jefié. 

~:ne,1 Que les Gouverneurs généraux defdites 
il41Jl\1 iiles, qui feront nommés par Sa Majefié, 
rau . ne pourront en façon quelconque s'tntre
Ma~~ mettre du commerce, difl:riburion des ter· 
fiqllt'! xes, ni de l'exercice de la jufiice, dont ré. 
pag:.fervation fera faice par leurs commiffions. 

x& SaM1jefié accordera, s'il lui plaît, èXemp· 
Hi tion rle tous droits d'entrée pour toutes for· 
Roin. tes de marchandi[i·s provenant deîdites ifles, 
Ricne appartenant aux aifociés de ladite Compa .. 
omml!::>nie , en quelques ports de ce Royaume 
en la.: qu'elles puiifçnt être amenées, pendant lef• 
és~~ itrs vingt années feulement , dont fera fait 
nre~IDention expreffe dans les baux :l fermes de[. 
âùel oits droits' qui pourront être faits dans le~ 

les i. ëit temp~. 
tef&~ Et pour convier les fojets de Sa Majeflé 
iffan:: à une fi glorieufe entreprire, fi utile pour 
W~ l'E'tat 1 Sa Majeflé accordera 1 s'il lui plaît, 

·~u ~ quatre lettres de nobleffe à ladite Corn pa· 
s ~ai gnie, dont elle ne pourra dirpoîer qu'en fa. 
5 ~~ veur de ceux qui habitueront à leurs frais 
1'autr5 quelques ifles fous l'autorité de ladite Corn. 
~uel~•·gnie, & y demeureront deux ans avec c~n-
oit le:'~ quante hommes au moins. . 

Et d'autant que ladite Compagnie pour~a, 
n 
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Piéces des en exécution defdits privilèges à elle accor. 

commilfai- dés, avoir plufieurs procès & différents en 
res Fran5ois. di vers lieux de ce Royaume, oil le retour 
--de fes vaiifeaux & le débit de fes marchan. 

No. xv. difes fe pourra faire, & qu'il ne ferait pas 
Augmenta• ·r l ' 11 f• "lié d. ti on des privi· rattonnab e qu e e ut trav~l e en 1verfes 

lèges dr: la jurifdiélions pour même fatt, ce qui la con. 
Compagnie fommeroit en frais , Sa Majefié accordera à 
t.es ijles ~~ ladite Compagnie que toutes les cauf es e[ • 
.A~:;iue, quelles elle fera partie, ou efquelles il s'a· 

• gira de la confervation de fes privilèges, fe. 
ront traitées au Grand- Con feil, auquel Sa 
Majefié à cet effet en attribuera toute cour, 
jurifdiél:ion & connoiifance, & icelle inter· 
dira à tous autres Juges. 

Sa Majefié fera expédier & vérifier ès lieux 
qu'il appartiendra, toutes lettres néceffaires 
pour l'entretenement de ce que deifus, & 
en cas d'oppofition à la vérification, Sa Ma· 
jeflé s'en réfervera la connoiifance à foi & 
à fa perfonne. Et a ledit fieur Berruyer lai!Té 
pour être annexé à la minute des préfentes, le 
pouvoir à lui donné par lesDireél:eurs de ladite 
Compagnie, à l'effet de ces préfentes en date 
du jour d'hier. Signé FouQUET, JEAN-Roz~'& 
CHAMU & DE LOINES. Ce fut fait & pa!fé 
au Palais de fon E'minence, à Paris, rue 
Saint- Honoré, l'an mil fix cent quarante· 
deux, le vingt-neuvième jour de janvier, 
avant midi, le préfent fu jet au fcel dans trois 
mois, & fon E'minence & ledit fieur Ber· 
ruyer ont figné. Ainfi figné LE CARDŒAL 

DE RICHELIEU, BERRUYER avec RI CHER & 
J> ARQUE Nota ires, avec paraphes. 

Collationné fur la copie collationnét qui tft a~ di· 
pdt des affaires étrangères. A Paris, le vmg:· 
un mars mil fipt cmt cinquante-un. 

Signé P. LEDR.tii.N, prtmi'r C~mruis du dépôt, No.xvr. 
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ge1 a Pièces jufiifi. 
& u. • • catives fur 

ne No. XVI. LETTRES de ratificatzonrlfle de ste. 
d~ ~. du Roi , des . cont~ats des 12 février L.ucie. . 

:'il ne·· 1635, & 29 Janvzer 1642, paffés en- Iœ. partie. 
aill&~ tre' te Cardinal de RicbeUeu & le fleur 
it, c~ · Bermyer , pour la concej]ion de nou-
tjefil!:: 'Veaux privile~es en faveur de la Com-
tes 1~ pagnie des ifles de l'Amérique. Mars 
ef~u: 1642. Tiré du dépôt des affaires 

fes rn, étrangères. 
lnfeil, 1 d D' & S 
ouera LOUIS, par a grace e leU' c. ALUT. 
&' Quelques-uns de nos fuJets expérimen-

, ·· tés aux navigations éloignées) & portés d'un 
v1

1
: louable defir de former des colonies de 
'- François dans les Indes occidentales, ayant 
reconnu qu'en plufieurs iDes & côt!=S de 1• A· 
mérique on pouvoit établir un commerce 
fuffifant à l'entretien de <]uelques p"euplades, 
auroient dès l'année 1626, pris commiffion 

·de notre très-cher & bien amé coufin le Car
al Duc de Richelieu , Grand- Maitre , 

. Chef & Sur-intendant général de la naviga
tion & commerce de France, pour peupler 

î ,J; & habiter fous notre autorité l'iDe de Saint• 
ur_r. Chrifl:ophe, & autres circonvoifines ; à quoi 

3 
'ayant travaillé avec un médiocre fuccès, en 
ladite iDe de Saint- Chrifiophe, & à caufe 

. ~ des pertes & grandes dépenfes qu'ils a voient 
IC:'Jaites, ne pouvant continuer leur deffein avec 
'tefpérance de notables progrès s'ils n'étaient 

L! tfecourus, fe feraient retirés par devers no· 
tredit coufin, qui auroit accordé de nou
veaux privilèges, & plus grandes conce(
fions à la fociété formée pour cette entre
prife, foui le nom de la Compagnie des iDes 

de 



48 M E' M 0 I R E S & U R L' 1 S L E 

:Pièces des d~ l'Amérique, que no~us aurions agréés & 
Commiffai- confirmés par notre arret du 8 mars 1635, 
res Fran- aux charg(j!:> & conditions portées par le" ar. 
~o1s. ticles defdites conceŒons , depuis lefquel· 

xvr les , par les travaux , dépenfes & bonne 
Jt~t.i.ftcati~n conduite de ladite Compagn ie, la colonie 

des nouveat.x ies François s'eU tellement accrue, qu'an 
p_rivzièifs d~ lit u de l'ifle Saint-Chriftophe, feule habitée 
la Co".pagnu par un pttit nombre d'hommes, il y en a 
deszfles de · · d lé 
l'A é · mamtenant trots ou quatre e peup es ,non 

m r:que. 'Il fi u 4z. feulement de quatre m1 e per onnes que b. 
dite Compagnie étoit obligée d'y faire par. 
fer en vingt années, mais de plus de fept 
mille habitans, avec bon nombre de Rel~ 
gieux de divers Ordres, & des forts con. 
1truits & munitionnés pour la défenfe du pays 
& fûreté du commerce ; en forte qu'il y a 
lieu d'eîpérer que ladite Comp:1gnie conti-
nuant fes foins, nous procurera Je fruit que •. 
1;10 s en avons principalement defiré en la 
converfion des peuples barbares à la religiort ~ 
chrétienne, outre les avantages que notre 
Royaume peut tirer de fes colonies avec le 
temps & les occafions: & pour reconnoître 
les fervices agréables que les affociés en la· 
dite Compa~nie nous ont en ce rendus, les 
récompenftr aucunement des depenfes qu'ils 
ont faites, les encourager à l'avenir, & ex• 
citer autres de nos fujets à pareilles entrepri· 
fes, fa voir faifons qu'ayant fait examiner 
en notredit Confeil , oü étoient plufieurs 
Princes, Officiers de notre Couronne, & 
Principaux de notre Confeil, les contrat~ .lu 
12 ftvrier I 635, & 29 janvier 1642, faits 
par notre très-cher & bien amé coufin le 
Cardinal Duc de Richelieu , &c. avec le 
fie ur Berruyer, pour les affociés en la Com· 

pa· 
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pagnie des ill es de l'Amérique, nous avons Pièces julH. 
ratifié, confirmé & validé, & par ces pré· ficatives fu r 
fentes, ratifions, confirmons & validons lef-l'Ifi~ de St • 
dits contrats; voulons & nous plait qu'ils ;ucle. t"e 
fartent leur plein & entier effet, & que les re. par t • 

affociés en ladite Compagnie, leurs hoirs, 
îucceffeurs & ayans cau fe, jouiffent du con· 
tenu en iceux , & conformément auxdics 

' contrats: avons ordonné & ordonnons que 
les affociés de ladite Compagnie continue• 
ront de travailler à l'étahliflt.:ment des colo-
nies des iiles de l'Amérique, fi tuées depuis 
le dixième jufqu'au trentième degré inclufi-
vement au deçà de la ligne équinoxiale, qui 
ne font à préCent occupées par aucuns Prin· 
ces Chrétiens, ou qui font tenues par les 
ennemis de cet E'tat, ou qui fe trouveront 
pofféàées par autres nos îujets fans concef-
fion par nous approuvée & ratifiée, & mê· 
me dans les iDes occupées par nos alliés, 
au cas qu'ils lt pui!fent faire de leur con· 
fentement & aveu. Et s'il arrivt que ladite 
Compagnie veuille entreprendre fur les iDes 
étant en l'ob~iffance de nos ennemis, nous 
promettons l'affifler de V3.iifeaux & foldats, 
armes & munitions, felon les occurcnccs & 
l'état de nos affaires. 

gr d'autant que le principal objet defdi• 
tes colonies doit être la gloire de Dieu, Jef .. 
dits affociés ne fouffriront dans 1efdites i{les, 
être fait exercice d'autre religion que de la 
Catholique, Apoflolique & Romaine, & fe
ront cout leur poffible pour obliger les Gou
vcrne~rs & Officiers defdites if1es :1 y tenir 
la m:un; & pour travailler incefiàmment à 
la converfion des Sauvages, tant des iiles 
<JU:ils auront occupées qll.e d'autres vo.ifines, 

Tom. T. 2de pMtie. (D) te· 
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:Pièces ~eg. tenues par les a~ciens peuples de l'Améri. 
Commlffat: que Iefdits aifoc1és auront en chacune des 
res Franf

015
' colo~ies un nombre fuffiJant d'Eccléfiafiiques 

No. xvr. pour l'admini~ration de 1~ par~l~ de Dieu, 
Ratification & la célébra non du ferv1ce dtvm , feront 

des nouveaux conilruire des lieux propres à cet effet, four. 
privilèges de. niront des ornemens, livres & autres chofe3 la Compagnu . 
dt!s ifles de néceifaaes. , 
J'.Arnérique. Nous avons ac~ordé & 2~cordons a p~r· 

I6iZ· pétuité aux aifoCiés de Jadae Compagn1e, 
leurs hoirs, fucceifeurs & a y ans caufe , la 
pr?pri~té defdites i~~s, firuées. depuis le di· 
~deme Jufqu'au trentieme degré mclufivemcnt 
au deçà de la ligne équinoxiale & côtes de 
l'Amérique, en toute juflice & feigneurie, 
les terres, forts, rivières, ports, havres, 
fleuves , étangs & mêmement les mines & 
minières, pour jouir defdites mines confor· 
mément aux ordonnances. De toutes lef· 
quelles chofes fufdites, nous nous réfervons 
feulement le reifort, la foi & hommage qui 
nous fera faite, & à nos fucceifeurs Rois de 
France, par l'un defdirs aifociés, au nom 
de tous, à chaque mutation de Roi, & la 
provifion des Officiers de la jufiice fouvc· 
raine, qui nous feront nommés d préfentés 
par lei dits aifociés, lorfqu'il fera hefoin d'y 
en établir: pourront leîdits affociés faire 
fortifier des places, & confhuire des forts 
aux lieux qu,ils jugeront les plus commodes 
pour la confervation des colonies & fûre é 
du commerce. 

Leurs avons permis de faire fondre canons 
& boulets. & forger toutes fortes d'armes 
offeofives & défenfives, faire poudre à ca• 
non & toutes autres munitions. 

Mettront lefdi-ts aifociés tels Capitaines & 
gens 
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:· t;ens de guerre que bon leur _femblera, .dans Flèces ju!Ü .. 
Iefdites ifles, <'t fur les vatffeaux qu'Ils Y fi~tives fur 
énverront, nous réfervant néanmoins de l'Ifl~ de Ste• 
pourvoir d'un Gouverneur général fur tou· Luc1e •. 

cet t' tes lefdites iiles, lequel ne pourra, en façon 'xe pamo. 
h~: quelconque , s'entremettre du com~erce, 

·· difiribution des terres , ni de Yexerc1ce de 
ccor la juilice? ce qui fera expre[ément porté par 
ite û fa commliiion. 
a Lefdits affociés difpoferont defdites cbojeJ 

ue~a~,. i eux accordées, de tetle fa;on qu'ils avijerons 
'g és. :r pour le mi~x, di11ribueront les terres entre 
li:! md. eux,& â ceux qui s'habitueront furies lieux, 
ce e .. avec réf erve de tels droits & devoirs, & à 

& :' telles charges & conditions qu'ils jugeront 
' poru·'· plus à propos, même en iiefs, & avec hau
ent 1

.:) te, moyenne & bafiè jufiice; & en cas qu'ils 
es~[~ defirent avoir titres de baronnies, comtés 

e .. ê: marquifats 1 fe retireront par devers nous 
u~ n~~ •. pour leur être pourvû de lettres néceffaires,. 

0 Pendant vingt années à commencer de la 
cce~tc date des préfentes, · aucun de nos fu jets ne 
ffo~t6, pourra aller trafiquer aux dites ifles, ports-

f:

n .e, havres & rivières d'icelles, que du confen· 
la JU::. te ment par écrit defdits aifociés, & fous les 
méï~' congés qui leur feront accordés fur ledit con
I fer:· fentement: le tout à peine de confifcation 

lts ~-ri des vaiffeaux & marchandifes de ceux qui 
firuu: iront fans ledit confentement, applicable au 
s plu; profit de ladite Compagnie; & pour cet ef
oloL:~. Cet, ne pourront être dé li v rés aucuns cbn• 
. gés pour aller aux dites iiles, par notre très. 
rrefœ cher & bien amé coufin le Cardinal Duc de 

~s fon5. Richelieu, Grand- Maître & Sur .. intendant 
aire~ .. général de la navigation & commerce de 
wos. France , & fes fucceffeurs en ladite charge; 
teh Cç que fur le confentement defJits a!fociés ; ~ 

(D ~ ap~~ 
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Pièces des après lefdites vi~gt années expirée.s, pour· 
commi!Iai- ront tous nos fuJetS aller trafiquer ltbrement 
res Fran~ois. efdites iiles, comme ès autres pays de notre 
--obéiffance. 

Noifi. xv~. Et s'il arrivoit guerre civile ou étrangère, 
J-ato: ;,aeat~; qui empêchât lefdits affociés de jouir libre-
"es n u.., d . '1, , dé 
triviièges de ment es priVl eges a eux accor s par ces 
J• Compagtsie pré fentes , pendant lefdites vingt années, 
~es ijles ~e nous promettons de leur proroger Je temps, 
~ ~mtrsque. à proportion du trouble ou empêchement 

~6+z• qu'ils auront fouffert; & en cas qu'il fe trou. 
ve des Hles dans ladite étendue du dixième 
au trentième degré, qui ne foient habitées 
par les François aprè5 lefdites vingt années, 
nous nous réfervons l'entière difpofition def. 
dites ifles non habitées, pour les accorder 
à telles perfonnes que bon nous femblera. 

Et pour indemnifer lefdits affociés des 
grandes dépenfes defdits établiffemens , & 
favorifer le commerce & les manufaétures 
qu'ils pourront introduire efdites ifles, nous 
leur avons accordé & accordons exemption 
de tous droits d'entrée pour toutes fortes 
de marchandifes provenant defdites ifles, ap· 
partenant aux affociés de ladite Compagnie, 
en quelque port de notre Royaume qu'el· 
les puiifent être amenées, pendant lefdites 
vingt années feulement, dont fera fait men· 
tion expreffe dans les baux à fermes de nos 
droits qui fe feront pendant ledit temps. 

Pour convier nos fujets à une fi glorieufe 
entreprife, & fi utile à cet E'tat, nous pr~ 
r.1ettons à ladite Compagnie de faire expé· 
dier quatre lettres de noble!fe , dont elle 
difpofera en faveur de ceux qui occuperont 
& habitueront à leurs frais quelqu'une def· 
dites ~fies, foui l'autorité de ladite Compa· 

, gnie, 
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~nie, & y demeureront pen dan~ deux années Pièc~ jallii· 
avec cinguante hommes au rnoms. cativesfllr 

Et d'autant qu"aucuns· de nos fujets pour-l'Hl~ de Ste. 
roient faire difficulté de transférer leur de- Lucte. . 
meure efdites ifles, craignant que leurs en- Ire, parue. 
fans perdiifent leur droit de naturalité en 
ce Royaume, nous voulons & ordonnons 
que les defcendans des François habitués ef• 
dites Hles, & même les '"Sauvages qui feront 
convertis à la foi ~hrétienne , & en feront 
profeffion , feront cenfés reputés naturels 

" François, capables de toutes cha-rges, hon-
ro:,.. neurs J fucceffions & donations, ain fi que: 
;· les originaires & regnicoles, fans être te· 

rt:: .... : nus de prendre lettres de déclaration ou na· 
""~"" turalité. 

1 Que les artifans qui pa1Teront efdites ifles, 
. ! y exerceront leurs métiers pendant fix an

nées <:9nfé<:utiV'es, feront reputés mattres de 
chef- d'œuvre , & pourront tenir boutique 
ouverte en toutes les villes de notre Royau
me, ~ la réf erve de notre vi\le de Paris, en 
laquelle ne pourront tenir boutique ouver. 
te, que ceux qui auront pmtiqué•Jeurfdits 
métiers efdites Hles pendant dix années. 

Pour ce que le principal objet defciits af. 
fociés a été la gloire de Dieu & l'honneur 

pe • de notre Royaume, & qu't!n formant ladite 
fm. Compagnie pour l'établi!fement dêfdites co

ferf lonies, ils ont bien mérité d~ cet E'tat, nous 
le ,f déclarons qu'eux, lê urs fucceffcurs & ayans 
~~~ caufe, de quelque qualité qu'ils foient, Pré. 
Eil.• lats, Seigneurs, Gentilshommes, Officiera 
~ ' c\e notre Con feil, Cours Souveraines ou au• 

tres' pourront établir & faire tel commerce 
q~e. bo~ leur femblera auxdites itles , fans 
d1mrnutton de leur nobleffe, dignitéi , qua-

(0 3) li• 
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J'jèees ~e~ lités, privilèges , prérogatives & immuni· 
Commlffa•: tés. 
xe~ François. Et d'autant que ladite Compagnie pour• 
No. xvi. roit, en exécution des privilèges à elle ac· 
Ratificatlm cordés, avoir plufieurs procès & différents 

dts nouveaux en divers lieux de ce Royaume, oi1 le re. 
p_rivilèges ~t tour de fes vaiifeaux & Je débit defclites mar. 
JaCompagmt h d'fi r. r Rr ''l r. • · tlts ijlesde c an 1 es 1e 1eront, l~ qu 1 ne teroJt pas rat· 
l' Amirique. fonnable qu'elle fût travaillée en diverfe$ 
1~tz~ jurifdiéUons , ce qui la çonfommeroit en 

frais, & retarderait l'avancement de fes af· 
fa ires, nous avons évoqué & évoquons ~ 
nous & à notre perfonne tous les proces ~ 
différens efquel~ ladite Compagnie eft o~ 
fera dorénavant partie , ou efquels il s·~· 
gira de la confervation de fes privileges 1 
& iceux avec leurs circonftances & dépen· 
dances, avons renvpyé & renvoyons en 
notre Grand Con feil, auquel à cet effet 
nous en avons attribué toute cour, jurifdic· 
ti on & connoiffance, & icelle interdite & 
défendue à tous auqes Juges. SI DONNON' 
ZN MANDEMENT à nos amés & féaux Con• 
feillers les gens tenant notredit Grand Con• 
feil, & tous nos autres Officiers qu'il ap· 
partiendra, que ces préfentes ils faffent Ji. 
re, publier & regifi:rer , & du contenu en 
icelles jouir pleinement & paifiblement lef· 
dits affociés de la Compagnie des ifles de 
r Amérique: CAR TEL EST !iOTRE PUISIJ\, 
nonobfiant tous édits , ordonnances, décla· 
za.tions, mandemens & autres chofes à ce 
contraires, auxquels, & aux dérogatoires 
des dérogatoires y contenus, nous avons 
pour cet égard, & fans tirer à conféquence, 
dérogé & dérogeons par ces préfences, lef~ 
Quelles nous voulçms fortir leur plein & ~n· 

uer 
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&· tier .efFet, non ob fiant opppfitions ou appel- Pièces ju!Hfi

lacious quelconques, clameur de haro, catives fur 
charte Normande, prife à partie & lettres l'Hl~ de Ste. 

! à ce contraires' pour l.efquelles ne voulons rucie. . 
' & •• être différé; & d'autant que de ces préfentes re, putle. 

G on pourra avoir affaire en plufleurs & divers 
· lieux, nous vouloll'S qu'au vidimus ou copies 

ff.,. d'icelles dûement collationnées par l'un de 
e DOS amés & féaux Confeillers, Notaires & 

Secrétaires, foi foit ajoûtée comme au pré· 
\1 fent origina 1; & afin que ce foit chofe fer· 

me & ftable à toûjours, nous avons fait 
mettre notre fcel à cefdites préfentes, fauf 
en autre chofe notre droit & !•autrui en rou
tes. DoNNE' à Narbonne, au mois de mar1', 
J'an de grace mil fix cent quarante-deux, & 
de norre règne le crente·deuxième. Signé 
],QUIS, Pa~ le Roi, BouTHILLŒR. Eç 
fceliées de cire verte en lacs de foie rouge 
& verte. 

[ Lâes , pu'bliées en l'aurJimce dt4 Grar1d Co11· 
[ feil dt' Roi, & enregiftrées ès ref!~{tres d'ice· 
" lui; oui f:J ce re1u~rant le Procureur génér4L 
~- dudit Seigneur, fJour joztir par les impetrans 

,
1

• de l'effet contenu aux préfentes, [elo11 leur for
!.! tne & tmeur, Jt,ivant l'arr lb donné tm icelui 
~:· Je 28 mai dernier. FAIT audit Co1ifeil,. ~ Pa· 

ris, le Jeco1J 1l jttin miJ fix cmt quarante deux. 
Signé ROGER. 

Col~tionni fur. la copie collationnh qui efl a,, 
depdt des a_tfmrcs étrangères. A Paris, le vingt~ 

. un mars mii /ept cent cinquante-un. 
S1gné P. LEDRAN,prenJier Commisdudlpôt, 

No. XVU. EXTRAIT de l'bijlo1:re des 
. Antilles, par te P. dzt Tertre, conc~r-

(D 4) mnt 
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nant les premiers Gouverneurs particu. 
liers & Commandans de l'ifle de Saznte. 
Lucie. Tom. I page 435· ~ois. 

~~ M nu ~AR QUET étant fur le point de 
G ouverneurs • venir en France , pour traiter avec 
particuliers la Compagnie , de l'acquiûtion des iDes de 
«.~Sainte-Lu-la Martin ique & de la Grenade, & voyant 
eze, dt I6S 0 cette iDe [Sainte-Lucie] aban donnée par les 
.a 

166
3• Anglais, réfolut d'en prendre poffeffion au. 

paravant que de partir: pour cet effet il fit 
embarquer trente cinq ou quarante hom. 
mes, bien munis de toutes les chofes né. 
ceffaires à cette expédition ; fous la condui. 
te du fieur de Rouffelan , homme vaillant, 
& que la longue expérience dans les ines 
a voit rendu digne de cet emploi. A forr ar· 
rivée il fit bâtir un fort, y mit de bons ca· 
nons, avec des pierriers de bronze qu'on 
appelle ramberges, l'environna de fortes pa. 
liffades , & dans la crainte de quelque fur. 
jHife , défendit à fes gens de s'écarter du 
fort, voulant qu'ils cultivaffent une belle 
habitation tout à !,entour, pour y planter 
des vivres, & pour y faire du petun. ll 
fubfifia fort paifiblement dans l'iDe jufqu'en oan'a 
l'année 1 654· Les Sauvages l'aimaient, & .!. H. 
avoient pour lui un refpeét tout particulier, 
~ caure qu'il avoit époufé depuis long-temps 
une Sauvage qui fervi t beaucoup à entrete· 
nir leur bonne intelligence & leurpetitcom· 
mer ce. 

Le ûeur de la Rivière, homme fort ri· 
che, & que M. du Parquet LieutEmant gé· 
néra l pour Sa Majefié fur ]es ifles qu'il a· 
voit achetés, aimait beaucoup, eut le corn· 
mandement après le fieur de Rouffelan. 

Corn· 
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Co!fime les Sauvages témoignaient avoir Pieées jufri-· 

· beaucoup de confiance en lui, il demanda iic~tives fur 
permiffion à M. du Parquet de s'établir en l'Ifl~ de Ste. 
un crès-bel endroit éloigné du fort, oit a- Luete . . . 
près avoir fait une fort belle habitation, il Ire. parue. 

~ mena fa famille; mais c'efi ce qui fut cau
~ fe de fa perte : car lts Sauvages , qui ne 
· fouffrent qu'avec impatience la demeure des 

François dans leurs iDes, le voyant en un 
lieu féparé des autrel', auquel il ne pour

(~· roit pas être facilement fecouru, formèrent 
~u1 le deifein de le tuer. Pour mieux réuffir 
1~ ilans l'exécution de leur deifein, ils corn• 

fOili mencèrent à le venir voir dans fa nouvelle 
habitation; lt lui qui ne fe défiait point 
d'eux, les recevait fort librement dans fa 
cafe, fi bien qu'un jour qu' ils bu voient en
femble & fe divertiifoient, ils l'aifommè· 
rent d'un coup de bâton, avec dix de fes 
gens: ils firent cette exécution avec tant de 

de précaution & de concert , que pas un de la 
de 1' ca~e n'eut le temps de prendre les armes, 

·' chaque Sauvage s'étant affuré de l'homme 
por qu'il devolt affommer; après ils ènlevèrent 
~~ fa femme, deux de fes enfans & une Nègre 
l'··~ qu'on n'a jamais pû tirer de leurs mains. 

M. Haquet, parent fort proche de M. le 
Général du Parquet, Gentilhomme d'un 
grand efprit & d'un grand co orage, lui fuc· 
céda: il fubfifl:a deux ans dans l'iDe avec 
toutes les précautions neceffaires pour évi· 
ter les malheurs oil fes prédéceffeurs s'é· 

· toient expofés; néanmoins il ne put éviter 
les embûches de ces infidèles: car vers la 
fin du mois d'oél:obre de l'année 1656, é· 
tant venus dans deux pirogues, fous pré· 
texte de traiter du carret avec les François, 

(0 5) le 
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P.iète!l des Je fleur Haquet étant allé avec trois ~u qua. 
c 9 mmi1fai· tre de fes foldats p.our leur parler, Ils l'at. 
1es Franfois. tirèrent infenfiblement fur une roche , & 

l'un d'eux faifant mine de lui vouloir don. 
No. XVII. ner du carret, le tira à quartier, & auffi.tôt 
Gouvtrr.eurs S ]' • é 1 · 

t . 1 s les autres auvages ayant envuonn , eJe· 
par ICU ztr , d' , .1 r. l fi • 
tieStûntt · tarent dans la mer, ou 1 1e re eva 1 vite, 
!~ucie, de qu'il ne reçüt aucun tort d'une grêle de flè 
J~sqil 1663. ches qu'ils décochèrent fur lui: ne perdant 

point courage dans cette extrémité, il prit 
un de [es pi!lolers, & quoiqu'il fût mouil· 
lé, ayant fait femblant de le tirer fur eux, 
à la vüe de cette anne à feu, ils fe jetèrent 
Je ventre contre terre; il ne manqua pas de 
fe fervir de leur crainte, & tenant toûjours 
fon pill:olet, il tâchoit de regagner le fort, 
d'oit il étoit encore éloigné de deux cens 
pas; mais comme il fe retiroit, il reçût un 
coup de flèche dans Je flanc, qui l'ayant 
mis hors de dé fen fe, il cria à fes foldats, 
enfans à moi, à moi ; étant fortis du fort 
pour le fecourir, les Sauvages en ayant 
aperçû, s'enfuirent, Je laiffant fort bleifé: 
il fut porté à la Martinique , chez M. le 
Général, oit la gangrène s'étant mire dans 
fa plaie, il mourut trois jours après , & 
fut enterré dans l'égtife du fort S<~int-Pierre. 

M. du Parquet craignant que les Coldats 
de la garnifon ne perdiifent courage, y 
envoya promptement le fie ur le Breton, 
Parifien de naiffançe: celui-ci, bien que 
brave de fa perfonne, ne fut pas aimé de 
fes foldats, qui l'avaient vû autrefois Ja, 
quais de Madame la Générale du Parquet 
(quoiqu~ils fuffent qu'il était d'une tres· 
Ponne famille de Paris), ils ne laiCserent 
~x1s de le mépri[er, & ne pouvant fe foû· 

met 
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lee ~·· r ''1 . û . ar ~ mettre . à une pertonne q.u.I s av?tent y e ~ièces julU. 
P 1. autrefois dans cette cond1t10n, pnrent 1 OC• ficatives fur 

lu~er·,. cafion d'une barque A.ngloife qui étoit à l'Ifl~ de Ste. 
~1 vc Jeur rade, pour s'enfmr: on ne fait pas Lucie. . 

rtter.,~ s'il les a voit maltraités; mais auparavant Ir~. parue, 
~nvt~C" que de forçir de l'ifle, ils tirèrent fur lui 
ere ~, pour le tuer; s'étant enfui dans les bois 
~"~.~· pous fa~ver fa vie, ils .~éfert~re~t le fo~t, 
Ut,,; emporcerent toqt ce qu Il y av01t de meil· 

~tr~~.~., leur, fe mirent dans cette barque, & s,en 
tqu~lf: allèrent à vau le vent, f'l.ns qu'on ait ja
le ! 11~ mais pû découvrir le lieu de leur retraite: 
U,tl!: le fort fut abandonné pendant onze jours, 
erna:;. Le Capitaine la Burlotte y paifant à fon 
tenr retour de 1:1 Grenade, fut fort étonné de 

n'y trouver perfonne; néanmoins y trou: 
... vant encore les canons • les pierriers & les 
n· paliffades en bon état, il y mit quatre ma

l.· ~elots de fon équipage, auxquels il donn~ 
a·~ de la poudre, de la méche, des balles & 
for:~ des vivres pour le garder, jufqu'à ce qu'il 

~ en eût averti M. le Général. Comme il ap
ft• pareilloit pour partir , le fieur le Breton 
c~ l'aperçût de defi us une pointe, & lui fit 

figne de l'attendre; il lui raconta la con .. 
i~ fpiration & la fuite de fes gens , & s'étant 

embarqué avec lui, il s'en retourna ~ la 
Martinique. 

c, M. du Parquet fe doutant bien que les 
fo1dats n'avaient deferté que par l'averfion 
qu'ils avaient de la perfonne du fieur le 

~n Breton, qui a voit le bruit de commander 
!l avec trop de hauteur , envoya le fieur 
:.1 Coutis en fa place, avec vingt-cinq foldats 

de fa garde, & treize autres , auxquels il 
'· donnoit deux mille livres de petun par an, 
~ les entr~tçnoit _de toutes çhofes, en a~~ 

te~· 
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ièces de9 tendant que le fieu.r d' Aygremont, jeune 
commiffai Gentilhomme de tres.belle efpérance, qui 
res François. ne faifoit que d'arriver aux ifles, fe fût 
-- --un peu accoûtumé à l'air du pays, pour lui 
No xvn. en donner la conduite & le gouvernement. 
Got4.veri~e•rs Ce Gentilhomme y fut envoyé un an a. 

J'art1cu urs , fi C . . .1 é . 
de Sainte- pres le teur outrs; ma1s 1 ne put Vlter 
Lucie, dt la trahifon des Sauvages , qui l'affaffinèrent 
u.ro à I663·d'un coup de couteau dans le fein. Quel· 

ques mois après fon arrivée, les Anglois 
firent un effort pour rentrer dans l'ifle; 
mais avec le peu de monde 'lu'il avoit, il 
fe battit fi vaillamment, qu'il les obligea 
de s'en retourner d'oit ils étaient venus, 
avec leur courte honte. 

Cette iD"' a encore eu deux Gouverneurs, 
le fieur de la Lande & le fieur Bonnard, 
propre frère de feue Madame la Générale 
du Parquet. qui méritoit affurément une 
~utre condition. 

o. XVIII. CONTRAT deventefaite 
par MM de la Compagnie , à M. le 
Génér-al du Parquet, des ifles de la ' 
Mm·tinique, Grenade, Grenadine, Sain· 
te--Alouûe: du 27 feptembre t65o. Ti· 
ré du dépôt des affaires étrangères. 

PAR DEVANT Jes otaires Garde-notes du 
Roi notre Sire en fon Châtelet de Pa· 

ris, fouffignés, furent préfens Meffire Jac· 
ques Berruyer, Confeiller du Roi en fes 
Confeils d'état & privé, & Noble homme 
J ullien de Loynes, Confeiller & Sécrétaire 
du Roi , Mai fon, Couronne de France & 
de fes finances, demeurans à Paris, ledit 

fie ur 
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fleur Berruyer, rue Montmartre, paroi!fe Pièces jufH. 

· Saint Eu !lache, & ledit fie ur de Loynes, .ficatives fut 
~lJ!• rue Traverfante, paroi~e Saint Roch; lef. l'Ifi~ de Ste. 

quels, fuivant le pouvoir â eux donné par Îucte. . 
la Compagnie des iDes de l'Amérique, par te. pawc. 

ne leur délibération du vingt-.deuxième jour de 
l'·~· feptembre mil fix cent <.:mquame, préfens 
l' mois & an, dont efi: apparu auxdas No. 
.. mires fouffignés, ce fait, rendue auxdits 

fieurs. ont reconnu & confeffé avoir vendu, , 
cédé, quitté, tranfporté & délai!fé par ces 

15 préfentes, dès maintenant & à toûjours , & 
~!o'~ promettent efdits noms, chacun pour leurs 

~>· parts & portions, garantir de tous troubles 
& empêchemens provenans de leur fait, à 

fie~r Charles de la Forge fieur de la Forge, Ma-
b réchal-des-logis ordinaire de Monfieur le 

a!h· Prince, demeurant à Plainesève près de 
""""' Dieppe, et~nt de préfent â Paris, logé rue 

de Harlay, iile du J>aJais, à l'en feigne des 
trois Rofes rouge , paroiife Saint Barthéle
mi, à ce préfent & acceptant. acheteur & 
acquéreur pour Jacques ti' Iel E' cuy er, fie ur 
du Parquet , Sénéchal & Gouverneur pour 

a Majef1:é, & lefdits fie urs ès iiles de l'A· 
1 édCJUe, fes hoirs & ayans cau fe, comme 
fon P1ocureur fondé de fa procuration, paf
fée par-devant Antoine Montillet Notaire,. 
commis & établi pour le Roi en l'iile de la 
Martinique, le dix·huitüème jour de mai 
dernier paffé, fp~ciale pour l'effet des pré
fentes, ain fi qu'il eft :tpparu aux dits Notai
res fouffignés, par l'original d'icelle, de
meuré annexé .à La minute des préfentes ~ 
pour y avoir recours après qu'il a été pa
rophé p~u ledit fieur de la Forge, & lefdits 
fi urs IJerruyer & de Loyues eC·lits noms, 

& 
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tièees des & fur leur requifitoire par Jefdits Notaires 
commi1fai- fouffignés, ne 'Varietur ; c'efl: à favoir Je 
res Fran5ois. fonds , propriété des iDes de la Martinique, 
--la Grenade; Grenadins & de Sainte-Aiouzie, 
No. XVIII. fi tuées dans l'Amérique, ain fi qu'elles fe 

S !7etntLe d~ confiitcnt; pour en joUir dorénavant, & en am t· ucze . . 
à M. du Par .. difpofer amfi que bon fcmblera audu fieur 
fuez. 16so. du Parquet, & ainfi que lefdits Seigneurs 

pouvoient faire, en vertu de la conceffion 
qui leur en a été faite par le feu Roi , par 
fon édit du mois de mars 164-2, vérifié au 
Grand Confeil le vingt.huitième jour de 
mai en fuivant; & à cette fin lefdits fieurs, 
audit nom, ont fubrogé ledit fieur du Par· 
quet en leur lieu, pour en difpofer ainû 
que bon lui femblera, comme dit efi; à la 
charge d'entretenir, pour ce qui regarde le 
fonds de ladite iile, les charges & condi· 
tions auxquelles par ledit édit ladite Com-
agnie fe trouve obligée envers le Roi; 

cette vente, ceffion, tranîport ainû faits 
auxdites charges, &. outre moyennant la 
fomme de quarante-un mille cinq cens li· 
vrei' tournois ; fur laquelle lefdits fieurs Ber
ruy er & de Loynes, audit nom, ont reça 
dudit de la Forge, qui leur a baillé & payé 
préfentement, & en la préfence defdits No· 
taires fouilignés, la fomme de quatre mille 
livres tournois en une lettre de change, ti· 
rée par ledit fieur de la Forge, fur le fieur 
Matthieu de l.l Mare, marchand, demeurant 
audit Dieppe, payable audit fieur de Loy· 
nes à ufance; & le fur-plus montant trente• 
fept mille cinq cens livres tournois, ledit 
fieur de la Forge a promis , fera tenu, pro. 
met & s'oblige les bailler & payer audit fieur 
de Loynes en cette ville de Paris, ou a11 

por• 
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· lef~~.porteur, fa voir ~ill~ cinq c~ns li~res ~our- Piè~es JufÜ• 
c'efi i aois dans fix mols dhuy, fetze mille llvres .ficauves fur 
le la.!: tounwis dans le dernier jour de novembre L'I~e de Ste~ 
eSaffit1 .. t:6SI, dix mille livres tournois au dernier Lune. ·e 
. ·. d . b 6 & 'Il d' Ire. paru • amu 1.Jour e nove1? re 1 52, pare~ es IX 

()teo1r mille livres qut font le rdle de ladite fom
iblera~ me de quarante un mille cinq cens livres 
lef~i~·· tournois, i pareil jour dernier novembre 
dela 1rde l'an~ée que l'on comptera 1653: le t~ut 
lefeal procham venant; tranfportant par lefd1ts 
I6~1 ~ fleurs Berruver & de Loynes audit nom~ 
uitie~ tous droits, noms, raifons & aél:ions, & au. 
nn Je

1

h tres chofes généralement quelconques, qui 
•dit fi; leur peuvent duire & appartenir efdites ifles 

dih·.fus vendues, defquelles ils fe font deifaifis 
me{& dévêtus en faveur dudic fleur du Parquet, 

ui r.: voulant Procureur & porteur, donnant pou
a; arvoir; & pour l'exécution des préfentes & dé. 
dit~ il: pendances, ledit fie ur de la Forge audit nom, a 
env~·'élû & élit fon domicile irrévocable en cette 
port 1 ville de Paris, en la mai fon du fleur Perîepied 

mo ,.marchand épicier, demeurant rue de l'hôtel de 
le .;·,Condé, au faux bourg Saint-Germain; & lefdits 
rJ:1

1 ~'fieurs,audit nom, ont pareillement élû leur do. 
e1u11u. • •1 l ·r. d d' fi B .mtct e en a malLon u lt teur erruyer; 
nob~·': auxquels lieux, & nonobftant, promenant , 
a T· s'obligeant, chacun en droit foi , audit nom, 
e~ce ·· & renonçant. FAIT & paifé en la mai fon du~ 
J~dit fleur Berruyer, l'an mil fix centcinquan. 
efte, le vingt feptième jour de feptembre avant 

rge, cr midi, &: ont figné la minute des pré lentes_ 
.an~: demeurée vers Leroux, l'un defdits Norai
llfi~ur.:~res fouffignés; enfuit la teneur de ladite 
mo~~-procuration. 
tour~c. ~Ql/ationné fur l'original qui Pjt au dép&t du tif· 
fent[a1res étrangèru. A Paris, it vingt-un Tllars mii 

parm.:ftpt . un~ tinquante-tm. 
e M Signe P, LJ-:J)RAN, pr,mier Çqmmis dudip~t. 

. No. XlX4 
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Pièces des 
commïffa~- No. XIX. LETTRES du Roi, portant 
1~5 Fra~ç~~s. ratification de la vente fa ite par la Corn· 
No. xrx. pagnie des ifles de l' Amerzque, au fieur 

Ratification du Parquet' des i.(les r!e la !'1artinique, 
de ta vente de Grenade, Grenarizne & Saznte-Alouzie. 
Sainte-Lucie 
au fieur du Août I65I. Tiré du dépôt des affai· 
Parquet. res étrangères. 
I6S le 

LOuis, par la grace de Dieu_, &c. SALUT, 
Le feu Roi Louis le Jufre , notre nès· 

honoré Seigneur & Père, que Dieu abfolve, 
a par fes lettres patentes en forme d'édit, 
du mois de mars 1642, ratifié , confirmé & 
validé les contrats des 12 février 1635 &29 
janvier 1642, faits par défunt notre tres-cher 
& bien amé coufin le Cardinal Duc de Ri· 
chelieu, Grand-Maitre , Chef & Sur-inten· 
dant général de la navigation & commerce 
de France, avec le fieur Btrruyer, pour les 
affociés en la Compagnie des if1es de l'Amé· 
rique·; voulu qu'ils fortent leur plein & en· 
ti er effet, & que les affociés en ladite Com· 
pagnie , leurs hoirs , fucceffeurs & ayans 
caufe, jouiffent du comenu en iceux; &con
formément aux dits contrats , ordonné que 
]es affociés de ladite Compagnie continue· 
ront à travailler à l'établiffement des coloni s 
ès i11es de l'Amérique , fi tuées depuis 1~ di· 
xième degré jufqu'au trentième degré indu· 
fivement au -· deçà de la ligne équinoéliale , 
comme il efr contenu auxdites lettres; leur 
ayant Sa Majeflé par icelles accordé à per· 
pétuité, & à leurs hoirs, fucce!feurs & ayant 
caure' la propriété defdites ifles' fituées de· 
puis le dixième jufqu'au trentième degré in· 

elu· 
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--...... clttfivement a~ deç~ de Ia ligne éq~in<?tèiaJe Pièces judi
du R ~. ès côres del Aménque, en toute JU!hce &ncatives fur 

! f,il:l, feigrieurie, les terres, forts, rivières, ports, l'Ifle de Ste• 
1 havres, fleuves , étang~ , & mêmement les Lucie . 

~~ rt~il, mines & minières, pour jGuir defdites mines ue. pame. 
ela~ ... conformément aux ordonnances ; de toutes 
i Sa1~~ lefquelles chofes Sa Majefté s'eft réîervé feu· 
dê~t • Jement Je reffort & la foi & hommage qui 

lui fera fait & à fes fucce(feurs Rois de Fnn· 
. ce, par l'un defdirs affociés au nom de tous, 

D:e~, à chaque mutation de Roi, & la provi!ion 
]ufte~: des Officiers de la ju!tice fouveraine qui lui 
que.~~ feront nommés & préfentés par lefdits affo. 
tnro ciés ' lorfqu'il fera befoin d'y en établir, avec 

pouvoir auxdirs affociés de faire forcifier des 
places, & contl:ruire des forts aux lieux qu'ils 
jugeront les plus commodes pour la confer· 

î. vat ion des colonies & fûreté du commerce, 
~ ~ur écant permis par icetles, d'y faire fondre 
Œ boulets & canons, forgc:r toutes fortes d'ar· 

mes offenfives & déft!nfives, faire poudre à 
canon & toutes autres munitions ; de met
tre, par lefdits atlocié~ , tels Capitaines & 
gen!:> de guerre gue bon leur femblera dans 

. lt{dites ill es, & fur les vaiff~aux qu'ils y en· 
eni:~. verront; fe réfervant néanmoins Sa ·Majefté, 
, . de pourvoir d'un Gouverneur général fur 

toutes lefdites ifles, lequel ne pourra en fa
. çon quelconque s'entremettre du commerce, 
' ditlribution des terres , ni de l'exercice d~ 
1

. ju(tice: que Ieîdits affociés difpoîcront des-
e;· dites chofes à eux accordées, de telle façon 
· qu'ils a vi feront pour le mieux, dilh.ibu~ront 

les terres entre eux, & à ceux qui s'habi
tueront fur les lieux , avec rérerve de teii 
droits & devoirs, & à telles charges & con

, dit} ons qu'ils jugeront plus à propos, même 
Tom. L 2.de partie. (E) eu 
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.Pièces des en fiefs , avec haute, moyenne & baffe iLt· 
commiifai- fiice : que pendant vingt années , à corn
re' Fran~ois. mcncer de la date defdites lettres, aucufl de 
o nos fu jets ne pourra a lier trafiquer aux dites 

R
No: XIX. ifles, ports, havres & rivières d'icelles, que 
dtificatton d r é · d rd· rr 'é de laventede u contentement par cnt et' tts auoct f, 

Saintt-Lucie & fur les congés qui leur feront accordés fur 
a!4fieur du ledit confentement; le tout à peine de con· 
Par']uet. fifcation des vaiffeaux & march;mdifes de 

1'H· ceux qui imnt fans ledit confentemenr, ap· 
plicable 2u profit de ladite Compagnie; & 
pour cet effet , ne pourront être délivrés 
·aucuns congés pour aller aux dites iDes, par 
le Surintendant général de la navigation & 
commerce de France & fes fuccefTeurs en Ja. 
dite charge, que fur le confentement def<lits 
affocié~. Par lefdites lettres accorde exemp. 
tion de tous droits d'entrée pour toutes for. 
tes de marchandifes provenant defdites iJ1es, 
appartenant aux affociés de ladite Compa· 
gnie , en quelque port de notre Royaume 
qu•elles puifient être amenées pendant iefdi· 
tes vingt années feulement , dont fera fait ., 
mention expreffe dans les baux à fermes 
de nos droits qui fe feront pendant lefdits 
temps ; portant outre , ledit édit & lettres 
patentes, plufieurs autres conceffions & pri· 
vilèges , en conféquence duquel notre amé 
& féal J4cques ù'lel E'cuyer, iieur du Par· 
quet, Sénéchal & Gouverm:ur pour nous & 
la Compagnie de l'Amer igue aux dites iJ1es, 
nous a fait remontrer que par un contrat du 
27 fepternbre H>so, les fieurs Berruyer Con. 
feiller en nos Conf~ls, & de Loynes notre 
Confeiller & Secrétaire. Mai fon & Couron· 
ne de France & de nos finances, fuivant le 
pouvoir à eux donné par la Cowpagnie def. 

dites 
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~nne ~ dites ifles de l'Amérique, par Je_ur délibéra- Pièc~s julÜ.: 
mn&!, ti on du 22 feptembre dernier, lut ont vendu, ncat1ves fur 
ettres, cédé , quitté, tranfporté & deJaiffé , à fes Ll'Ul~ de Ste• 
rafi~uff , 1 fi d & ·(té uc1e. ·e 0., hoirs & ayans câu[e , e on s proprte Ire. petitie; 
\:··.de la Martinique, la Grenade, Grenadt~e & 
dea.~ de Sainte-Aiouzie, fituées dans l'Aménque, 
.rom~: ainfi qu'etles fe confiO:ent, pour enjouir do-
a~: .. rénavant. & en difpofer ainfi qu tls pour

marC'ii: roient faire , en vertu de la conceffion qui 
mfen::· leur en a été faite par ledit édit du mois de 
' ~.·mars 1642,·dûement vérifié; l'ont fubrogé 
~nt.e:~ en leur 'Jieu, pour en difpofer ainfi que bon 
uxolln leur femblera; à la charge d'entretenir, pout 
' la Di:~ ce qui regarde h~ fonds de ladite iile, les 
fucet' charges & conditions auxquelles par ledit 

édit, ladite Compagnie fe trouve obligée en-
ace·· vers nous ; lequel contrat il nous a très .. 
~ot! humblement fupplié & requis vouloir cdn

c:. firmer, autorifer & approuver, pour en jouir, 
la~ & du contenu audit édit, tout ain fi qu'eus

notre fent pû faire lefdits affociés , & à cette fit1 
yrr lui accorder nos lettres néceffaires , humble

' ac· ment requérant icelles: Savoir faifons qu'a
hm! yant fait examiner en ·notre Confeil, où é
" toient pluflëurs Princes & Officiers de notre 

€ouronne. & Principaux de notre Confdl, 
ledit contrat ci attaché fous le contre-fee! de 
notre Chancellerie , de l'avis de la Reine 

f. Régente, notre trèc-honorée Dame & Mère, 
r· nous avons ratifié , confirmé & validé , & 

a· par ces préfentes confirmons & v·alidons Je- · 
H:• dit contrat, voulons & nous pl ait qu'il forte· 

Bû. fon plein & entier effet , & que ledit fleur 
Le. du Parquee, fes hoirs , fucceffeurs & ayans 
l caure' à l'avenir jouiffent pleinement & pai. 

fiblement dll contenu en icelui, felon fa for
Q;: me & teneur; enfemble de l'effet du dit édit 

(E 2) & 
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Pièces des & lettres patentes du mois de mars I 642, ea 
commilfai- ce qui regarde & concerne ce qui lui a été 
tes I;ran~ois. vendu & tranfmis dans ledit contrat , tout 

ain fi, ~ en la: même forme & manière qu'en 
No •. XI~: jouiifoient & pouvaient jouir lt:fditi affociés 

Rd altificau~ en la Compagnie des ifles de l'Amérique, 
s~i:t;.e;_~:iee fans qu'il [oit fait, ni puilfe être donné, ni 
tt.u fleur du à fes fucceffeurs & ayans caui'e, aucun trou-
Parquet. ble & empêchement, pour quelque caure & 

lfs 1• occafion que ce foit , à 1 'entière exécution 
d'iceux. SI DONNONS EN .MANDli:MEN1' à nos 
amés & feaux Confeillers , les gens tenant 
œtre Grand-Con feil, & tous nos autres Of. 
ficiers qu'il appartiendra , que ledit contrat 
& (:es préfentes ils faffent lire , publier & 
regiilrer, & du contenu en icelles, en fern· 
ble dudit contrat & édit du mois de mars 
1642, jouir & ufer pleinement & paifiblemeftt 
ledit fieur du Parquet, ceffant & faifant ceifer 
tous troubles & empêchemens à ce contrai· 
res. vous en attribuant, en tant que befoin 
eft ou feroit, la jurifdiéèion & connoiffance 
de l'entière exécution des préfentes, circon· 
fiances & dépendances , icelle interdite & 
défendue , interdifons & défendons ~ar ces 
préfentes, à tous autres nos Juges quelcon· 
ques: CAR TEL EST NOTRE PLAISIR, non• 
obfiant tous édits , ordonnances, déclarati• 
ons, mandemens & autres chofes à ce con· 
traires, auxquels ,. & aux dérogatoires de' 
dérogatoires y contrairei, nous avons pour 
ce regard • & fans tirer à conféquence, dé· 
rogé & dérogeons par ces pré fentes~ lefquel· 
les nous voulons fortir leur plein & entier 
effet, nonob.fl:ant oppofitions ou appellations 
quelconques, clameur de haro, charte Nor• 
mande, prife ~partie & lettres à ce contrai• 

res, 
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! ma~ ,res, pour lefquelles ne voulons être difFéré: Piè~ jufti· 
:e q: & d'autane que des préfentes & dudic con- ~cauves fur 
: C(M;:, trat, on pourra avoir affaire en divers lieux, i_Ifl~ de Ste. 
t ma~:· nous voulons qu'a~ 'Vidimus ou copies d'icel- lr~~~~artie. 

ltft.J les dûement collauonnées par l'un de nos a
ie l'~ més & féaux Confeillers, Notaires & Secré
êtte taires , foi foie ajoüté-e comme au préfent 
lie,a.. original. Et afin que ce foit chofe ferrr1e & 
1uel1 , fiable, nous avons fait mettre notre fcel à 
!tie~e cefdites préfentc s, fauf en autres chofes no· 
NOliS' tre droit, & l'autrui en toutes. DoN N .E' à 
le! · Paris, 1u mois d'août, l'an de grace mil fix 
i!IOi cent cinquante-un, & de notre règne le hui

ler. tième. 
Signé LOUIS. 

Collatitw:l fur l'original fjt$Ï efl au dépdt dts af
fairts étrangères. d Paris, Je vingt-:.n mars mit 
fipt cent 1inquante-un. 

Signé P. LEDRII.N ,pre,.ier Commis tl.u ilpdt. 

~o. XX. ARREST du Grand Conjeil, 
cc· portant mregijlrement au greffe dudit 

Confeil, du contrat de 'Vente faite par la 
Compagnie de l'Amérique, au fleur du 
Parquet , des i./les de la Martiniqu~, 
Grenade , Grenadine & Sainte-Alouzie, 
& des lettres du Roi confirmativ~s de ce 
contrat: du 26 feptembre 16 5 r. 
uR la requête préfentée au Confeil le 
25 feptembre 1651, par Jacques d'leiE'

, fieur du Parquet, Sénéchal & Gou
ur pour le Roi en la Comp:~gnie de l'A· 

érique,! au~ ifle5 de l'Amérique, tendance 
fin qu tl fott ordonné que le contrat par 
fait le 27 feptembre 1650, avec les fieurs 

(E 3) .Uer-



70 M .E' M 0 J R E S S U R L'I S t t 
p·~ ~s des Berruyer Confeiller du Roi en fes Confeilt, • 

co
1

;milfai- & de Loynes Confeiller & Secrétaire de Sa 
res Fran5ois. Majefré, de la vente à lui faîte du fonds & 

propriété de la Martinique, la Grenade, 
No. ~x. Grtnaùine & de Sainte-Aiouzie, fituées dans 

Enrtgiftrt• l'Amérique; & lettres du Roi de confirma• 
ment dt la . -'~ 'fi · d d' r Jû 'Vtnte"deSain- tl on lX. rat! catiOn u 1t contrat, 1eront es, 
te-Lu&it. publiées & enregifrrées au greffe dudit Con. 
' I6S ~· feil, pour être exécutées, gardées & obfer· 

vées, & jouir par l'impétrant, fes hoirs, fuc. 
ce!feurs &. ayans cau fe, de l'effet & contenu 
en icelles , felon leur forme & teneur. Vû 
par le Confeil , ladite re<]uête & ledit con· 
trat fait entre ledit du Parquee & lefdits fleurs ' 
Berr~yer & de Loynes, ayant pouvoir de la 
Compagnie d!!îdites iDes; par lequel, entre 
autres chofes, ils auraient vendu audit fieur 
du Parquet le fonds & propriété de la Mar· 
tinique , la Grenade, Grenadine & de Sainte• 
Alouzie, fituées dans 1 'Amérique, pour en 
jouir par ledit fieur du Parquet , ainfi qu'lis 
pouvaient faire en vertu de la conceffion ! 
eux faite par Je Roi , par édit du mois de 
mars 164'Z, à quoi ils l'ont fubrogé en leur 
1ieu & place, ain fi que le contient plus au 21~:~ 
long ledit contrat, moyennant la fomme de 
quarante- un mille cinq cens livres, du 27 
feptembre 165o; Iefdites lettres par lefquel· ~Cl)! 
les le Roi aurait ratifié, confirmé & validé 
ledit contrat de· vente. adre!fantes au Con· 
feil, pour icelles enfui ce icelui contrat, faire 
lire, publier & enregift:rer , & du contenu 
en iceux , & dudit édit du mois de mars 
1642, y attaché , faire jouir & u[er pleine· 
ment & paifiblement ledit du Parquet, fes 
hoirs ' fucceffeurs -êi. ayans caure' de l'effet 
·. contenu auxdits contrat & lettres, felon 

leu~ 
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en~ leur forme & teneur, avec at~ributioi~ de ju- Pièces jufii
Secr rifditlion & connoiifance audit Confed, pour ncatives fur 
fait1 J'entière exécution d'icelles , circonftances l'Hl~ de Ste. 

;, & dépendances , & interdiél:ions à tous au- 1Lucie. . 
. J d . d' û 6 C 1 re paruo. tres uges, u mots ao t 1 51; one u-

fions du Procureur général du Roi. Le Con-
feil a ordonné que Jefdits contrat & lettres 
feront regifl:rés au greffe dudit Confeil, pour 

ga( être gardés, obfervés, & jouir par l'impé-
,~ trant' fes hoirs t fucceffeurs & ay:ms cau fe' 

l'en~. de l'effet & contenu en iceux, felon leur for· 
& me & teneur. • 
« Le préftnt arrêt a été mis au greffe du 

Conftil , montré au Procureur général dll 
· Roi, & prononcé à Paris le vingt-fixièmejour 

de feptembre mil fix cent cinquante-un. 
Colltrtio1mé. Signé IIERBAJJ\T. 

No. XXI. LETTRES P ATEJ\TTES 
du Roi, qui établif[ent le jieur du Par
quet Gouverneur & }on Lieutenant gé
tléral ès i./lts de la Martinique, la Gre-

fuo:·· • 1zade, Grenadine & Sainte-Alauzie: du 
co::.. 22 oé'tobre 1651· Tire du dépôt des 

.:· affaires étrangères. 
li.. -~ L 0 U 1 S, &c. A tous ceux qui ces préfen-

te[. lettres verront; SALUT. Nous avons 
par nos !etires patentes du mois d'août der-

1 nier, pour les cauf es,& con fi dérations y con· 
& tenues, confirmé & approuvé le contrat de 
c vente & ccffion faite le 2. 7 ft ptembre de l'an• 
r née dernière I6SO, par les fleurs de la Com

auf pagnie des ii1es de l',Amérigue, en faveur & 
ca'' au profit dt! notre tres-cher & bien amé Jac· 
&~·. qu s d'lei, E'cuyer, fleur du Parquet, du 

·· (E 4) fonds 
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:piéces des fonds & propriété des ifJes de la Martiniqu~, 
commiffai_- la Grenade, Grenadine & Sainte- Alouzle, 
Jes Françoli. circonfbnces & dépendances , fituées dans 
--l'Amérique, & par ce qu,en étant par ce 

JNo. XXdi. moyen le propriétaire & légitime poifdfeur, 
.. tttres e .1 r d' l bl. é · l r Gouverne-ur 1 1era autant p us o .1g a es con1erver 

d~ ttt Marti. fous notre obéiffance , joint E}Ue d'ailleurs 
-niqu~. • • • nous fommes bien informés des bonnes & 
-L& ~aintt· l recommandables qualités qui font en fa per-

ucu, pour 1 r d r. l d é . 
jitur du Par· tOnne, e 1a va eur) pru ence , exp nence 
quet, I6S I, au fait des armes, de fa fidélité, afftfcion & 
· de fon zèle pour la gloire & le fervice de 

Dieu, nous avons cru ne pouvoir faire un 
meilleur ni plus d1gne choix que de lui, 
pour de notre part prendre foin de ceux 
qui s'y font habitués , du falut des ames 
& de la converfion des peuples de m 
quartiers ·là , en protégeant les Eccléfiafti. 
ques & Millionnaires qui y font , & qui 
irone ci- après pour cet effet. Pour ces 
caufes, & autres à ce nous mouvant, nous 
avons , ledit fleur du Parquet , enfuite du 
fuîdit contrat & lettres patentes, dont co· 
pies dùemenc collationnées font ci-attaché(S 
fous le contre- fcel de notre Chancellerie, 
conflimé , ordonné & établi , & par ces 
préfentes fignées de notre main , confU· 
tuons , ordonnons , établiffons Gouverneur 
& notre Lieutenant général des iDes de la 
Martinique, Grenade, Grenadine & Sainte· 
Alauzie , circonflances & dépendances , fi. 
tuées en l'Amérique, pour en ladite qualité 
y commander, &c. 

Collaiionné fur. l'original qui tfl au dépat des af· 
fairts étrangères A Paris , le vinlt- un mari 

1
avoit 

mil .fe pt cent cinquanu-un. !lue 
Signé. P. LEDRAN, premier Commis du dépdt, · 

:YIV!1 No. XXJI. 



u~ t\1 
sl\e h · 
1 Sa[~. 
nees 

1 

qùn 
le~itimt · 
ige!, œ 

joint~ . 
rmes Gti 
' qui ro~ 
udence,c; 
fidelitl, 

~ire & • 

otre ~i:, 

bliffom· 
éral~ 
Grena::L:. 
& dl~: 
our en 

~n . 

lli/1 ... 

D E S A I N T E L U C I E. 73 
ri~sjutü .. 

ficativesfur J No. XXII. LETTRES PATENTES nfledesce. 
.du Duc de Beaufort , comme Grand- Lucie. 
Maître de la navigation de France, qui Ire. partie. 
confirment celtes accordùs par le Roi 
au fleur du Parquet, pour le gouverne· • 
filent des ifles de la Martinique, Gre• 
nade, G1·enadine & Sainte Alouzie : 
du 15 novembre I6JI. Tiré du dépôt 
des affaires étrangères. 

CEsAR Duc de Vendôme, de Mercœur, 
de Beaufort , de Penthièvre & d'Ef.. 

tampes, Prince d'Anet & de Martigues, Pair 
& Grand-Maître, Chef & Surintendant gé· 
néral de la navigation & commerce de Fran
ce, & pays conquis: A tous, &c. SALUT. 
Savoir faifons que vû par nous les lettres 
patentes du Roi, données à Bourges le 22 
oérobre dernier, fignéei Louis , & fur le 
repli, par le Roi, de Lomenie, & fee liées 
fur double queue du grand fce:w de cire jau
ne, ci-attachées fous le contre- [cel de nos 
armes, par lefquelles Sa Majdl:é :t comm.is, 
ordonné, établi Jacques d'Iel E"cuyer, fieur 
du Parquet. Gouverneur & Lieutemmt gé• 
néral des i!les de la Martinique, la Grena
de, Grenadine & Sainte- Alouzie, circon. 
fiances & dépendances, fituées dans 1 'Amé
rique, pour , en cette qualité , y comman· 
der, tant aux perfonnes eccléfiaftiques que 
féculières q;Ji s'y établiront ou qui y trafi- _ 
queront, défendre lefdits lieux de tout fon 
pouvoir, avoir foin de faire inftruire les 
peuples à la religion Chrétienne & Catholi
que, faire vivre les ~ens de guerre qui y fe-

.( ~ S) tont 
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"Pièees des ront établis en garni fon~ en bonne union 
commiffa~- & intelligence, commander & exploiter Jer. 
res Françots. dits gens de guerre, tant par mer que par 

terre, felon que les occafions le requerront 

C
No:fi xxtr_r. & faire les chofes qui plus à plein font con: 
on rma ton rd· l , 

;,u Gouvernt· tenues & déclarées e11 ttes et tres a nous a. 
ment de ta dreff~es par Sadite Majefté; à ce que fur 
Martini~ue .• icelks, nous, ayant donné audit fieur du 
•.• f!:Sa:nte- Parquet nos attaches & expéditions nécef. 
fit'e • J:ur faires, afin qu'il foit reconnu ès fufdits lieux ;;:;;et. en ladite qualité de Gouverneur & Lieute-

16P· nant général de Sadite Majelté , par tous 
ceux & ain fi qu'il app:trtiendra, nous, en 
vertu du pouvoir à nous attribué par Sadite 
Majefié , à caufe de notredite charge de 
Grand-Maitre, &c. avons con fen ti & con
fentons par ces préfentes , l'effet deCdites 
lettres patentes; à la charge que ledit fleur 
du Parquet ne fouffrira dans lefdites ii1es, 
terres & autres lieux de fon gouvernement, 
autre religion chréttenne que la Catholique, 
Apofiolique & Romaine, nous informera 
par relation expreffe & authentique, de l'é· 
tat préfent defdites iDes , terres & autres 
Ji eux dépencians de fon gouvernement, tant 
ce qui regarde la propagation de la foi de 
Jeîus Chrifi Notre- Seigneur, & gouverne• 
ment eccléfiafiique, que de ce qui concer· 
ne le gouvernement politique; à favoiï du 
nombre & quantité des iiles, terres & pays, 
)efquels font réduits fous l'obéiffance de Sa· 
dite Majefl:é, étant à préfent, ou qui fe• 
ront ci- après fous fon -gouvernement; l'é· 
tendüe , qualité & richeffe defdits lieux; 
des forct>s, mœurs & gouvernement des ori· 
ginai res du pays; du nombre & quantité de 
t'rançoi~ étant dans !tf dite~ ifles /terres & 
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\)ays; des villes, bour~s, ~itade~les & forts Pièces ju!H .. 
qui ont été ou feront c1-apres bâtis, de leur ficatives fur 
état & force, tant en garni fon qu'artillerie; l'IJle de St11. 
de la manière & forme de la jufl:ice que l'on Lucie. . 
y exerce; de la difiribution &. partage des Ire. pamc, 
terres entre les colons, des taxes & impofi-
tions auxquelles ils font fujets; du commer-
ce & trafic qui fe fait dans lefdites ifles, ter-
res & pays, & de la quantité des marchan~ 
difes qui fe tirent ou peuvent être tirées 
par chacun an, pour porter dans l'Europe; 
de la manière établie ou à établir, pour fa-
ciliter les acbits & échange des marchandi~ 
fes defdites iDes & pays, avec celles de l'Eu-
rope; à la charge au ffi à l'avenir, de nous 
informer chaque année des nouvelles con .. 
quêtes. if1es, terres & pays qu'il fera, de 
leur étendue, qualité & richeffes, des for .. 
ces, mœurs & gouvernement des habitans, 
de l'établi{fement de la religion Catholique 
en iceux , con!lruéèion d~s forts , villes & 
bourgs , établiffemens des colonies, & de 
tout ce qui regarde le trafic & commerce 
dans lefdits lieux, afin que par nous, Sadi.-
te Majeflé puiffe être dûement informée de(-
dites if1es, ~erres & pays étant fous fon o-
béiffance, & ledit fieu.r du Parquet recevoir 
fes ordres & les n6tres dépendans de notre 
charge, ain fi qu'il appartiendra; & pour cet 
effet, les navires, vaiffeaux, barques, cha-
loupes au autres appartenant audit fieur du 
Parquet, & autres fuJets de Sa Majetté, ou 
qui feront par eux fretés , pourront aller & 
venir efdites terres & if1es cie la Martinique, 
la Grenade, Grenadines & Sainte-Alauzie , 
çirconflances & dépendances, fi tuées dans 
J'Amérique, avec les muchandifes dont Hs 

fe~ 

1 
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fièe~~ des feront chargés : enfemble les hommes & les 
Commi!fai: femmes qu'ils y voudront tranfporrer, fans 
res Fran~ots. qu'ils leur foit fait ou donné aucun trouble 

ou e(Jlpêchement, pourvû qu'ils aient pris 

eN~;; XXII: nos congés & paffeports; à faute de quoi, onrrmat1on d , . . 
tiu Gouwrne· permettons; & or onnons a tous Capltames, 
ment de la Garde côtes & autres fujets du Roi, de les 
.Martini~ut •. arrêter, pour être procédé contre eux felon 
•·• f?' Samu- la rigueur des ordonnances , ceffant lefquel. 
tfi;~;~:ur les charges, ou à faute d'y être fatisfaitpar 
Pllrquet. ledit fieur du Parquet, les préfentes feront 

16sx. réputées nulles, & n'auront aucun effet. A 
témoin de quot nous avons figné ces préfen• 
tes, à icelh:s fait mettre Je fee! de nos ar. 
mes , & contre· figner par notre Secrétaire 
général de la Marine. DoNNE' à Nantes, 
le quio:.ûème jour de novembre mil fix cent 
cinquante-un. Signé CESAR Duc DE VEN' 
DÔME. 

Collationnl. fur l'original qui tfl Au dépdt du •f· 
faires étrangèrts. A Paris, 1! vingt-un mars 
mil fopt cent tinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis tludépdt. 

No. XXIII. EXTRAIT du regiflre du 
Confeit fupérieur de la Martinique , 
dans lequel on voit plufieurs Atles ju· 
diciaires, qui attribuent au fleur d1~ Par· 
quet la qualité de Seigneur & Gouver. ·:e;c 
neur des ifles de la Martiniqut, Gre· baj 
nade , Grenadines & Sainte- Lucie. 
1652.. Tiré du dépôt des affaires é· 
trangères. 

D u famedf quinzième jour de juin 16$~, 
par-devant nous Jacques d'lei E'cuyer, 

fieur 
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t tnoi- fleur du Parquet, Seigneur des ifles de la Pièces ;uar .. 
mneau Martinique, Grenade, Grenadints & Sain- ficatives fur 
'Û ~u'i'l! te-Alauzie, Gouverneur & Lieucenant gé · l'Hl~ de Ste. 
; a [· ~·.•, néral pour Sa Majefié' defdites Hies, en ju-1 L UCle •• 

•· 1 C li .1 r xe. puue. ~ à tom gement e on e1 tenant, a comparu en 1a 
ets ~u ~ perfonne Damoifelle Jeanne Hurault, veuve 
decontr! de feu Claude de Beaujeu E'cuyer, fieur de 
~es ce:; la Haye, laquelle nous a déclaré avoir ci-
'd,' ~ 1 devant renoncé aux biens de fa communau ... 
le!~~~~' té, avec ledit feu fieur de la Haye, fuivant 
rontau:. la déclara~ion CJ.u'ell~. en ~ faite a_u gr~fFe de 

céans le vmgc-cmqmeme JOur de Janvier der· 
nier , pour y avoir recours, & accepté la 
fucceffion, au nom de fes en fans, fous bé .. 
néfice d'inventaire; & d'autant qu'il n'a été 
pourvû à la tutelle de deux filles, en fans de 
leur mariage, qu'elie n'a aucuns parens ca. 
pables de ladite tutelle, & defirant pour la 
confervation de leurs intérêts, qu,il y foit 

f~i tfl lf pourviÎ , a accepté , comme elle accepte 
Paris, k : p!lr ces prgentes, la tutelle de fes en fans 
"~· en hdite qualité. 
trr De laquelle déclar:rtion lui avons décern~ 

~ aél:e, pour lui valoir & fervir en temps & 
~A]Tau r lieu ce que de rai fon; & ordonné que ledit 
r.; ~ MJ bénéfice d'inventaire fera à fa diligence pour· 

P
lufwr! fuivi fous le ferment de ladite Demoifelle 

,, ... Hurault, de procéder fidèlement au fait de' 
. la~ ,;. laJite charge; ce qu'elle a préfentement fait. 

ntur.o . Et a figné ]:EANNE HURAULT. 
Mr11r1 
& ~ ~r,~ •. DU lundi premitr JOUr du moi~ de juillet 
ôt~l~:.. 1652, par-devanr nous Jacques d'lei 

l~'cuy~r, fieur du rarquet, Seigneur des ifles 
. . Martinique, Grenade, Grenadines & Sai o .. 

ejOUl ~, te- ,\louzie, Lieutenant général pour Sa Ma
cqu~ L. jefté, dtfdites iiles : Entre Vallerien Bauron 

d'Ar~ 
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Pièces des d, Arguicourt ~ Dominique Tefi~nt, deman• 
Commiifai- deurs en requete, & Jean de Samt-Laurent 
xes Fran~ois. Jéfendeur: Parties ouïes, a été décerné de 
--leurs dires & déclarations; en conféquence 
No• xx_ur_. de quoi, & attendu que 1'-:s deux premiers 
:fl~ts;dudz· termes ont été acquittés, avons condamné 

era1res u . d d' fi 
Confeilfupé- ledit défendeur e pay~r aux tts 1eurs le 
rieur de la reitant de fon contrat • a mefure que les pe• 
.M~rtinique , tuns feront fabriqués fur ladite place, con• 
IJU' P

1
rfiouvendt formément à icelui , avec défenfe audit dé· 

tJUe e teur ~ · d l ' & d' . Parquet était fen eur d'en en ever 1verur, auc.un que 
propriétaire pour la fubûil:ance de fa cafe, a peme, en 
de Sainte- cas de contravention, d'être fait droit audit 
L"cit. H>sz. Jieur de la demande par lui faite de rentrr,t 

fur ladite place. 
Ic·i efl: une pièce intitulée: Lettres du Roi, 

portant ratification de la vente faite par la 
Compagnie des ifles de l'Amérique, au fleur 
du Parquet, des ifles de la Martinique, Gre· 
rzade, Grenadines, &c. 

Elle a été copiée, & fe trouve ci-devant; 
à la date du JilOis d'août 1651, pnge 64. 
. Suite une autre pièce intitulée: Arrdt du 
Grand- Con feil , portant f enregiflrem~nt au 
greffe dudit Confeil, du contrat de vmte faite 
par la CtJmpagnie de l'Amérique, au fieur du 
Parqttet , des ifles de la Martinique, Grenade, 
Grenadines €5 Sainte-.Atou'6ie; & des lettm 1Je,J 

du. Roi confirmativeJ de ce contrat. 
• Elle a été copiée-, & fe trouve ci-devant, ·~·~a 
à la date du 26 feptembre 1651, pnge 69. <:sa'! 

Suivent les lettres patentes du Roi, qui -1ur 
établiffent le fieur du Parquet Gouverneur .. r~a 1 

~ ~on Lie.utenant général ès ii1es de la Mar· \naae 
umque, la Grenade, Grenadines & Sai11te· ::bem 
Lucie. 

Ellei ont été copiées, & fe trouvent ci·. 
de· 
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IUeTe deva~t,à la d~te d.u ~2 oéèobre I6SI,page 71. Piècesjufii· 
n de& Sutt une ptece Intitulée : Lettres patentes ficatives fux 
1, a!ti du Duc de Beaufort, &c. qui confirmmt cel.l'Ifl~ de Ste. 
Js; en cr ies accordées par Je Roi au {ieur du Parquet, Lucie . . 
1 le.s a~ pour Je gou.vemement des ijles de la Martini-lrc. parue. 
1, avot!. q:.e, éfc. 
er 3D!~~ Elle a éré copiée, & fe trouve ci-devant; 
âmefutt à la date du 15 novembre 1651, page 73· 
laoitef 

~c deft~:~ Dans le même régiflre. 

almw: nu lundi quatorzième jour du mois de 
\~cafe,; juillet 1652, par-devant nous Jacques 
l e tr~ ~ d'lei E'cuyer, fleur du Parquet, Seigneur, 

ludm Gouverneur de ces ifles Martinique, Gre
nade, Grenadines & Sainte-Alauzie, Sénéchal 

ulee: !r des iOes, & Lieutenant général pour Sa Ma .. 
penu,· jeflé efdites ifles, en jugement le Con feil 
Ami!\ 1 tenant &c. 
la J!J~ Dans le mime régiflre. 

fe troot nu lundi vingt juillet J 652, par. devant 
ti6 1 nous Jacques d'fel E'cuyer, fieur du 
i J~: Parquet, Seigneur, Gouverneur de ces ifies 
~· 1 :' Martinique, Grenade, Grenadines & Sain-
er~s~ te-Alouzie, Sénéchal, Gouverneur, Lieu .. 

'~~~ tenant général pour Sa Majefi:é e!dites ifles, 
, 1 ;r~<~., en J·ugemtnt le Con feil tenant, &c. martl'll 
uû!; ·· Dans le m~me régiflre. 
ew~r; ... nu vingt-fix août 1652' par-devant nous 
fell~r: Jacques d'Iel E'cuyer , fleur du Par

re roll: quet, Seigneur & Gouverneur, Lieutenant 
'tenlfîC&· général pour Sa Majefié en ces ifles Marti· 
Par,qu.:;; niqtJe, Grenade, Grenadines & Sainte· A· 

l e11~:~~ louzie, en jugement le Con feil tenant, &c. 
~rem:~ol 

1 &.':" Dan: 
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Dans le même régiflre • 

n:s F-ran~ois . N 0 us Jacques d'lei E' cuyer, fieur du 
-- Parquet, Seigneur des ifles Martini. 
N.A~ XXdt~l. que, Sainte Alouzie, Grenade & Grenad'l· 

L«'.S ;u r-
ciaires tiu ne 'Lieutenant pour le Roi en icelles, Gou. 
Con;eil)upé· verntur, Sénéchal auxdites ifles; [avoir fai· 
Tieur de fa [o~s que pour les bons & agréables fervice! 
.M'!rtwque' qu1 ont été rendus en cette ifle, par les nom. 
IJUiprouvtnt é p · A d ot· . D . d' ue ltfieur du rn s Jerre rman , lVIer UJar 111, GuiJ. 
)>arqurtétoit iaume Sénégal, George Lefade,JullienGrot· 
propr!ttaire [e • tête & Guillaume Delabarte, depuis le 
iie S~mte- commencement que notre ii1e de la Marti· 
Lum. 16S'· JÜI]Ue efi: habitÙée jufqu'à préfent, & les pei. 

nes & fatigue~ qu'ils ont fouffertes pour l'é· 
tabliffement de la colonie, que nous n'au· 
rion encore pû reconnaître, &c. Nous, 
par ces préfentes, pour h~s cauf es fufdites., 
avons donné & oél:royé, donnons & oéèro· 
yons auxdits Pierre Armand, Olivier Du· 
jardin, Guillaume Sénégal, George Lefa. 
de, J ullien Groifetête & Guillaume Dela· 
barte, les droits à nous dûs, tant pour leurs 
pertonnes que leurs ferviteurs, pour tout le 
temps qu'ils demeureront habitans en notre· 
dite if1e de la M1rtinique, avec exemption 
de garde & corvées, pour en jouir par eux, 
pour le temps fufdit. En témoin de quoi, 
nous avons !igné ces préfentes, & fait ex· 
pédier à chacun une copie des préfentes , 
pour leur 1 t:rvir oi1 befoin fera. fAIT à la 
Martmique, le vingt- huitième jour d'août 
mil fix cent cinquante deux. 

Signé Du PAR QUET. 
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rig~lr, Du 2 Jeptembre 1652. l'iec~sju{U .. 
ficatives fur 

E'CUft' N 0 us Jacques d'Iel E'cuyer, fleur du l'Ifi~deStc. 
ael , Parquet, Seigneur des ifles Martini- LU(le. • 

que, Grenade, Grenadines & Sainte-Al ou- Ire. parue. 
zie, Gouverneur & Lieutenant général aux 
Ines; fa voir faifons qu'ayant reçû diverfes 
plaintes de plufieurs de nos habitans de cette 
ifie Martinique , contenant que journelle-
ment des Nègres efclaves, & même des fer. 
viteurs François , fe rendent marrons, & 
font pris & arrêtés par d'autres habitans ; 

i~Œ qu'au lieu de les faire publier incontinent, 
p

1
e ' & les expofer au public pour être reconnus, 

ro~t·~· les retiennent fur leurs habitations' les font 
c;· travailler à leur profit particulier, & par fuc • 
• ~l. ceffion de temps, s•attribuent la poffeffion 

le~ .. defdics Nègres, qui efl: au grand préjudice 
doc: des maîtres à qui appartiennent lefdits fer· 

' "' viteurs & efclaves, en forte que cet abus fe 
pourroit introduire plus fréquent, s'il n'y 
étoit par nous remédié; même que la pltî· 

w· part des ferviteurs François, lorfqu'ils quit· 
tent les cafes de leurs mattres pour chercher 
de l'emploi, feignent d'être libres, & par 

v ce moyen peuvent furprendre de bons & 
a.. honnêtes habitans, qui autrement ne les re• 

tireraient point : A tout quoi defirant cou~ 
per court, & conferver à tous nofdits habi· 
tans ce qui leur appartient: Nous, à ces 
caufes, avons , par notre préfente ordon-

, nance en forme de règlement, fait & fai
fons injonél:ion & commandement à tous les 
habitans de notre ifle Martinique, de quel· 

~ign1 ~1 Je qualité & condition qu'ils puiffi nt être, 
qui font à préîent faifis d'aucuns e[claves ou 
ferviteurs François, appartenant à d'autre~ 

Tom: I. 2.de partie. (F) de 
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l'f'èces des de nofdits habitans, de les rendre au Fort• 
eommi!l'ai- Saint-Pierre, vingt quatre heures après li 
1es Fran~ois. publication des préfentes, afin. qu'étant ex· ' 
--pofés au public, ils puiffent êlre reconnus 
N~~ x~ud~· & rendus à leurs maitre', à peine conrrel~s 

J'J.<-ItSJU J• d'A • 
eiairts du contrevenans, etre pums comme receleurs. 
Confoilfupt- Ordonnons, fur les mêmes peines, pareil 
.,.:tur ~t. la ordre être gardé & obfervé à J•avenir par 
N-:rttm'fut, tous nofdits habitans; & afin d'ôter aux fer. f:: 'Zfi~~~nt vite urs François qui fe rendent marrons, tous 
~"par quet moyens de furprendre les habitans, fous plé· 
.itlit propril- texte qu'ils difent être libres, nous avons 
uirtd~S•in-ordonné qu'à l'avenir, aucun ferviteur ne 
";Lue~t. foit reçft en la cafe des habitani, qu•iJ n'ait 
1 s~. un billet de fon maitre, contenant qu'il a 

fait fon temps, de lui figné & de fa marqué, 
lequel billet nous voulons que ledit ferviteur 
nous apporte, afin qu'il foit de nous chiffré, 
pour, par ce moyen , pouvoir lefdits fervi· 
teurs agir à leurs affaires comme bon leur 
femblera, Enjoignons aux dits rnaltres, de 
ne refufer ledit congé à !eLUs ferviteurs, à 
peine d'amende. Et à ce que perfonnen'en 
ignore, fera notre préfent jugement lû & 
publié, tant au Fort•Saint-Pierre qu'en tous 
les autres quartiers de cette iOe, & affiché 
aux lieux publics. FAIT à la Martinique, le 
deuxième jour de feptembre mil fix cent 
cinquante-deux. 

JI fou.ffigné Greffier du Con[eil, certifie l'~r· 
trait CÎ· defJus conforme au regiflre ou brouil· 
lard dépofé parmi les minutes de ce greffe. FAIT 
au Fort-Royal, ce -vingt-cinq juBlet mil Jept 
cent 'Vi11gt-w1. Signé MOREAU. 

CHAR. LE!~ BENARD, Con feil kr du Roi en 
fes Confeils, Intendant de ju!U'e, police, 

finan· 
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.tre he~ ~nances & marine des iDes Françoifes du Pièces juftt.. 
~, ~n ·.vent de l'Amérique, cercifions à tou& ceux ~~atives fur 
i[ent a .. ;· qu'il appartiendra, que le fleur Moreau qui Lltfl~ de Ste. 

'" é ·fi · d m a G ffi d ucte. 5, à~~;· a fign. le cert.t cac ct- e us'· e re er ~ lie. panic. 
nlHot·• Confetl fupéneur de cet ce 1!le, & que fot 
!mes~·· doit être ajoûtée à fon feing, tant en juge-
.ferve ( ment que dehors. En foi de quoi nous a-
&annc~ vons fait metcre le cachet de nos armes, &: 
·endent. contre.feîng de notre Sécrétaire. F.A.IT au 
es hab:'l· Fort-Royal de la Martinique, le vingt. fept 
~ llbr~·, juillet mil fept cent vingt-un. Signé BENARD. 

1 aucun :. Collationné fur la copie co/iationnlt IJUi eft au dt .. 
habilti p4t des offaires ltr111.n!ires. A Paris, le vingC• 
~~ Cot~·· un man mil fe pt cent cintjuante-un. 

flgne& : Sign~ P. LEDRAN, premitr Cqmœis du dépJt. 

ons~ut. -------------,.-----

'lfoit~ No. XXIV. TRAITE· de paix entre la 
P~~vc~~~, F~ance f:J l'Angleterre, conclu à Weft· 

auiaiu mznfler le 3 novembre I6JJ. 
a Jeun; Nota. Ce Traité etl en Latin dans le corps Di-
ce ~ue plomatique, tome V 1, p11.rt. Il, page 1 :.1. 

éfent )C;" Ev . d J 'Id,.,...,._, • 
• 0• !.n L'ranfOts, ans e recuet ts .1. rattt;S ut patx J 

atnt·rl~~~ 'ar Leonard, tome V. 
ceue 11.1 

a JI Ir les copies qui ont été produites, font impri
~ · mées parmi les Traités & Aétes publics, qui tont' 

temure partie des pièces juflifica ti ve s concernant l'Acadie, 
an tom. z. No. III, pagr. 1-+. 

u On[r., 
au rt;~." No. XXV. EXTRAIT des regifiret 
uu:~~~~ du Confeit fupérieur .de la Martinique, 

r
'"4 J ' portant trois commiffions accordéu à 
OREii. différens particuliers par le fleur du, 

~ 1,, Parquet, dans le/quelles il prend le ti .. 
ft0~/'-':· .. : tre de Seig11eur des ifles de la Martini
t /' (F 2) que, 
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que , Grenade, Grenadines & Sainte· 
Alauzie, de Gouverneur & I.ùute• 
7zant général pour le Roi efdites ijles, 
1656 & 1657. Tiré du dépôt desaf. 
faires étrangères • 

prouvent que d' l E' 
ltfieurdu • N 0 us Jacques 1~ cuyer, S~igneur 
Parquet tto:t du Parquet, de l 1ile de la Martmique, 
Seignetsr de Grenade Grenadines & Sainte- Alouzie 
S!"inte-L6~;~ Gouvern~ur , Lieutenant général efdite; 
lte. I6S v . 1 , M L . A fi d S Il' S 
16s7 1f es: a • ou1s rtus , 1eur e a 1; A· 

~ LUT. La connoiffance que nous avons de 
votre probité & profeffion de la foi & reJi. 
gion Catholique, Apofiolique & Romaine, 
de votre expérience & capacité en l'exerci· 
ce de la jufi:ice , nous a porté à faire choix ~ 
de votre perfohne pour exercer en cette iDe ~ 
Martinique, la charge de Procureur fifcal, 
·à préfent vacante. A CES CAUSES, nous vous 
avons commis & député , commettons &dé. 
putons par ces préfentes , Procureur fifcal 
en cettedite ifle Martinique, pour icelle 
charge exercer tant qq'il nous plaira: vous 
accordons la quantité de deux mille livres 
de petun de pen fion, pour être Iefdites deux 
mille livres, payées annuellement, & jouir 
èes prérogatives & honneurs attribués à la· • 
dite charge, ain fi qu'en ont joui vos prédé· 
ceffeurs ; laquelle commencerez d'exercer 
du jour qu'aurez prêté le ferment devant 
nous, notre Confeii affemblé. Et à ce qu'il .. 
foit notoire à un chacun , feront les prélen· 
tes lûes , publiées & enregii1rées, le Con· 
feil tenant . . En témoin de quoi nous avons 
figné ces pré fentes, & à icelles fait appofer 
Je fe eau de ladite iDe, & contre- figner par 
notre Secrétaire. DoNNil en notre H~tel, 

· le 
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Je trente décembre mil fix cent cinquant~- Pièces ;um. 

cr , fiK. Ainfi figné DU P.'\llQUET. Et plus bas' ficatives fur 
Roi

1 
Par mondit Seigneur, figné NADE. Et Jcelté l'Ifi~ de Ste. 

d l" d · d'E!i l.uc1e. u u~ e eue ~ pagne. Ire. pattie. 

Dans le même régiftre. 

N 0 us Jacques d'lei, Seigneur rlu Par-
quet, des iDes Martinique, Grenade, 

Grenadines & Sainte-Alouzie • Gouverneur, 
Lieutenant général pour le Roi aux dites ifles: 
A Chrit1ophle Renaudot: SALUT. La con
noiffance que nous avons de votre probité 
& profeffion de la religion Catholique, A
poil:olique & Romaine, nous a porté à fai
re choix de votre perfonne pour exercer Ja 
charge de Receveur des· amendes & confi(. 
cations en cette ille Martinique, pour, icel• 
les étant reçûes, en rendre compte de huit 
mois en huit mois, & les employer quand 
& où il fera par nous ordonné. Et afin de 
vous obliger â apporter Je foin & diligence 
requis en cette affaire , nous vous a v ons 
accordé & accordons par ces préfentes • 
pour vos gages , la dixième partie de la re• 
cette que vous en ferez, qui feront dix pour 
cent; laquelle charge commencerez d'exer-

. cer du jour qu'aurez prêté ferment devant 
nous, en tel cas requis & accoûtumé : & à 
cette fin les rôl s defdites an endes vous f~
ront délivrés de deux en deux mois, par le 
Greffier de cette ifle, approuvé par le Juge 
civil & criminel. Et à ce qu'il foit notoire 
à un chacun, feront ces préfentes lûes , pu .. 
bliées & enregiftrées, le Con feil tenant. En 
témoin de quoi nous avons figné ces pré .. 
fentes, & à icelles fait appofer le fceau de 
llOS armes J a contre-figner par notre Secré-

(F 3) tai· 
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Pièces d~s taire ordinaire. DONN.t' à la Martinique ' 
Commiffa~... le cinq mars mil fix cent cinquante.fept: 
r~s Franço1s. Signé nu PARQUET. Et plus bas, Par mon. 
-- dit Seigneur, VIGERON. Et fcelié de ciro 
No. XXV: d'.I.Wpagne • 

.A8es 'l'" 
prouvent que 
Jefieur du NOus Jacques d'lei, Seigneur du Par· 
Pa_rfJuet étoit quet, des Hl es de Martiniqu~, Gre. 
~ezgneur de na de, Grenadines & Sainte·Alouzie, Gou. 
~amte · & L" é é 1 1 R . /-ucie 16s6 verneur teutenant g n ra pour e 01 

& 1,;7• efdites ifles: A Chriflophle Renaudoc; SA· 
LUT. La connoiffance que nous avons de 
votre probité, profeffion de foi & religion 

, Catholique, Apoflolique & Romaine, ex• 
périence en beaucoup d'affaires d'importan· 
ce, & de votre prudente conduite au ména• 
gement de notre bien, nous a porté à faire 
choix de votre perfonne pour exerctr la 
charge de Curateur aux biens vacansdecette 
iile & pays, au bains, & amres de pareille 
tlature à nous appartenan:,; en faire bon &: 
Joyal inventaire en préience de notre Pro· 
cureur fifcal, & de l'ordonnance de nos 
Officiers de ju!lice. préfens & à venir, pour 
fuivre la vente par-devant eux • des eff~ts 
mobiliers fai fant partie ou provenant defdits 
biens vacans; enfemble les baux Judiciaires 
des immeubles, au plus offrant & dernier 
enchériffeur, dans la form ordinaire, afin 
que lefdits hiens foient portés à leur jufie 
valeur; faire perquifition des détenteurs d'i· 
ceux, tant à nous ci·devant échûs, qu'à é• 
choir; les pourîuivre par toutes les voies 
<le jufi:ice, au déguerpiffement d'iceux & re· 
fiitution des fruits & autres chofes mobi· 
Jin ires. même criminellement s'il y échoit; 
f;\. ~énéralemeot fai.ti tout ce qu'au cas ap· 

par· 
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~:. parti en dra, & du t?ut, rendre b?n ~ fidèle Pièces ju!U
~· compte, toutes f01s & quantes qu'tl vous fic.uives fur 

El .' fera par nous ordonné. Et afin de vous o.l'Ifi.e de Ste. 
l' bliger à exercer avec plus de foin laditeLucte. . 

charge, nous vous avons accordé & accor. Ire. partte. 
S. dons par ces pré fentes , la quatrième partie 
~1 

' de ce qui nous viendra de clair defdits 
art biens, tous frais déduits, Jefquels feron t 

préalablement pris fur lefdits biens ; & où 
~ il furviendrOit des héritiers des défunts, 
~ prétendans droits efdits biens ou pa tie d'i· 

ceux, & que la délivrance leur en fût adju. 
~i· gée par juitice, vous leur rendrez compte 
, · d'iceux, & payerez Je reliquJt, vos frais, 
1 falaires & vacations, & autres frais de ju~ 

con •••• fiice préalablement déduit~ , fuivant la taxe 
noun qui en fera faite fur l'état & pièces que voui 
. rœ préfenterez comme pièces juftificatives clef. 

b1emn dits comptes. & pour l'exercice de la pré · 
& au~~: fente commiffion, vous prêterez le ferment 

;r. en notre Confeil. en tel cas requis & ac· 
& cofttumé. Et à ce qu'aucun n'en prétende 

l
l'oraon~ caure d'igr\Orance' feront lefdites préfentes, 

éfem &1 avec ladite prefi:ation de ferment, lûes, pu
rvant eci, bliées & regifi:rées au greffe dudit Con feil, 

ou ~ro1·~ icelui tenant; en joignant à tous nos 0 ffi. 
le ledl-1 ciers, de tenir Ia main à l'exécution de[dites 
us offn:· préfentes, & à nos Vaffaux, de vous donner 
orm o:· avis de la \7acance defdits biens, aubaines, 
~t por:bt deshérences, épaves & autres de cette na tu· 
~n ~e~c! re, trois jours après qll~ils en auront con
~vant er. nOJffance , à peine de répondre en leur 
lpar to~~:' l propre & privé nom, du dépériffement d'i· 
[ement"' ceux; & en cas qu'aucuns en foient déten
autre!è' teurs ou poffèffeurs à notre préjudice, nous 

Jement( · !eur enjoignons, dans ledit temps de trois 
iOUi(C, ., JOUrs, de nous en faire déclaration, autre-

CF 4) ment 
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:Pièces des ment & à faute de ce, & ledit temps paffé, 
Commi1fai- vous ordonnons de les pourfuivre criminel. 
Jes Frantois.Iement, fuivant les ordonnances royaux & 

coütumes de Paris. En témoin de quoi 
N.nxxv.. nous avons figtlé ces préfentes de notr~ 
A~.-~ts qut . & , . Il f: . ~ J 

prouvent que mam, a Ice es ait appo1er e fceau de 
1~ fleur du nos armes, & contre-fignet par notre Secré. 
Parquet étoi& taire. DoNN.l'!1 à la Martinique, le cinq mars 
Sti~neur 4e mil fix cent cinquante .. fept. Signé nu PAR· 

SLaz~u- . 
6 

L QUET· Et pltu bas, Par mondit Seigneur 
•eze. I s.. E r. llé cl . ' & 1657• VrGE.RO t 1ce e eue rouge. 

'Je Jouffigné Grd/ier du Confeil , certifie /~ 
prlfent extrait conforme au regiflre ou breuil· 
lard dé[Jojé parmi tes minutes de ce greffe . .Ar~ 
Fort-Royal, le viflgt cinq juillet mil Jept cent 
'l.litlgt.un. Signé MOREAU. 

CHARLEs BENARD, Confeiller du Roi en 
fes Confeils, Intendant des ifles du vent 
de l'Amérique, certifions à tous ceuxqu'il 
appartiendra, que le fieur Moreau qui a 
1igné le certificat cî-deffus, eft Greffier du 
Con feil fupérieur de cette ille, & que foi 
doit être ajoûtée à fon feing, tant en ju. 
gement que dehors. En foi de quoi nous 
avens expédié le préfent certificat, auquel 
nous avons fait mettre le cachet de nos ar· 
mes, & le contre-feing de notre Secrétaire. 
FAIT an Fort-Royal de la Martinique, le 
vingt fept juillet mil fept cent vingt-un. Sig11é 
BENARD. Et plus bas. Par mondit Seigneur, 
DE~NEL. 

CIJilationné fur la copie collationnée qui ~ft a11 

dépôt des affairts étrangères A Pam, la 
vingt·un mars mil Jept cmt cinqu(lntt-un. 

Signé P. LEDRAN, pr~mier Commis du dépdt, 

No. xxvr. 
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Pièces jufii-

No.XX VI. LETTRES PATENTES ficativesfw: 
du Roi, pour le gouvernement des ifles l' Iil~ de Ste. 

d l 'lù · • J:,:J S · L . Lucte. e a lvlartznzque l.:J aznte- ucze, en Ire. partie. 
faveur du fteur d' E'nambuc, fils aîné 
du fleur du Parquet: du IJ jèptembre 
1658. Tiré du dépôt des çlifaires é
trangères. 

LOUIS, par la grace de Dieu, &c. SA· 
LUT. Le feu Roi d'heureufe mémoire, 

notre très-honoré Seigneur & Père, ayant 
permis & oéhoyé à quelques particuliers 
nos fujets, d'établir fous fon autorité des 
c,olonies, tant ès iDes que terres fermes 
de l'Amérique, afin de réduire lefdits pays 
fous fon obéiflance, travailler à la con
verfion des peuples & y planter notre fain. 
tc foi; le fleur 'E'nambuc qui le premier 
les avoit recon ues & découvertes, s'y fe. 
roit employé avec tant de vigueur & dB 
zèl~, qu'il y auroit fait tous les progrés, 
tt tiré tous les avantages que l'on pouvoit 
efpérer d'une telle entreprife, aux pourfui
~' de laquelle il feroit décédé après s'y 
être fignalé pendant plufieurs années de 
fervices continuels; & depuis, le fleur du 
Parquet pourfuivant les traces dudit fieur 
d'E'nambuc fon oncle, & pouffé des mê
mes motifs, fe feroit rendu fi recomman .. 
dable parmi le~ peuples qui fe font habi. 
tués efdites ifles , que par fes foins affidus, 
& par une foufFJ.·ance de fatigues continuel, 
les, après avoir expofé îa vie en toutes oc~ 
cafions qui fe font préfentées, pour notre 
fer-vice & ]a confervation de nos fu jets, il 
auroit acquis des fienrs de la Compagnie 

(~' s) des 
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'lièce!l des des ifles de l' Amtrique, la feigneurie & ~~mi 
Commiff~i- propr iéré des 1f1es de la Martinique, de . .dicel 
res François. Sainte-Alouzie, de la Grenade & Grenadi- ~:1otiiDI 
- ne~ , fituées en ladite Amérique, par contrat ~;;et lé 

NI;tt;~~e1 • du Z7&fept
1
embre I

1
6so; en conféquednce d~- ::~ice. 

Gouverneur qud ( e nos ettres patentes u mots 
JtlaMarti- d'aoflt 1651, portant confirmation d'icelui, 
nique&- nous lui en aurions donné & oéhoyé le 
Sain_u- gouvernement, & icelui établi notre Lieu· 
Lucu,pour le tenant général efdites ifles par nos lettres 
fleur d.' E' • O ' 
nambuc. patentes du 22 él:obre 165 r. Et ayant 
16sa. beaucoup contribué pour la propagation 

de la foi parmi les infidèles, & foûtenu 
même plufieurs ·guerres contre eux, pour 
défendre! nos fujets contre leurs entreprifes, 
fortifié les places de gens & munitions de 
guerre, notre autorité s'y trouve pleinement 
affermie, & les habitans y jouiffent d'un a. 
gréable repos & d'une tranquillité affurée, 
qui font autant de fervices confidérables qui 
méritent de nous une reconrioiffance propor• 
tionnée à fes travaux; & d'autant que par 
le décès du fleur du Parquet, arrivé depuis 
peu, nous fommes privés de pouvoir le 
récompenfer en fa perfonne, voulons néan· 
moins qu'ils ne demeurent pas infruél:ueux. 
Nous avons cru qu'étant important de pour· 
voir au gouvernement defdites ifles, nous 
ne pouvons témoigner plus avantageufe· 
ment pour fa famille, l'entière f.1tisfaél:ion 
qui nous refie de fes fervices, qu'en con· 
fervant ledit gouvernement à fes enfans, 
Jefquels, comme fes héritiers, & par ce 
moyen S~igneurs propriétaires des ifles, ·1 aut 
feront obligés à les conferver fous notre &oit; 
obéiffance, d'autant plus que fous la bon· ,!tien 
ne conduite de la veuve dudit fieur duPar- ·maj 

quet, 
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quet, leur .~nère &; tutrice, & ayanc Ja gar- Pièces juftifi
de-noble d 1ceux, Jls feront élevés dans les catives fur 
mêmes fentimens d'affeél:ion que ledit fic::ur l'Ifle de Ste. 
du Parquet leur père a toûjours eus pour Lucie. . 
notre fervice. PouR CES CAUSES, & autres à lie. parue. 
ce nous mouvant, avons ledit fie ur d'E-
nambuc, fils atné dudit fie ur du Parquet, 
conititué, ordonné & établi, & par ces pré-
fentes, cônltituons, ordonnons & établiifons 
Gouverneur & notre Lieutenant général ès 
ifles de la Martinique & Sainte-Alouzie, fi .. 
tuées en ladite Amérique, circon1tances & 
dépendances; pour, en ladite qualité, y 
commander, tant aux perfonnes eccléfialH-
ques que féculières, ce qui fera du bien de 
notre fervice ; défendre lefdits lieux de tout 
fon pouvoir, avoir foin de faire in!l:ruire 
les peuples en la religion Catholique, A-
poHolique & Romaine; faire vivre les ha bi-
tans d'icelles , en bonne union & concorde 
les uns avec les autres; contenir les gens 
de guerre qui y font & feront ci-après ett 
garni fon, en bon ordre & police, fuivant 
nos règlemens, en forte qu'il ne fe com-
mette aucun defordre; & généralement faire 
& ordonner par ledit fieur d'E'nambuc, en 
ladite qualité de Gouverneur & notre Lfeu. 
tenant général efdites ifles, tout ce que 
nous-mêmes ferions ou pourrions faire, fi 
nous y étions pré fens en perfonne, encore 
que le cas requît mandement plus fpécial 
qu'il n'efl: contenu par cefdites pré[ entes;&: 
rle tout le contenu ci-deifus, jouir par lui aux 
honneurs, autorités , prérogatives, préémi· 
nences, droits, fruits, revenus & émofu· 
~ens appartenans à pareilles charges, & tout 
amfi qu'en a joui ou dû jouir ledit fieur du 

Par .. 
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Pièces des Parquet fon père. Et pour d'autant plus té. r:~; 
Commiffa~- moigner à la. famille dudit fieur du Parquet, ~~~a 
res Françots. le defir que nous avons de la gratifier, nous ;;i!tien 
--en cas de décès dudit fieur d'E'nambuc, fil~ ;me!l 
N_t xx~I. at né dudit fieur du Parquet, avons confri· ':1 ~on 

Got~~::.::~a: tué, ordonné & établi, con fU tuons, or· · & f1 
tk la Marti- donnons & étab!iffons Gouverneur & notre 
nïqut & Lieutenant général efdites ifles de la Mar
Sainu-La- ti nique & Sainte-Alouzie, circonfrances & 
eit, pour le dépendances, le fieur du Parquet fon frère 
fit"rd' E 1

-

tU.Jifl~f4:. putné: & d'autant C]Ue ledit fieur d'E'nam· 
usa. buc ainé, & ledit fie ur du Parquet puiné, 

ne font encore capables d'exercer ladi.te 
charge, & qu'il importe pour notre fervice, 
au bien & utilité de fa famille, d'établir 
pour la garde & fûreté defdites ifles, quel· 
que perfonne dont la fidélité & fuffifance 
nous foient connues, & qui puiife affifier 
& maintenir ladite veuve du feu fteur du 
Parquet & fes en fans ; pour cet effet, nous 
avons jeté les yeux fur le fieur de V ande
roque, oncle paternel defdits fleurs d'E'· 
nam buc & du Parquet, lequel nous avons 
établi & établiffons par cefdites préfentes, 
pour veiller à la confervation defdites if1es 
fous notre obéiifance, jufqu'à ce que ledit 
d'E'nambuc, ou en cas cle fon décès, ledit 
fie ur· du Parquet fon frère, aient atteint 
l'âge de vingt ans. S1 MANDONS à notre 
très-cher & très-amé oncle le Duc de Ven· 
dôme, Pair, Grand-Maître, Chef & Surin· . 
tendant général de la navigation & com
merce de France, que fur cefdites préfentes 
il donne auxdits fleurs d'E'nambuc & du 
Parquet frères, fon attache & les expédi· 
ti ons qui leur font nécefTaires, enfin qu'ils 
foient reconnus ès fufdits li eut, en leurfdi. 

tei 
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ws qualités; voulant que les navires , vaif. Pièces juill
feaux, barques , chaloupes , fregates qui ficatives fut 
leur appartiendront, puiffent aller & venirl'Ifl~ de Sre. 
efdites terres de l'Amérique, avec les mar- ~~cte.arti 
chandifes dont elles feront chargées, & les 1 

• P e. 
hommes & femmes qu'on y voudra tranf-
porter , fans qu'il leur foit fait, mis ou 
donné aucun trouble ni empêchement. Man-
dons auffi à notre très-cher & bien amé 
confin Je Duc d'Anville, Pair de France, 
Vice-Roi & notre Lieutenant général, re-
préfentant notre perfonne dans toutes les 
iiles, côtes & terres fermes de l'Amérique, 
que fur cefdites préfentes il donne auxdits 
fieurs du Parquet & d'E'nambuc frères, fon 
attache & les expéditions néceifaires aux 
fins d'icelles. Mandons & commandons en 
outre, à tous Officiers & gens de guerre, 
Capitaines ou Patrons de navires, barques 
& vaifft:aux, & tous autres qu'il appartien-
dra, de reconnaître & obéir auxdits fieurs 
d'E'nambuc & du Parquet frères, tout ain ft 
gu'ils feraient à notre propre perfonne: 
Cu TEL EST NOTRE PLAISIR. En témoin de 
quoi, nous avons fait mettre notre fcel aux-
dites préfentes. DoNNE' à Fontainebleau, 
le quinzième jour de feptembre, l'an de 
grace mil fix cent cinquante-huit, & de notre 
règne le feizième. Signé LOUIS. Et fur le 
repli, Par le Roi, DE Lo MENIE. Et {cellé da 
grand Sèeau de cire jaun"e . 

.ATTACHE drt Duc de B~fJujort, fitr ler 
protJi(:ons du Gouverneur de la Martinique 
& de Sainte-Lucie, en faveur du fleur 
tl'E'nambuc ou du fleur elu Parquet {011 

frere, 111 'as de décis, & dt~ .fleur de 
· Van· 
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Piè'ces des Pauderoque, juftlu' ti ce qze!iJs aient atteint 
commiifai- l'age de vingt a11S: du 15 uêtobre 1658. 
res Fran~ois. 
---- cEsAR Duc de Vendôme, &c. SALUT. 

No. XXVI. Savoir faifons. Vû p·ar nous les lettres 
Lettres de d 'fi d S M · !lé J Gouverneur e provt wns e a aJe ; en oate du 

de la Marti- quinze feptembre dernier 1 !ignées touis, 
nique & & fur le repli, de Lomenie, par lefquelles 
S~ir.te-Lu- & pour les caufes y contenues, Sadi re Ma. 
jicu,pdo'uE~,Ie jetté a conl.Utué. ordonné & établi le fieur 

eur • "' é fi d nambuc. d,.[i, nambuc fils atn du 1eur u Parquetf 
usa. Gouverneur & Lieutenant général des ifles 

de la Martinique & Sainte-Alouzie, fituées 
dans le~ ifles de l' 1\mérique, circonfiances 
& dépendances, & en cas de décès dudit 
fieur d'E'nambuc, a conilitué & établi le 
fl.eur du Parquet fon frère, pour, en ladite 
qualité, y commander, tant aux perfonnes 
eccléfiafiiques que féculières; défendre lef. 
dits lieux de tout fon pouvoir; avoir foin 
de faire in!lruire les peuples · en la religion 
Catholique, Apo!lolique & Romaine; faire 
vivre les habitans d'icelles en bonne union 
& concorde; maintenir les gens de guerre 
qui font & feront ci-après établis en garni· 
fon, en bon ordre & police, fuivant les rè· 
glemens de Sa Majefté; & généralement ~~11 faire toutes les chofes contenues efdites let• 1 ' J 

~~ur tres. Et d'autant que lefdits fleurs d'E'nam· r• 
buc & du Parquet ne font encore capablts lu.t! 
d'exercer ladite charge, ~ caule de leur bas .luc t 

âge, & qu'il eO: néceffaire d'établir une ptr· li fi 
fonne dont la fuffifance foit connue pour la tüe~a 
garde defdites iOes, Sa Maje!lé a commis 
Je fleur de Vanderoque leur oncle, pour ·~~31 
veiller à la confervation d'icelles, jufqu'à ';tfierl 
te que ledit d'E'uambuc, Gl.l en us de fon 1 ~All1 

dé· 
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jU% ... tlécès, led.it fie ur du Parquet, aient atteint .Pièces ·ufii-
1) ~·, l'âge de vmgt ans. Nous, conformément ficative~ fur 

aux dites lettres, & en vertu du pouvoir à l'Ule de Ste. 
~me,&~ nous. donné par Sa Majefié, ordonnons à Lucie. . 
~r nom~ tous Lieutenans généraux des armées nava.Ite. paxue~ · 
iefie, les de Sa Majefié, Chefs d'Efcadres, Capi-
r, Û6~~ tain es, Gouverneurs des places maritimes • 
niq u Officiers d'Amirauté & tous autres fur lef-
enues, quels notre pouvoir s'étend, de reconnaître 
! & lu~ lefieur d'E'nambuc, & après fon décès, le .. 
ûeur • ., dit fieur du Parquet fon frère, pour Gou-

nt gi~b verneur & Lieutenant général defdites ifles 
te·Aloc:! de la Martinique & Sainte-Alauzie, fans 

i
·que,m. leur apporter aucun tro.uble ni empêche .. 
31 0~(· ment, dans la fonél:ion de ladite charge. En 
fii!UH .. témoin de quoi nous avons figné ces pré

re, fi'J,' fentes, & icelles fait co?tre-figner & fceller 

~
anla~· par l'un de nos Confetllers & Secrétaires 
re~·~: ordinaires. A la Viile-aux-Ciercs, le quin-
uv~ir;i zi~me j.ou~ d'oétobre mil fix cene ~cinquante· 

!
!e)fn'l huit, Szgne CESAR nue m: VENDOME. 

& Ro·L Collationnl fur f original qui efl au dt pOt dts af-
senk [aires étr~n7,/res. A P4ris 1 le 'Vingt-un mars 
es ~(ùj,, mit jepl &mt cinquante-un. 

éta\'~: Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépit. 
f!ice, r: 
~ ; &s;:-_ No. XXVII. LETTRES qui commet· 
~ rtnutlt tent le fie ur de Vanderoque , pour com • 
11sû •• ~~. mander aux ifles, jufqu'à ce que lefieur 
l~~~fe~ d'E'nadmbucfiait atteint l'âge Tde. véind,;t 
a'el'''· ans: u 17 ept~mbre 1658., u u 

e .
1 
~,· dépôt des affaires étrangeres. 

01 '""' 
Maj~:!l: LOUIS, par la grace de Dieu, &c. A 

r le~r :t notre cher & bien amé le fteur de Van
o a:~~. deroque; SALl.lT. Les longs & recomman-
eu~lll ..ta.-
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7
.'ces des dables fervices qui nous ont été rendus par 

è~~miffai· le feu fieur du Parquet, dans le gouverne. 
'res Fran~ois. ment que nous lui :Iv ions confié des ifles de 
·--la Martinique, Sainte-Alouzie, Grenade & 

No. XXYI.I. Grenadines, où il a beaucoup contribué 
Comm 1df.U,on pour la propagation de la foi parmi les in. 

au fit ur e . d , l & [ ~ 1 fi 
Vo.nderoqut, h e es, outen u p u 1~urs guerres contre 
pour com - eux, nous ayant convié de le conferver 
mander à /A. dans fa famille; nous aurions par nos lettres 
.Ma,_rtin!que patentes du quinze du préfent mois, pourvû tt a ~a~;~e-8 le fie ur d'E'nambuc fon fils aîné, de celui 

um. s • defdites ifles de la Martinique &. Sainte· 
Alo uzie , circonfl:ances & dépendances, 
même en cas de décès dudit fieur d'E'nam. 
buc, nous en aurions affuré la furvivance 
au fieur du Parquet fon frère: mais d'autant 
que leur bas âge ne leur permet pas d'exer. 
cer fi-tô t ladite charge, nous avons jugé être 
nécdfaire de pourvoir à la garde & confer· 
vation defdites ifles fous notre obéiifance, 
jufqu'à ce que lefdits d'E'nambuc & du 
Parquet aient atteint l'â~e de vingt ans; & 
fachant que pour cet effet, nous ne. pour· 
rions faire un meilleur ni plus digne choix 
fjUe de vous, vû la proximité dont vous les 
touchés, qui vous oblige à les élever dans 
le zèle & a.ffeél:ion fingulière que vous avez 
toûjours eue pour notre fervice; & auffi par 
l'exemple domefl:ique qu'ils auront .de votre 
courage, val ~ ur, expérience & bonne con· 
duite dont vm s nous avez donné des preu· 
ves fignalées , p ·ndant le long féjour que 
vous avez fait efdites ifles & pays de l'A· 
mérique, en diverfes occafions importantes 
à notre fervice, ils feront d'aut:mt plus 
portés à VOUS imiter. POUR CES CAUSES, & 
autres à ce nous mouvant, vous avon5 

corn· 

''f!llS 
:s, dr 
:q 

~(0011!1 ' 
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commis & ordonné? & par ces préfentes Pièces jufti. 
fignées de notre mam, commettons & or-1icatives fur 
donnons pour, fous notre autorité, avoir l'Ifle de Ste • 
la garde defdites ifles de la Martinique & Lucie. . 
Sainte·Alouzie, circonftances & dépendan- Ire. parue. 
ces, veiller à la confervation d'icelles fous 
notre obéiffancc , & de ladite charge jouir 
aux hoimeurs, autorité, prérogatives, préé-
minences, droits, appointemens, profits & 
émolurnens qui y appartiennent avec pou-
voir de commander, tant aux habitans def.. 
dites ifles, qu'aux gens de guerre qui y font 
& feront ci-après établis en garni fon, ce qui 
fera du bien de notre fervice; faire vivre 
lefdits habitans, en union & concorde; con .. 
tenir lefdit~ gens de guerre, en bon ordre 
& police, fuivant nos règlemens; & géné-
ralement faire tout ce que vous jugerez à 
propos pour la fûreté & confervation d'i. 
celles , & que nous-mêmes ferions fi nous y 
étions pré fens en per[onne, jufqu'à ce que 
ledit fieur d'E'nambuc Gouverneur & notre 
Lieutenant général efdite iiles, ou ledit fieur 
du Parquet fon frère, en cas de fon décès, 
aient atteint l'âge de vingt ans: de ce faire 
vous avons donné & donnons pouvoir, corn• 
miffion & mandement fpécial par ces pré fen .. 
tes; par lefquelles mandons à notre très-cher 
& bien amé oncle le Duc de Vend6me, Pair 
& Grand-Maitre, &c. que fur ces pré fentes 
il vous donne fon attache & les expéditions 
néceifaires, afin que vous foyez reconnu ès 
fufdits lieux, en ladite qualité. Mandons 
:lUffi à notre cher & bien amé coufin le Duc 
d'Anville, Pair de France, Vice-Roi & no· 
tre Lieutenant général, r~pré[entant notre 
pcrfonne dans toutes les iiles, c6tes & ter-

1'om. L 2de pa:ti~. ( G) res 
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lièces des res fermes de l'Amérique, que fur ces mê· 
commiifa~- mes préfentes il vous donne fon attache & ~~~ 
.tes FrantOls. les expéditions néceffaires aux fins d'icelles. joue 
--Mandons en outre, & commandons, tant 
No. xxy~x. auxdits habitans qu'aux gens de guerre de 

Commi.f/Jon .. & d h ' au fleur de vous obéu enten re aux c of es touchant ':Oll·l 
YanderotJue, & concernant le préfent pouvoir : CAR TEL .~ville 
1our com- EST NOTRE · PLAISIR. Donné à Fontaine• :!Ce 
mante.r~la bleau, le dix-fept feptembre mil fix centcin· 1,·fep 
}J1.artznttjUe h · & .1 • 1 ~ · · • b, Sainte- quante· mt, ue notre regne e 1flZ1eme. .re~l' 
~~i,. Hi sa. Signé LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, DE ~cee 

LoMENIE. Parapbé 8 Jcellé du grand Sceau 
de cire jaune. 

Collationné le contenu ci-de [Jus, tire fur lu 
regiftres du greffe de lu juflice ordinaire de 
cette ifle, par moi Adrien de Villers, Notaire 
& Greffier en cette ifle Martinique, Jou.ffigne, 
ce vingt- fi xi ème jour cl' oêtobre mil ji x cem 
foix ante- trois. Signé ViLLERS, Notaire 
Greffier. 

Co/lationn~ fur la copie colJationnêt qui efl au dt• 
pôt des affaires étrangères. A Paris, le vingt• 
un mars mil.fept cent cinqutmtt-un. 

Signé P. LEDR.AN, premier Cowmis du dépôt, 

No. XXVIII. LETTRES PATEN· 
TES du Duc d'Anville, Vice-Roi de 
l'Amérique, confirmatives de celles du 
Roi, pour le gouvernement des ijles de 
la Martinique & de Sainte· Alauzie, eri 
faveur du fleur d' Enambuc, attributi· 
'l.Jes de l'exercice de cette charge au jie1lr 
de Vander-oqu~ , jujqu'à ce que le· 
dit fleur d' E'nambuc ou le jieur du 
Parquet fon frère , qui lui eft Jub}U-

tué 
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\Ue fur.. tué en cas de mort , ait atteint l'â-Pi~ces ju,H~ 
efonl {{e de vingt ans: du 27 oêtobre 1658. ~catives tur 
uxf:nlo Tiré du dépdt des affaires étrangè- 1 Hl~ de Ste, 
IIDffi~" L ucxe. 
1s ce!:~ res. IJ:e. pattif\ 

t cno:~ .. F RANÇOIS. CHRISTOPHE! de Levy ~ Duc 
)UVolr: d'Anville, &c. SALUT. Vû par nous 
mnH! les lettres de provifion de Sa Majefl:é, en 
~e milb~ date du I 7 feptembre dernier, fignées Louis; 
regne:: & fur le repli, de Lomenie , fcellées du 
, Parl~: grand fcel de cire jaune; par lefquelles, & 
:Uicu pour les caufes y contenues. Sadite Majeflé 

a conf1:itué, ordonné & établi le fie ur d'E'• 

!
~~ . nambuc fils ainé du feu fie ur du Parquet, 
~:~· Gouverneur des ifles de la Martinique &: 
e.n.k:~: Sainte· Alouzie, fituées en l 'Amérique; &: 

en cas de décès dudit fie ur d'E'nambuc, à 
n;~t· ronfl:itué & établi le fieur du Parquet fon 

frere, pour, en ladite qualité; y corn man• 
1LLE.~l. der aux hlbitans d'icelles, & gens de guer. 

re qui y font & feront établis en garnifon ; 
~atier.1.lt,- défendre lefdits lieux de tout fon pouvoir; 
•s. APrJ avoir foin de faire Infi:ruire les peuples à la 
•!"'"L'l'. religion Catholique, Apoflolique & Ramai• 
itrû · ne; faire vivre les habitans d'icelles en bon
~- ne .union & concorde; & maintenir les gens 
fRE~ 1: de guerre établis en garni fon , en bon ordre 
·ill!, fi ~ P.o lice • fu~vant les règlemens de Sa Ma"' 
!it'l ·, Jeflt:; & généralement faire toutes les cha. 
~~ fes néceffaires pour la confervation defdits 

11
• '' lleux en l'obéiffance de Sadite Majefté & le 

SamU·" bien de fon fervice & defdits habitans. Et 
an~~:,. d'autant que lefdits d'E'nambuc & du Par~ 
md !1• quet ne font encore capables d'exercer ladi
ifo/J'lii te charge, à caufe de leur bas âge, & qu'il 
c rJ ~a néceifaire d'établir une perfoune dont la 

. (G 2) fu· a 
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Pièce
5 

des fuffifance foi~ connue pou: la garde rlef iZes 
con1miffai- iiles, Sa MaJeilé a comnns le fieur de Van
res François. deroque leur oncle, pour veiller à la con. 
--fervation d'icelles, jufqu'à ce que ledit fieur 
N<l. XXVlli. d'E' nam buc, ou en cas de fon décès, ledit 

Lettrts du fi d p · t tt · t l'â d · Du' d' ..4n'Uil- teur Su a.r q~u~;, at en, a em ré ge e vmgt 
Je pour ans. avou 1a11on!f qu en con1' quence def· 
établir le dites lettres, & en vertu du pouvoir à nous 
fleur de Van- donné par Sa M:aj efié , nous mandons &: 
derortue C~m1• ordonnons aux habitans d s iiles de la Mar· 
manuant. If. a . . ~;T S . Al · & C . . .Martinique umque u. a1nte- ouzte, aux apttal• 
& ~Sainte- nes, leurs Lieutenans & gens de guerre qui 
Luçie. 16ss. y feront établis en garni fon , & aux autres 

Officiers & J ufiiciers, de reconnoitre ledit 
fleur d'E'nambuc, & après fon décès, ledit 
fie ur du Parquet fon frère , pour Gouverneur 
defdites iiles de la Martinique & de Sainte· 1 

Alouzie, fans leur apporter aucun trouble 
ni empêchement dans la fonél:ion de ladite 
charge, après toutes fois qu'il vous fera ap· 
paru du ferment par eux prêté en nos mains, 
qu'ils doivent à caufe de ladite charge, & 
qu'ils auront atteint l'âge de vingt ans; & 
pour la garde , fûreté defdits habitans & ~ 
confervation defdites iiles en l'obéiifance de 
Sadite Majefié , le fieur de Vanderoque a 
été commis pour veiller & y commander 
pendant ledit temps. Mandons en outre, 
aux Gouverneurs des ports , havres , iDes, 
côtes & terre ferme de l' i.\ mérique , leurs 
Lieutenam , Capitaines commandans en 
l,abfence, &: autres Officiers fur lefquels no· 
tre pouvoir s'étend , de reconnoitre ledit 
fleur d'E'nambuc. & après fon décès, ledit 
fleur du Parquet fon frère , pour Gou.ver· 
ne ur defdite~ iiles, fans leu1· donner aucun 

trou· 
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lag~~. trouble ni empêch~ment dans la fonél:ion de Pièces jufHfi .. 

.s le ti ladite charge ; mais de leur donner toute ca.tives fur 
velllttt aide, faveur & affiflance dont ils auront be· l'lfl7 de ste. 

lcqu1 foin. En témoin de quoi avons figné ces Lucœ •. 
e fon c::~ préfentes de notre main' & à icelles fait lJ:e, paitie. 
illeint.·: appofer le fcel de nos armes , & contre-
~ con:l;- figner par le Secrétaire ordinaire de la Vi· 
du f!CIJ~ ce. Royauté & du Con feil de l'Amérique. 
nou! •• DoNNE' à Paris, le vingt-feptième jour du 

drsi .~mois d'oftobre ~ l'an de grace mil fix cent 
ie, & cinquante· huit. Signé LE nue d'ANVILLE , 
~ genslli. Vice-Roi. Et pltu bas, Par Monfeigneur, 
Difon,& le Vice-Roi. 
erec;" 
t~fOû'' 
e,jl(lli 
lnl~~~ ~ 
orter i. 

Collationné fur la copit collationnlt qui efl au 
dépOt du affaires étrangères. A Paris-• Je fo!t. 
juin mil fe pt cmt cinquante-troii. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépdt. 

afor:i::~~ XXIX EXTRAIT d ;n. • u'ù l.,o, • es regt.J"res 
~ qr!:ée dzt Con feil Jupérieur 4e la Martinique, 
d~lz":: contenant deux commiJ!ions données par 

âge ae ~ la veuve du fieur du Parquet, des 2Z 
defdi~ oé'lobre 1658 & 23 juin 1659. Tiré du 

es en l'oc dépôt des affaire~ étrangères. 
oe\'• 

ur . NOus Marie Bonnard, veuve de feu Mef. 
~~~~ fire . Jacques d'Iel, vivant Chevalier , 
a 

1 
Seigneur du Parquet, & des ifles Martini· 

P011~
1.' que & Sainte-Alouzie, Gouverneur & Lie~· 

e 
11
:. tenant général pour le Roi en icelles , Da

es. co .. me & Gouvernante defdites ifles, tutrice & 
crm:: Jarde-noble des enfans mineurs dudit Seig. 
de, r~ 1cur & les miens: A Meffire Robert Che .• 
pr~!~. rollier; SALUT. La connoiifance quç nous 
frerq~·ivons de votre probité, expérience & c -
s ltt • ~cité de la jqdicature, & profeffion de l3l 

(G 3) reh· 
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lièces des religion Catholique, Apofiolfque & Ramai. 

Con'lmiifai- ne, nous a porté de faire choix de votre ·:·::r, 
x·es Fran~ois. perfonne pour exercer en cette ifle Martini· J,re~i! 

N XXIX que, la charge de Procureur fi fcal. A cEs : •. ri! 
p~;uvu q~e cAUSES, nous vous avons commis & depu· JUt! e 

l11 wuve du té? commettons & députons par ces préfen· .cnaq 

fleur du Par· tes, Procureur fifcal en cettedite ifle Marti• on~ua 
~u~t polJé doit nique, pour exercer ladite charge tant qu'il ;1!cq 
~unt~-~u(,. nous plaira; vous accordant la quantité de ~cel 

~';;;. 5 ~ deux mille livres de petun annuellement, & :.,not 
jouir des prérogatives & honneurs attribués . ::Je 
à ladite charge , laquelle commencerez à -.:f. ' 
exercer du jour que vous aurez prêté fer• ~. 
ment. Pour cet effet , & à ce qu'il fait no· t.,i 
toire à un chacun , feront les préfentes lûes, :r;.; 
publiées & enregifl:rées au greffe. En foi de " 
quoi avons figné ces préfentes, & fait con 
tre-figner par notre Secrétaire, & à icelles r. 
fait appofer le fceau de cette ifle Martini· r• 
que. DoNNE' en notre hôtel de la Montai· ::! 
gne; le vingt-douxième jour d'oB:obre mil 
fix cent cinquante huit. Sig11é M ARIE BoN· .. ~, 
NARD DU P.'\.RQUET. Et plus bas , Panmdi· . , 
dite Dame, FoL· DES- MARETS, avec para· ·· 
phe. Et fcellé du fceau de cette ifle en cira 
1,opge~ 

N Ous Marie Bonnard, veuve, &c. Sur 
les différents qui naiifent journellement 

entre les habitans de cette ille Martinique, 
:pour raifon des lifières de leurs habitations, 
étant néceifaire pour faire vivre les habitans 
en bonne union & concorde, de pourvoir 
d'une perfonne pour cet effet. Pourquoi 
nous avons nommé la perfonne d'Alexandre 
Maugran, fachant qu'il a la capacité de ce 
faire , tant pour tirer les !Hières que croi· ., 

· fée· 
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ëes des habitations, tant de la Baffe- terre Pièces JufH.; 
1ue Cabes-terre de cette ifle Martinique, & .fi cati v es iùt 
je tenir regiitre & livre terrier de toutes les L'I~c de Ste. 
ifières des places & habitations. pour y a- ÎuCie. . 
roir recours en cas de befoin . & fe conten· re. parue • 

. :er pour chaque lifière & croifée qu'il tire. 
:a, de cinquante livres de petun, qui lui 
.èront payées par l'habitant qui fera tirer fa 
ifière: de ce faire lui en donnons pouvoir. 

,.. DoNNE' en notre hôtel de la Montaigne, le 
vingt· troifième jour de juin mil fix cent cin
quante· neuf. Signé MaRIE BONNARD nu 

von, PARQUET. 

' &\~ je joujJig1~é Greffier du Confeit, certifie !e 
:. prefmt extrmt conforme au, regi/Ire ou brouzt. 
!·"· lard ddpofi parmi les minutes de ce greffe. A u, 

, Fort- Royal. ce 'Vi11~t- ci11q juillet mil Je pt 
· cellt vingt-un. Signé MOREAU. 

~~l CHARLES BENARD, Con fe iller du Roi en 
:·. fes Confeils, Intendant des i!les du vent de 
~:f,· l'An;érique, certifions à tous ceux qu'il ap • 

& !;~. partte~dra, que le fieur Moreau qui a figné 
Mpr·. le certificat ci - deifus , e!l: Greffier du Con
f feil fupérieur de cette ifle, & que foi doit 

être ajoûtée à fon feing, tant en jugement 
que dehors. En foi de quoi nous avons ex
pédié le préfent certificat • auquel nous avons 

·~··· fait mettre le cachet de nos armes, & le con• 
na:C ·: tre-feing de notre Secrétaire. Au Fort-Ro

cer. yal' le vingt·fept juillet mil fept cent vingt-
e,;.: un. Signé BENARD, Et plus bas, par Monfei • 
. ··• gneur, DENNEL. 

, ti. ~ollationnl fur l'original tjui eft au dlpiJt des af4 

· ce.1 fams ltrangir~s. A Paris, le vingt-un mars mil 
la ptrr:'"'· Ji pt cent cinquante-tm. 

u'il ! 1.~ Signé P. LED/tAN, premie.r Ç~11Jmis du dépôt. 
:r lè1 ~ (G 4) No. XXX .. 
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pièces des 
commi1fai: No. XXX. COMMISSION du fieur 
~=.,:~s. Dupré, pour l'office de Juge civil & 

No. xxx: criminel , tant à la Martinique qu'd (IIJll 
Commi1fio11 dt Sainte-Lucie, le 9 J·anvier I66o. Ti-l ô- 1r;noc 
?:;~~~~~~la ré du dépôt des affaires étrangères. ~-ovifi 
.M · · ·Do.· 
er'Zs~l!t~~ ADRIEN d'lei, Chevalier, Seigne~r de llene 
Luû~. 166o . Vanderoque , Gouverneur & L1eute· \'m 

nant généul pour le Roi ès iDes de la Mar· 
tinique & Sainte·Alouzie, & tuteur princi. /fi 
pal des nobles enfans mineurs de feu fieur tnlfai 
du Parquet , vivant Seigneur propriétai·e li!i(t 

defdites iiles, Gouverneur & Lieutenant gé. /, 
néral pour le Roi en icelles, & de défunte 
Dame Marie Bonnard fon époufe: A tous 
ceux qui ces préfentes lettres verront. E'
tant néceffaire de pourvoir de l'office de Ju· 
ge civil &: criminel, tant en cette ifle que 
celle de Sainte. Alouzie, Yacante par l'in· 
difpofition du fieur Fournier, ci- devant 
pourvft d'icelle , les fieurs parens defdits 
fieurs mineurs avoient fait choix & élee. 
tion de la perfonne de Pierre Coufin fieur 
Dupré, auquel ils auraient fait don d'icelle 
pour les caufes contenues en leur délibéra
tion du fept feptembl'e dernier. Nous, con· 
formément à icelle, & ayant une entière 
connoifihnce de fa capacité, prud'hommie, 
expérience au fait de judicature & bonne 
vie, diligence, à icelui pour ces caufes & 
autres à ce nous mouvant, avons donné & 
oêtroyé , donnons & oêtroyons p3r ces pré· 
fentes, ledit état & office de juge civil & 
criminel defdites ifles de la Martinique & 
de Sainte-Alouzie, pour en jouir, exercer 
a ufer aux _honneurs ' utorités, prérog~· 

1· 
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tives, prééminences, fruits, profits, reve- Pièces jufti, 
nus & émolumens appartenans , & aux ga- ficatives fu.r 
ges de fix mille li v res de petun par chacun 1' Ifi7 de Ste. 
an, & aux droits, franchifes, libertés qu'en ~ucte. fe 
ont joui ceux qui ont ci-devant exercé ladite re. par 1 

• 

charge, renonçant à cette fin, à toutes let-
tres de provifions qui en auroient pû êrre 
données. DoNNz' en notre hôtel de la Mar-
tinique, le neuf janvier mil fix cent foi xan-
te. Signé V ~NPEROQUE n'!EL. 

C,Jiati~nné fur la copie collationnle qui eft au dé
pdt des affaires étrangères. A Paris, le feP' 
juin mil fept cent cinquante-trois. 

Signé P. ~EDRAN., premier Com111is du dépdt. 

r~ N°. XXXI. EXTRAIT de l'bifloire 
des Antilles, par le P. du Tertre con
cernant la négociation entre les ~Francois 
& les Anglais en r66o, pour affurer 
la paix de l'Amérique. Tome I, pa
ge 572. 

e!tn: 
aerni~.: 

ar!!! 
cit~, f·· 

~
·uair.J~tl 

~~~' 
nt, Ill" 

RrofOCl 

fficelt~' 
de b M: 

L'ANNE'E I66o ne fut pas moins favorable 
aux ifles, par une paix générale avec 

tous les Sauvages, qu'elle le fut à la France 
par le traité de paix avec t•Efpagne. M. le 
Général de Poincy & le Général des An
glois la traitèrent enfemble, au nom de tou .. 
tes les ifles de l'une & de l'autre nation , 
dès le mois de janvier, dont M. Houel don
na avis à M. de Vanderoque, Lieutenant 
g~néral pour Sa Majefl:é à la Martinique. 

Les habitans de la Martinique defirant 
d'être compris dans ce traité général, 1\f. 
de Vanderoque affembla extraordinairement 
le Con feil rouverain de l'i!le, & l'on y ré-

(G 5) folut 
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.cl'"ces es: 
commiffai· folut d'envoyer le fieur de loubieres Ca~j. 
res Fran~ois, taine, & le fieur Renaudot habitant, vers 

. . M. Houei Gouverneur de la Guadeloupe, 
NEo.t x~txdi. pour le remercier, de la part de M. le Gé. 

x rat e • d r hifloire des néral, des Officters & e tous les ha bi tans 
.Antilles, par de la Martinique , des foins qu'il a voit pris 
Je P. du Ter- de leur procurer la paix, & pour le fuppller 
tre. 1660• de les vouloir continuer, & faire en forte 

qu'ils fuffent reçûs à l'union générale de 
toute la nation. Voici l'aél:e de la délibéra
tion qui en fut faite, tel qu'il a été tiré du 
greffe du Confeil fouverain de la Martini· 
que. 

Suit ladite délibération, qui e(l copiée Jepa. 
rément, & Je trouve au no. XXXIII, par la· 
quelle les fleurs de Loubières & Rmaudot jo11t 
nommés députés pQur accéder à la paix faite 
avec tes Anglois, 8 à celte qui doit Je négo· 
der avec les Carnïbes. 

Ces deme députés , continue le P. du Ter· 
tre, munis de ce pouvoir, arrivèrent à la 
Guadeloupe au moi~ de février. M. Houei 
]es y reçût avec bien de la civilité; mais 
comme toute la gloire de cette paix étoit 
dûe à M. le Bailli de Poincy, Lieutenant 
général .pour Je Roi fur les iiles de l'Amé
rique, il leur confeilla d'aller à Saint.Chrif· 
top he, le prier, au nom de tous les ha bi· 
tans de leur ifle, qu'ils fuffent reçûs à l'u· 
ni on & à la ligue ofFenfive & défenfive avec 
les François & les Anglois, qui a voient con· 
elu la paix avec tous les Sauvages. 

Mais M. Je Bailli de Poincy les renvoya 
à M. Houel, qui a voit été prié par les Fran· 
çois & par les Anglais , de vouloir prendre 
Je foin des affaires qui concernaient ladite 
'tlnion, tant pour la paix que pour la guer· 

re. 
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re. Il s'offrit fort généreufement ~e les fer.. Pièces jum. 
vir en cette occafion ; c'efi pourquoi ils re· ficatiYes fur 
tournèrent promptement :1 la Martinique, l'Ifi~ de Ste. 
querir les pouvoirs néceifaires pour traiterLucle •. 
avec les Sauvages. Ire parue, 

L'aifemblée compofée de nos Pères & des 
plus confidérables de l'iDe, fe tint au logis 
de M. Houei, au quartier de la Baffe-terre. 
oit il fe trouva quinze Sauvages des plus re
nommés des ines de Saint . Vincent, de la 
Dominique & de ceux qui a voient été chaf
fés de la Martinique. Tout s'y paffa fort 
paifiblement, & au contentement des deux 
parties. J'ai recouver~ le verbal de la ma-
nière dont tout fut arreté & conclu, que je 
fuis obligé de donner ici, parce qu'il expri
me avec bien de la naïveté, comme tout fe 
pa[a pour cet accommodement. Tome I, pa
ges 574 & 575· 

Suit le verbal ou traité fait par le fieur 
Houel avec les Caraïbes, le 31 mars I66o. 
qui eO: copié féparément, & fe trouve au 
no. XXXIV. 

No, XXXII. TRAITE' d'union éf li
{{Ue ojfenfive & défen/ive , arrêté à 
Saint- Chriftopbe, entre les François f:f 
les Anglais, au mois de .fanvier I66o. 
Tiré du dépôt de~ affaires étran· 
gères. 

EN l'hôtel de M. le Bailli de Poincy, Gou· 
verneur & Lieutenant général pour le 

Roi des iDes de l'Amérique, oit s'étoiel\t 
ailèmblés Meffire Charles Houei, Chevalier, 
Seigneur du petit-pré des itl ~s Guadeloupe 

& 
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Pièces des & Saintes , Gouverneur en icelles; & Meffi. 
Commitf'li- re Robert Houei, Chevalier, feigneur d'l~'. 
res Fran~ois. trechy, Maitre d'hôtel de Monfeigneur le 
--Duc d'Anjou; & lVIeŒre Charles de Boiffe. 
N?. XXXII ret, feigneur d'Herbe lay, feigneur & pro-

l Lzé.~ ent:e priétaire de Marie Galande ~ & Meffire le 
es rran~OJS [b 

& J~s Anglois Colonel Roger Am _ru~ , Gouverneur de 
des i{Jes de Montferat; & les Caplt TJes Rouffel & ...... 
r Amérique, députés du Gouverneur de Nièves, fuivant 
p~u~Jutrw~ leurs ordres ; & outre , ledit Roger Am[. 
1urala pazx c. ·r. l c. • l bl l avec ks Ca- brun tattant e 1a1t va a e pour e Cola. 
raibes. l66o. nel Chrifl:ophe Quinel, Gouverneur des iiles 

d' Antigues pour la nation Angloife; ledit 
Seigneur de Poincy préfident en ladite af. 
{emblée. 

Ont été repréfentés les defordres arrivés 
dans toutes les Hl es de l'Amérique, habitées, 
tant par la nation Françoife qu' Angloife. 
par les courfes & furprifes journalières des 
Sauvages de Saint-Vincent & de la Do mini· 
que , les meurtres & incendies qu'ils ont 
exécutés, la détention . de plufieurs chrétiens 
de l'un & de l'autre fèxe , dont ils mettent 
Je falut en compromis; que jufqu'à préfent 
l'on n'a pû réprimer leur infolence; d'au. 
tant moins peut- on rien avancer vers eux 
pour les éclairer du Saint E'vapgile, prin· 
cipal motif de l'établi1Tement des colonies 
de l'Amérique. parce qu'iis ont toûjours eu 
l'adre1Te de fair.e la paix avec une nation, 
avant que d'entreprendre fur l'autre, & ainfi 
fe ménager politiquement en tout temps une 
nation pour amie. 

Que pour parvenir au falut de ces idolâ· 
tres, & les contenir dans une police civile 
& bien régl-ée, il ferait néceifaire de favori• 
fer de5 perfonnes eccléfiafiiques parmi eux, 

lef~ 
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lefquelles s'y étoient déjà établies, afin de Pi~ces jufii
les civilifer & les rendre fociables; ce que 1icativ s fur 
Iefdits· Eccléfiafiiques a voient déjà heureu. l'Ifle de Ste. 
fement commencé, fi un malheureux acci. Lucie .. 
dent n'en eftt interrompu le cours, lie. parue. 

Sur tout quoi, ladite Compagnie aifem
blée, après mflre délibération , a jugé à 
propos pour la gloire de Dieu , le fervice 
de leurs Souverains & le repos des peuples 
qui habitent l'Amérique, de faire union en. 
tre eux, off en fi ve & défenfi ve contre lef .. 
dits Sauvages, au cas de contravention à 
la paix dont on jouit préfentemen.t, ce qui 

r. a été conclu & arrêtée par la délibération 
de ladite affemblée. 

A été auffi anêté que Iefdits Eccléjiafii .. 
ques qui ont été ci-devant établis par la na
tion Françoife dans les ifles de la Domini
que & de Saint-Vincent, qui ont travaillé 
:\ la converfion des Sauvages, feront main
tenus, du confentement des deux nations, 
pour le bien de la paix, pour y faire leurs 
fonétions en toute liberté, &. travailler à la 
converfion des Sauvages, à les policer, ci· 
v.iJifer & rendre fociaUles, & ce à leurs 
propres frais & dépens , fans qu'il en coftte 
aucune chofe à ladite union; reconnoiffant 
ladite Compagnie a!femblée, qu'il n'y a 
autre meilleur moyen de conferver la paix , 
que l'intelligence & médiation defdits Ec
cléÎ!afliques. Néanmoins afin que leur réta· 
blitfement ne pui!fe donner ombrage à l'une 
ou à l'autre defdites nations : a été accordé, 

(a!ut~~ autant qu'il efi en leur pouvoir refpeél:if de 
ID~ u:: l le faire, que lefdites ifles de Saint ... Vincent 
ne~~ & de la Dominique, demeureront à toûjours 
;afii:;f."" auxdits Sauvages, fan& qu'elle• puiffcnt être 

ha bi· 
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Pièces des habitées par l'une ou l'autre defdites na• 

Commifla~- tions. 
res Fran~o1s. Pour laquelle union maintenir, fait par 
---la force ouverte, ou par les préfens aux: 
N~. XXXII. chefs les plus confidérables desdits Sauvages, 

J Lt_gucent~e Meilleurs les Commandans de la nation 
es rrancots , . d l . é d & les A~gloisFranç01fe accor ent a quantlt e quarante 
Jes ifles de mille livres de fu cre, & Meilleurs les Corn. 
1· Amérique ; man dans de la nation Angloife; pareille 
p~ur._~arw-. quantité de quarante mille livres de fucre, 
?Ur Ca 'eas Cpa~x poidS franÇOiS; lefquelles quantitéS de fucre 
-.ve ., a "fi 1 · d' h raïbes. J66o. feront mi es entre es mams un marc and 

de chaque nation, lefquels ont été dès-à. 
préfent choifis; à fa voir, pour Ia nation 
Françoife, le fie ur Samuel du Queris, habi· 
tant à la Baffe-terre de cette ifle; & pour 
la nation Angloife, la perfonne d'Antoine 
Raiz, qui tiendront compte des frais & mi· 
fes qu'ils auront faits chacun à leur nation, 
de laquelle il efi: établi; enfemble tiendront 
compte des retours & traites qu'auront fait 
les maîtres des barques & bateaux qui fe· 
ront employés pour le bien de ladite union, 

Et s'il étoit befoin de porter la guerre 
chez lefdits Sauvages t foit par mer, [oit par 
terre, même d'y étaMir fortereffe & garni· 
fon pour un temps ou à toûjours, Jefdits 
fleurs Commandans de l'une & de l'autre 
nation, fourniront également des barques 
& bateaux , munitions & hommes, autant 
qu'il fera jugé à propos pour l'expédition 
qui s'offrira. 

Ladite Compagnie affemblée, :1yant jugé 
que l'union feroit de peu de fruit, fi ladite 
négociation de paix ou de guerre n'étoit 
conduite par des perfonnes d'honneur <t 
&l'expérience, & qui euifent plus grande 

COP• 
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auue connoiifance parmi ]efdits Sauvages , elle Pièces juftili· 
. . auroit prié M. Hou el Gouverneur en ladite c,atives fur 

latnt~u~ ifle Guadeloupe, & M. Amfbrun Gouver• ~ Ifl~ de Ste. 

· ardlesX~ neur en ladite iDe ~e Montferat, d:en vo~· t~~~;~rtie~ 
e! 1! •. :. loir prendre le fom & la conduJte, f01t 
lam.~ilpour l'entretien de la paix ou pour les ex. 
uantl!et péditions militaires, lefquels conviendront 
Me~·~· & donneront leurs ordres à tous ceux qui 
An~ x'J feront envoyés pour lefdites expéditions; ce 

.\lehvr5. que lefdits fieurs Houei & Amfbrun ont gé-
s.qu~t~~ néreufement accepté, & promis à la Com· 
am!à ' pagnie d'apporter tous leurs foins à ce que 
i~eli~j: les peuples de l'Amérique jouiffent du bien 
:m, ~I de la paix. 
~elau~ Les maitres de barques & bateaux qui fe
~ cette:: ront envoyés aux frais de ladite union, fe
perfoJ::. ront tenus de rendre compte de ce que les 
ptea~~: Commis établis, ci-devant nommés, leur au
acun i .• ront fourni de marchandifes en traite, afin 
enfc~:1 : que par le bénéfice d'icelles, ladite Com• 
3itêl\'· pagnie puiffe être foulagée d'une partie de 
1 &!la:~ fes dépenfes. 
1ienae 1

:.· Et afin que la préfente union ne fomente 
deporw .la négligence des habitans à fe conferver, 
lt~aa:, ladite union a promis de faire les gardes or-

forter;: dinaires pour la confervation des peuples, 
a tou:;.. & pour empêcher l'incurfton defdits Sauva
l'und.ges, chacun dans l'ifle oü il commande. 

ernem t5 A été au ffi accordé que dans la pré fente 
&Do::: tm ion, entreront, fi bon leur fern ble, Mef-

5 po11rr~ ueurs les Gouverneurs & habitans des ifles 
de l'une & l'autre nation, qui font de pré· 

remo!~ Jent ahfens, pourvû qu,ils faffent leur dé. 
uaerr: claration d'y vouloir entrer dans fix mois 
u aq.::de ce jour, en contribuant pour leur parc 
nn6 ; .. & portion, ce qui fera jugé à propos par 

'U~f' ; · la~ite affet~blée, pour le maintien de 1:1 
patx ou fra1s de la guerre. 
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Pièces ~~~ Et afin que ladite préfente union ait force 
Commdfai_- & valeur, & qu'elle puiffe durer à toûjoura 
Jes Fr:tn5°

15
" entre lefdites deux nations , ·Meilleurs de 

~x;r. l'affemblée de la nation Angloife fe font 
1igue entre [oûmis de faire leur poffible pour faire a· ... 

les Fran;lis gréer la préfente unton par la Puiifance ~~ 
ErlesAnglois[ouveraine de leur E'tat. .Ainfi .fignt u !ae 
~esiflts.de CHEVALIER DE PoiNCY, H OUEL, AMS;RU! )t 
l Amérzque' & RoussEL. Et plus bas , collationné la pré· 
p~u~~=~v;;~ fente copie à fon original , à moi apparu & 
:~ec les Ca- rendu, & icelle délivrée à M. de Loubieres 
r1ûbts. 166o. Capitaine en l'ifle Martinique, & Chrifiophe 

Renaudot , députés d'icelle , le trente-un 
mars mil fix cent foixante. Par notre Ta. ·' 
bell ion Garde-note en 1 'ifle Guadeloupe, fi· 
gné FILACI.ER N otaîre, avec paraphe. 

Collationné fur la copie qui tfl au d~pdt ils •f. 
Jaires itrangèns. A Paris, le vingt-un • .,, 
mil ftpt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prenlier Commis dudlp4t. 

No. XXXIII. EXTR AIT des regiflres 
du Confeil de l'Amérique, fur la dépu. '. 
tation faite des fleurs de Loubiere f! ·~~er 
Renaudot , par le Confeil de la Mar- ,t;,el, 
zinique & le fleur de 1/anderoque Gou· ·le 1 
'Verneur de la ll1artinique & de Sainte· ,ces 
Lucie, pour entrer danr le traité qui • cett 
jèroit fait avec les Caraïbes , au nom i:' !JO 

des François & des /lnglois: du 24 le~ 
mars I66o. Hifl:oire des Antilles, ~enir 
tome 1, page 573· :·1 ~u 

.ter nu mercredi vingt-quatrième jour demars 
I 66o, le Con feil fou verain de cette ifle 

de la Martinique a!f~mblé extraoràinaire· 
ment, 

·laix, 
eux 

:tans 

:Ill~ 
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ment, où a préfidé Monfeigneur le Gé~éral Pièce! ju!H. 
de Vanderoque, y étant M. de Francillon Jic tivcs fur . 

' Capitaine d,une compagnie, M. de Loubiè · l'Hl~ de Ste. 
re, auffi Capitaine d'une compagnie en cette Lune. . 
iile; Meilleurs de Vertpray & Dubois, auffi Ire. parue. 
Capitaines; M. de la Vigne, Meilleurs des 
Jardins & de la Verdure, Lieutenans; de la 
Jeuneffe, de Bouillon & Saint-Aubin, En· 
feignes. 

Le Con feil aifemblé, & ·ouï les députés 
des Compagnies : fur le rapport fait par 
lefdits fleurs de Loubière; Capitaine d'une 

1 • compagnie en cette Hle, & Renaudot, ha-
~ bi tans, envoyés vers M. le Général de Poin

G cy & Meilleurs les Gouverneurs des ifles 
Françoifes .& Angloifes, fur le fujet de la 
paix avec les Caraïbes, & de l'union des 
ifles Françoifes & Angloifes, pour la main· 
tenir ou faire la guerre à frais communs en 
cas de rupture par lefdits Caraïbes, pour 
parvenir à laquelle union, il eft préalable 

RAIT que cette Hle conclue la paix avec lefdits 
. Caraïbes; a été refolu par ledit Con feil, 

en~~~P que lefdits lieurs de Loubière & Renaudot 
rs : feront priés de retourner à la Guadeloupe, 
C011j.~Q vers M. Houel, feigne ur & Gouverneur d'i• 
de llo· celle, pour le remercier, de la part de M. 
!i.~ijJI~ le Général, des Officiers & de tous les ba
r 00~1 ~ bitans de cette ifle, des foins & peines 
s Carl~ qu'il a pris pour procurer la paix à cette 
Iles dite ifle, & le fupplier de vouloir continuer, 
. e' l afin de parvenir à l'union univerfelle de tou• 
If · ~ te la nation, qui lui fera glorieufe; & pour 

lui repréfenter que lefdits Caraïbes ayant 
uauE;:. rompu la paix, qui longtemps étoit entre· 
1rour .. :.: tenue avec eux, ont a!faffiné plufieurs no· 
emt:! 1 tables habitans' qui dans la bonne foi de 

Tom. I. 2de partie. (H) la· 
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Pièces ladite paix, fe font fiés à eux; foufirait 
des commif- jufqu'à cinq cens Nègres, qu'ils ont tranf· 
fai.res Fran- portés oi1 bon leur a femblé, & fait tous 
S015

• aétes d'hoftilité. & ont contraim les Fran• 
;-;x~ çois de cette ifle, à les chaffer à force d'ar· 0p0uvoir • mes hors d'icelle; de forte qu'il ne feroit 
•onné par Je pas feulement honteux, mais injufie de les 
Gouverneur. réintégrer, qu'auparavant ils n'aient remis 
-~la _Mar~'- les chofes au même état qu'elles étoient; 
:;:L~cy;sam- & ainfi qu'il efi néceffaire qu'ils fe dépor. 
,our la paix. tent de toutes prétentions en cettedite ifle, 
•vec les Ca- que premièrement ils n'aient rendu tous 
r11i6es. I6(So, Jefdits Nègres, auquel cas de refiitution 

on leur y donnera de la terre, à la charge 
d,y vivre en paix & fans aucunes entrepri· 
fes. Et parce que quelque~-uns entre lef· 
dits Sauvages, ont créance parmi eux, & 
peuvent beaucoup aider à la conclufion de 
ladite paix , pour parvenir à laquelle, il 
efi néceffaire de les gagner, & faire quel· 
ques autres dépenfes, ledit Confeil a don· 
né & donne tout pouvoir auxdits fleurs de 
Loubière & Renaudot, d'en ufer comme 
ils jugeront à propos; & ordonné que le 
payement ou rembourfement en fera fait 
fur le mémoire qu'ils en rapporteront. 

Signé V ANDEROQUR. 

No. XXXIV. VERBAL ou Traité, 11ec 

par lequel M. de Vanderoque, Gouver· :lïant 
neur général des ifles de la Martinique dM 
& de Sainte- Alouzie, pour les enfan.s .~lena 
mineurs de M. du Parquet, & ler bab~· i1ue 1 

tans de ladite ifle Martinique ,font admu ;.~ 1~ 
au Traité d'union & de paix entre les !laite 
FranfOÏS, les Anglois {iles Caraïbes : 

dw 
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du 31 mars 1660. Tiré du dépôt des Piècesi•Jfti-

1 
affaires étrangères. ficanves iur 

, l'Ifle de Ste. 

M HouEL, Chevalier , feigneur &. Gou- Lucie. . 
1' verne ur des ifles Guadeloupe , ayant Ire. parue. 
~ 'heureufement traité de .la paix entre Meilleurs 
. les Gouverneurs & habitans des ifles de Mo~t

ili ferat , Antigues & Nièves de la nation An· 
~~- gloife, les Caraïbes, Sauvages habitans des 
~·· ifles Saint· Vincent, la Dominique. & ceux 
fn qui ont ci- den nt habitué l'iDe Martinique, 

n'aie: lefdits fleurs Gouverneurs Anglais auroienc 
ca1 œ prié ledit fie ur Hou el de vouloir, pour le 

tem. maintien & confervation de ladite paix , 
a~.· faire union avec lui & la nation Françoife, 

'elqUf~:wttenfive & défenfive, à caufe du peu d'affu· 
· rance qu'il y a en leurs paroles , & qu'ils 

lb n'ont aucune di fei pline, ni chefs qui aient 
· i commandement : de quoi ayant ledit Sei
t gneur communiqué , avec M. le Bailli de 
~ l'oincy, Lieutenant général pour le Roi~ & 

1 · donné jour auxdits fie urs Gouverneurs l\.n· 
, 0·~ glois de fe trouver en ladite ifle Saint-Chri· 
& 01Htophe, en l'hôtel dudit feigne ur de Poincy, 

1oi1 étant tous a!femblés, l'union & ligue of· 
ve & défenfive auroit été faite, fous le 
plaifir du Roi , entre lefdites nations 

& Angloife , pour le maintien 
de la paix avec lefdits Caraïbes: mais par• 
ce qu'auparavant ledit Seigneur Houel auroit 

· donné avis à M. de Vanderoque, Gouver· 
~.J neur & Lieutenant général pour le Roi en 
, V l'iOe Martinique, de ladite affemblée, lequel 

Par~tl,:n'ayant pû y envoyer fes députés au temps 
rarlifl~" qu'on a traité ladite union • peu après feroient 
& at. arrivés en ladite iile de Saint· Chrifiophe , 
:lo~8. (H 2) _ Fran .. 
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· R 11 E' fi d L ~:erole1 Pièces des FraD:ço_1s o, e cuy er, 1~ur e ~ubi~re 1 

commiffai. Capltatne d une compagme en ladrte 1fle· ;:mze 
res Fran~ois. Martinique, & Chriflophe Renaudot, habi· ~rre 11 

--tans d'icelle; lefquels ayant expofé leur corn. :.;~r~c 
No .. x~xiV. miffion audit feigneur lle Poincy, & demandé ""' 
Tr.atte de 

1
1a d'être reçûs à entrer en ladite union , il les Wlffes 

parxentrt es . é d't 1i · H l • ltous 
'Gouverneurs aur01t renvoy s au 1 ergneur oue 1 qut 
François & auroit été prié de vouloir prendre le foin ~'1Tern 
.Anglois des des affaires qui concerneroient ladite union, ~1 

iJ!es de l' Amé· tant pour la paix que pour la guerre avec lef. r:Ord 
rcsqt.u .!h& les dits Sauvages , qui a caufé de très-grands ·:re ap 

araz ts. lh l · d" & :eJW 
1660• ma eurs par es meurtres, meen tes en. r 

Jèvement de Nègres, faits par lefdits Sauva· .!!~er: 
ges , en quoi le fervice du Roi a reçù un 
notable préjudice. Ledit feigneur Gouver· 
neur auroit fait réponfe auxdits fieu rs de Lou· 
bière & Renaudot, que devant qu'ils pulfent 
entrer en ladite union , il étoit préalable de 
faire la . paix avec lefciits Sauvages; leur 1 

déclarant qu'il a toûjours eu pour le fervice 
du Roi, le bien & le repos de l'ifle Martini. 
que , tous es bons fcntimens poffibles , & 
qu'il y a longs-temps qu'il travaillait à dif. 
pofer les eîprits defdits Caraïbes , à traiter 
de la pail\, & que pour y parvenir 1 il don• 
neroit ordre de faire trouver en fon châ• 
'teau de la BatTe-terre de cette iDe, les prin· 
cipaux defdits Sauvages. Sur quoi lefdits 
fleurs de Loubière & Renaudot l'ayant re· 
mercié & prié d'en vouloir prendre la pei· 
ne, ont dit que de tout ils en :.dloient corn· 
muniquer audit Seigneur de Vanderoque, 1 
Officiers & habitans de ladite iDe Martini· 
que , pour avoir les pouvoirs néceilaires, 
A cet effet, fe feroient rendus audit château 
de la BatTe-terre, chargés de pouvoirs 1 ou 

étant, 
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•' étant, fe f~roient auffi trouvés jufqu,au nom- Pièces jutH

tu bre de qumze des plus notables & recom- ficativcs fur 
Rer.: mandés entre les Caraïbes des ifles de Saiot l'Ille de Ste. 
e!;«! Vincent, la Dominique & ceux qui ont ci- Lucie. . 

devant habitué l'iile Martimque, & qui en Ire partte. 
ont été chaifés pendant le cours de ladite 
guerre : à tous lefquels Sauvages ledit fei-
gneur Gouverneur faifant ouverture de paix, 

, feroient entré audit château le R. P. Beau-
la, mont, de l'Ordre des Frères Prêcheurs, & 

cauf{~ Millionnaire apo!l:olique , réfidant depuis 
· quelque temps avec lefdits Sauvages; & le 

R. P. du Vivier, de la Compagnie de Jefus, 
~ Supérieur des miffions dudit Ordre dans ces 

fe~ H1es de l'Amérique : en préfence defqueli 
aux::) auroit été, par ledit feigneur Gouverneur, 
dm' fait porter parole par Jean Jardin, François 
il de nation , parlant & entendant la langue 

Sauvage, s'ils voulaient entendre & traiter 
de la paix avec ledit feigneur de Vandero
que & habitans de ladite ifle Martinique ; 
qui auroient fait réponfe par la bouche du .. 

' t, dit Jardin , qu'ils étoient prêts d'entendre à 
Cart. ladite paix: fait au ffi demander aux dits Ca. 
y .• raïbes, s'ils auroient pouvoir de traiter 

ttouv~ pour eux & au nom de tous les autres , 
dece"' defdites iiles de Saint-Vincent & la Domi

i'~ nique ; auroient fait réponfe qu'ils fe fai
,. foient fort pour tous, ayant parlé à la plus 

grande partie defdits Sauvages qui y con• r·: fentoient , & que fi apr~s le traité fait & 
JjH arrêté, il y avoit quelqu'un qui voulût al
la&~ lcr au contraire, ils promettaient d'en a ver-

,~- tir ledit feigneur Houei, & travailler à leur 
~pou~~-~ pofTible pour les forcer d'accepter ladite paix. 
nt ~:o.. Sur. tout quoi , après plufieurs pro po fi .. 
ar~t) · (H 3) tions, 
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l'ièees des ti ons, demandes & exceptions, a été accordé ~qu 'o 
commiifa~- que toutes lefdites nations Françoife & An-. '~'i ls · 
x.es Fran~OlS, gloiîe , habitans des iiles Montferat, Anti. ~:eu a: ---v gues & Nièves, & lefdits Caraïbes defdites i!its p, 
No XXXI • ·n s . v· 1 D . . & ~ ; aUri 

Traité de 1 es . amr- mcent , 1a omi~tqt~e , qui ·:ens & 
p_ aix entre les ont Cl- devant demeuré à ladtte 1Ue Marti· ])oruini 
Gouverneurs nique, demeureront en paix, toutes aérions 
Fran;~is EY d 'hoil:ilité ceffantes; que de art & d'autre 

1 
LP. Bf 

fnngdlozsl' dAes ~ toutes aéèions commifes demeureront a!I'ou. :uit jo 
s; , u e mc- • & é . r. , • rr. ··mt le 
:,.ique , f!r les pt es. temtes , .'ans .s en pouvotr reuOU• 1 Car aibes. venu; que tous pnfonmers, de part & d'au· - 1

1 3 

J66Q. tre , feront rendus de bonne foi. Ont Ief. ,;Je 10' 
d c b d t ·oeler, its araï es, promis e aire de leur part, /!i:es . 
garder & entretenir ladite paix ; & oit ils 

1& ne le pourraient de leur chef, demander aide 
&. proteéèion pour y parvenir, & faire faire 
jufiice à leur poffible contre les prévarica
,teurs , pourvû qu'on n'entreprenne aucune· 
ment, par l'une ou l'autre nation, d'hab!· 
tuer les deux i11es de Saint- Vincent & la 
J)ominique, qui feules leur reftent pour re• . 
traite ; ce qui leur a été promis par ledit 
Seigneur Houei, d'empêcher autant qu'il 
fera en fon pouvoir, & fou~ Je bon plaifir 
du Roi ; & de la part defdits dépurés de 
ladite ifle de la Martinique, a été auffi pro· 
mis entre les mains dudit fefgneur Gouver. 
neur , de faire garder &: entretenir ladite 
paix; & s'il arrivoit quJil fût par quelqu'un ~ 
.des habitans de ladite Hie Martinique, fait, ~e 
dit & commis atl:ion au contraire, de les t~:e 
faire punir & châtier fuivant la rigueur des i.t 
JoiJ[ , & d'en certifier ledit fieur Houei, 
afin que par fa médiation, leîdits Sauvages 
reconnoiffent la fidélité & candeur avec la· 
queUe on a traité çie la paix. 
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Sur ce qu'on a fait demander auxdits Ca- .Pièce~ julH• 

raïbes , s'ils ne defiroient pas apprendre à ficatives fur 
prier Dieu à notre imitation , & à fouffrir l'Ifl7 de Ste. 
que lefdits Pères Miffionnaires les aillent ;ucte. . 
initruire ; auraient répondu qu'ils en îont re. parue. 
tres.contens & le defirent, ceux de ladite 
& iile Dominique auraient dit être fatisfaits 
dudit R. P. Beaumont, qui en efi de retour 
depuis huit jours; lequel a dit à l'affemblée 
que pendant le temps qu'il a féjourné en la. 
dite iile , il a vft partie des principaux Sau
vages , que tous lui ont demandé avec in· 
fiance, que lefdits Chrétiens n'habituaffent, 
point lefdites iDes Saint-Vincent & la Do. 

, minique , & que les François euffent :\ les 
protéger co'ltre ceux qui voudraient s'en em
parer 3 leur préjudice. 

n'enllt;: A le Baba demandé qu'en confidération de 

t
utre r fes peines & foins, il lui fait rendu par les 
Saint· habitans de la Martinique, fes neveux, qui 

r 
leur r: ont été pris par le nommé Baillardel de ladite 

a ete 're ifle; fur quoi a été repréfenté par lefdits Pè
'lllp~o~ res Miffionnaires,qu'ilefinon feulementju!l:e, 
& fo~~ mais néce!faire de faire ladite refl:itution , qui 
rt aer~ fera un moyen de confirmer & entretenir la 
'nique

11 
paix, & d'acheminer 1a converfion des Sau· 

udit fi~ vages : de quoi ledit Seigneur Gouverneur a 

1 
& r.'.. auffi prié Iefdits fieurs de Loubière & Renau. 

uU dot, les chargeant d'en faire infl:ances audit 
q'fldl!; Seigneur de Vanderoque & habitans; ce qui 
1 coc:: a été arrêté par ledit Seigneur Gouverneur 
au·van, & le R. P. Beaumont & lefdits députés, ce• 
full &

1
: jourd'hui dernier mars mil fix cent foixante. 

~ \ Signé en fin HouE.L, F. PIERRE FoNTAINE, 
1 ~0& ~~~ Préfet & Vicaire général de la miffion des 
t il.. ·· Frères Prêcheurs , F. PKILI.PPEi de BEAU· 
ar (H 4) M~NTa 
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Pièces des MONT, F. MAMMES LE CLERC, LouBII:.'RE & 
comrniiJai- RENAUDOT, avec paraphe. 
1es Fran~ois, 

Regiflré au Confeil Jouverain cle l'ifle Marti. 
N
0
o.dxxxv. nique, le [ixième avril mil fix ce11t joixante. 

r re pour . , 
pu~lie~ ta S1gné GER V A 1 S. 
pa'Jt a 1a C#llationné fur la copie qui efl a" dép8t des affai. 
Martinique ris étrangères. A Paris, le vzngt•un mars mil 
& à Sainte· ftpt cent cinquante-un. 
~utit, I66o. Sig.né P. LEDRAN, premier Commis du dépôt, 

No. XXXV. LETTREaufieur Houel, 
Gouverneur de la Guadeloupe, au fleur 
de Vanderoque, pour lui donner avis du 
traité de paix fait au nom des François 
& des Anglois avec les Caraïbes , & 
pour qu'ille faffe publier à la 1\-fartini· 
que & à Sainte- Lucie: du premier avril 
I66o. Tiré du dépôt des affaires é· 
trang ères. . 

M 0 N s 1 Eu R , Dieu nous a fait la grace 
d'avoir heureufement conclu la paix 

pour vous & tous vos habitans,aveclesSau· 
vages, oi1 ont aflifté les RR. PP. du Vivier 
& Beaumont, Iefquels, comme moi, ont jugé 
à propos qu'il en fût fait un écrit, afin qu'il 
n'y pût être innové de part ni d'autre. Mes· 
fieurs de Loubière & Renaudot , qui répé· 
toient vos intérêts, y ont auffi confenti, & 
vous en portent un des originaux , l'autre 
étant demeuré entre mes mains, parce que 
c'eft moi qui ai engagé ma parole aux Sau· 
vages , que cette paix feroit imriolable de 
notre part. Ces RR. PP. ont auffi jugé à 

, pro~ 
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Propos que je vous donnaife un avis, qui efl: p·' . 11• 
• 1 'bé 1 teces JU1'[, .. que vous vous montntz 1 ra envers les ficatives fur 

Sauvages , & particulièrement envers ceux l'lfie de ste. 
qui a voient des habitations à la lVIartinique, Lucie. . 
à qui je crois que vous devez faire quelque Ire. parue. 
préfent par forme de defintéreffement pour 
Jeurfdites habitations. Nous n'avons pas vou-
lu nous y obliger en traitant œrte paix , 
quoiqu'ils aient fait de très· grandes in11an• 
ces pour ravoir leurfditc-s habitations; & je 
crois que Je Capitaine Louis, fon fils la Prai
rie, & ceux qu1 ne font pas bien intention· 
nés pour notre nation, fouffriront avec gran. 
de peine la perte de leurfdites habitations, 
fi vous ne les en récompenfez; ce que je 
crois que vous devez faire , fi vous voulez 
conferver la paix. Une autre chofe qui la 
pourra altérer, ce fera la rencqntre des Fran
çois & des Sauvages qui vont roqui11er fur 
les anfes & dans les lieux inhabités , en ce 
temps, où les efprits , de part & d'autre , 
font encore irrités: ce que je crois que vous 
devez empêcher de votre part, afin de don
ner temps aux Sauvages de s'affurer & de 
prendre créance pour moi. Quoique je n'aie 
point de guerre avec eux, j'en ai ufé ainfi ~ 
fachant qu'il y a des François auffi peu rai
fonnables qut. des Sauvages, lefquels fe ren .. 
contrant dans les lieux écartés , font & di .. 
fent ce qu'ils ne {;Onfeiferoient jamais , & 
font toûjours leurs caufes bonnes, dont on 
ne peut faire un véritable éclairciifeme t. Je 
vous prie de vouloir faire! refl:ituer h~s ne
veux du Capitaine Baba de Saint·Vincent • 
qui furent pris par Baillardel , & vendus ~ 
Saint·Chriftophe, comme on a promis aud~t 
Baba, & de faire avertir par taut à la Ma~tz· 

(Ei s) mque 
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Pièce! des nique 8 Sainte- Alouzie , que la pai~ eft:Jai· f;;!~li 

commiifai- te, & donner vos ordres à ce que l on faire ~·~~· 
:res .Fran5ois. aux Sauvages le meilleur traitement & ac. ·lw & 
---·- cueil que l'on pourra, fe tenant prêts de fes ,Jmiri 

No. xxxv. armes dans les fortereffes , oi1 l'on ne doit ~ po 
0[/re ~our Iaiffer entrer que les Capitaines Sauvages , r~ t 

~:i;e~ '!:. avec quelques- uns des leurs. A.gréez, ~.'i! tJ Mf: 
:Mtr.rtini'Jut vous plait , Monfieur , ces conf elis que J at r· 
fr à. Saintt• pratiqués • & dont je me fuis bien trouvé. . OCS 

Lue~e, 16cso. Je dois auffi vous témojgner l'efiime que j'ai 
pour Meffieurs de Loubière & Renaudot , 
que vous avez député~ pour la négociation 
de cette paix , & l'affeél:ion & le zèle avec 
lefquels ils ont agi pour vos intérêts & de 
toute la Martinique. Je me remets à eux de 
vous entretenir de ma conduite dans cette 
affaire, que j'ai cmbraffée avec joie, la plus · 
grande que je pou vois recevoir, étant de vous 
témoigner & à tous Meffieurs les Officiers & 
babitans de la Martinique ,que je fuis', Mon· 
fieur, votre très-humble ferviteur, HouEL. 

De la Guadeloupe, le premier avril 1660. 
Et jur la fufcription, à M. de Vanderoque, 

Gouverneur & Lieutenant général pour le Roi 
à la Martinique. 

Collationnl fur la co?it fui efi au dtpôt its afai· 
res itrangèr1s. A Paris, lt vi11_tt-un mirs 111il 
ftpt ctnt cinquantt·U14. 

Signé P. LEDR.AN, prtmitr Co.,mis du i.lpôt, 

No. XXXVI. EXTRAITS des regis· 
tres du Confeil fitpérieur de la Martini· 
que, en 1660, qni juftifient de la qua· 
lité du fleur de Vanderoque, comme Gou· 
'Verneur de la Martinique fi de Sainte
Lucie, pour les enfans mineurs dufour 

du 
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du Parquet; & de l'enregijlrement au- ri~ces jufti
dit Conjèil, der traités faits avec les ~catives fur 
ling lois ~ les Caraïbes pour la paix i~~~~e Ste. 
de l' Amérzque; fi de la lettre du fleur xre. partie .. 
Houel, pour Jaire exécuter lefdits trai-
.tés à l'ijle de Sainte-Lucie: du 9 jan· 
'Vier au premier avril I66o. Tiré du 
dépdt des affaires étrangères. 
Ltdit extrait commence par la tommi.ffim du fleur 

Dupré, pour l'office de Juze civil & criminel, tant 
• la ]lfartinitfue qu• à Sair.te-Lucie, du 9 janvie,. 
I66o, qui eft copiée /éparément, & fe trouve au 
No. XXX. pag. 104. 

Suiwnt deux autrts commijfi~ns , dont voici liS 
Jtntur. 

NOus Adrien d'lei, Chevalier ,Seigneur 
de Vanderoque, Gouverneur & Lieu

tenant général pour le Roi , des Hles de la 
Martinique & Sainte-Alouzie, & tuteur prin
cipal des nobles enfans mineurs du feu fleur 
du Parquet , vivant Seigneur propriétaire 
defdites iiles , Gouverneur & Lieutenant 
général pour le Roi en icelles , & de défun
te Dame Marie Bonnard fon épouîe: A Guil· 
laume le Fué; SALUT. La connoitfance que 
nous avons de votre probité, profeffion de 
la foi Catholique, Apofiolique & Romaine, 
nous a porté à faire choix de votre perîon
ne pour exercer la charge de Receveur des 
amendes & confifcations en cette ifle Marti
nique; pour icelles, étant reçûes, en rendre 
compte de huit mois en huit mois, & les em
rloyer quand & où il fera par nous ordonné; 
& afin de vous obliger à apporter le foin & 
diligence requis en cette affaire, nous vous 
avons accordé & accordons par ces préîen· 

tes , 
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!ièces des tes, pour vos gages , la dixièm~ partie d~ ~reill1 
Commiffai· la recette que vous en ferez, qu1 feront dix 'Illon& 
res Fran5ois. pour cent , laquelle charge commencerez -ne Proc1 

d'exercer au jour qu'aurez prêté le ferment :Offici~ 
No. XXXVI. devant nous, en tel cas requis & accoûtu- "JJfùiV 

lPre.~ves j;e mé; & à cette fin les rôles defdites amendes ~:l mo 
es en1 ans r. dé l' S • d . d 

fleur duP•rA vous teront Ivres <le eux mots en eux MJirs 
guet tt oient mois, par le Greffier de cette i!le. Et à ce 'd!ire 
propr!étaires qu'il foit notoire à un chacun, feront ces ~rnie 
â~ sa;;eaLu· préfentes lettres publiées, enregifhées, le ,, ann 
'

11
• 

1 
o. Con feil tenant. En témoin de quoi avons .~jo( 

figné ces préfentes , & à icelles fait appofer teurs 

le fceau de nos armes. DoNNE' le feptième ,.'iech 
jour de février mil fix cent foixante. Signé 
DE V ANDEROQUE D'lEL. Et plus /;as; Par 
mondit Seigneur, DE LAUNAY, avec para~ 
phe. Et fcellé. 

Dans le même régifire. 

NOus Adrien d,Iel, Chevalier, feigneur 
de Vanderoque, Gouverneur & Lieu

tenant général pour le Roi ès ifles Martini· 
que & Sainte. Alouzie, & tuteur principal 
des nobles enfans mineurs du feu fieur du 
Parquet, vivant feigne ur & propriétaire def· 
dites iiles, Gouverneur & Lieutenant g~né· 
ral pour le Roi en icelles, & de défunte 
Dame Marie Bonnard fon époufe: A GuiJ. 
Jaume le Fué ; SALUT. La connoiffance 
que nous avons de votre probité, profe11ion 
de foi & religion Catholique, Apofiolique 
& Romaine, expérience en beaucoup d'af· 
faires d'importance, & de votre prudence, 
conduite au ménagement de notre bien, nous 
a porté à faire choix de votre perfonne pour 
exercer la charge de Curateur aux biens va· 
cans de cette ifle, épaves, aubaines & au· 

tres 
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tres ~e pareille natur~ à no~s appartenans ; Pièces juŒf ... 
en fa1re bon & loyal mventatre en préfence ficativesfut 
de notre Procureur fifcal & de l'ordonnanœ r !ile de Ste. 
de nos Officiers de ju11ice, préfens & à ve- Lucie •. 
nir, pour fui v re 1 a vente par- devant eux , lie. patue. 
des effets mobiliers faiG'mt partie ou pro-
venant defdits biens vacans ; enfemble les 
baux judiciaires des immeubles, au plus of-
frant & dernier enchériffeur, dans la forme 
ordinaire, afin que lefdits biens foient par-
tagés à leur jufl:e valeur; faire perquifition 
des détenteurs d'iceux, tant à nous ci.devant 
échûs qu'à échoir; les pourfuivre par toute 
voie de juflice, au déguerpiffement d'iceux: 
& refiitution des fruits & autres chofes mo-
biliaires, même criminellement s'il y échoit; 
& généralement faire tout ce qu'au cas ap .. 
partiendra, & de tout rendre bon & fidèle 
compte, toutefois & quantes qu'il vous fera 
par nous ordonné. Et afin de vous obliger 
d'exercer avec plus de foin ladite charge, 
nous vous avons accordé & accordons par 
ces pré fentes, la quatrième partie de ce qui 
nous viendra de clair, tons frais déduits • 
lefquels feront préalablement pris fur lefd{ts 
biens; & oi1 il furviendroi t des hèritie·rs de5 
défunts, prétendant droit efdits biens ou 
partie d'iceux, & que la délivrance leur en 
ftît adjugée en jufl:ice , vous leur rendrez 
compte d'iceux, & leur payerez le reliquat, 
vos frais, fa laires & vacations, fans autres 
frais de jufiice, préalablement déduits, fui-
vaut la taxe qui en fera faite fur l'état & 
pièces que vous préfenterez comme pièces 
jufiificatives defdits comptes; & pour l'exer-
cice de la pré fente commiffion, vous prête• 
rez le ferment en notre Con feil, en tel cas 

re-
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Pif!ces des requis & accoûtumé. Et à ce qu,aucun n'en 
Commiffai- prétende caufe d'ignorance, feront ces pré· 
res Fran~ois. fentes, avec ladite preftation de ferment 

lûes, publiées & regiltrées au greffe dudi~ 
No. XXXVI. Confeil, icelui tenant; enjoignant à tous 

IPre·~ave~ d1uue nos Officiers, de tenir la main à t'éxecu. 
eser~1 .ns . d rd· ér & , 

fieur tiuPar· uon e11 ttes pr 1entes., a nos vaffaux, 
'luet ttoient de vous donner les a v1s de -la vacance def. 
propr!dtairts dits biens, aubaines, deshérences, épaves 
ii~ Samte-Lu- & autres de telle nature, trois jours après 
'''· 1660• qujils en auront connoiifance, à peine de 

répondre en leur propre & privé nom, du 
dépériffement d'iceux. Et en cas qu'aucun~ 
en foient détenteurs ou poffeffeurs à notre 
préjudice, nous leur enjoignons dans ledit 
temps de trois jours, de vous en faire dé· 
claration, autrement, & à faute de ce, & 
ledit temps paffé, vous ordonnons de les 
pourfuivre criminellement, fuivant les or· 
donnances royaux & coûtume de Paris. En 
témoin de quoi avons figné ces pré fentes de 
notre main, & à icelles fait appofer le ca· 
chet de nos armes. DoNNE' le fepti~me fé· 
vrier mil fix cent foixante. Signé DE VAN· 

mmoQUE n'IEL. Et plus bas • Par mondit 
Seigneur, DE LAUNAY. Et jcellé. 

Dans le même régi}Jre. 

SUR ce qui a été repréfenté au Con feil 
. par les fie urs de Loubière E' cuyer, Ca· 

pttaine d'une compagnie en cette ille Marti· 
nique, & Renaudot habitant en icelle, qu'en 
conféquence de leur députation, ils fe font 
tranrportés à la Guadeloupe, remercier M. 
Houel, Seigneur & Gouverneur d'icelle 1 des 
peines par lui prifes pour parvenir à la paix 
génétale, &: ,donner lieu à cette üle d'en· 

trer 
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trer dans l'union avec les autres ifles Françoi•p·è--es • Il· . 
flp A 1 . r. A é ' S . Ch . f1 1 .. JUru ... fes u. ng 011es, arret a ame- naophe, 1icatives fur 

en date du •••••• & fupplié ledit fie ur Houell' Ifle de Ste. 
de continuer fes foins pour le même effet: à Lucie. 
quoi il fe ferait employé avec telle affeélion, u:e. partie. 
qu'enfin les choîes auraient réuffi, & que la 
paix auroit été conclue entre tous les Caraï-
bes & les habitans de cette iDe, ainfi qu'il 
apparoit par l'aéle qu'ils en ont repréfenté ~ 
& par la lettre miffive dudit fieur Houei, ~ 
M. le Général , en date des dernier mars &: 
premier avril de la pré fente année, requé-
rant que lefdits aétes foient lûs pour être 

, délibéré fur iceux, de ce qu'il fera jugé né-
ceffaire fur le même fujet. Et après que la 
leéèure a été faite des articles paffés à Saint' 

. Chrifl:ophe, contenant l'union entre les au-
tres t!les Françoifes & Angloifes, & liberté 
d'entrer en la même union aux autres iiles 
qui n'avaient lors leurs députés préfens au 
traité de paix fait à la Guadeloupe, entre 
cette i.Oe & les Sauvages Caraïbes, le der-
nier mars dernier, & de la lettre miffive du-
dit fie ur Houei, du premier avril auffi der. 
nier. Le Con feil a ratifié & approuvé. ra. 
tifie & approuve ledit traité de paix du der. 
nier mars; a ordonné & ordonne qu'il fera 
exécuté felon fa forme & teneur, & qu'à 
cette fin il fera regifiré au greffe dudit Con· 
feil , enfemble l'aéèe d'union dreffé audit 
Saint-Chrifl:ophe. & lettre miffive du dit fieur 
Houei, pour y avoir recours toutefois & 
quantes : que M. Je Général fera fupplié 
d'écrire audit fieur Houei, & Je remercier, 
tant en fon nom qu'au nom des Officiers & 
habitans de cette ifle , des foins & peines 
qu'il s'eft donnés pour procurer à cettedite 

i!1e . 
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Pièces des ifle ladite paix; le prier, en conféquence 
commilfai- d'icelle, de contribuer de fa part à faire en. 
xes François. trer cettedite ifle dans l'union arrêtée audit 

- Saint-Chriflophe pour maintenir concurrem. 
No. XXXVI· ment la paix, & fe fecourir réciproquement 
l:r;:;:;s '1j; "'n cas de ruptu~e ~e la part defdits Cara~: 
fleur du Par- bes; affurer led1t Heur Houei que fes av1s 
quet étoiént portés p:u fadite lettre 'miffive, font reçûs 
propr~étaires de bonne part, comme falutaires, que tou• 
ie St;mte- te lïfle lui en a particulière obligation, & 

am. 1' 60·qu'on les fuivra en tout & par.tout, autant 
qu'il fera poffible. Mondit fieur le Géné· 
ral fera pareillement fupplié d'écrire à M. 
le Général de Poincy, pour le remercier de 
la grace qu'il a faite à cette ifle, de lui ré· 
ferver l'entrée à ladite union; le fupplier de 
faire en forte que les deux neveux du Baba 
de Saint-Vinc.;ent, qui font en fon ille, ~ui[. 
fent être rachetés pour être rendus fuivant 
ledit traité de paix, & d'agréer que cette 
ifle foit comprife dans ladite union; d'écri· 
re pareillement à Meffièurs les Gouverneurs 
Anglois de Montferat, Nièves & Antigues, 
pour leur faire la même prière, & de les 
affurer tous, de la part de cette iile, qu'il 
n,v fera en rien contrevenu. Et parce que 
lefdits fieurs Houei, de Loubière & Renau· 
dot ont fait beaucoup de dépcnfe, tant en 
préfens auxdits Caraïbes qu'autres cbofes, 
pour parvenir à ladite paix, ordonner qu'il 
fera fait fonds pour les rembourfer, enfem· .. 
ble pour fournir aux frais néceffaires, tant 
pour contribuer dans ladite union, fuivant 
ce que cette ille fera taxée, que pour con· 
ti nuer lefdites gratifications aux dits Caraïbes, 
pour le maintien de ladite pai11'. 

Ici e11 une pièce intitulée: Traité à'tmion 
& 
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8 l.igue offenfive & difen/i~e, ttrr4té à Sai?t- Pièce~ juRt .. 
Cbrijtopbc, entre les Fran;ou fi les Anglozs, ficatives fw: 
& de paix av tc les Caraïbes, qui e.ft copiée l' I11~ de Ste, 
Jéparlment , & fe trouve nq. XX.XIL Luc1e. . 

Autre intitulée : Traité par lequtl M. de Ire. p'rue, 
1'antieroqtte , Gouvernettr général des ijles de 
la Martinique & Sainte· Lucie, p~ur les en. 
Jans mineurs de M. du Parquet, & les babj. 
tans de l'ifl• de la Martinique, font admis ar1 

traité d'union & de paix entre les Fran;cis fi 
les Caraïbes, qui eft pareillement copié JéptJrl. 
ment, &'fe trou'lJe no. XXXIV. 

Suit la lettre du fieur Houei au fleur de 
Vanderoque, du premier avril I66o, qui 
eft de même copiée féparémcnt, & fe trou· 
ve no. XXXV. 

Je fouffigné Greffier dtt Confeil, certifie l~ 
r prijè11t extrait conforme au regiflre ou brouil
. . lard dépofé parmi les mitJutes de ce greffe. Aù 
·' Fort-Royal, le vingt-cinq juillet mil Jept cent 

tJingt-un. Signé MOREAU. 

~ri~.. CHARLES BENAnb, Cvnfeilter du Roi en 
m:; fes Confeils, Intendant des ifles du ve~t d~ 
û l'Amérique, certifions à tous ceux qu'il ap

partiendra, que le fieur Moreau qui a ÎJgné 
le certificat d•de!fus; efi: Greffier du Con• 
feil fupérieur de cette ifle , & que la foi doic 
être ajoûtée à fon feing, tant en jugement 
que dehors. En foi de quoi nous avons 
donné le préfent certificat, auquel nous a
vons fait mettre le cachet de nos armes, & 
le contre- feing de notre Secrétaire4 Au 
Fort-Royal de la Martinique , le vingt• 
fept juillet mil fept cent vingt- un. SiJ;11J 

T~me I. 2dt par,ie. (I) B~ 
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Jièees des BENARD. Et plus bas , Par mondit Seigneur, 
co.mmiffai- DENNEL. 

dA 
rurer, 
ID lOU! 

res Fr~n5oi-s. 

~ .xxxvn. 
Commi.f!ion 

pour com· 
•"nder a la 
Nartiniqut 
Er 4 Sainte• 
L"'i(• J~G;, 

Clllationnl fur l'~riginttl 'i"i tfl tta ilpût dts ,j. ':lei: A 
fair es ltrangères • .d PAru, le vingt-t.n mars 11ij ! Cijïant 
fipt cent cintjuantt-un. !fiabli 

Signé P, LEDRAN, prtmier Commis dts Jiph. 

No. XXXVII. LETTRES PATEN
TES du Roi, qui établi.ffent le fzeur 
Clermont d'let pour commander trais ans 
dans les i,fles de la Martini~ué , Sain· 
te - Lucie , la Grenade & Grenadines: 
du 5, avril 1'663:. Tiré du dépôt des 
affaires étrangères. 

T QUIS, &c. A notre cher & hien amé 
.LI le fièur de Clermont d'lei; SALUT. A· 
yant appris le décès du fleur de Vandero
que d'lel , :tuquel nous avions fait expédier 
ilotte commiffion pour commander dans les 
Hl es de la Martinique , Sainte-Alouzie, 1! 
6repade Çl. ,Grenadines , en attendant ,que 
le fleur d'E nambuc du Parquet, que nous 

vons pourvû du gouvernement defdites ifles. 
après le décès du fieur du Parquet fon pè· 
re, qui nous y avoit dignement fervi, fût 
en âge de l'exercer: & ~onfidérant qu'il eft 
néceffaire pour notre fervice , & pour la 
confervàtion d'kelles fous notre obéilfallt 
ce, de pourvoir audit commandement, nout 
'VOUS a\rOOS choifi pour cette fin , fachant 
que vous avez toute la valeur, expérience 
& bonne conduite néceffaires pour vous 
en .bien acquitter , & toute la fidélité & 
aifeéüon pour JlOtre fervice que nous fau· 

riols 
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tions defirer , dont vous avez donné des Pièe~ julti. 
preuves en toutes les occafions qui s'en font .ficativcs fur 

.fl1 ù~ préfentées: A CES CAUSEs ; & autres à ce l'Jfl~ de St 
tlilr.~ bous mouvant , vous avons commis ; or Lucre. . 

donné & établi, commettons; ordonnons & lie. pame• 
établiffons par ces préfentes fignées de no-
tre main , pour commander pour notre 
fervice , pend:tnt le temps de trois an-
nées , dans lefdites illes de la Martini-
Aue, Sainte- Alauzie, la Grenade & Gre-
nadines & leurs dépendances ~ avec pou. 
voir d'ordonner J tant aux habitans d'icel-
les qu'aux gens de guerre qui y foot & fe'!. 
ront établis eQ garnifon , ce que verrez 
être à faire pour le bien & avantage de notrè 
fervice, & de faire vivre lefdits habitans en 
union & concorde les uns avec les autres. 
& lefdits gens de guerre, en bonne difcipli-

• ne & poltce. fuivant nos règlemens; & gé
néralement faire dans ledit commandeme.nt~ 
pendant ledit temps de trois années; tou} ce 
que vous efiimerez à propos; & y agir aux 
honneurs, autorités, prérogatives, préémi• 

., nences, droits, appointemens & émolumens 
y appartenans, & tout ainfi qu'a fait ou da 
faire ledit feu fieur cie Vandetoque; de cè 
faire vou!\ avons donné & donnons pouvoir, 
commiffion, autorité & mandement fpécia1. 
Mandons à notre très-cher & très-amé oit
cie le Duc de Vendôme, Pair de France. 
Grand Maitre, Chef & Surintendant géné. 

~. ra! de la navigation & commerce de ce Ro 
· yaume, & au fieur Comte d'Efl:rades, Vice· 

~oi & notre Lieutenant général dans toutes 
les ifies , côtes &: terres fermes de l' Améri• 
que, de vous faire reconnaître & obéir de 
tous ceur., & ain fi qu'il appartiendra pout 

. (I 2 l'é-o 
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ièc:es des l'exécution des préfentes. Ordonnons aux.; 

commiifai- dits habitans & gens de guerre, de vous re. 
1es François. connoitre & obéir en tout ce que vous leur 
--commanderez pour notre fervice & pour la 
No.xxx~ni. conîerv:nion defdites iOes , fous peine de 

Oppofitton • . tr. C J' entreprife defobélu.ance ~ AR TE.L ES?: NOT_RE PLAISl~, 
~es Anglais Donné a Pans , ~e cmqmeme JOUI d'avn[ 
fur Saintt· mil fix cent foiltante-trois, &c. 
Lucit. l66J• 

• Collationnl fur r original" qui eft au dép dt dtJ af. 
faites ltrangéres. .Il Paris, le vingt-un mars 
mil fipt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis dudipôt. 

No. XXXVIII RE'SOLU'fiONdu 
i!onftil fupérieur de la Martinique , 
fur les mefures à prendre pour empêcher 
les Anglois établis à la Barbade, de 
faire une dejcente dans l'ifle de Sainte· 
Lucie: du 8 oélobre 1663. Tiré du 
dépôt des affaires étrangères. 

SUR ce qui a été remontré au Confeil par ' 
M. de Loubière, Capitaine d'une corn· 

pagnie en cette Hle, ci-devant commandant 
pour le fervice du Roi efdites ifles, qu'il y 
a environ fept à huit mois que quel~ues per· 
fon nes paifant chez lui, venant de l'i!le de 
la Barbade, habitée par les Anglais, lui a· 
voient donné avis que les hahitans dudit lieu 
fe propofoient de venir habiter ladite iile 
de Sainte-Alouzie; ce qui l'avait obligé d'en 
écrire au fieur Gouverneur de ladite iDe, 
pour favoir de lui à quel deffein ces hahi· 
tans faifoient cette propofition, attendu l'é· 
tabliffement d'une colonie & garnifon Fra~· 
çoife, entretenue en ladite Hle fous l'auton· 

tt 
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té de Sa Majefl:é Très- chrétienne, & des lièces juru. 
Seigneurs d'E'nambuc & du Parquet, qui ficatives fur 
en font les propriétaires ; lefquels depui l'Ul~ de Ste. 
treize années que feu M. du Parquet leur Lucle. . 
père, vivant Gouverneur & Lieutenant gé-lre. puut. 
néral pour Sadite Majefi:é efdites Hies, l'a-
voit acquife fur les Infidèles, qui en étoient 
feuls les poifeifeurs, par la force de fes ar· 
mes , lefquels journelll';ment nous faifoient 
la guerre, ils auroient à leurs frais & dépens 
entretenu les garniCons qui y font encore à 
préfent, où il a été néceifaire de îaire de 
grandes & immenfes dépenfes, pour éviter que 
Iefdits Payens ne s,en rendiifent une autre 
fois les mai.tres: à préfent que nous avons 
la paix, il ne feroit pas raifonnable de vou. 
loir s'emparer d'un bien qui a coûté la vie 
:\ tant de François pour la conferver fous 
l'autorité de Sadi te Majefré, & defdits Sei. 
gneurs d'K'narnùuc & du Parquet. Et de-
puis peu de jours en- çà, il a voit reçû ré .. 
ponfe dudit fieur Gouverneur de ladite 
Hle de la Barbade , où fe voit claire-
ment que les habitans de ladite ifle font 
dans Je deifein de vouloir s'emp:uer de Ia .. . 
dite if1e de Sainte- Alouzie; ce qui tourne· 
roi.t au defavantage de l'autorité de Sadite 
Majeflé, & perte notable auxdits Seigneurs 
d'E'nambuc & du Parquet, qui y ont con-
fommé la plus grande partie de leurs biens 
pour la confervation de ladite ifle de Sain. 
te-Alonzie. joint les grandes peines & tnt~ 
vaux qu'y a apportés feu mondit Seigneur dll 
Parquet, Otl il a plu.fieurs fois expofé fa vie: 
fur qugi il feroit néceifaire d'y être pourvû. 

Sur quoi l'affaire rnife en délibération 
audit Confeil rouverain de cette dite ifle 

(1 3) ndar• 



134 M :t, M 0 1RE S SU lt L'! s LE 

Pièces des Martinique, a ,.été~ réfolu qu~ dans Je plus 
commiifai· bref temps qu ll te pourra, Il fera équi~ 
res Fr:m~oi~. navire ou barque pour aller de cette ifle en 
-· cellt: de la Barbade, pour y paffer un des 

No. x.x~rx. Officiers du dit Confeil, qui emportera avec 

1' 
.Avup e lui toutes les pièces juftificatives comme lef. 

artns ~ur d' S . d'E' b & d Ja conflruc- ltS elgncurs .n.am uc u Parquet 
tion d'un fort font les vrais & légitimes po!fe!feurs de la~ 
~ ~aintt- dite iile de Sainte-Alauzie, pour les faire 
.!-tt"~· ~66~. paro1tre audit fieur Gouverneur de l'ifle 

.de la Barbade; & que cependant fera don. 
né avis aux garnifons de ladite ifle de 
Sainte-Aiouzie, qu'en _cas que lefdits An· 
glois y vin!fept pour s'eJ1 emparer, les 
empêcher d'y mettre pied à terre par la 
force des armes, & d'~xercer fur eux tous 
les aél:es permis en telles rencontres; & 
qu'il fera dreifé un autre fort au quartier 
du Choc de ladite ifle de Sainte-Aiouzie, 
d<tns lequel fera entretenu & fait fubfiiter 
vingt à trente foldats avec leurs armes & 
munitions, ta~t de guerre qu'autres, avec 
quatre pièces de canon pour la conferva· 
ti on de ladite ifle de Sainte· Alauzie, fous 
rautorité de Sadi te Majefié, & defdits Sei· 
gneurs d'E'narnbuc & du Parquet. 

,JS.t 
i~J' 1 

~jres. 

~~w!df 
Meffire 

:aïant g 
·:,e &S 
'l1es en 
.. aron 
.';ria cc 
• .!iDie·Al 

ÇoJ/ationnl fur la copit fUÎ tfl au ~Up•t dtS affai· ' 
res itf'll.ngi-rts, A Paris 1 le ~ingt-un 111ars mil 
ftpt cent cin1uantt•1m. 

Signé P. LEDRAN, pre111ier Commis du dlp6t, 

~<>. XXXIX. ACTE d'affemblée, & 
avis de parens des mineurs du fleur du 
Parquet, pour la conflruêtion d'un fort 
f/.~~s l'ifl~ de Sainte-Lucie. du 30 oêto· 

~' - qr1 
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:bre 1663. Tiré du dépôt des affaires Pièce!J • , 

. étrangères. ficatiYes fut 
l'Iile de St~. 

LEs parens des nobles en fans mineurs de Lucie. 
feu Meffire Jacques d'lei, Gouverneur ll:e. ~ti;. 

&. Lieutenant général pour le Roi deli iiles 
Martinique & Sainte Alouzie, & Seigneurs 
propriétaires en icelles, & haute Dame Ma-
rie Bonnard fon épnufe, affemblés pour dé-
libérer fur la confiruétion d'un fort en leur 
ifle de Sainte-Alauzie, font d'avis, & trou .. 
vent à propos pour fortifier & conferver 
leur ille, d'envoyer M. de la Fontaine };le. 
roux, Capitaine-lieutenant de la compagnie 
de M. d'E'nambuc, & Adrien d'Iel E'cuyer, 
fieur de Graville, avec tous les ouvrier~ & 
matériaux, vivres & autres chofes néce!rai· 
res pour travailler audit fort,&: ~·en faire 
la confiruélion en telle forme & grandeur; 
(avoir, huit toifes de longueur, & qu~tre 
de largeur ou environ , accompagnés <je qua .. 
tre guerites aux quatre coins du bâtiment 1 
pour la fortification d'icelui , & même, d'y 
envoyer & faire fubfifier une garnifon de 
vingt à trente hommes, avec leurs armes 
& quatre pièces de canon. FAIT à la Mar-
tinique, ce trente oél:obre mil fix cent foix-
ante trois. Signé DE CLERMONT o'IEL, Lou. 
iiERE, LE CoMPTE, BoNNARD & F.&ANC.iL• 
LON. 

Cullationni f"r /.a copi~ qui tfl au tUpdt chs aj
fairts ~trangère1. A Paris, lt vingt-un marr 
mil fipt cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier C1111mis du tUpdt. 

N°. XL. EXTRAIT àe l'bifloire det 
Amiller, P'lir le P. du Tertre, .con-

CI 4) cer .. 
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f[eces des cernant Thamar Warner Métif, nnm· ;111eeu 
CommHfai- mé att prétendu gouve,.nement de la Do- ·~1 
~cs François. miniq1,1,e par les Anglais. Tom~ III~ ... ~;gloil 
-No.-XL. page 82 & fui vantes. ~:ooies, 

"1ùija. 

M
l}i(;0j;; du LE Général War. ner, contemporain de M. ldilllli 
o;tJJ rr ar- d p . ~er· le Général e omey, e~t. un fils d'une '·:.1!, cr 

· efclave Sauvage de la Dommtque... . • Il fort pr 
fut contraint de fu ivre le confeil que fa mè· ·ër pa 
re lui a voit infpiré, de fe retirer parmi les ·1e,en 
Sauvages de la Dominique. Il y fut bien :~~tre ( 
reçû ••••• 11 fe fit admirer des Sauvages, fur · rme 
lefquels il prit un tel afcendant, qu'il les ::a \Vi 
engageoit avec une facilité merveilleufe à 
entreprendre les chofes les plus difficiles, 
& à exercer des cruautés conformes à fon 
naturel, qui n'avoit prefque rien d'humain, 
leur donnant en toute rencontre des preuves 
de fa valeur & de fa conduite. Je le crois 
auteur du ma!Iacre que les Sauvages firent 
des François dans l'iile de Marigalante, en 
l'année 1653; & M. du Lion, dans une let· 
tre écrite à M. C. le fait auteur de plufieurs 
maux, & collpahle de quantité de meurtres. , 
Quoi qu'il en foit, il efi con (tant que ce 
galant homme ne fe promettait rien moins 
que de fe faire Roi de tous les Sauvages, 
le[ quels il nommait néanmoins des bêtes, 
des coquins, des gueux & des miférab!es 
indignes de lui. 

Le Milord Willougby connoiffant ce dont 
il étoit capable, lui fir faire un voyage en 
J).ngl et erre, le fit paraître à la Cour, oil il 
vécut en chrétien avec les Anglois, & s'ha· 
bill oit comme eux: mais étant de retour, 
il quitta fes vêtemens, & vécut en infulèle 
\1 vec les Sauvages , & marcq oit oud & ror~· i:cs 

fQU~ 1 1 
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coué comme eux; mais il ne prit qu'une feu • .Pièces judM• 
le femme. cati v es fur 

Les Anglais voyant l'accroiffement de l'Ille d~ Ste. 
leurs colonies, & d,ailleurs étant empêchés Lucie. . 
par le traité fait entre nous, eux & les Sau· Ire. PUtJc:. 
'IJages, de s' étmdre dans les ifles pofféclées par 
tes i7lfidètes, crûrent que Warner étoit un 
homme fort propre pour éluder ce traité, 
& s'emparer par fon moyen de l'Hie de la 
Dominique, en lui donnant une commiffion 
pour foûmettre ces peuples au Roi d'Angle-
terre, fans y mettre aucun Anglois naturel. 

1 Le Milord Willougby le care!fa , lui fit 
force préftms, & l'obligea d'accepter la 
commiffion de Gouverneur de l'ille de la 
Dominique , dont voici la tranilation en 
François, faite fur l'original Anglois. 

La commiffion de Warner efl inférée ci-après, 
fous Je numen Juivant. 

N°. XLI. COMMISSION de Gouver41 
· mur de la Dominique, donnée par le 

Lord Wtllougby , au Métif Thomas 
Warner le 16 avril 1664. * Hi!loire 
des Antilles, tome III, page 85. 

FRANCOIS Willougby, Seigneur de Param. 
Capitaine général & Gouverneur ell 

chef de l'iile de la. Barhade, de Saint-Chri. 
fiophe, Nièves, Montferat , Antigues, Do
minique, Saint-Vincent, Sainte-Alouzie ~ 
de toutes ifles Caraïbes ~ 

A 
* 1{ot4. Cette pièce fournit la date de la no

mination du Lord wmougby au gouvernement. 
général des Hies Angloifes, pat des lettres do 
Çhade~ li, du s }lliQ x66J. 

(1 5) 
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!ièces des A tous ceux qui cette préfente lettre ver ·r,z:eme 
Commiifai .. ront; SALUT. Savoir <]Ue moi le [ufdit Sei• , &ae 
res Frantois. gneur Willougby, en vertu de lettres pa· :lfiH! 
------ tentes à moi oélroyées de notre graci~ulC 
Nco. XL~n, . . fou verain Seigneur Charles 11, par la grace 

ommtulon d n· R . l>A 1 E' ffi F tonnét au e 1 eu , 01 (l ng eterre' 1 ~0 e' • rance wr. 1 
Mi tif War· & friande, Défenfeur de la F01, &c. datées ~~ k 
.,. I66i· à Wefiminfier le douzième jour de juin 1 le uinér 

quinzième an de fon règne; par la grande 0 

confiance & confidence que j'ai de fon ha· ,]rwtem 
bileté & prudence, fur quoi je me repare ~Jî de 
en mon amé ami Capitaine Thomas War· 
ner, j'ai fait, conftitué, ordonné & appoin· 
té, & par ces préfentes confiitue & appoin· 
te ledit Capitaine Thomas Warner Gouver· 
ne ur de l'iile de la Dominique; lui donnant 
plein pouvoir & autorité d'exercer & a~ 
prendre la milice ti. difcipline militaire· à 
tous les habitans de ladite ifle, pour leur 
plus grande fûreté & défenfe contre tous fé· 
ditieux & rébelles qui pourraient entrepren· 
dre fédition ou rébellion. De plus, je donne , 
audit Capitaine Thomas Warner, plein· ~ 
pouvoir &. autorité de faire affembler une 
partie ou tous habitans fous les armes, en 
cas d'in fuite faite à ladite ifle, requérir de 
faire marcher lefdites forces, ou autant que 
ledit Capitaine trouvera à propos & ntce(. 
faire pour leur a!furance contre lefdits enne• 
mis, mutins & rébelles; les battre & pour• 
fuivre, fi ainfi efl: requis, jufqu'à la mort, 
ou finon, de les prendre & faire châtier & 
punir par jufiice, pour la meilleure protee· 
ti on de ladlte iile & des habitans 1 &. ce par :, en 
le commé\ndement & pour le fervice de Sa· '(! y 
dite Majefié & fes fucceffeurs. DoNNE' de ·t~u 
ma main &. de mon cachet, le feize avril 

de 
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de la fei:zième année du règne de Sadite Pièces jutu. 
Majefré, & de l'an de grace de Not,re-Sei- ~~atives fur 
gneur.mil fix cent fobante-quatre. 1 dl~ de Ste. 

s· é F W Luc1e. zgn • lLLOUGBY. I.ce. partie. 

N°. XLII. LETTRES du Roi, qui 
nomment le fleur de Tracy fon Lieu
tenant général en Amérique, en dat1 
du 19 novembre 1663, avec les lettres 
du Duc de Beaufort, Grand-Maître 
de la navigation de France, en date 
du IO décembre 1661, pout faire re• 
cormoître la commiffion du fleur de 
Tracy. Hifl:oire des Antilles, ~ome 
III, page 45. 

· . LOUIS, par la grace de Dieu, Roi de 
France & de Navarre: A tous ceux qui 

ces pré fentes lettres verront; SALUT. Ayant 
confidéré que pendant que le fieur Comte 
d'Efirades, Vice-roi & notre Lieutenant 
général en l'Amérique, efi: en Hollande en 
qualité de notre Ambaifadeur occupé pour 
nos affaires en ce pays~Ià, pour fatisfaire au 
defir que nous avons, non feulement de 

~ veiller à la confervation des lieux qui font 
· îous notre obéiifance dans J'Amérique, 

mais d'y faire de nouvelles découvertes &: 
l le de nouvelles colonies , il e!l: néceffaire d'y 
~~:~~ établir quelque perfonne d'autorité, qui, en 
&~·: .Uabfence dudit fieur Comte d'EO:rades . puiife r régir, augmenter & conferver lefdits lieux J 

rn~ · & puitfe, en étendant notre domination 
', dans le pays, y fervir principalement à l•ac .. 
;n croiffement du chrifl:ianifme & à l'améliora4 

~ 1ion du commerce: Et fachant que 1~ fieur 
frol.l• 
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Piëees des Prouville de Tracy, Con[eiller en nos Con. ;wrerneur 
commitfai- feils d'état & privé, ci-ùevant Commiffaire &!u~eï 
res fran~ois. général de notre armée d'Allemagne, & .~Ura 

-. --L ... ieuten'lnt général en nos armées, a toutes ~ kur or 
: Nco. x~;,._r. les qualités . propres pour s'acquitter digne· fera les 
r 1 omm'JJJOn d 1 · & • • 1 tle G!J••vtr· ment e cet emp 0 1; qu apres r!s preuves ~k! arm 
ntur général qu'il a données de fa valeur dan~ les com. d & ac 
pour •• :; ~ur · m:mdemens '1u'il a eus fur nos troupe> en ::rroientet: 
'-e Tracy. Allemagne & atlleurs, & de fa prudence 1Joiten 

1663• dans les négocia-wns qui lut ont été corn• ':tux,foi 
mifes, nous avon tout fujet de croire que ~i~er& 
nous ne pouvons fair~ un meilleur choix ·:·on la 
que de lui pour commander audit pays. A 1 ~re cor. 
cE::. CAUSES, & autres. conGdération à ce .~faire 
nous mouvant, nous avons ledit f.ieur Prou· 
ville de Tracy, confi:itué, ordonné & éta• 
bli, confi:ituons, ordonnons & établiffons 
par ces préfentes fign~es de notre mllin, 
notre Lieutenant général dan toute l'éten· 
due des terres de notre obéi !fanee, fituée3 
en l'Amérique méridionale & feptentrionale 
de terre ferme, & des iiles, rivières, ports, 
havres & côtes découvertes & à découvrir 
par no[dits fu jets; pour, en l'abfence dudit 
:fieur Comte d'Efi:rades Vice-roi, avoircom· 
mandement fur tous les Gouverneurs & 
Lieutenans généraux par nous établis dans 
toutes les ifJes & terre ferme de Canada, 
Acadie, Terre-neuve, i11es de_s Antilles & 
~utres; comme au ffi fur tous les Officiers & ,' 
Confeils rouverains établis dans toutes lerd:, 
tes ines, & fur les vai!feaux François qui 
navigeront audit pays, foit de guerre à 
nous appartenant, foit marchands; faire 
prêter nouveau ferment de fidélité, tant aux 
Gouvtrneurs & Confeils fouverains, qu'aux 
tn>is ordres defdites ifles. Enjoignons aux-

dits 



L~l: » E S A I N T E L U G 1 E. 141 

~ ~. dits _Gouverneurs, Officiers & Confe!ls fou- Pièces jufti• 
\'!i verams & autres, de reconnaître led1t fie ur 1icatiYes fur 

Prouville de Tracy, & de lui obéir en tout l'Ifle de Ste. 
l!~;.i ce qu'il leur ordonnera; affembler quand Lucie. . 

befoin fera les communautés, ltur faire Ire. pu:t&o, 
prendre les armes; prendre connoiffance, 
compofer & accommoder tous différents 
qui ponrroient être nés & à naitre dans 1er-
dits pays, foit entre les feigneurs & princi-
paux d'iceux, foit entre les particuiiers ha. 
bitans; affiéger & prendre des places & chà· 
teaux, felon la néceffité qu'il y aura de le 
faire; y faire ct:mduire des pièces d'artille-
rie, & les faire exploiter; établir des gar· 
nifons où l'importance des lieux le deman-
dera; faire, felon les occurrences, paix ou 
trèves, foit avec les autres nations de l'Eu-
rope, établies dans ledit pays, foit avec 

·· les Barbares; faire defcente, foit en terre 
ferme, foit dans les iDes, pour s'emparer de 
nouveaux pays, & pour établir de nouvelles 
colonies; & pour cet effet , donner combats 
& fe fervir des autres moyens qu'il jugera 

' à propos pour telles entreprifes; comman
der, tant aux peuples dudit pays qu'à tous 
nos autres fu jets, eccléfiafiiques, nobles, 
gens de guerre & autres de quelque condi· 

• tioo qu'ils foient, y demeurant, tant & fi 
avant qu'il pourra faire étendre nos limites 

t & notre nom, avec plein·pouvoir d'y éta• 
ami blir notre autorité, & d'affujétir, foûruet-

f. tre & faire obéir tous les peuples defdites 
œ: terres' les appellant par toutes les voies 

)es plus douces qu,il fe pourra, à la con .. 
noiffance de Dieu & lumière de la foi & 

. de la religion Catholique, Apof1:olique & 
i; Romaine, & en établir l'exercice, à l'ex .. 

elu.. 
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fièees des clufion de tout autre J défendre lefdits lieut' · 1(~~~~~0 
commHfai- de tout fon pouvoir; maintenir & conferver .t:ttnt, & 
res François.lefditi peuples en paix, .repos & tranquilité, :. Joulom 
- - & commander tant par mer que par terre; 
No. XL_II· ordonner & faire exécuter tout ce que lui .iœtteo 

_, GCDmmi.ffion ou ceux qu'il comme[tra, juge1.ont le devoir ïifl ~e c 
~~ot ouver · & . c . l'é & ~arno 
tw.4r gtnéral pou vou .1a1re pour renoue conferva. ' l p 
pour Je fleur tion defdits lieux fous notre autorité & no- J~fai/ 
1.1 Tracy. tre obéiifance; & généralement faire & or• 

~~6J· donner par lui, en l'abfence dudit Comte 
d'Efhades Vice-roi, tout ce qui appartient 
à ladite tharge de notre Lieutenant général 
audit· pays; la tenir & exercer, en jouir & 
ufer aux honneurs, pouvoirs, autorités~ pr~· 
rogatives, prééminences, franchifes, liber· 
tés , droits, fru ts , profits , revenus & émoo 
lumens y appartenant, & aux gages & ap• 
pointemens qui lui feront attribués. SI MN· '"t 

NONS EN MANDEMENT à tOUS .}es Gouver• 
neurs & nos Lieutenans généraux dans tOU· 
tes lefdites ines & terre ferme de Canndat 
Acadie, Terre-neuve, iiles des Antilles" w~le! 
autres, aux Officiers des Confeils fouve· ,& le! 
rains ~tablis dans toutes ces ifle~, & i 
tous nos autres J ufriciers & Officier. , ch1!4 ·· 
cun en dwit foi, ainfi qu'il appartiendrft, .. ~outre 
que ledit fie ur Prouville de Tracy, duquel .-~en & 
nous avons reçû le ferment en tel cas requis .. ~)'s 
& accoûtumé , ils aient à reconnoltre &: lui ~t~r 
bbéir' & faire, fouffrir & Jaiffer jouir & urer ï. ' 
dudit état & charge. Voulons que par les ~~:lut 
Tréforiers de notre épargne ou autres Offi· ·,ant 
ciers comptables qu'i 1 appartiendra, il foit .. : 
payé comptant defdits gages & appointemens, ~ 
par chacun an, aux t~rmes & en la manièr: 
m:coûtumée, fuivant les ordres & états qut 
en fel ont par ~QUS ex péQiés & fignés; r~r· · 

pot· 
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:e ' portan~ lefquels, avec ces P!éfentes, ou co· Pièces~~ 
U& pies d'Icelles dfiement COllationnées pour une ficativesfUI 
~ fois feulement, & quittances fur ce fuffifan-l'Ifl~ de St • 
·u~ . tes , nous voulons que tout ce qui lui aura Lucle. . 
.~A été payé à cette occafion '· foit paffé & alloué I tc. paxuc. 

aux comptes de ceux qu1 en auront fait le 
payement, par nos amés & féaux les gens de 

lt nos Comptes à Paris, auxquels nous enjoi-
gnons ainfi le faire fans difficulté, ceffant & 
faifant ceifer tous troubles & empêchemens 
au contraire. Mandons & ordonnons à notre 
tres-cher & bien amé oncle le Duc de Ven• 
dôme, Pair, Grand· Mat cre, Chef & Surin-
tendant général de la navigation & commerce 
de France, fes Lieutenans & autres qu'il ap
partiendra, qu'ils aient à donner audit fieur 
Prouville de Tracy, ou à ceux qui feront par 

, .~ eux commis ou envoyés en Amérique. tous 
congés & paffeports que les navires & vaif· 
feaux font obligés de prendre al lant en mer, 

: ~our aller & venir efdites terres , côtes & 
ifies, avec les marchandifes dont ils feront 

,.." chargés, & les homtnes & femm ès qu'on y 
~t voudra tranfporter, fans qu'il leur foit fait, 
c~ mis ou donné aucun trouble ni empêchement • 
. Mandons en outre, &. enjoignons à tous nos 
~. autres Officiers & fujets qu'il appartiendra. 
' ~tant audit pays de l'Amérique, de reconnot· 

tre ledit fieur Prouville de Tracy en ladite 
qualité de notre Lieutenant général efdits 

, & de lui obéir & entendre efdites cha
concernant ladite charge, à peine de def .. 

ùbéi!fance : CAR TEL EST NOTRE PLAISIR. 
Prions & requérons rous Rois , Potentats, 

&~;: Princes, E'tats & autres nos bons amis, al. 
&•• liés & confédérés , leurs Miniftres & Qffi. 

~ ciers 1 & tous autres à nous n.oo fujetf , de lui 
don-
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1
èces des donner, &. à ceux qu.i feront par lui commis ~ffle, 

commifi~i- & délégués , toute a1de, faveur & affiflanœ 1uffifur 
~:es Fran5ois. dont ils feront par lui requis pour l'exécution ~ ~tab 
.....----de ce que deffus, offrant en cas pareil de ~vaiffe: 

C
No. ~~IIj faire le femblable pour ceux .qui nous fe~ont ~·, foit 
om•w~<m "t . r. dé d 1 l' é . •l'• Gouverneur am tl re~omman s e . eur part. •.n t mom ; , ioit m 

1
tniralp1ur de qu01 nous avons fa1t mettre notre fcell ~ent de 

Je fieur de ce( dites préfentes. DoNNE' à Paris, le dix· ircnfeil 
Tr~cy. 16634 neuvième jour de novembre , l'an de g_tace ''·esill 

mil fix cent foixante-trois, & de notre règne ·~avern 
Je vingt-unième Signé LOUIS. Et fur li repU. & a . 
Par le Roi , DE LIONNE• ;mlle d 

:'ti leur 

C•E sAR Duc de Vendôme, de Mercœur1 ·~le! 
de Beaufort, de Penthièvre, d'Eftam- L':les, 

pes , Prince d'Anet & de Martigues, ·i ' 

Pair, Grand- Maitre , Chef & Surintendant ·. êue 
général de la navigation & commerce de · ;e~tre 
France: A tous ceux qui ces préfentes lettres ·ï; 
verrm~t; SALUT. Savoir faifons que vfl par ~& 
nous les lettres patentes du Roi, données j :., 
Paris l,e dix-neuvième novembre dernier, " 
fignées Louis , & fur le repli, par le Roir 
de Lionne, & fcellées du grand fceau de cire 
jaune ; par lefquelles & pour les caufes y COll,• 

tenues, Sa Majeilé conilitue, ordonne && 
tablit le fieur Prouville de Tracy fon Lieute
tenant général dans toutes les terres de fOil . ·~ 
obéi !fan ce , {ituées en l'Amérique méridi~ ; ans 
nale & feptentrionale de terre ferme, &: des .~ys, 
Hl es, rivières, ports, h:,tvres & côtes déco~ '. 
vertes & à découvrir par les fujets de Sadite ' 
Majefl:é, pour, en l'abfence du fieur Comte · 
d'Efl:rades Viceroi de l'Amérique, avoir com
mandement fur tous les Gouverneurs &Liea
tenans généraux par Etle établis dans toutes .ii:! 

les ifle• & t~rre ferme de Canada, Aca4ie. 
tare· 
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Terre-neuve , iiles des Antilles & autres ; Jiè~u ju1itu. 
ffi fi 1 Offi . & C ~ .1 ~lcattves ur comme au ur tous es cters on1e1 s l'Ifle de Ste 

fouverains établis dans toutes ·tefdites ifles, Lucie. • 
& fur les vaiifeaux François qui navigeront Ire. panic. 
audit pays, foit de guerre appartenant à Sa 
Majefl:é, foit marchands ; faire prêter nou. 
veau ferment de fidélité , tant aux Gouver• 
neurs & Confeils rouverains qu'aux trois or• 
dres defdites iiles; enjoignant Sadi te Majefl:é 
auxdits Gouverneurs, Officiers & Confeils 
rouverains & autres , de reconnoitre ledit 
fieur Prouville de Tracy, & de lui obéir en 
tout ce qu'il leur ordonnera; affembler quand 
befoin fera les communautés, leur faire ·pren-
dre les armes ; prendre connoi!fance , corn• 
pofer & accommoder tous différens qui 
pourraient être nés & à nattre dans lefdits 
pays , foit entre les Seigneurs & principaux 
d'iceux , foit entre les particuliers habitans 
des places & châteaux, felon la néceillté qu'il 
y aura de le faire; y faire conduire des piè· 
ces d'artillerie, & les faire exploiter 1 & éta• 
blir des garnifons oit l'importance des lieux 
le demandera; faire, felon les occurrences • 
paix ou trèves , foit avec les autres nations 
de l'Europe établies dans lefdits pays, foit 
avec les Barbares; faire defcente, foit en terre 
ferme, foit dans les iiles, pour s'emparer de 
nouveaux pays, & pour établir de nouvelles 
colonies; & pour cet effet' donner combats 

.... & fe fervir des autres moyens qu'il jugera t 
~ .. propos pour telles entreprifes ; commander, 
J"' tant aux peuples dudit pays qu'à tous autres 

fujets de Sadite Majefl:é, eccléliafliques, no
bles , gens de guerre & autres de quelque 
condition qu'ils foient, y demeurant , tant 
& fi avant qu'il pourra faire étendre nos Ji. 

Tom~ I. 2de partie. (K) mite 



146 M E' M 01 1t. E s s u n L '1 s L E 1• s j 
Yièces des mites &. notre nom, avec plein-pouvoir d'y ~ &palfe 

commiffai- établir l'autorité du Roi, & d'affujétir, foû- ;~~arae 
res Ftantois. mettre & faire obéir tous les peuples defdites ,11rJerp:u 

. terres, les appellant par toutes les voies les :oonaoce• 
,. N . ~~n.d plus douces qu'il fe pourra, à la connoiffance .. lui· ell 
"ommt.uJon e d D' &. 1 . ' d 1 c . & d 1 l' . . Il 
Gouverneur e teu um1ere e a 101 e a re 1g10n ~-maerf 
généra l pour Catholique, Apofiolique & Romaine , & en mrcé par 
Je fieur dt établir l'exercice , à l'exclufion de toute au. :ech~rg 
7raçy. J66J. tre ; defendre lefdits lieux de tout fon pou-. . &. ii 1 {i~J· :r;:enaos 

voir ; mamtemr con erver e ults peuples u 11. 1 . & 'Il' é & d .~l~lt , en pa1x', repos tranqUl tt , comman er ~reaux, 
tant par mer que par terre; ordonner & faire :n; gené 
exécuter tout ce que lui ou .ceux qu'il com· 
mettra, jugeront le devoir & pouvoir faire :nuté, 

1 

pour l'étendue & confervation defdits lieux 
fous l'autorité de Sadite Majefié & fon O· 
béiifance; & généralement fajre & ordonner 
par ledit fieur Prouville de Tracy, en l'ab
fence dudit fieur Comte d'Efirades Viœroi, 
tout ce qui appartient à ladite charge de Lieu· 
tenant général audit pays ; la tenir & exer· 
cer, en jouir & ufer aux honneurs, pouvoirs, 
autorités, prérogatives , prééminences. fran• 
chifes , libertés , droits , fruits, revenus & , 

1 

émolumens appartenans, & aux gages & ap
pointemens qui lui feront attribués, & ainfi , . A 
qu,il e11: plus au long contenu efdites lettres. llfix 

~ ous , en vertu du pouvoir & autorité attri· 
bué à notredite charge de Grand-Maitre, ' 
Chef & Surintendant général de la navigation 
&. commerce de ce Royaume, avons confemi lili 
~ accordé , con fentons & accordons par ces JI • 

préfentes , que lefdites lettres fortent leur t111 
plein & entier effet, & foient exécutées felon 
leur forme & teneur; à la charge de prendre ;~ , 
par tous les vaiffeaux qui iront audit pays, .

1
, 

& pour c;:hacun voyage qu,ils y feront, no~ :Vire 
coa· 
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congé5 & paffeports en .la manii:r~ accoütu· Pièces jufiiff. 
mée ; de garder par ledit fieur de fracy, & catives fu; 
faire garder par ceux qu'il pourra commettre, l'Hl~ de Ste!. 
les ordonnances àe la Marine, & que le pou- Lucte. . 
voir qui lui eft attribué par lefdites lettres, Ire, p~rue. 
de commander par mer ~fdits pays, ne pourra 
être exercé par lui , que fous l'autorité de 
notredire charge. Mandons & ordonnons à 
tous Lieucenans généraux des armées navales 
de Sa Majeüé 11 Chefs d'Efcadres ~ Capitaines 
de fes vaiffeaux, Commiffaires de la marine, 
Licutenans généraux & particuliers ès fièges 
de l'Amirauté, & tous autres fur lefquels no• 
tre pouvoir s'étend; prions & requérons tous 
ceux qu'il appartiendra, de ne faire ni fouf-
frir qu'il foie fait ou donné aucun crouble ni 
empêchement audit fieur de Tracy, ni à ceux 
qui feront commis & députés par lui, pour 
l'établiffement, fonaion & exercice de ladite 
charge de Lieutenant général de l'Amérique, 
ains leur donner toute l'aide & affifl:mce dont 

1 ils auront beîoin. En témoin de quoi nous 
alons figné ces préfentes, icelles fait contre
figner & fceller par le Secrétaire général de 
la marine. A Paris , le dixième jour de dé
cembre mil fix cent foixante-trois Signé c~:
SAR ne VENDOSME. Et for le repli, Par Mon. 
feigneur, MATHAREL. 

No. XLIII. EXTkAIT de l'tijloire (.res 
.Antilles , par le P. du Tertre , conce·;·. 
nant l'invafion de Sainte-Lucie par les 
Anglois, en 1664. 

' . LE navire de Sa Majefié, nommé Je Terro11, 
1•· · qui devoit porter les feigneurs de la Gua .. 

(K 2) de· 
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Pièces des deloupe, M. le Chevalier de Chaumont & le 
commiffai· fieur Boucharde au, en France, étoit encore 
ses Ftançois. à la rade , & prêt à partir , lorfque M. de 
.....--- Tracy reçut la nouvelle fâcheufe d'un ade 

No. XLIII. d'hoftilité fait par les Anglois en pleine pail, 
lnvafion dts · · fi Jé bl d !'"il d .At~glois à pa~ une ur~ptiOn con 1~1 ra,. e aps 1 e e 

Saïnte-Lu,ie. Samte·Lucte. Il efi vra1 qu ils alleguentpour 
J66+• prétexce, qu'ils ont été pofJefJeurs de cette 

iile devant les François , & que s'ils y ont 
été mafJacrés , ou en ont été chaffés par les 
Sauvages, les François ne peuvent prétendre 
que leurs infortunes leur donnent aucun droit 
de s,emparer de leur terre, joint que depuis 
un an, ils l'ont achetée des Sauvages,quien 
font les véritables feigneurs. 

Ce prétexte paroît fpécieux & conv~incant, 
&. les Anglois feroient fondés en quelque 
forte de droit, qui nous pourrait ôter la li· 
berté de nous plaindre, fi eux·mêmes, dans 
une pareille occafion , ne s'étaient pas em· 
parés de Surinam en terre ferme, qui nous 
appartenait par la poffeffion qu'en avoit prife 
M. de Bretigny en l'année 1643: maisfinous 
voulons un peu pénétrer plus avant, & re• 
chercher avec plus de curiofité le motif qui 
a porté les Anglois à faire cttte entreprife, 
nous trouverons qUe ç'a été une pure nécef· 
flté , & que cette nation , dont la conduite 
efi admirable pour ét~blir des colonies & peu
pler des terres, y avQit fi bien rtuffi d3ns la 
Barbade, qu'il n'y avort.JJlus de boi& debout, 
qu'on n'y pouvoit plus faîte de nouvelles fu· 
creries • & quïl y av01t tant d'hommes, 
qu'elle ne les pouvoit plus contenir; de forte 
qu'ils furent obligés de les décharger dans la 
terre la plus voifine & la plus aifée à pren
dre. Tout cela auroit été toléJable, s'ils fY 

étoient 

1dA 

1l~ol~ 
m1'emp1 
~.' f 1 • 

J!~lois 
·~r,l'i 
::1~eslf 
:~J'anne 
~ecens 

demd 
:etrente· 

Ï:r111 & 
~;ela lee 
~ 3CCI 
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étaient é~ablis fans en cha!fer les Françots, Pièces jufti
& fans s emparer de leur fort & de leurs ficatives fur 
biens • o • o o Torne III, page 2 I. l'Ille de Ste. 

Les Anglois ayant acheté par l'entretnife Lucie. . 
de Warner, l'iile de Sainte - Lucie, & payé Ire. parue. 
aux1Sauvages le prix dont ifs étaient conve-
nus, dès l'année 1663 ama!ferent quatorze 
ou quinze cens hommes, qu'ils mirent fur 
cinq vai!feaux de 'guerre, dont deux étoient 
armés de trente-fix pièces de canons de fon· 
te. Warner & les Sauvages qui s'étaient 
obligés de la leur livrer, fe firent de la par-
tie , & les accompagnèrent avec fix cens 
hommes fur dix-fept pirogues. 

Cette petite armée fe préfenta ~ Sainte
Alauzie fur la fin du mois de juin de 1 'an· 

a née 1664, & M. Bonnard qui commandait 
le fort, qui n'étoit qu'une chaumine forti
fiée d'une pali!fade , & munie de quelques 
canons & pierriers de fonte, que l'on nom-

1 me rombargcs, fit ce qu'il put pour animer 
les quatorze foldats qu'il a voit avec Jui, & 
les difpofer à fe défendre ; mais la vüe de 

1 ces deux petites armées les ayant efFrayés • 
il fut lkhement abandonné de la plus gran· 
de partie , & contraint de fléchir fous les 
armes de deux ennemis fi pui!fans. Il fit 
néanmoins une capitulation , telle qu'un 
homme déjà vaincu la pouvait faire, & il 
obtint des Anglais qu'ils le feroient tran• 
fporter par le plus court chemin, dans l'ille 

a1 ~. de la Martinique avec fes foldats , fes ca. 
tzN :.: nons, les armes & tout le bagage des Fran
cor!' çois; mais il fut blâmé de n'avoir pas fait 

0~1 • exprimer dans la capitulation, l'ordre que 
:vs~ le Colonel Anglais a voit du Roi d' Angle• 

~111 terre, & de ne s'être pas fait tirer un coup 
· (K 3) de 
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Piè·ces Jes de moufquet avant que de rendre la plac~ ,--
Commitfa~- La capitulation ne fut exécutée qu'en partie; .~IV. ( 
~;~s fran~015• car le ColoneL Anglais fe contenta de ren. .wkrA 
N mu- voyer le Gouverneur & fes ~oldats, & retmt ·,Mcri 
1~~ajion des le. bagage, le canon ~ les orne mens de l'é• .l,u;ie , 1 

.llngiois " ghfe. • • • • • . de! a 
Saints-Lucie. M. de Clermont envoya une barque à 
f"6t• Sainte-Alucie, avec une lettre adreffame au 

Colonel qui y comm~ndoit, par laquelle il 
le fommoit de lui envoyer le canon &. le 
bagage des François de cette ifle, & le prioit 
en même temps, de lui faire fa voir par quel 
ordre il a voit attaqué les François, & s'étoic 
emparé de cette terre & de fon fort. Le 
Colonel qui craignoit avec rai fon que M. de 
Tracy ne lui vint ruiner fon établiffcment, 
comme il étoit en paife de le faire, fila doux, 
& non feulement il renvoya quelques canons 
& une partie du bagage , mais il déclara par 
écrit, qu'il s'était emparé de cette ifle pat 
ordre du Roi d'Angleterre. 1l retint néao. ·1 

moins tous les ornemens de l'églife, quet. 
ques armes & un canot. · 

Il y a quelque apparence que ce Colonel 
n'étant pas fuffifamment guéri de la peur par 
cette imparfaite refiitution, perfuada au Mi• 
lord VVillougby de prevenir M.de Tracy par 
une· lettre Civile , afin de détourner l'orage 
dont fa tête & celles de ces injulles ufurpa. 
teurs étaient menacées. La lettre du Milord ~~~ 
ne m'dl: pai tombée entre Jes mains; mais 
voici la réponîe que lui fit M. de Tracy, qui 
àutorife affez ma· penfée. Tome III, page 86. 
é5 f••ivantes. 
· La lettre de M. Tracy eft inférée ci april • 

hus le numero fui'l!a7zt. · 

~o. XLtV. 
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Pièces jutH. 

, ficatives fur 
No. XLIV. CAP ITU LAT 10 N accor. l'Ifl~ de sre. 

dée par .ler Anglois au Commandant Fran- t~~~;~nie 
çois, du fort de Cbocq dans l'i}le de Sain- • 
~e- Lucie, le 23 jum 1664. 'Tiré du 
,dépôt des affaires étrangères. · 

LE fieur Bonnard des Roches , Gouver. 
· neur de l'if1e de Sainte .. Alouzie , ex. 
po(e qu'ayant été obligé par la fufcitation 
d'un nombre de fes foldats , de rendre la 
place du fort de Chocq, il a demandé par 
ladite fufci.tation des foldats , une compo. 
fition telle que ci-après. 

4 R T I C L E s. 

Ledit fieur Gouverneur doit fortir armes 
& bagages à lui appartenans & de tous fes 
foldats, poudres, mêches, boulets, plomb 
a: trois pièces de canon, trente paires d'ar
me~ à feu , moufquets , moufquetons , fu
fils, pifl:olets & autres armes portatives , 
valets, Nègres & autres domefl:iques à lui 
appartenans ·, hallebardes , brindefl:opes & 
antres armes défenfives. 

Obligé M. le Colonel de faire conduire 
ledit fieur Bonnard Gouverneur de ladite 
lfle, avec toute fûreté dans l'ifle de la 

, Martinique , enfemble tout fon éqoipa~e 
ci-delfus dit, compris les foldats, dans un 
vailfeau falvable : ce qui a été arrêté en· 
tre lefdits fieurs Colonel & Bonnard , le 
vingt- troiftème jour de juin mil fix cent 
foixante- quatre , en préfence des témoins 
îouffignés , qui ont figné la préfente avec 

(K -4) ledit 
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Pièces des ledit fieur Colonel. Signé CHniSTOPIIE CAa~ :cette 
31 

CommHfai· RON, lloNNAttD, MAR GAN, JoNES, J. CHRl&• :e me 0 
res Fran5ois. TOPHE BonnARD. ;1 fraJJÇ1 

__ ~~u'il!a 

No XL v. Collationné fur f original tfUÎ tjl au dl pOt dts cf ~~e! é 
Ltt~rt du faires ttra:zgirts. A Paris, Je vingt•t~n Jflars r~i4 

1 
'!i viei 

fie ur de Tra· jtpt cent t~nljuante·t4n. "ffi d 
Lord . , p LEDR "'N • C • ~ d :~r on 

~~u S1gne • .n , prtT~Jur omnm "" lplt, • ·.·.t:on qu 
W illougby, · 

;~rot fur 
No. XLV. L ETTRE de M. de Tra· :entco 

cy ~ en rép_onfe à celle du Lord Wil· :ll~eur 
lougby_ , Lieutenant général pour Sa le vér. 
Majefté Brittannique, dans l'Amérique 
méridionale , fur la de[cente de.r Angloit 
dans l'ifle de Sainte-Lucie: du 24 aodt 
1664. Hifioire des Antilles , tome 
III, page 88 & fuivantes. 

M 0 N S 1 EU R, 

J E vous fuis ·tellement obligé de tant de 
courtoiûe qu'il vous plaît de me témolg· 

ner par votre lettre du 14 de ce mois, que 
je ne puis pas laiffér paffer le jour que je la 
reçois, fans vous rendre mille graces pour .. 
vos civilités, & vous fupplier en mè!Jle 
temps, d'être certain que je contribuerai de 
tout mon pouvoir pour maintenir la bonne 
correfpondance entre les nations. 

Je vous dirai pour vous donner des mar, 
ques affurées de ma bonne intention, que 
dès l'infiant que j'ai mis pied à terre à la 
Martinique, je m'informai de M. de Cler, 
mont, qui en eit Gouverneur particulier, 
CQtnme fe paffoient les affaires des ifles .. 

Il me rendit compte de ce qui s'étoit paf· 
fé à Sainte-Lucie par les Indiens, & fe ju~ 

. ' tifiil 
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kl~·. tifia de cette aétion avec tant de preuves, Piè~es Jutil• 
0~1!,,' qu'il ne me de voit reiter aucun foupçon fi~auves (~r 

qu'~ucun ~~ançois. y eût part, m:ayant té· tt!~~.de)ite. 
Id m01gné qu tls avment fauvé la vte à quel- Ire. partie. 
~'("'' ques hommes & femmes des vôtres: mais · 

comme j'ai vieilli dans les emplois, j'y ai 
~ ·r fait profeffion de ne croire pas plûtôt ceux: 

de ma nation que les autres. Je preffai M. 
de Clermont fur ce fujet, une feconde fois ; 
alors il me fit connoître clairement que M~ 
le Commandeur de Sales , pour qui j'ai 
beaucoup de vénération , certifieroit cette 
vérité. 
Il m'affura enfui te que vous vous ex:pliquates 

à Saint-Chrifiophe, du deffein que vous a
viez de faire defcente à Sainte .. Lucie, & que 
même vous l'aviez dit à l'Officier qu'il a
voit envoyé auprès de vous à la Barbade: 
je lui fis réponfe que je ne pouvois croire 
que ce fût votre intention, qu'étant en ce 
pays avec un pouvoir auffi abfolu que je 
l'ai du Roi , que fi le vôtre elt égal, corn .. 

a~~- me je me le perfuade , de la part de Sa 
1~·. Majeflé Britannique, nous pouvions dès la 

0• première fcmonce que VQUS m'en feriez~ 
accommoder tous les différents par la voie 
la plus douce. 

Dans ce même temps une barque Angloi· 
fe fut amenée par quelques foldats de Sain· 
te·Lucie; quatre ou cinq hommes qui étoi
ent dedans, affurèrent qu'ils a voient cru y 
trouver vos vaiffeaux à la rade, & vos fol
dats defcendus dans l'ille; je ne lai !rai pas 
de les renvoyer avec civilité dans leur bar
que, & fix de notre nation qui étoient é
choués au cul-de-fac de la Martinique, qui 
en emmenoient une autre. 

(K S} De~ 
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Pièces des Depuis fix jours, M · le Gouverneur de :o:! ~u, 
Commilfa~- Ni ève m'a écrit en faveur d'un de votre na- nO!l! em 
res Fr~~ois. ti on, fur lequel il y a quatre ans que Jr.a .;ft! avec 
~-Sauvages a voient pris des Nëgres qui furent ~wcom 
No. x~v. vendUs par eux à un des Gouverneurs de ~~·~tdo 

fi Let;,reT;a- cette Hle : j'ai fait rendre ce qui s'en eft ~ ce d~l' ;;::lord trouvé en vie, quoiqu'une efpè~e d'irrup· .1vdordJ 
pYiJ/,ugby. tion fur l'ifie de Sainte-Lucie, & mille :tU• ~ nifl'era' 

tres euffent pû former un prétexte de les lJiitié, 
retenir; mais la jufiicc efl: ici rendue, par ::10uch 
la 'miféricorde de Dieu, fans intérêt, & a- 1~ ho 
vec tant d'exaél:itudè, que ces Gouverneurs «les ml 
Dt! font point exempts d'y fubir, puifqu'ili 
font renvoyés en France pour rendre comp· 
te,de leur conduite. 

Vous voyez, Monfieur, avec qnelle fran. 
cbife j'agis\ avec vous pour la prémièrefois; 
& pour la continuer, je ne vous célerai pas 
que je mandai à M. de Clermont de faire 
éxpliquer M. Je Colonel qui demeure à Sain· 
te-Lucie, de quelle part il s"étoit faifi de la 
mai fon de M. du Parquet, & de l'ille: il fit 
!éponfe par étrit , que c'étoit par ordre f5 
pour Sa Majeflé Britannique. 

Je voudrais, Mqnfieur, n'avoir point en· 
voyé cet écrit à- M. Colbert Miniflre d•état, 
puifqu'il paroft par vo,re le~tre, que ce Jont'Vo.r 
peuples qui ont fait defcente dtzns cette ~~e 
SANS QUE f/OUS LE LEUR AYEZ CQM. 
MAND'E'; & comme l' .J\mba!fadeur de S:t 
Majefié, qui eft à Londres, fera fes inf· 
tances pour la re!Htution, je ne doute point . , 
qu'on ne VOUS mande de Jes châtier des ~· 
daces qu'i!s ont eueJ d'entreprendre une affaire 
de cette conféqu.ence , Jans ~tre appuyés de 'VO• 

•re QfJ.torité : en ce cas , je vous offre ~Il 
mon particulier ce qui dépend de moi. · , , . J'aq· 
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J'a~rois pû, e~ vertu d~ mo.n pouvoir , Pieces julH./ 

dont Je vous envoie la copie , aJufier toutes ficatives fus: 
·ces chofes avec vous dans le commence-l'Ifle de Ste. 
rntnt; mais comme je ne doute pas que M. Lucie •. 
tolbert n'ait donné connoiffance à Sa Ma- ne. partie. 
jeHé de ce détail, j'ai les mains liées juf~ 
qu'à nouvel ordre. 

Je ne laifferai pas de vous ouvrir mon 
cœur par amitié, & de vous dire que fi l'af· 

1 fairè me touchoit en mon particulier, je 
fortirois les hommes de Sainte·Lucie, les 
1=anons & les munitions, fur la parole que 
je vous donnerois qu'il n'entreroit que fix 
hommes dans la mai fon de M . . du Parquet, 
en attendant les volontés de leurs Majeftés. 
Comme vous avez beaucoup de prudence & 
de mérite, je ne doute pas que vous ne far
fiez réflexion fur ce que je vous écris avec 
tant de fincérité, puifque vous y avez un 
notable intérêt en toute manière. 

Si les peuples ont fait cette entreprife :fans 
'VOtre participation, its '&ous ont manqué de ref
peff; ft 'l)ous "J avez confenti (DONT JE 
DOUTE APRE'S CE QUE VOUS ME'
CRIVEZ), il eft fâcheux à une perronne de 
qualité qui a de l'honneur, de fe voir feu
lement foupçonné de pouvoir être caure de 
quelque altération entre deux grands Rois 
qui font fi proçhes: j'efpère que vous rece
vrez en bonne part les fentimens d'un Gen
tilhomme Picard, qui a paffé plufieurs an• 
néçs dans l'èmploi, .& qui fait profefiion 
c\'êcre de ce jour , 

MONS I.E UR, 

1 '' Votre très-humble affeétionné 
je;~· · ami & ferviteur, TRACY. 

~~~ :A la Guadeloupe, 
-ce 24 aotlt 1664. No. XLVI. 
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~ièc:a des ~~.~me 
commiifai· N · XLVI ARREST d C .r. · 11:e, qt 
us F~~ois. o. • • • U 012.;eJl tfi- ·;i cem 
--~· tat , qur. ordonne que les mtéreffés en !4 ~e cou 
No: x_LVI. Compagnie der ifleJ de l'Amérique, rap, 1mmns 

Ext•r.EI:on ~e porteront par-devant les perfarmes nom. « !l'eta 
la Co•p•gme ; r. A l. l ,, 
•cs ifl~s J~ mées au pre1e1~t arr et. eur.r titres de r.lh1l,,l 
l'Amlri'i•~. conceffion & c~ntrat de vente des P41S ~.~dit 

166+· à eux concédes, fi que ceux qui enf ~~e~ 
acquis des ifles de ladite Comp_agnie ~ ~~k.s fi~t 
rapporteront auffi leurs titres & COPJ• ~M~e 
trats à' acquifition: du 17 avril 1664. :~œble 
Hiftuire des Antilles, tome III, p. :e~on 
ge 40. 

LE Roi ay:mt été informé que le peu de 
progrès qu'ont fait les François dans les 

ifles de l'Amérique, vient de ce que lesi~ 
téreifés en la Compagnie, à laquelle le feo 
Roi les avoit concédées par fes lettres da 
mois de mars 1642, au lieu de s'appliquer 
à les peupler d'habitans pour les cultiver & 
y établir un commerce confidérable, .aia6 
qu'ont fait les étrangers , fe font conten~ 
tés, après en avoir joui quelques années; 
de les vendre à des particuliers , lefquels 
n'ayant pas airez de force pour y établir de 
puiffantes colonies, & équiper un nombre 
fu:ffifant de vaiffeaux pour y faire porter de 
France les chofes dont les habitans d'icel; •. 
les ont befoin , & rapporter en échange ! 

les marchandifes qu•ils en tirent, ont 4oll• 
né lieu aux étrangers de s'emparer du ~m· 
mtrce dudit pays, à l'exclufion des fi1Jets 
de Sa Majeflé; ce qui ne feroit pas arri!é 'tze 
:fi ladite Compagnie a voit gardé Jefdites 1f. 1 ~ 
les, & uavaill~ à rétabl.üfement dudit com· 

JllCI• 
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]llerce, comme c'étoic l'intention de Sadi. Pièces· • 
te Majetlé , qui ne les leur a voit concé- ficatives r. 
dées qu,à cette fin, étant certain qu'une rlfl.~ de 5te. 
Compagnie compofée d'un nombre d'in té- ~ue1e. . 
refi'és puiifans , travaillant au bien corn- œ. puuc; 
mun & à l'établiffement général de toutes 
Iefdites iiles , peut bien plus avantageufe. 
ment faire ledit commerce que des partictl· 
liers, lefquels ne s'appliquent qu'à faire 
valoir celles qui leur appartiennent: Ce 
que Sa Majefié ayant reconnu , & le pré· 

1, judice notable que fouffre l' E'tat par la 
'1 perte de ce commerce , Sa Maj dl:é , pou 

· fe conformer aux intentions du feu Roi~ 
lorfqu'il a concédé lefdites Hles à la Com. 
pagnie, & procurer à fes fu jets l'avantage 
qu'ils en peuvent recevoir par le moyen du 
commerce, a réfolu de tirer defdits parti. 
culiers les ifies qui leur ont été vendues 
par ladite Compagnie , en les dédomma• · 
geant du prix de leur acquifition , pour les 
mettre entre les mains d'une Compagnie 
puiffante, qui foit en état d'armer & d'é
quiper nombre de vaiffeaux pour ~nvoyer 

1 

habituer ledit pays , y porter toutes les 
rnarchandifes dont les habitans ont befoin. 
& que les étrangers tirent tous les ans du 
Royacme, & décharger fes fu jets habitans 
defdites Hies, de grandes redevances qu~îls 
payent par capitulation aux propriétaires 

6 defdites ifles. Pour à quoi parvenir , SA 
t MAJllsTE' E

1
TANT EN soN CoNSEIL, a • 

1 donné que les intéreffés en ladite Compa· 
gnie des ifles de l'Amérique, rapporteront 
dans qHinze jours , par- devant les freurs 
d'Aligre , de Sève , Colbert Confeiller u 

Con· 
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Jlièces des Confeil royal, Marin Intendant des finan. (lUÎe d 
Commill:ai- ces, & Colbert Maître des requêtes, que ·~oroinai 
~s Fran~ois . Sa Majefté a commis pour cet effet, leurs · 
--lettres de conceffion & contrat de vente ~~OLIVIE 
E~o~ Elx~v~ qu'ils ont faits defdits pays à eux concé- -

xtm tO>'l at dé & 1 fi H l & . '!J la Compagnit s; 1 que es teurs oue Boliferet [V , 
desijltstk propriétaires de l'J.fle de la Guadeloupe & JM~,) 
f.ttméritJ"t• Mariegalande, les héritiers du fieur du ~~tdt 

. Jf'G+• Parquet, propriétaires de l'iDe de la Marti
nique & Sainte- Alouzie , & de Cerillac, llcop1e. 
propriétaire des ifles de Grenade & Grena- 1~ Tral 
dînes, & autres qui ont acquis des ifles de ~ri~;xi: ïo,.u. 
ladite Compagnie , rapporteront pareille. 
ment leurs titres &. contrats d'acquifition, 
avec l'état des habitans qui font en chacu. 
ne defdites ifles , & des droits qu'ils lèvent 
fur eux ,. pour être fur ce pourvû ainfi 
qu'il appartiendra : à quoi la Dame de 
Champîgni • comme tutrice des fleurs de 
Boiiferet fes en tans, les tuteurs defdits du 
Parquet , qui ont lefdits titres & contrats 
par devers eux , & la Dame Houe\ & le' :fS 

dit fieur de Cerillac, qui font préfentement :JPt. 

en cette ville de Paris, feront tenus de fa• 
tisfaire dans ledit temps, du jour de la fi• · 
gnification qui leur fera faite du préfent ar
rêt. FAIT au Con feil d'état du Roi, Sa Ma· 
j efié y étant, tenu à Paris, Je dix-fept avril 
mil fix cent {oixante-quatre, Signé DE LION• .:, ferme 
JSE. Et plus bt1s eft écrit: <t~llent 

Le 19 avril 1664, fignifié & baillé pour [oor 
copie , aux fins y contenues, à la Dame 
de Champigni, veuve du fieur Boifferet, tu• 
triee de fes en fans, parlant au nommé en 
mon original, en fon domicile à Paris, de 

~ ce qu'elle ait à fatisfaire au contenu dudit 
· arrêt 
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at: arrêt dans le temps y porté t & n,en pré . l't"' ce ·l~" ~ 

r: d'. F . e s J •u t re1:~ tende caute Ignorance. alt par nou~ fic~ti ·es fut 
:ete:~ Hui ffi er ordinaire du Roi en fes Conft:ils , l' Itledeste. 

Jouffigne ÛLIVIER, avec paraphe. Lucie .. 
lie paxue. 

No. XLVII. E' DIT du Roi , du 28 
mai 1664, portant établi.ffement d'u~e 
Compagnie des Indes occidentales. 
Nota. La copie qui a été produite , eft impri

mée avec les Traités & Atl:es publics, qu1 tont 
pmie des pièces julhficatives concernant l'Acadie, 
tom. z.. No. XXXV 1, à la 3e. partie des preuves. 

No. XLVIII. EXTRAIT de l'bifioire 
des Antilles, par le P. du Tertre, fur 
la nomination du fieur de Clodoré au 
gouvernement de la Martinique, & du 
fleur de Chambré, à l'Intendance de la 
même ifle: du 1 I octobre 1664. Hifioi• 
re des Antilles, tome Ill, pages 155 
8 157· 

LA Martinique eut le bonheur d'avoir 
pour premier Gouverneur de la part du 

Roi & de la Compagnie royale, M. de Cio
doré Gentilhomme d'honneur , vaillant , 
intègre, ferme dans fes réfolutions, doué 
d'un excellent efprit, vif, aélif, & tel qu'il 
le faut pour faire un des braves de ce fiècle. 
Il avoit paffé vingt- cinq ou vingt-fix ani 
dans le fervice, & plus de dix-huit dans les 

. ~mplois honorables de Capitaine au régi
ment de la Marine • de Major dans Calai~. 
Commandant en l'abfence du Gouverneur & 

al~ du Lieutenant- de- Roi, & de Gouverneur 
dans 
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tièce! des dans la ville de Ca~donne en Catalogne. 
commiffai~ 11 fut préfenté au Ro1 par la Compagnie, ~ 
Jes Fran501s, en même temps agréé, & fa commiŒon ex. 

pédiée le onzième oél:obre 1664 .••••• 
;!0 • XLdiX

1
a· Ces Meilleurs choifirent auffi pour lnten. 

"en tt e cc • d Martinique dant de leurs aual!es, ~· e Cha.mbré. hom• 
& Sainu- me d'honneur, tres-hablle, & qut a voit tou· 
Lucie, 4 ~a tes les belles qualitéi requifes pour cet em· 
Compagmt l · 
des Inàes oc- P 01• • • • • • • • 
t:idmtales, ---.:......:.:...;.:.:...;,.;._:__,,;.._ ---.. 
par le fleur 
c'Enneval. 

J66So 

.No. XLIX. CONTRAT de vente faite 
par Alexandre d'let fleur d' Enneval , 
ès noms, à la Compagnie des Indes oc· 
cidentales , des ifles de la Martinique 
8 Sainte-Alou'l.ie, appartenant à Jac· 
ques à' !el fleur du Parquet: du 14aaût 
1665. Tiré du dépôt des affaires 
étrangères. 

A Tous ceux qui ces préfentes lettres ver· 

'! ~A 1 

ront: 'Pierre Séguier, Chevalier, Mar• 
quis de Saint-Briffon, Seigneur des Ruaux 
&. de Saint-Firmin, des grand & petit Re· 
ney, l'E'tang-la-ville & autres lieux, Con• 
feiller du Roi en fes Confeils, Gentilhom- 1 

me ordinaire de fa Chambre & Garde de la 
prevôté & vicomté de Paris; SALUT. Sa· 
voir faifons que par-devant Jacques Rallu &: 
I. .. ouis Baudry Nota ires Garde-notes du Roi 
notre Sire en fon Châtelet de Paris, foufii· 
gnés, fut préfent en fa perfonne Alexandre 
d'lei, E' cuy er, fie ur d'Enneval, demeurant 
ordinairement à Calllerville , près Dieppe, 
étant de préfent en cette ville de Paris, log~ 
en Ja mai fon des deux Anges, rue du Roi 
&le Sicile, paroHfe de Saint Paul, au nom 

{t 
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en &: comme procureur d'Adrien d'Iel fon pè; Pièces jùiH-
\A:· re, E'cuyer, fieur de la Fo!fe, d'Ennevafficativesfur 

& de Clermont, tuteur honoraire & princi-1' lfl~ de Ste• 
pal des nobles en fans mineurs de défunt Lucie. . 
Meffire Jaoques d'lei , vivant Chevalier , Ire. f>arue .. 
Seigneur du Parquet, propriétaire; Séné-
chal & Gouverneur pour le Roi de l'iDe 
Martinique , fituée en l'Amérique , & de 
Dame Marie Bonnard fon époufe, fondé de 

1,_ la procuration dudit fie ur de la Foire, pairée 
~ •. par-devant Jourel, Tabellion royal en la 
lh vicomtéde Caudebec, fon adjoint, Je fep-
r • tiè:ne jour de juin dernier; la groirc de la-

que:le, fignée JoureJ, Gaudebout, & fcel-
lée ~n parchemin, efl: demeurée attachée à 
la minute des préfentes , après avoir été 
puaphée ne 'Uarietur, dudit fieur d'Enneval 
comparant, & des Notaires fouffignés; Je-
dit fieur de la Foire, audit nom, ayant pou-
vo:r des parens parernds & maternels clef-
dits mineurs, p:u leurs a vis homologués par 

Coft fentences du Châtelet de Paris , des 29 mai 
& ro juillet dernier, lefC)uelles fen renees 
font aum demeurées attachées à la minute 
defJitts pré fentes, pour y avoir recours fi 

~ befoin efi; lequel fieur <.i'Enneval compa
rant audit nom , a vendu, cédé • quitté; 
tranîporté & délaiffé, vend, cède, quine, 

fporte & délai !fe par ces préfentcs , du 
t à toûjours, à la Compagnie des Indes 

r' occidemales. établie par édit du Roi du mois 
· d'avril de l'année dernière 1664, ce ac
. ceptam pour elle, par Meffirc Louis Becha
/ meil, Confeiller du Roi en fes Confeils , 
~·Secrétaire ordinaire de fon Con feil d'écat, 
'~ direéèion & finances de Sa Majefié; fieur 
r ,.Ja~~ues Bibaud bourgeois de Paris; nobl~ 

om. 1. 2d1 partie. ÇL) homlô 
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P1èces des homme François Berthelot, Confeiller d11· l?rEuVe1 
Commiffa~- Roi, Commiffaire des poudres falpêtres de !1n1lad 
xes Fran~015• France; Me11ire Pierre d'Ali bert Confeil· ··!e~ro~~ 
N XLIX 1er du Roi, Tréforier de France 'en la gi· 1Œilfm. f 
-y~~t·t dd~ néralité de Montauban, & Meffire Robert ilimla~llle 

Martini'fue Houei, Chevalier de l'Ordre de Saint Jean ~comme b 
& S'!in~t- de J erufalem, Marquis d~ Sainte Marie, t; ju:une 
Lucu, a~· ci-devant Gouverneur & Lteutenant général :::J~UI ~Ol 
Com?agmt l R . , 'il d l'A é . D' . to du Indes oc ci- pour e 01 es 1 es e rn nque, uec. Jt, en 
dentales, par teurs gé~érau~ de ladi~e Co~pagnie. ~on1 de~' 
lefieurd'En- C'efl: a fav01r, la fe1gneune, fonds&pro. Jaelad1 
ne11al. x66s. priété de ladite ifle Martinique, & droits 1' ~rl11 

feigneuriaux confhlans en capitation fur les ~rrefent 
habitans , & droits de poids acquis p:tr le· :r.ml 
dit feu fieur du Parquet, par contrat pail! ~infport 
par-devant Levafi"eur & Leroux Notaires .DJix& 
audit Châtelet,le 2 7 feptembre 165o, des fieurs . 
de Loynes & Berruyer, comme ayant pouvoir !:;r audit 
de la Compagnie des Hles de l'Amérique; '::tement 
ledit contrat confirmé par lettres patentes de 1, l'un 
Sa Majefl:é du mois d'août 1651, homolo- ~irente 
gué par arrêt du Grand Confeil, du 26 fe~ ':rcier1 

tembre audit an, ain fi que ledit feu fieur da -'e~ur 
Parquet & lefdits mineurs en ontjoui,avecles ~ & 

forts , canons, armes, munitions, 
meubles meublans, habitations, {~,"' .... , ... r.,~r,"~ 
& ufl:enfiles fervant auxdites fucrerics, N~ ·e 

gres & beftiaux, & autres chofes apparte• 
nant aufdits fieurs mineurs dans icelle, fan~.~~ 
aucune choie réferver, ain fi que le tout fe , 
confifle & comporte préfentement, que lef· :n 
dits fleurs Direél:eurs audit nom , ont cliC 
bien fa voir & connaître, pour être 
Compagnie, en pofi"effion de ladite iile, 
exécution des arrêts du Confeil d'état 
Roi. des 26 avril, 8 mai, 6 juin & 
décembre 1664; à la réf erve feulement des;~ & 

det• 
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e:r.· dettes qui peuvent être dûes auxdirs fieurs Pièces juill· 
~~· mineurs dans ladite ifle • defquell es ladite iicatives fur 
t~n, Compagnie proQ'let de faciliter le payemenrl'l11~ de Ste. 
am. autant qu'il fera en fon pouvoir ; pour, par ~~ete. t' 
Mett.:. icelle Compagnie, difpofer defd ites chofes r · pat te. 
1 1e, vendues comme bon lui femblera , la fubro-
~~~ geant fans aucune garantie, fin on des em-

Mtt:· pêchemens qui pourroient provenir de leur 
~ chef & fait, en tous Jes droits, noms, rai· 
~~~ fons & aétions defdits fieurs mineurs, pour 
~e,( le regard de ladire iDe de la Martinique, 
~i~~~~ csmme auffi por~r lt rtgard de l'ijle de Sainte-

1 .Aiouzie, de préîent poffédée par les Anglois, 
auffiappn.rtenam au.xdits mineurs : ces vente~ 

· ceffion, rranfport, fubrogation faites mo
yennant le prix & fomm e de deux cens qua
rance mille 1 iv res tournois,francs deniers,andit 

vendeur audit nom; fur laquelle fomme 
été préfentement dépofée & mife ès mains 
e Baudry, l'un des Nota ires fouffignés, la 

de trente mille livres., par Me. Ni
: :olas le Mercier, Cailler génér!l de ladite 

pagnie pour ce préfent, en eîpèces de 
d'or & d•argent, & monnaie ayant 

rs , en attendant que ledit tleur de la 
, audit nom, ait trouvé occafion d'em .. 

ladite fomme en acquifition de terrelt 
t defdits fieurs mineurs, par l'avis 

t5 lieurs leurs parens ; à l'effet duC)uel 
mploi, après ledit avis des parens fait, lef .. 

deniers feront fournis & délivrés, & 
. ~r'ont en ce faifant, lefdits Sieurs Direél:eurs, & 

,' !dit Baudry dépofitaire, feront & demeu't !ront valablement déchargés: & quant au 
~.;. '!Plus. du dit prix, montant à .deux cens dix: 
0 1llle hvres , lefdits fieurs Dtreéèeurs pro

, .. etteot pour & au nom de ladite Campa· 
l•" (L 2) gnie. 
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:ri~cesdes gnie, les bailler & payer' ravoir moitié ·Jiresfu 
commiffai- dans fix mois & l'autre moitié fix mois a• :lX, krc 
res Fiansoi:s. près enfui vans : le tout prochain venant t:lral de 
--fans aucun intérêt ; pour être les denier; .:aura co 
~0· XdLI

1
X· pareiltement employés en fonds de ter- ze~ui en 

, en tt e a fi d · ~ fl 
Martinique re ou autremen~ , a&u P.r~ t . efdns mi· .: :1. 1euflr 

& Sainte· neurs , pour le bten utthté d'Iceux, par ~.~Ils 1 
Lucie, à ~a l'avis defdits fie~rs l~urs parens, fans que '1e1rrn. 
ComJ:.agnze • ladite Compagme pUiffe demander aucune mortah 
'!fs n~es occJ- autre garantie pour le remplacement ùefdits ëdèns q 
.,.enta~es, pat' . . d l d . .. & 
Je fleur d'En- demers, nt retar er e payem~nt '1ceux, ~!Dt 1 

neval. J.66s.. pour quelque cau fe que ce pmffe être, fi. ·marchar 
tôt que par avis_ defdits fieurs parens, le irm rn 
prix defdites terres aura été arrêté avec les ~r 
vendeurs d-'icelles; & ·en outre, à la charge ~~i 
que ladite Compagnie jouira des droits fei- · 1 

gneuriaux defdites iiles , à commencer du 111feront 
premier jour de juillet dernier, faifant moi· ·ire& 
tié de la préfeflte année : & à l'égard de ·iles 
l'autre moitié , revenant au profit defdits ~ 
:fleurs mineurs, déduélion faite de la moitié· ' 
qui en doit être prife pour l'entretien du :ment 
Gouverntur & autres charges defdites iiles, .. :sôeurs 
fuivant les arrêts du Confeil , fera payée "!'!ions 
préférablement à la moitié revenant à ladite ·'ttat 
Compagnie ; tomme auffi jouiront lefdits lmière 
fieurs mineurs,. de tout le profit, revenu & ~iant 
aménagement defdites habitations, maifons · , fe 
fucreries,. Nègres, befiiaux & autres meu· ~ 
bles; dans lefqoeUes habitations ils pour• 
Jo nt faire eouper, lever & a profiter tous les 
petuns & cannes de fu cre, maniocs, pa!lloi ''e! 
tes & autres marcnandifes f vivres & denrées ,ont' 
qui font ou feront en exifience & maturité :n · 
jufqu'au premier jour de novembre prochain, .n 
& fe fervir pour la confeé1:ion defdites mar· 
chandifes, du travail des Nègres, u'""' ....... ,.,A,.~-~ 
& autres chofes à ce néceifaires , 
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temps !efdites fucreries ~ u~enfil:s, N èg,res l'ii: ces ju!H. 
& befl:Jaux, feront remis e:; matns de 1 A- .ficatives fur 
gent général de ladite Compagnie, ou de l'Hl~ de Ste. , 
celui qui aura commiffion d'elle, fuivantl'in· LuciC. . 
ventaire qui en a été fait fur les lieux, en Ire. pattle. 
pré fen ce du fleur de Loubière, chargé des 
alfaires defdits fleurs mineurs dans Jefdites 
iiles, fans être néanmoins tenus ni refponfa-
bles de la mortalité, pertes, fuites & de tous 
utres accidens qui pourroient arriver, en 

les nourriifant & entretenant comme il faut : 
IEfquelles marchandifes & effets appartenans 

li~n auxdits fieurs mineurs, iadite Compagnie 
~r,~ promet leur embarquer dans les premiers 

vaiffeaux qui partiront de ladite ifle Marti-
· .. .nique, fans délai, fi- tôt que les gens ou 
~·- commil; en feront requis, en acquittant le 

fret ordinaire & autres charges & conditions 
ufitées dans les cargaifons defdits vaiffeaux. 
Sera tenue ladite Compagnie, de tenir & 

, entretenir toutes les conceffions des terres , 
·,,, & pareillement de faire décharger & indem

nifer lefdits fleurs mineurs de toutes les clau
les & conditions auxquelles ils font obligés 
par le contrat d'acquifition clef dites i!les, en
vers la première Compagnie de l'Amérique; 
& en ce faifant , lefdits fieurs Directeurs , 

t nom , fe font <iéfitlés & départis de 
& exécution defdits arrêrs du Con. 

, que ladite C0mpagnie a obtenus con· 
lefdits fleurs du Parquet, pour raifoa 

s Hles , lefquels, pour leur regard, 
reront nuls & de nul effet; & ont Ief

fiçurs Direéteurs, audit nom, obligé à 
l'exécution de ce que de !fus, tous les biens 

effets de ladite Compagnie, préfens & à 
ir, & fpécialement & par privilège fpé-

(L 3) d 1 
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Pièces des cial & primitif, lefdites iDes Martinique & ë~~inca 
commiffai: Sai11te 41ouzie, & chofes vend~es • fans que ,.~,[aires 
xes Fr:msots. les obligations générale, fpéc1ale & privi· · vmme fi 

légiée, dérogent l'une à l'autre, & fans que ~~ efdit 
No X~lX. pour le regard defdits mineurs , ni dudit ;l, dem

1 

.. r;entt.e . tt~ fieur d'Enneval audit nom, ladite Compa· ],1·~•ts de 
p•Jtzr ln11JU" • 'Ir. é d . lLtût 
& Sainte- gme pmue pr ten re aucune garantie que ;,.,Jies pa 
Lucie, .% ~a ce puiife être, fino.n des empêchemens pro· l·; d'icel 
Comp•gntt venans de leur falt & chef, comme il eft "'.. d 
dr5 lnttt 5 occi- dit, ay:mt ledit fieur d'Enneval, pour toute ~ues, 1 

dmta tes ,prlr • dé!' é & . . . d ·~&enco 
tt fleur d'En- autre garantie • 1 vr m1s es matns ef. .. t & 

1 

mv4 J. 16, 5, dits fleurs Direéteurs , copie collationnée .-en éfe 
par le fieur Vigneron Secréraire du Roi, i m r t 
l'original dudit contrat d'acquifition defdi- ·~.e 0 

tes iiles, lettre~ patentes & arrêt d'homolo. ~ 1 T~·~ 
gation devant datés, do_nt ils le déchargent; ;ta 1

1 & promet ledit fieur d'Enneval, auditnom, .nneva 
fournir les originaux d'iceux à ladite Corn· :no~tn· 
pagnie, dans quinze jours prochains, &. i Ill J.u 

1 

condition que Je préfent contrat fera homta· ~evtlle, 
logué au Parlement de Paris avec M. le .~toutes 
Procureur général dudit Parlement&: Je~ pa. ~·~!appar 
rens defdits mineurs , aux frais de ladite .•renon 
Compagnie , auquel efFet lefdites parties ·:.:!l ees 
ont conflitué leur Procureur Me. de lt .Œs Dt 
Barre , Procureur en ladite Cour de Par· ro~pagn· 
Jement ; & pour l'exécution des préfentes I~con 
& dépendances , lefdites parties, efdirs 1 ~1ptéY 
noms, ont él"O leurs domiciles en cette vil· ,;l'~a 
Je de Paris, fa voir, ledit fieur d'Enneval, .'·oitdifa 
audit nom, en la maifon où eft demeurant t:nte 
.Me. Michel Deîponty, Procureur au Ch~· /li~ No 
tel et de Paris, fife rue Saint· Martin, & lef. ltfc€1 d 
(lits fieurs Direéteurs :mdit nom, au Bureau ;Ir aces 
de la direétion générale de ladite Compagnie, .i~ a P 
fis au clottre & paroiife Saint Méderic, aux· · ~~n~ 
~uels lieux ils confentent efdits noms, que Hent fo 

tous 
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tous exploits de commandemens, fomma- Pièces j~fii
tions , fignifications & autres aél:es de juf· .fi~atives fur 
ti ce néceffaires qui y feront faits, foient va-I'lfl~ de Ste. 
labies comme fi faits étoient, parlant à leur LI ucxe. t. 

r rd· bfi h re. par te. perlonne, e11 Hs noms , nono a nt c an-
gement de demeure, propriétaires ou loca-
taires defdits domiciles élûs. Promirent en 
outre icelles parties , efdits noms , rendre 
par l'une d'icelles à l'autre, tou~ coûts~ 
frais , mifes , d~pens , dommages & intérêts 
qui faits & encourus feraient, faute de l'en
tretenement & entière exécution du conte· 
nu en ces préfentes , fous l'obligation & 
hypotèque de tous & chacuns leun; biens, 
meubles & immeubles, & efFets defdits mi-
neurs & de ladite Compagnie , que lefdits 
fieurs d'Enneval, fie urs Direéèeurs, efdits 
noms, en ont, pour & du tout efdits noms, 
foùmis à la jufiice, jurifdiél:ion & contrain• 
te de cette ville, prevôté & vicomté de Pa-

, ris, & à toutes .autres jufHces & jurifdic-
tions qu'il appartiendra, & oit iceux trouvés 
feront; & renoncèrent, en ce faifant, à tou• 
tes chofes à ces pré fentes contraires, même 
Jefdits lieurs Direél:eurs, audit nom , pour 
ladite Compagnie, à toutes lettres d'état, & 
autres à ce contraires , dont elle ne pourra 
fe fervir ni prévaloir pour quelque caure que 
ce foit, à l'égard defdits fie urs du Parquet, 
& au droit difant générale renonciation non 
valoir. I~n témoin de ce, nous, à la rela~ 
tion defdits Nota ires fouffignés, avons fait 
mettre le fcel de ladite prevôté & vicomté 
de Paris, à ces préfentes, qui furent faites 
& paffées à Paris, audit Bureau de ladite 
direCtion généra le de lad ire Compagnie , l'an 
mii fix cent foixante· cinq, le quatorzième 

(L 4) jour 
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Pièces des jour d•août après midi, & ont figné la mi

Çommitf:ü- nu te des préfenres, demeurée vers & en la 
res Fran~ois. poffeffion dudit Baudry Nataire. 

!! s! J 

r ~ue ef! 
.... Jugby: 
, & néanrr 
:·e lui fai 

'lïiC le 1 
:!Lie défer 
.·~ltion 
·~~cette 
~~. les d 
·16~, Je 
ju, &at 

---
No. L. 

o~1bandon d~ 
Sainte -Lude 
par les An
~lois! 16~6. 

Collationné fur r original I{UÎ ejl au dépôt dts af
fairts étrtmJ<Ires. A P.sris, Je vingt-un mars 
milfipt cmt cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dlplt, 

N°. L. EXTRAIT de l'bijloire des An
- tilles, par le P. du Tertre, concer

nant l'abandon de Sainte Lucie par les 
Anglois, le 6 janvier 1666. Tome 
Ill, pages 243 & 244· 

}Joient 
Milord 

~ munitic 
l' 

Six députés du Gouverneur & des habi- j,rcme, 
tans de l'ifle de Sainte-Lucie, arrivè. Jt 

rent dans un bateau à la Martinique, & dé
çlarèrent de leur part, en préfence de Mef· 
fie urs de Cloooré. de Chambré & du Con· 
feil fouverain, qQ.'ils &'étaient emparés de 
cette ifle ne leur çroyant faire aucun tort; ··· 
mais que Dieu leur avoit fait connoitre 
qu'ils avoient ufurpé le bien d'autrui , par 
les châtimens qu'il leur a voit fait reifentir, 
qui étoient tels que le flux de fang , lâ fa. 
mine, les guerres & les incurfions conti. 
nuelles des s 'auvages' les avoient réduits de 
quinze cens à quatre-vingt-neuf, & fup· 
pli oient très-humblement ces Meilleurs, de 
vouloir reprendre cette ifle & tout ce qui 
leur appartenait, &. leur donner des bar· 
ques pou~ les tranfporter dans une autre 
terre. 
· Nos Meilleurs fe difpofoient pour aller 

reprendre cette ifle, lorfque le fie ur Robert 
Çoo~e, qui en était Gouverneur 1 ayant 

- ~ft 
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reçû quelque efpérance de fecours de Mi· Piè.cesjufii. 

m • lord Willougby, envoya defavouer [es dé. ~~at1ves fur 
putés; & néanmoins quelques jours après , i_lil~ de Ste. 

1 la misère lui faifant perdre patience, il fe Ir~~~~nie. 
~1- 1 

ré[olut avec le pitoyable refte de fa colo-
ili'· nie, à une défercion autant honteufe , que 
\~ fon ufurpation a voit été injufle : car un 
'- Forban de cette nation, qui a voit befoin 
~~IR de foldats, les débaucha; & le fixième de 

janvier I6C56, le Gouverneur fit mettre le 
[~~ feu au fort, & abandonna l'Jfle à ceux qui 

s'en voudraient emparer. Cependant une 
!~Jf barque du Milord Willougby chargée de vi· 

vres, de munitions & de toue ce qui leur 
&1l étoit néceffaire, y arriva deux jours après, 
. qui n'ayant trouvé que la cage, fut porter 

. " la nouvelle au Milord que lei oifeaux s'é· 
1 toient envolés ••••• 

& 

t:: No. LI. ACTE de reflitzttion par les 
,
1 Anglo:'s, de l'ifle de Sainte· Lucie aux 

r~: }françois' entre les mains des fleurs de 
::. Clodoré & de Cbambré , en date du 

fr.. 20 Oêtobre I66f. Tiré du dépôt des 
affaires étrangères, 

· A UJOURD'Hur 20 oél:obre I66S, par-devant 
Adrien de Villiers Notaire , commis & 

établi par Nofreigneurs qçs Indes occiden. 
10.. tales, en préfence des témoins CÏ ·après 

nommés, font comparus Guillaume High
way, Thomas Smith, Hugt~es Britain, Jean 
lhrris, Ham let Lee & Edouard Clarck ~ 
Anglois ùe nation, envoyés & députés de la 
part du fie ur Robert Cooke, Gouverneur 

CL S) de 
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Piëce~ de~ de Sainte· Alauzie. & de tous les habitans rr:r ae 1~ 
commilfai- de la nation Angloife; les deifus nommés ~ .. 1,que 
res Fr:tn~ois. interprétés par Morgan Ferguifon & fo~ ?,t contie 

fils, auffi Anglais de nation, & parlant & nr~1 ,Jes 
A~t" LI·l entendant les langues Françoife & Angloife, lJite iOe, 

,cfiittj;;;; le lefquels ont promis rapporter fidèlement ce ·.'ill y (( 

Saintt-Lucie qui leur fera déclaré par lefdits Guillaume ~o'ils fo 
par les An- Highway, Thomas Smith, Hugues Britain, '.:'nomme 

glois,1661. Jean Harris, Hamlet Lee, E'douard Clarck; tle,forls 
favoir efl: qu'ils s'obligent de faire avoir a· :yJSoe·l 
gréa ble le préfent aél:e, & déclarent à M. de o ae Ja 
Cl adoré, Chef & Préfident du Confeil fou· 
ver:1in , établi par Sa Majefié en cette iile 
de Martinique , & fon Gouverneur en icel· 
le & forts en dépendans, fous l'autorité de 
N oifeigneurs de la Compagnie des Indes oc· 
cidentales, & à Mre. Anne de Chambré, 
Confeiller du Roi en fes Confeils, & Agent 
général de ladite Compagnie, repréfentant 
Jefdits Seigneurs préfentement Jeigneurs en 
propriété de l'ifle de Sainte Alouzie, par édit ., ~aye 
de conceffion de Sa Majefié, du mois de ;ren/ 
mai 1664, qu'ils s'étoient faifis & emparés ·~ le/e 
de ladite iile fur les François, l'année der· · r 
ni ère, ne leur croyant faire aucun tort; mais , 
qu,ils reconnoiifent leur faute par le cMti· 
ment que Dieu leur a fait reifentir, parce 0 
qu'ils ont appris de bonne part, avoir ufur- .~nt 
pé le bien d'autrui, & qu'ils fupplient in· 'iOfa' 
1lamment mefclits fieurs de Clodoré &. de ~~dis 
Ch!mbré, de reprendre pour nofdits Sei· f es 
gneurs de la Compagnie des Indes oc• ~l\'eur 
cidentales, la poifeffion de ladite i.Oe & des liers 
forts étant en icelle, avec les canons f1 ar· 
tnes qu'ils "J ont trouvés, appartenam au: 
François lorfqu'ils s'en font Jaifis, & de les ... : dé· .. s 

·~!Ta, 
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d~livrer de la misère qu'ils fouffre~t, qui Pièces ju!i. 
eit tt!lle, que le flux de fang, la famme & la ficatives fur 
guerre continuelle que leur ont faite les l'Hl~ de ste. 
Caraïbes, les a réduits, depuis qu'ils font L~o~cle •. 
en ladite ifle, de quinze cens qu'ils étaient Ire, partte. 
lorfqu'ils y font arrivés , à quatre-vingt-
neuf qu'ils font préfentement; s'obligeant 
les fufnommés, inceffamment remettre la-
dite ifle, forts & canons & armes à nofdits 
Seigneurs de la Compagnie des Indes occi· 
dentales de ladite ifle, ès mains de ceux 
qui feront envoyés par lefdits fleurs de 
Clodo ré & de Chambré, & de faire rati-
fier le préfent aéte audit fleur Cooke & à 
tous les gens de guerre & habitans étant 
en icelle; requérant les fufnommés » lefdits 
fleurs de Clodoré & de Chambré, de leur 
prêter des barques pour les tranfporter 
dans telles ifles des Antilles qu'ils trouve-
ront à propos pour s'y habituer, promet-
tant de payer le fret defdites barques, & 
de les rendre & reilituer au même état 
qu'elles leur auront été confiées; de la· 
quelle déclaration, les fufnommés Guillau-
me Highway, Thomas Smith, Hugues Bri· 
tain, Jean Harris , Hamlet Lee & Edouard 
Clarck , ont requis aél:e pour délivrer aux. 
dits fleurs de Clodoré & de Chambré , 
pour nofdits Seigneurs de ladite Compag. 
nie des Indes occidentales; ce que moi dit 
Notaire leur :ti accordé, en préfence de 
Jean Villiers & Guillaume du Buiffon 'té-
moins requis, qui ont figné avec ledit 
Thomas Smith, & non les deffus dits, qui 
ont déclaré ne fa voir écrire ni figner. de 
ce enquis fuivant l'ordonnance. SignéTHO· 
~IAS SMITH, nuBuusoN Prêtre, VILLIE:&S; 

&; 
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Pièces des & les autres ont fait leurs marnues ordi· 
commiifai- naires , pour ne favoir ftgner. 
res Fran~ois. 

No. LII. 

Co/Jationné.fur la copie qui efl .au dépôt des a[· 
Jaires étrangères. A Paris 11 ie tJingt·un mars 
mil fept Cint cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN 1 premitr Com111is du dépit, 

;! s 
~~:le le 
Yl'en~ l 
.iia parc 

.. iei~uels 
::.11 dan 
• .lna~ ér Déclaration 

de guerre dt 
la France, 
e1,o~tre1 No. LII. DE'CLARATION de guerre 

.pr:g tt erre. 1 n F l'A l l 
1666• par ""' rance, contre ng eterre, e 

!26 janvier 1666; & celle de l'Angle
terre contre la France ~ le 9 février de 
la même année. Hiftoire des Antilles, 
tome 1!7, pages 17, 18, 19 & 20. 

Déclaration de guerre contre l'Angleterre. 
D E P A R L E R 0 l, 

SA MAJESTE' ayant eu .avis qu'il fe for • 
.rn oit quelque méfintelligence entre l'An· 

gleterre & la · Hollande, aurait donné or· 
dre à fes Ambaffadeurs ordinaires, de paf. 

·fer tous les offices néceffaires en fon nom, 
pour effayer d'étouffer cette divifion en fa 
naiffance : & ayant appris avec déplaifir, 
que . les chofes s'étaient aigries jufqu'au 
point d'en venir à des aétes d'hoHilités, 
Sa Majefi.é auroit envoyé vers le Roi de 
la Grande-Bretagne, des Ambaifadeurs ex· 
traordinaires, pour tenter par de nouveaux 
offices, d'en arrêter le cours , & compofer 
ces différents par quelque accommodement: 
mais la médiation n'ayant pas eu l'effet 
qu'Elle s'en étoit promis, les fleurs les E'· ' 
tats-généraux des Provinces-unies des Pays· 
bas ont continué avec empreifement leurs 
infiances auprès de S~ Majefi:é, d'exécuter 
le traité de ligue défenfive qu'Elle a conclu 

avec 
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avec E~le le dix- feptième av.ril I666. ~t Pièces juill~ 
Sa Majefié fe trouvant obligée de fatJS- ncatives fur 
faire à fa parole royale, & aux engagemens l' lfl~ de Ste. 
dans lefquels Elle efl: entrée par un traité Lucte. . 
fo1ennel, dans un temps que l'Angleterre & Ixe. pau1c• 
la Hollande éraient en bonne correfpondan-
ce, fans aucune apparence de rupture, Sa 
Majefié a déclaré & déclare par la préfente 
iignée de fa main, avoir arrêté & réfolu de 
fecourir Jefdits fiturs E'tats-généraux des 
Provinces-unies des Pays-bas , en confé-
quence dudit traité de ligue défenfive, & 
de joindre toutes fes forces à celles defdits 
fieurs les E'tats généraux, pour agir contre 
les Anglais, tant par mer que par terre. 
Enjoint pour cet effet, très- expre!Iément 
Sa Majeflé à tous fes fujets , vaffaux & fer• 
viteurs, de coure fus- auxdits Anglais, & 

... Jeur défend d'avoir ci-après avec eux aucu• 
ne communication ni intelligence, à peine 
de la vie: & à cette fin, Sa Majefié a dès-
:1-préfent révoqué & révoque toutes per-
miffions, paffeports , fauve.gatdes ou Cauf-
conduits qui pourraient avoir écé accordés 
p:tr Elle, ou par fes Liemenans généraux & 
autres Officiers, contraires à la prérente, & 

' les a déclarés nuls & de~ nulle valeur; & 
défend à qui que ce fait, ci'y avoir aucun 
égard. Mande & ordonne Sa Majefté à 
Monfieur le Duc de Beaufort, Pair de 
France, Grand~M::dtre, Chef & Surinten. 
dant général de la navi~ation & cnmmerce 
de ce Royaume, aux Maréchaux de France, 
Gouverneurs & Lieutenans généraux pour 
Sa Majefté en fes provinces & armées, 

, , Maréch:lUx de Camp, Colonels, Mefl:res. 
d.:-Camp, Capitaines, Ch-efs & Conduéteurs 

de: 
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r J>ièee$ des de fes gens de guerre, tant de cheval que 
Commiffai- de pied, François, I~' crangers & tous autres 
xe:, François. [es Officiers qu'il appartiendra, que le con• 
---tenu en la préfente ils faifent exécuter 
~01• LI~· chacun à fon égard, dans l'étendue de leur; 

Dec aratton. • & · ·rd·.cv C 11 
de guerre de provmces JUrli' ll:~tons: ar te e efi la 
l' Angleter· volonté du Roi, &c. FAIT à Saint Germain· 
re contre en--Laye, le vingt-fixième janvier mil fix 
Ja France. cent foixante-fix. Signé LOUIS. E' plus bas, 
1666• LE TELLIER· 

Déclaration de guerre par le Roi d'An· 
gleterre, contre la France. 

C H A R L E S, R . 0 1. 

A
TTENDU que le Roi des Franç6is pré· 

tendant l'exécution d'une ligue défen· 
five avec les E'tats-généraux des provinces· 
unies, & pour laquelle il nous attribue d'ê· 
tre les aggreffeurs, & de vouloir ufurper 
leurs biens & domaines, le contraire de 
quoi efi notoire à tout le monde , a déclaré 
le vingt-fixième janvier dernier, la guerre 
contre nos fu jets, fe faifant ainfi !ui-même 
l'aggreifeur, & a, par ces moyens, rendu 
la paix avec lefdits E'tats, que nous avons 
toûjours defi rée, plus difficile. Pour la con
tinuation d'icelle paix , l' Ambaffadeur du 
Roi des François, n'ayant jamais offert au· 
cune fatisfaétion pour des injures faites à 
nos fu jets par le paifé, ni un bon règle· 
ment pour Je commerce à venir; nous repo
fant fur l'aide & l'affifiance de Dieu Tout· 
puHfant, & fur la jufl:ice de notre cau fe, & 
étant affuré de la valeur & affeétion de nos 
fu jets en la défenfe fufdite, avons jugé à 
propos de déclarer, comme nous faifons 

par 

;rS A 

· ~rrgeni 
.. ii au Roi 
:~ ~(uivr 

·~ement ' 
:::!forces 
....:~eo & 1 

··.roure 
.t bien 

,&1 notr 
~.:o & Cl 
:, Genér: 
o;lofer a 
1 & defi 
J a&es 
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par ~es préRfen_teds, Fque n?us &nou.s voulons .Pièces jufii
oppo~.er au 01 es ranço1s, vigoureufe. ficat1ve> tur 
ment pourfui v re cette guerre, laquelle il a l'Ifle de Ste. 
fi injufl:ement commencée, avec nos plus Lucie . 
grandes forces par mer & par terre , pour Ire. part1e. 
le maintien & défenfe de nos fujets : en. 
joignant pour cela , à notre très-cher & en• 
tièrement bien amé frère, notre Grand-A-
miral, & à notre bien fidèle & entièrement 
amé coufin & Confeiller, George Duc d'Al· 
bermale, Général de nos forces par terre, 

lek pour oppofer à toutes attaques du Roi des 
~ran~ François & de fes fu jets,. de faire & exécu

ter tous aé1:es d'hofiilité à la pourfuite de 
cette guerre, contre le Roi des François • 
fes valfaux & fu jets; voulant & requérant 
tous nos fujets, de remarquer les chofes 
ci-devant dites, auxquels nous défendons 
abfolument, & fous peine de mort, doréna ... 
vant tenir aucunes correfpondances ou com
munication avec ledit Roi des François , ou 
fes fu jets, excepté ceux qui font en nécefiité 
pour cela, voulant retirer & tranfporter 
leurs perfGnnes & tous leers bien hors de 
France. Et à caufe que pluûeurs perfonnes 
fuiets du Roi des François , comme auffi des 
E'cats-généraux des Provinces-unies, demeu. 
rene & fe retirent dans notre Royaume, noui 
déclarons & donnons notre parole royale , 
que tous ceux, foie Flamands ou François 

... de nation, '}Ui fe comporteront loyalement 
t .. envers nous, fans avoir correfpondance 

avec nos ennemis , feront conîervés libres 
de leurs perfonnes & tous leurs biens, & li
bres de toutes molefiations & troubles en 
quoi que ce foit . Et de plus , déclarons que 
s'il y a quelq1.1'un des François ou des Pays~ 

bas , 



176 M E Mo :r REs s uR L'I s 1 l' r sA 

Pièces des bas, foit par l'affeétion qu'ils pourraient a· .~lt ~u'; 
Commi!fa~- voir pour nous ou pour notre gouverne- l·,.r lt j 
re~ Fran~ots. ment, ou à cau fe de quelque oppreffion /~ui y) 

No. Lll. qu'ilsRrencontrent rchez eux, ~iendront céians dyco· 
Déclaration nos oyaumes, teront par n~us prot gés ,, aàe de 

de guerre de tn ltur perfonne & tous leurs blfns, fpécia. . Tiré 
l' Angitterre lement ceux qui feront de la religion réfor.-
contre la méç; l'intérêt defquels fera par nous plus ·Jere~. 
France.t666. particulièrement en recommandation. DoN· JN S 1. 

NE' en notre Cour cie Whitehall, le neu· 
vi ème f~vrier, en la dix-feptième année de 
notre règne, mil fix cent foixante.fix. 

No. Lill. TRAITE' de paix entre la 
France & l'Angleterre, fait tl Breda, 
le 21 ·3 1 juillet 1667. 

Nota. Ce Traité fe trouve au Corps diplomati. 
que, tome VIl, part. 1, page 41. 

La copie qui a été produite, e!l: imprimée par. 
mi les Traités & A&es publics, qui font partie des 
pièces juftifica ti v es concernant l'Acadie, tom. z. 
No. IV. pag. 2.9• 

No. LIV. E'DIT du Roi du moir de 
décembre J 67 4, qui réunit au damai· 
ne de la Couronne les conce.ffions de la 
Compagnie des Indes occidentaler. 

Nota. La copie qui a été produite, eft impri• 
mée avec les Traités & A&es publics, conc~rnanl 
1• Acadie, tom. :z.. No. XL; de la 3e. parue des 
preuves. 

No. LV. LETTRE du fleur Temple, 
Capitaine dtt navire .Anglais la Ma· ~t 
rie-Rofe, à M. d~ Blenac, fur 

1
la : oo:~ 

de · l2i: 
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defcente qu'il a faite à Sai11te-Lucie Piètes ju1h 
& pour le prier de rappeler les Fran~ ficatives iùt 

çois qui y }ont établis, & de leur dé- l'Hl~ de Ste. 

fendre d'y couper du bois & d~y faire au- ~~.c~~·rtie. 
cun aête de propriété: du 30 juillet 
1686. Tîré du dép6t des affaires é· 
trang ères. 
M 0 N S 1 E tJ R, 

LE Gouverneur de la Barbade m'a ewvoyd 
ici par ordre du Roi d'Angleterre, qui 

m'a ordonné de réclamer cette ifle Sainte
Alouz.ie, comme l'ancien droit de mon 
maitre le Roi d, Angleterre; & à cette fin, 
fuivant les inftruè1ions qui m'ont été don
nées par le Gouverneur de la Barbade, j'ai 
été à terre, & en ai donné avis aux fujets 
du Roi de France, & leur ai donné ordre 
d'inceifamment partir d'ici ave·c tout ce qui 
leur · appartenoit: c'ef1: ce que quelques-uns 
ont déjà fait paifib!ement, lefquels j'ai mis 
à bord d'une barque Françoife, venue de· 
puis peu de la Martiniqwe: mais ayant 
trouvé pfufieurs des fujets du Roi de Fran ... 
ce, même un nombre confidérable, qui ne 
voulaient point· fe rendre t:omme les autres 
ont fait, mais s'enfuyent dans les bois lorf" 
qu'ils nous voient; ain fi Je fuis obligé de 
vous faire ta\'Oir qu'il faudrait envoyer un 
na ire ou barque pour les emporter d'ici 

~~~ \)aiiibtement·, finon je (eni ohli:?;é d'ufer par 
voie de fait contre eux, ayant ordre de 

__..- chafrer de cette if1e S~Jnte · A louzie ; tnus 
!u~ · ceux qui ne font fujets à mon maître Je Roi 
A .; d'Angleterre. j'ai auill trouvé fur riflé ben-u .. 

1 B~· coup de bo:s appHtenant au Roj d'Angle· 
' ,. Tom. I. ~de part i~ . (M) ' r .. 
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!ièces des terre, & prêt d•êcre emporté par quelr]ue$. 
commdfai- uns des habitans de la Martinique, lequel 
:res F.ançois. il ne faut pas que je permette à qui que ce 
---- îoit d'enlever, qu'au_?{ fujets du Roi d'An
No L ~- gleterre; ain fi je vous prie que dorénavant 
Lture œu ~ ffi iéc r ~ · d · fit r Temolt vous 1a 1ez l len.e aux Ujets u R01 de :vna:~s J. 

~ .• "Comte 'dt' France qui font fous votre gouvernement, ~, J cqu 
lUmM.I616. de couper ni jecer par terre aucunement du -:dlpoié 

bois de cette iDe, ni de fern er ni ~ueillir, ·c!nquie 
pêcher ni chaifer dedans ou à l'entour de iÎi arriv 
cette iDe, ùls ne veulent reconnoître que 
cette iDe appartient à mon maitre le Roi 
d' An~leterre; & à cette fin , ~e recevoir leur 
commiffion & permiilion de ce faire, du 
Gouverneur de la Barbade, qni e(è le Lku· 
tenant de Roi dans ces quartiers ici. 

Je fuis , Monfieur, votre trè•-humble & 0, 

très obéiifant ferviteur. Signé J TEMPLE. ,) 

A Sainte· .Alouzie, le 30 juillet 1686 àbord 
du navire la Marie-Rofe, appartemmt a Sa 
Maje{tê de la Grande Bretagn~. 

Pour avoir été traduit d'Anglais en Fran· ' 
çois, par une perionne enrenciant très-hien 
la langue, qui nous a affuré l'avoir fidèle· 
ment fait; & 1 original nou~ demt>ure pour 
renvoyer au Roi quand il lui plaira. FAIT 
au Fort Royal de la Martinique, lt: 7 Cep· 
tembre 1686. 

Sil{né BLENAC. 

Collationné fur la cofJit qu! tfi au dépdt des 4ffai• 
,-ts étranJ~:èrPs. A Paris, Je vingt tm mars mil fiP' 
~ent c:nquantt-un. 

Signe P. LEDRAN, premitr Commis du dépdt, 

No. LVI. DE'CLARATIONS j~w l · 
au gr~ ife de ~" Martiniqu~, dei dom· · ùl, 

rna· ~ 
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Ill 
111,. mages que les Anglois ont faits aux Pièces jun1:. 

~~- Frar;çozj· qui étaient babitués à Saint· fic:~tives fur 
~· R. dlouzie: dtl 27 aotlt 1686. Tiré du I'Ul~ de Ste. 

dé '.A d .œ. - é i. Lucte. 

!,00 put es aumres trangt:res. ue. panic. 

~c.. LEs nomm~s Jacques Le~urieux , Olivier 

1
:... Pellet, Jacques le Breton & Pierre Bon. 
·• nard, ont dépofé, fa voir ledit Pellet; 

fuer Que le cinquième août étant fur le Gros• 
u_: .. iflet, il vit arriver uné barque & trois cha 
1
'. loupes Angloifes, dans lefquelles il y avoit t bien cent vingt hommes qui mirent à tare, 

.~lt tous armés, tambour battant, avec trois 
(t trompettes & un drapeau oit émient les armes 

~~:t d'Angleterre. 
. Que peu de temps après, il entendit lef .. 
. dits Anglais crier, Meilleurs les François 9 

} ... venez, venez à nous, nous ne vous voulons 
· · point de mal; ce qui affura ledit Pellet qui . 

vint les trouver. 
Qu'étant avec eur., il fut interrogé par 

l'Officier, qui lui demanda le temps qu'il 
étoit à Sainte.Alouzie; il lui répondit qu'il 

' y avoit huit mois, & qu'il venoit de la 
Martinique. 

Qu'auffi tôt ledit Officier fit prendre les 
armes du Roi d'Angleterre, taillées en bois
& les fit po fer fur le lieu, appuyées fur trois 
ro[eaux qu'il fit pl:lnter en terre; devant 

!:' lefquelles armes il fit lire un papier en An· 
~lois, qu~ fut expliqué en François audit 

~ Pellet, qui efl: ~ que Je Roi d'Angleterre 
ûfll Jrétendoit que l'ifle Sainte-Alouzie lui ap. 

mtenoit, qu'il ne vouloit pas qu'aucuns 
· y habituaffent & qu'ils y fiffent au

travaux, & qu'ils euffent à en fort ir 
1u plus tôt, 

(M 2) llC' 
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lrèce5 Que lefdits ~~gl~is écriro.ient au fleur de JJu ~c 

des commif- Bien ac, que s 1l n y voulon confentir, ils 
iàires Fran- lui répondraient à grands coups de canon ffi;.~ite ils 
sois. Que fur les <lUatre heures après midi j'Js Jooc~,d~ 
--paffèrent à la grande terre, & furent m~uil- ~R0.1 1 

NDo. I.~I~.rltr dans la grande an fe du Gros-iflet, où é- hmnl 
omm g d r d h ' d ,, â dtar 

~aufés aux tant etcen us, marc erent en or re, quatre ;;J. h'' 

1'ra1fpois ha- à quatre de front, à l'ajoupa dudit I;ecu. Jp~trJ 
lït'!'ns de- rieux, proche duquel ils attachèrent les ar- ~111/eu 
~'!'-r!tc·L"- mes d'Angleterre à deux-arblies, & y. lûrent lrrü de 
ese, -~>ar de$ d h f l " é · cent f 
.,aiJJtau"An- erec e e meme cnt.. , 
'lois. xcs.a~ Qu'enfuite ils leur dirent de faire ra[em. · Il ufi· 

bler leurs gens , & qu'ils ne voulaient pas · més F 

leur faire de mal; mais qu'il fallait s'embar •.. d 
quer pour la Martin-ique, le Roi d'Angle-.'!. 
terre ne voulant pas fouffrir habituer auçun 'lllne 

François dans ladite ifle. 1 t:rre, 
Qu'avant de s'embarquer, il! mirent 16 ~.ent; 

fm aux ajoupa! &'à ceux qui étoientar,Cbocf, mnes, 
éf arrachèrent les croix qu'il! trCiUvèrent p~, .!. 
tées' les brûlèrent & jethent rJans la mer. roll&t'a 

Que lefdits Anglois leur ont pris un Mulâ· ae fe 

tre, une cave de neuf fl~cons, un moufqœ· r~l~u 
ton, une ligne de, v .arre avec les clous, un . 
quart à l'eau ferré, un pavillon, deux gra-: :r.ruts 

pins, un fufil, mitlt: cent cinqua11te fix eUenm'b 
!tt"i's 011t brfdées. , 

Qu'ils étoient venus pour voir fi ce qu'on .:J! 
avoit dit au Roi d'Angleterre était vrai, qui leur 
efi, qu'il y a voit plus de cinq cens familles 
dans ladite i!le, avec des fucreries, & ifl'4JI 
envoyeroient des perjormu pour l'habituer. 

Les nommés Méri Moreau. Rollaud Le.:Rol 
tOfl & François l'E'pine, ont dépofé, fnv.oin les 

ledit Moreau, qu'étant à l'ifle du Ch0cq, il 
aperçut un navire Anglois mQuillé.fous le' 
vent du Gros-iDet,. oü lefdits Anglois.r:~' a 

b •.. 



!t~1 E S A I N T !: L u c r ~. I8I 

ù:! barquèrent, & arborèrent deux pavillons Pièces jufH
ltœ· lies armes du Roi d'Angleterre. iicauves fur 
~~ Qu'en fuite ils furent mouiller devant l ' an.l'Iil~ de sr • 
111~ · fe du Chocq, où après avoir planté les ar-Lucte, . 

1 &~ mes du Roi d'Angleterre, ils s'en retour-Ire. pame. 
Gr01-' t'lèrent & mirent Je feu à tous les ajoupas qui 
fil e, fuient aurlit de{{ra. 
o:~· Qu'ils prirmt audit Moreau pour cmt cin• 
~ta ~tlante écus cle feuilles de caret, pJufieur s plan
~or~ . cb'ts, un barrit cle bœuf, trois barrils & demi 

' de farine, cent pièces de volaille, fes har
lt ~ des & autres ufi:enfiles. 

Les nommés Pierre Chennevert, & Pi er. 
re Morand Mulâtre, ayant dit aux mate
lots d'une chaloupe Angloife , d'avertir 
leur Capitaine d'envoyer trois homm es fans 
!rmes à terre, pour parler aux François 

& qui y étaient ; ils firent débarquer huit 
· bommes armés , & une grande chaloupe 

qui venoit après avec quarante hommes; 
ce qui obligea ledit Moreau & les autres 

ont François de fe retirer ~ en même temps 
lefriits Anglais firent plufieurs déchargea fur 

'~ IUt. 
, Que lefdits Anglois firent defcente à 

l'ante, à la raie üÙ étoit fon degra & fes 
, auxquels ils demandèrent qui lui 

donné permiffion de détruire les bois 
i leur maître; il leur dit qu'il avait 

iffions des fleurs de Blenac & de 
; ils lui prirent lefditet dwx pennif

' enfuite lui demandèrent s~il vouloit 
le Roi d'Angleterre; ce qu'il refufa. 

~u'après cela ils lui dirent, fors de ta 
œ
1
,:.\ btre, & mets dehors tout ce qui y efr, aji11 
· t.~ fUe nous la brûliot~s; ce qu'ils fireut. 
'"' Qu'il a laHfé tous fes outils, qui peu• 

(M 3) vent 
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Pièus des vent bien monter à dix mille livres de fu, 111 onr pr 
Commiffa!- cre, fans y comprendre cinq fufils, deux ':i~ce lon 
res Fran5o1s, barrils de viande, deux canots qui valent .r, une lir 

cinq cens livres de fucre. ::1o'acor 
~om:~!~s . Que lefdits Anglais ~:mt pris audit l'E', ·~ 1~ort 

eaufl.s ar,x pme une tortue, & h:n ont donné ordre isWJt~. 
Fran;ois hd- d'aller le long de ta èôte prendre les Fran, d bo:s 

k}t~ns de çois, & les porter à la Martinique. 
~~znte-f,ud- Le,\; nommés Chrifiophle Autier, Michel 1 ·mm~ I 
c:e, par es G l & J 'Vaffiaux a y Mu àtre~, . acque.s Guer~ nd, ont lio:s lui 
~J>.~Iois. dépofé ~ favotr Iedtt Auuer, qu étant au :..~s o 
J6S6. cul-de .fac, il aperçut deux chaloupes An· ~evia· 

e:loifes qui chargeaient dr~ boi.r appartenant Hois 
à 1\ll.atbtt~in Contant , & torfqr" ·ils . aperçuren5 1 ·~me 
Jedit depofant, ils firent une decharge d~ mn· 

1 

te coups de moufquets. 
Qu'étant à lt:ur bord, ils lui demandè~nt 

s'il voulait fervir le Roi d'Angleterre, qu'ils 
lui donneraient une conceffion pour demeu· 
rer dans ladite iDe; ce qu'il refufa. 

Qu'il doit venir trois autres navires An· 
glois, qui feront plus de mal aux François ~ 
qu'eux. 
. Que ledit Autier &. Rodrigue ont /te troi~ 
jours prifonniers à bord dudit navire Anglois, 
fans prefque avoir eu à manger. 

Que pendant ce temps, les AngTois furent 
à fon degra , où ils mirent le feu dans fon 
ajonpa, dans lequel il y avoit deox follc:s, ·vn 
trente pot~ p'huile , deux barrils de tortue " 1 

falée ,-!Cinquapte-ainq de caret, un lit de co· ~~ 
ton, (es hard~s., un fufil & une autre folle ,1our 

qul ~ é,~oi~ à la mer. . 
Qu,ns cint brûlé audit Miçhel Ga}r, fon , a 

) ljoupa., & pris fix barr ils vuidd, un barri! )a 
d'~ pœof, un barr il de farine, une fcie de long ·i~~r 
~ un canQt, · . ' . 

Qu'tl( 
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Qu'ils ont pris au nommé Ja .Montagne, Pièce~ jufl:i

une fcie de long, buir hachcs, un fufil, fe-1-- ficatives fur 
hardes, une lime, un tourne-à-gauche, trois l'J~e de Ste. 
planches d'acoquois. Luc1e. . 

Qu'ils 011t br(ûé rmdit Guerand. fo-,z ajoupa, Ire. parue. 
& ont pris toutes Jes bardes & u.ftenfites, avec 
9uat1tité de bois qu ils ont embarqué danS> Je~r 
tla'Vir~ 

Le nommé Defchamps a dépofé que Jef
dits :Anglois lui ont pris un canot, un cof
fre, plufiems outils , dix- huit cens livres, 
un barr il de viande, une tortue, quinze cens 
pièces de bois efl:imées dix mille livres de 
fucre, quatre cens cinquante pierres, &c. 

Le nommés Contant , Labbé & Oumo
nas, ont dépo ië que lefdits t\nglois leur ont 
pris cent quarante-cinq planches, c nt vingt 
chevrons , fix haches, douze ferpes, deux: 
grandes cannes, un coffre, une cave cie quin
ze fhcons, un harpon, une ch.mdière, éf 
111lt brillé l'ajor1pa , & pris 14ne doloire valant 
deux ceM livres. 

Collationné fur llf copi~ qui tfl .au di pOt des af
faires étrangères. A Paris, le vingt-un mars 
mit ft pt ctnt cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prtmi"' ComMis tlu i.!p4t. 

No. LVII. MgMOIRE des fleurs de 
Blenac & du Maits, à M. de Seigne
lay, pour lui demander de leur prefcrire 
la conduite o,u•ils doivent tenir par rap
port à Sainte. Lucie, & à la defcente 
qui y a été faite f1 pourroit :y ltrt réi
térée par lu Angloir: du 6 fiptembr~ 

(~ 4) 1686. 
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Pièces des 1686. Tiré du dépôt des affaires é. j~u'on 

Cornmiffai- trangères, ··~::li.deŒ 
xes Françoii· ~:Ill lui - MON fen ti ment efl: que l'on ne peut pas ·:i, fans 

No. LVII. douter de celui du Gouverneur de la :fois 
Lr:ttre dBS J • r 1 A 1 · · Ife 

Gouverneur Bar baCle, pU11que es ng OIS ont chaiié les ~~ , 
& Intendant François de Sainte-1\louzie, comme il p:Iroît ,;Joiffant 
de Ja Marti- par la capitulation faite lors de la réduéhon 
11iq.ue fur du fort que J\1. du Parquet }T avoit fait con. fmtimen 
$ _-J mu-La- fl:ruire. 
cu. I6S6. 1 1 ''} é . . ' M d s . • a ettre qu 1 cnvlt a • e amt.Lau· 

rent, dans le temps que j'étois en France, 
le dit fort nettement, & celle du Capitaine 
Anglois ne laiffe nul doute que la cho[e ne 
foit, après ce que le Gouverneur de la Bar
bade a écrit à M. de Saint-Laurent, & fi on 
y envoyoit , on n'aurait autre réponfe que 
celle des deux lettres. 

Quelle apparence d'y envoyer ! le C::pi· ~ 
taine que ce Gouverneur a envoyé pour cet, 
te exécution, ne me l'écrit que par hafard; 
& ce Gouverneur fait exécuter la cho[e [ans 
m'en rien . faire. fayoir, quoiqu'informé p2r 
M. de Saint· Laurent , des prétentions du 
]loi, & que cette ifle efl à lui. 

J~ penCe qu'il ne va qu'à ravoir ce qu'on 
;t à faire, s'ils y reviennent pour s'y établir; 
car en paff.înt, perfonne ne le peut prévoir, 
Jlon pas mêm~, s'il y avait des vaiifeaux de 
guerre ici; ou fi on doit continuer l'arrêté 
qui a été fait, & le fortifier s'il en efi be. 
foin : on a voit refolu de les en chaifer, l'af· 
faire ne s'engage pas plus dans la fuite qu'el· 
]e aurait fait , fi ce Capitaine y eût fait un 
ttabli!fement. 

·~t qué\nt a.ux fuites qui pourroi.ent arrh•er 
par 
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p~r l'a vi~ q~,on donnera.~e 1~ c~ofe, le ~i- Pièces ;,1fti. 
mare [ait la-deffus Ct! qu Li a a fat re; ce n efl ficanves tùr 
pas à nous à lui donner une conduite; mais 1'111~ de Ste. 
pour moi, fans entrer dans les rai fons poli- Lucte. . 
tiques, je fuis obligé de lui donner avis de Ire. parue. 
ce qui fe paffe, & lui de le digérer, comme 
plus connoi.Œ1nt & plus habile homme que 
moi. 

Mon fentiment efr donc de lui faire fa voir 
Il chofe au vrai comme elle efr, & de quelle 

.. conféquence pour la Martinique, lui deman
~~ der fes ordres, & les attendre. avec les réfo. 

~ lutions qu'on prendra. 
~· Je doute que ces gens y fa!Tent des éra-

bllffemens , attendu la guerre qui efi entre 
les Sauvages & eux • qui les en ont déjà 
chaffé deux fois. Nous avons vû les peines 
qu'ils leur ont faites , même en faifant du 
bois: les Sauvages font plus réfolus que ja· 
mais de les en chaffer. Il y va à favoir de 

i: quelle manière on entrera dans cette affaire 
· avec eux, s'il étoit vrai que, contre ce que 

je penfe, ils entrepriffent d'y faire des éta
, bllffemens, ou fi on entreprendra de les chas. 

fer feuls, ou changeant de fentiment, fi on 
1les Jaiifera établir, ne leur mettant que les 

! i Caraïbes à dos, attendant la volonté de la 
' Cour, pour [avoir de quelle manière le Roi 

veut qu'on y entre. 
Meilleurs du Maits & de Blenac, après a .. 

voir conféré fur le préfent mémoire , leur 
dernière réfolution a été dè ne faire plus un 
fi grand envoi d'habitans & de foldats, qu'on 

~e 1 r:· avoit propofé dans l'affembiée que l'on a voit 
f<tite au Fort. Saint- Pierre, où il avoit été 

orr:' arrété d'y envoyer cent vingt habitans, avec 
(~ 5) un 
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Pièces des un nombre fufiifant d'Officiers de milice pour !1~~6. 1 

çommiifai. les commander, & de détacher quarante hom· .1J,~rtie 
J:es François. mes des con1pagnies réglées, avec le fieur 
- --de Ligerac pour commander le tout; mais "'~~~{tr~1 
No LVdii . feulement d'appuyer le Sauvages qui font ~ ~iecel/. 
1 ettrt es d b . t . à h fii l A 1 . r G(Juvtrneur t on~~ tn ennon en c a tr ~s ng OIS, 1 ~No. VIl 

& In tendant en forutiant feulemtnt les ouvner~ travail· 
,le t,z .~l-J.arti lans _aétudlement dans ladite i!le , & conti· -
niq.ue fur . nuant de dnuner des paffeports aux habitans :X. EX 
$aznte Lum. de la Martinique pour y aller travailler, mê. - · 
:JI$&(1, d ffi .l 1 ' ~UIS me es conce JOns a que ques gens qm en Arno 

demandent. Ce fera la conduite qu'ils tien· ,', 0 
dront jufqu1à ce qu'il plaife à M. le Marquis • er 
de Seignelay leur envoyer d'autres ordres, .. au 
Je fuppliant très-humblement que ce foit le ,., 
pins promptement qu'il fe pourra; cette af. , 
faire leur pouvant fournir des incidens qui ~nar 
pourraient les brouiller avec la nation An· ·rtnus 
g1oife: & au cas que le Roi envoie des vaif· ~ae 
feaux de guerre ici, M. le Marquis de Seig• ï, 
nelay en très-humblement fupplié de donner 1 

îes ordre~ pour la conduite qu'on aura à te• 
nir, le Gouverneur de la Barbade envoyant 
de nouveau des vaiifeaux de guerre à ladite ' 
if1e. FAIT & arrêté au Fort Royal de la Mat· Iii 

tinigue , ce fixiètne feprembre mil fix œnt ::er· 
CjUatre·vingt fix. Signé Bt:!NAC &nu MAITS, , t 

Wl 

Col/ationnl fur rori!jteal f/UÏ tfl au i'pdt du af· ' 
faires étrangùts A Paris, le vintg-un mari '0 l' 
mil fipt cent ciniJuiZntt-un. , tl a 

S.igné P. J,ED/tAN, premier Commis du dlpdt, ·~l, & 
~me 

&fi 

No. LVIII. TRAITE' deneutraliUpour t!~e 
l'Amérique , entre la ~France 8 l'An· . 
gleterre, conclu à Londres te 16 novem· 

:, b, 
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bre 1686 •. Corps diplomatique, Tome Pièces ju_fii. 
J/ II, partse 2, page 141. ficatives lut 

l' Ulc de Ste. 
Nota. La copie qqi a été produite, ell: impri- Lude, . 

,née avec les Traités & Aél:es publics, qui font par- Ire. parue. 
tie des pièces juftiicati v es concer~ant l'Acadie , 
Tom, :r.. No. Vl.l. page 76. 

:t{0 • LIX. E)(TRAlT d'une ltttre de M. 
le Marquis de Seignelay, à M, de Ba· 
rillon, Ambaffadeur du Roi en Angle
lerre: à 1/erjàilles, le 25 février I687. 
Tiré dq dépôt des affaires étran-· 
gères. 

J'Ar reçl) par les derniers vaiffeaux qui 
font venus des ifles de l'Amérique, des 
lettres de Meilleurs de Blenac & du Maits 

de Goimpy, qui m'écrivent que le Capitaine 
Temple , qui e!l: le même qui a été faire le 
pillage de l'ifle deSainte-Alouzie, a pris en· 
fuite à Tabago une barque Françoife, fous 
prétexte qu'elle avait deifein de prendre des 
vaiifeaux Anglais, quoiqu'elle n'ait rien fait 
pour donner lieu à cette inîulte, qu'elle eût 
un pa!feport dudit fleur de Blenac, & qu'elle 
f~t dans un port de France. 

Il l'a menée enfu.ite à la Barbade, d'oit Je 
Gouverneur J•a renvoyée après avoir exami· 
né l'affaire, &. aprèi avoir connu Je tort que 
ce Capitaine a voit: ce procéd~ efi: fi extraor
dinaire & fi violent. que Sa Majefié rn• a 
donné ordre de vous écrire qu'Elle defire 
que vous faffiez des plaintes au Roi d'Angle~ 
~erre, ~ que vo~s lui demandie~ la punition ' 

• d~ 
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Pièces des de ce Capitaine, & le dédommagement du 
Commilfa~- propriétai(e de cette barque. 
res Fran~01s. 

rdA 
· œJnd1 

• 1 Cooft 
~ea r 1 & n 
.wrJel de 
'Jrmgn 
~Jfeiller 
.se nw 
.::arnari 
·eur> Su 
,munis 

_ _ Collationni fur la copie gui e,fi au dtpdt dts a[. 
No. LX. Jair~s ~tf;a'H~è"res·. A Paris, Je vingt-un mars 

Pouvoir de millèpï Unt ârrquante-un. 

pl.JL de Ba- Signé P. LEDRAN, premilr CtJr.mis du dtpût. 
ri/ll)n fy de 
JJonrepaus. 

1is7. _No. LX. POUVOIR àMe.flieurs de Ba. 
rilton Er de Bonrepaus , paur terminer 
les cbnttftations à régler au[yjet du Trai. 
té de neutralité entre lu jùjets du Roi 
& ceux du Roi d~ Angleterre : à Verfail· 
les, le 5 mai 1687. Tiré du dépôt des 
affaires étrangères. 

. r~/erau 

.1Londr 
\ ~ur 1 

L 0 U I S, &c. A tous ceux, &c. S.AtuT. 1 

Voul:lnt feconder les bonnes intentions 
qu'a notre trê ~-cher & três-arné Frete le Roi 
de la Gr.ànde Brèt:tgne, de m~intenir la !:ion
ne intelligence qu'il y a préfèntement entre 
nos perfonnes, Royaumes & fujets; & étant 
informé que pour cet effèt, notredit Frère a 
nomtné les fieurs de Sunderland, Midleton 
& "Godolplfin, îés Commiffaires Plénipoten· 
tiaires pour terminer ce qui refl:e à régler au 
fu]tt du Traité de neutralité conclu à Lon
dres le 16 novembre 1686, fur les établiife· 
mens de la baie du nord de Canada, & les 
cefntellâtions qui peuvent furvenir en confé. 
quence dudit Traité, nous avons jugé nécef· 
faire d'en nommér auffi de notre part pour 
parvenir à cetté même fin. PouR CES CAUSES 
& autres ~~ cé! nous mouvànt, nous avons par ' 
ces préfentes fignées de notre main, donné 
& donnons plein-pouvoir, commiffion, au· 

torité 
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tori~é & mande.meut fp.éci.al aux fleurs de Piè'ces ju!ti
J~anJion., ConfelJler ordmane ~n notre Con. fic.aiv.es fur 

d feil d'état, & mme Ambaifadeur extraordt l'Ifl~ de Ste. 
k:; na ire a\lprès de notredit F.rèr le Roi de la Lune. . 

Graode-.l:hewgn~; & d'UfTon.>du .B.onrepaus, Ire. partle,. 
:UJffi Confeiller en nos Confeils; Leél:eur or. 
dinaire d(f no;re Chambre & Intendant gé. 
néral de,la marine, de terminer à fond.-; avec 
lefdits fleurs Sunderland, Midleton & Go- • 
dolphin, munis d'un pareil pouvoir, ce qui• 
refie à r~gler au fujec du Traité de neutralit6 
conclu à Londrçs entre nous &.ootredi.t Frè-
re, ledit jour feizième novembre 1686, & 
Jégler toutes les conteftatiol:J.S qui pourroient 
furvenir en conféquence du dit Traité denetl• 
tralité; en conclurre & fignec avec eux 1«9 
articles, promettant d'avoir pom agréable,. 
& de tçnir ferm.e & Hable tout ce que lefdit 
fieurs de Bar illon & de Bonrepaus auront ac-
cordé & figné en notre nom, fans y contre-
venir, ni permf;ttre qu•il y foir contrevenu 
pour quelque caufe &. prétexte que ce foit~ 
comme auffi d'en fournir notre ratification 
dans le temps qu'il aura été convenu: CAR• 
&c. En téuioin de quoi,. &c. 

Collatiann~ (ur la minute originale qui eft au dé~ 
pdt des affaires ~trangères, 4 Paris~ le vingt-. 
un mars mil fèpt cent cinqu.ante-un. 

Signé P. LEDRAN, prenûe1' Comm~s du dlptJt. 

No. LXI. EXTRAIT d'un mémoire du 
Roi, pour [ervir d'inflruêtion aux /ieurr 
de Barillpn éf de Bonre{JabtS 1 en date du 
J mai 1687. Tiré du dép{)c des af .. 
faires étrangères. 

I E R 0 I · d'Angleterre ayant nommé des 
J Commiifaires pour terminer à fonds c~ 

qu1 
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i'lèces des qu1 refie à rég i, au fujet du Traité de neu. 
conuniilài tralité conclu à Londres le 16 novembre 
Ies cran~ois. 1686; les prétenrions fur l'iDe de Sainte

.• ··- --- Atou~ ie & les établiffemens de la baie du 
No,. L.~r. nord du Canada, que les .Anglais appellent 
' "'1 r uL• IQn H: dr. 

pour les fie urs uy on. . . 
de B ari / ton ::ia MaJeilé a btell voulu, conformément 
& ae Bonre· audit Traité de neutralité, & pour Je main· 
ptius. 16a7. tien ·de la bonne intelligence encre les fujets 

des · deux nations , nommer au ffi de fa part 
des' Commiffa1res. 

Pour cet effet, Elle a fait choix du fieur 
de Barillon. fon Ambaffadeur extraordinaire 
auprès du Rot d'Angleterre, & du fie ur de 
Bonrepaus • Leéleur ordinaire de fa Cham
bre , & Intendant général de la 1JJarine de 
France, lequel fe rendra inceffamment à Lon
dres, oi1 Sa Majeflé a approuvé qut: l'aif~m· 
blée fe fi[l. 

Dès que le ûeur de Bonrepaus y fera ar· 
rivé, il communiquera audit fieur de Baril· 
lon la préfente in1iruétion; & après avoir 
rendu la lettre de créance de Sa Majefié, & 
convénu avec les fieurs Comtes de Sundet· 
land & de Mièlletou Secrétaires ·d'écac, & 
Milord Godolphin, Commiffaires nommés 
de la part du Roi d'Angleterre , du lieu 
& des jours des conférences, lefdits fieurs 
de' Barillon & Èonrepaus entreront dans la 
difcuffion de la piainte qui a· été déjà faite, 
{ur ce que le Gouverneur de la Barbade (au 
préjudice du Tra!té de Breda & de la bonne 
jhrelligence. qui et1 entre Sa Majefré & le 
Rot d'Angleterre) , envoya au mois de juil· 
let dt>rnier, un vaiùeau de guerre corn man• 
dé 'par le fieur Temple , .pour prendre pofs 

· · fef.~ 

~: ~ A l 

i~e de 

11~ f•ao~o 
~ 5, & pif 
ïÛ:U!S C 

-: lwttc 
l~r~urt 
·, èD CO 

, 1mt fait 
cbJes oc 
·irii6) 
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1 T~·. feffion de l'ifle de Sainte-Alouzie, lequel en p· " . 1 .. 

F . . é . . Ieee~ JLlltl" e Iô chalfa les ranç.ots qut en totem patfible· ficat ives fur 
l'ifit ., poffdfeurs, & ptlla leurs effets. l' Ule de ste. 
1! n:

1

: Lefdtts fieurs ~ommiffairc:s prouveront la Lucie . . 

1n~los propriété de cette ifle, par la venttt que le Ire. pnruo. 
fieur du Parquet ( n fit à Sa Majefl:é en l'an. 

, tot::: née I665, ~n c?nféqutnce de l'ac(_}ui fi tion 
& • qu'il en avott fane de la Compagmc Fran. e: çoife des Indes occidentales, par contrat du 
auffi 27 feptembre 1650. confirmé & autorifé par 

des lettres patemes du grand Sceau, en exé
cnn cution de quoi il en prit poifeffion, fit con .. 
ei firuire un fort, dans lequel il mit garni fon 
&

1 

& un Gouverneur qui y demeura julqu'au 23 
~ juin 1664. que le Gouverneur de la Barba. 
1·• de, s'en rendit maître fans ordre ni aveu du 
1 Roi d'Angleterre. · ' 

Ce fait fe jufl:ifie par Ja conduite CJUe ce. · 
1 lui qui commandoit à Sainte· /\louzic pour 

les Anglais, tint en fuite, ayant envoyé peu 
fi ! de temps après fix députés à la Martinique 
~·~ déclarer au Gouverneur, à l'Intendant & au 
~ Confeil fouverain, que mal·à·propos il s'é. 
a toit emparé de cette ifle , & qu'il y a voit or-
~ dre aux Anglois d-'en forcir; ce qu'ils fi • 

. . : rent, dès que les députés furent de retour, 
& les François en reprirent po!fdlion. 

Le Traité de Breda qui efl: venu enfui· 
te, a confirmé ce droit à Sa Majetlé, étant 

' porté par le Xrie. article que Je Roi d'An
Ill . g1 terre fui rei1ituera toutes les ifles, pays, 
la~· forten ffes & colonies, en quelque part du 
&& monde qu'elles fotent fituée~, ainfi que Sa 
Ml.· Majet1:é les po!fédoit avan t le premier jour 

au~.· de janvier de l'année 1665 , & qui auroient 
guerrë été prifes par les armes du R o.i · d'Anglerer· 

fit re. Et comme on ni peut c;oncefter que leg 
Fran .. 
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Pièces des François n'ayent été en pofft·:ffion de cette __ 
Commifiài: ifle, dt::puis l'année 1650 jufqu~au 23 juin rxJI C 
res Fran~o1s•I664, i1 eft , fans difficulté, que les An 1 

' 

glois auroient été obligés de la leur céder ,,Wifttur. r;· I;.I. quand même ils l'auraient occupée depui; Ul,4 Me 
po;:r ;t~.fi::~s ladite année 1664-, jufqu'au temps de !acon. 1Majefle 1 
de B~tTlJion clufion de ce Traité. .. • • • • :1 du 2' 
& de Bonrt Lefdits fleurs Commiffaires infifierontquo ~Saint 
paus. I6117. la propriété de cette ifle demeure aux Fran: Jesaffai 

çois, & que les chofes foient rétablies en ~. 
l'état qu'elles ont été depuis le Traité de ... ignes ( 
Breda, rien n'étant plus important pour le ~,de~e~a 
maintien de la colonie de la Martinique; ils ,.fut faite 
pourront feulement confentir que les An• :eur 

glois ayent •a faculté d'y venir couper dQ Jl 
boi.s , & faire t9us les autres comme~ces ·~au 
qu,ils ont accoy.tumé d'y faire, commeamis .e 
fans y pouvoj/ faire aucun établiffement. "CICI 

Ledit C~.pitaine Temple ayant pris auil ,oi1, 
l'annnée qt:rmère une barÇJue Françoife dans 
le port çle Tabago, quoiqu'eUe eût un pa~ !1 

fe;port ·.du fieur Comte de B~aac, Sa M~ .r~ 
jefté defire que lefdit$ fleurs Commiff:ifl'ti 
deynandent que pour répe.r,ation de cet ac. ;Je~a 
tfntat ~ ledit Caphaine foit puni, & qu6i le la 
propriétaire de ce b~ti-l'Aent foit payé des ~la 
dommages & intérêts q!l'il a [()ufferts, tnol)lo 
tant à plus de deux· mille cinq cens liwtes, 
nonohltant la rE--tlitmion de ladite barque, 
-que le Gouverneur de la Barbade :1 fait fBi· mi 
re .•...• FAIT à Verfailles, le cinq ma ·~Die 
mil fix cens quatre-ving~4fepE. Signé LOtJJ9. ~··~ris 
Et plzts bas , CoLB:EltT. ' ~a~a1s 

Coilati.IJn~t fur 11 original ~u; efl au dtpôt !Us of.· , ~~cr~. 
faires étr~ngères A Paris , le vingt ~un 111arr Jte 

mil /tpt cer.t cinquante-un. 

~igné. P. LEDRtd.N 1 premier Commis Ju dépdt, 
·· No. LXll. 
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- Pieces jt {o. 
No. LXII. COP lE du mémoire remis ~~desJcU: 

par Meffieurs de Barillon & de Bonre- Lucie. • 
paus, à Me.ffieurs les Commi.ffaires de Ire. paniè• 
Sa Majefié JJritannique, dans la con- . 
férence du 28 mai 1687, au fujet àe 
l'ljl.e de Sainte-Lucie *· Tiré du dé-
pôt des affaires étrangères. 

LEs fouffignés ont ordre du Roi leur mat. 
tre, de demander [atisfaél:ion de l'entre

prife qui f11t faite au mois de juillet dernier 
par le fleur Temple, commandant un vaif• 
feau de Sa Maje!lé Britannique, lequel, aù 
préjudice du Traité de llreda & de la bonne 
intelligence qui eft entre les deux Rois, fit 

' defcente dans l'iile Sainte-Alouzie, en cha!fa 
les François, & pilla leurs effets. 

Cette entreprife efi: d'autant plus extri!Or• 
dinaire, qu'il eil: confiant que les Françoia 

· ont été les feuls occupans & paifibles pof
feifeurs de cette ifle; ce qui fe jull:ifie par 
l'achat que Sa Majeil:é Tres- chrétienne eJt 
fit faire du fleur du Parquet, qui l'a voit ac. 
quife de la Compagnie Françoife des Indes 
occidentales, des l'année I6So , avec un 
fort, dans lequel les François ont toûjours 
entretenu une garnifon. 

Il efl: vrai que les Anglois ont fait quel• 
que defcente dans ladite ifle; mais ils n'y 

~ ont jamais pris aucun établHfement, les ori• 
: ginaires du pays les en ayant toûjours chaf• 

fés ou maffacrés. 
En ljannée 1664, le Gouverneur de la 

z. Ja• * Les Angtois ont produit la m2nte pièc · fous 
û .le~~· XXIV de leur.bordeœay & filÏt çi-après. 

1 ~o1n. I .. 'idcpartJc. (N) · 
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Pièces des Jamaïque y envoya un vaiifeau, & tn chaf· 
commiifai_· fa les François; & celui qui y commandait, 1XIII. 
:es Fr:mçots. [oit qu'il eût reconnu qu'li n'avoit aucun ·i a~ R' 

- droit de s'y établir, ou que lts originaires rtidC Bar 
No. L?'ll· du pays n'euffent voulu avoir aucun corn- :1 w ali 
MémoJrere• l . .1 fi dé é , l IJJ 

mis par MM. merce avec Ul, 1 envoya lX put s a a lri~ue. 
de Bari/lon Martinique, pour déclarer au Gouverneur .itrangel 
&de Bonre· de cette iile & au Confeil fouverain. qu'ils 
p~us' ':"': pou voient envoyer à Sainte, Alauzie les !J RE, 
~~R=~~~~s. François qu'il en a voit chaffés, ayant reçû )~~ffi~nés 
gleterre. ordre de leur abandonntr ce poile, ce qui :'!Orjinaires 

:t617· fut exécuté. :yourl'e: 
Outre les raifons ci deffus, qui font voir :.!rmteu 

clairement que l'ille Sainte- Alauzie appar· *î'uueurs 
tient aux François, il ne faut d'autre titre · :ds ils 
pour les maintenir dans cette poffeffion, 
que l'article XU du Traité de Breda , par .. 
lequel il efl expreffément porté que Sa iVJa. 
jèflé Britannique fera rendre aux François 
tout ce qui aura été pris, ou qu'ils poifé
doient avant le premier janvier 1665. 

Il dl: confiant qu'en 1664, les Anglois 
ont remis en po!feffion les François de l'iDe 
Saintt:-/\louzie, comme il fe jufiifie par l'ac· 
te authentique des fix députés Anglais, qui 
en vinrent faire la déclaration à la Martini· :oisae 
que , inféré dans les regifires du Con[eil ·~Jant 
fouverain de ladite ifle. & par conféquent ~te 
que le Traité de Breda les confirme dam 
cette poffeffion, dans laquelle ils n'ontpoint · 
été troublés pendant vingt-trois années con· 
fécutives. 

Collati~nné fur la copie qui eft au dtp~t Jts 'ff"~ 
res étrangères. A Paris, Je vingt-un m~rs mtl 
fipt cent cinqu~Jntt•U11. 

Sjgné P. LEDRAN, 1w•itr CumnJis du dlpèt. 

j 
~ No. LXIIl· 
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Pièces ju!H. 
No. LXIII. CO P lE du mémoire pré- ?catives fur 

fi ' R · d'A l jlff f. 1 dle de Ste. ente au oz ng eterre par u.e . Lucie. 
fleurs de Baritlon & de .Bonrepaus, au lre. partie. 
fujet des affairts des i}les Antilles ae 
l'Amérique. Tiré du dépôt des affai· 
res étrangères. 

S 1RE, 
LEs fouffi~nés Ambaffadeur & Envoyé ex• 

traordinaires de France, Commiff..1ire.s 
dépurés pour l'exécutilm du Traité tM neu· 
tralité, ayant eu l'honneur de préfenter ci
devant plufieurs mémoires à Votre Majeil:é• 
fur lefquels ils n'ont point eu encore de ré• 
ponCe, fe trouvent obligés par les ordres du 
Roi leur mahre, de lui préfenter celui- ci, 
pour lui expotèr le plus fuccinétement qu'il 

1~ leur fera poffible, les plaintes que les Fran. 
çois de I'Amerique méridionale font contre 

' les fujets de Votre Majefié, afin que fur la 
c9nnoiffance qu'Elle aura eu :t~réable d'en 
prendre, il lui pla ife de donner fes ordres 
pour les faire ce (fer, & rétablir les chofes 
au même état qu'elles ont été ci-de\'ant. 

Au mois de juillet 1686, le fieur Temple 
commandant un vaiffeau de Votre Majet1é, 
fit defcente dans l'if1e de Sainte .. Lucie, en 
chaffa les François, & pilla leurs effets. 

Cette entreprife faite en temps de plix, 
fans que les François y aient donné lieu, 
eft a contraire à ce qui fe pratique ordinai
rement entre les Princes qui vivent en bon .. 

11t!
1 ne intelligence, que nous avons lieu d'eî· 

1!"' pérer qu'il fuffira d'expofer à Votre Majefl:é 
ce qui s'eO: patTé fur cetre affaire, pour obtenir 
d'Ellelafatisfaétion gui eft dûe aux François. 

(N 2) Les 



196 M E' M 0 1 It E s su R L'l s L 't 

Pièces des Les, Anglais dirent qu'en. l:an?ée 1663 ils 
commi1fai- acheterent cette tfle des ongmaues du pays1 

res I;ranfois. & qu'y ayant trouvé des François qui y ~ 
toient établis depuis l'année 1643, ils les 

No. LX~ II. firent tranfporter à la Martinique. 
f/ém;'re Cet aveu d'y avoir trouvé les François 

'PJioi en; A:;le· établis depuis fi long- temps, prouve ail'ez 
terre par que les Anglais ne la pouvaient pas acheter 
.II!M· de JJa- valablement d';' s naturels du pays qui é• 
rrllon Et de toient fujets du Roi notre maitre; outre 
Bon;~~~s. qu'il n'eft pas mal aifé de prouver que ce 

prétendu achat n'a eu aucun ~ffet, étant de 
notoriété publique que les François ont toû
jours occupé aél:aellement ladite ifle, & quo 
les Anglais qui y vinrent en 1664, y trou
vèrent un fort, dans lequel il y a voit gar. 
nifon & un Gouverneur François , ainti 
qu'il fe juftifie par la capitulation du vingt
troifième juin de ladite année, que nous a
vons en original. 

Les Anglais y ayant fait defcente en ce 
temps-là, reconnurent peu de temps aprè~, 
qu'ils n'étaient point en droit de l'occuper; 
ce que la déclaration des fix députés, en. 
voyés à la Martinique par celui qui com. 
mandait les Anglais à Sainte-Lucie, fait voir 
clairement. Cette déclaration datée du 20 

oél:obre 1665, porte ~n termes formels,que 
les Anglais ayant reconnu qu'ils n'avoient 
aucun droit d'occuper ladite i.Oe, font pr~ts 
de la remettre entre les mains des Fr:tnçois-, 
lefquels ils prient de leur prêter quelque 
bâtiment pour les tranfporter dans les ifle 
Angloifes ; ce qui fut exécuté. Dans le 
même temps le Baron Willougby, Lieute· 
nant général pour Votre Majefté dans l'A• 
mérique méridionale, écrivit à M. de Tra• 

cy 

f! ~A 
[lotenant 

inwfo 
,pe_lu A 
ru&inte·l 
· ~uandu 
rem~ e 
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oni! cy, ~ieutenant géné.r~I d~s iiles Françoifes, Pièces jufli. 
aire que c ep fans fa parttctpatzon & fans fon or- .ficativcs fur 
)jOU, dre, que les AngJois ont fai~ defcerue dans 1'IJ1e de Ste. 
If!l1 l'ifle de Sairzte·Lucie. Lucie. • 
~e Mais quand même les François n'auraient .ùe, l"lrtle. 
n~ pas été remis en poffeffion de cette ifle, en 
, 11~. conféquence de l'abandon qui leur en é. 
IBl~. toit fait par les Anglais, ils y auroient été 
u ~' rétablis en vertu du XIIe. article du Traité 
m~:1 de Breda de l'année I667, lequel porte ex• 
~~~ preffément que Sa Majefi:é Britannique fera 
da rendre aux François tout ce qui leur aura 
~~- été pris, &: qu,ils poffédoient avant le pre. 

·-. mier janvier 1665. 
A l'égard des iDes la Dominique & Saint. 

Vincent , nous avons déjà fupplié Votre 
Majefi:é, comme nous la fupplions encore. 

, de defavouer le procédé & l'innovation faite 
IF par le Capitaine George Brach, comman

dant un de fes vaiffeaux de guerre, nommé 
la Marie· Rofe, lequel a été à 1 'iile de la Do. 
minique, & a donné aux Caraïbes de cette 
ille une efpèce de certificat, dans lequel il 
a préfuppofé qu'ils fe font foûmis volontai· 
rement à Votre Majefi:é, cela étant direél:e
ment contraire aux termes du traité de ligue 
rfen.five & défen{iv~, co1lclu en r 66o entre 
lesdmx nations, ~u fujet des Caraïbes, pat· · 
lequel les François fi les .Anglais font conve .. 
nus de la~[Jer aux Caraïbes tes ifles de Saitzt-

'" Yince1Jt & de ltJ Dominique, avec promeffc 
. ' de ne s'y point habituer; & lefdits Caraïbes 

~~~. fe font obligés de maintenir la paix à 
cette condition, & d'y recevoir des Million· 

ires François pour les infiruire dans la 
véritable religion; ce qui ne peut être exé

·~ cuté fi ces peuples ne vivent dans l'indépen· 
1 (N 3) dance 
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P•1 :~.ce 5 des dance & la neutralité dont les François & les !!:eaé: 
" A l · fi d é ll d' ··:te. ~~e vo commiffai_- ng ots ont emeur s mutue ement accord. 

res François. Les .Frauçois & les Anglois qui habitent · vaiffeau1 
l'ille de Saint- Chriflophe, ayant fait con· )aepun 

No._L~Iu . noître qu'il leur ferait fort avantageux d'a• ~~~ilaine 
Mem~Jre voir un Confeil mi-parti compofé des fu. &marié 

p_réfentc au • d d . l ·t ·m .~~ine&a 
Roi d' Ar:gk· Jets es eux nattons, au que 1 s pu1 ent 
terrepar s'adreifer lorfqu'il s .. agira de régler les con- illf·neuve 
/11 M. de Ba- teHations qui pourront naitre entre eux; le ·Urar. 
,-illon Er de Roi notre maître, defirant de prévenir tout ce :tlarefi 
Bl)nrep 'l •s. t1Ui peut trouhler la bonne intelligence entre •,"!.i[*r 

IUT· }es fujers des deux nations, a fair expédier r.Jitmge; 

un ordre à M. le Chevalier de Saint-Lau· ,·,:emu' 
rent , Gouverneur de la partie Françoifll 
de ladite iDe, pour lui donner pouvoir d'y 
travailler avec le Gouverneur particulier 
de la partie Angloife; mais comme il faut 
que ledit Gouverneur foit autorifé d'un 
femblable pouvoir 1 nous fupplions tres· 
humblement Votre Majeüé de lui envoyer 
les ordres néceifaires fur ce fujet. 

Le Capitaine Temple ayant pris au mois r 

de juillet 1686, au port de Tabago, une ·· 
barque Françoife. quoiqu'elle eût un paf· r~k 
feport du fieur Comte de Bien ac, dont les :u 
iméreffés ont fouffert une perte confidéra- JI. 
ble, nous fupplions votre Majefié de don· 
ner [es ordres pour faire punir ledit Capi- :~nie I 
taine Temple de cet attentat, & rembour· ·:~:e 
fer les propriétaires du bâtiment, de leurs 
dommages & intérêts, fuivant l'information 
èL l'eftimation qui en a été faite. trte~e 

Le Capitaine Enou, commandant un M· t;:enner 
riment François 

1 
s'efl: plaint qu'étant à la ~~~een 

Dominique, un navire Anglois lui a pris fa ·:~&en 
chaloupe & trois hommes de fon équipage; . 
ce que nous avons ordre de; repréîenter à v~~~\ois 

Votre wJ.ie 
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'Votre Majefi:é '· & la f~pplier de défendré Pièces juru .. 
ces fortes de votes de fait aux Commandans ficatives fur 
de fes vaiffeaux qui fontauxiiles de l'Amé l'I~cde Ste. 
r.que , & de punir celui qui a commiscelui-ci. ~ucle. • 

Le Capitaine Bertechat, natif de la Bar- re. partle. 
bade, & marié à la jam<tique, ayant armé à 
la C:uoline & à Bofl:on, a pris auprè c; du banc 
de Terre-neuve, un na vire appartenant à des 
marchands François , dont les propriétaires 
demandent la refli rution. 

Collationné fur la copie qui eft au tllp8t des 4/
fairts Urangèrel. A Paris, le vingt-un mars 
mit Je pt cent cinqu4nte-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépOt. 

" ,t\o. LXIV. COP JE du mémoire remis 
le 15 _juin 1687 , par Me[Jieurs les 
Commijjaires du Roi d'Angleterre, au 
.fujet de l' Jfle de Sainte-Lucie *. 

R E'PO NS E, remife par Meffieurs de 
Barillon & de Bonrepaus, à i'llej]ieurs 
les Commiffaires de Sa 1\faje{lé Britanni
que , le 6 juillet 1687. 

Tirés du dépôt des affaires étrangères. 
ME'M. DES COMA1. ANGLOIS. 

EN l'année 1605 , plufieurs Anglois, au 
nombre de foixante-fept, débarquérent 

àS1inte-Lucie & prirent poffeffion de cette ifle. 
Le Chevalier Thomas Warner, qui fit la 

découverte de Saint-Chrifiophe, & qui éta
blit Je premier les Caraïbes, prit poffeffion 
de cette ifle en I 626 , pour & au nom de Sa 
Majefié, & en fit Gouverneur le Major Jugde. 

En 
* Les Anglois ont produit la même pièce fous 

le ND. XXVI. èe leur bordereau & fuit ci aprJs. 
1 

(N 4) ' 
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..rieces des En l'année 162 7 , Sainte-Lucie & les au; ·:zvoir c 

eommHfai- tres if1es voifines furent données par lettres confenti 
tes François. patentes, fous le grand fceau d' Angleterrt, ;;Je qu'il 
--à Jacques Comte de C~rli!le, duquel les droits ~nne terr' 
l!;>;L~Ivd. font depuis retournés à Sa Majefté par la dé· iien ell 
~·~.r:mou:e es ·m d ·. . d é . 

Anglois, a- mt 1~n e ceux qut. av01e~t es pr tentions 
'tlecla réponfo fondees fur les droits du dit Comte. 

'ê::f~':ff~~:e~$ RE'PONSE .AU ME'MOIRE. 
:Yranfois. LES François ont des prifes de po[effion 

J6S7~ plus anciennes, qu'il efi inutile de citer 
en cette occafion, y ayant un fait plus pré
çis qui fera expliqué ci-après. 

ME' M. En l'an 1 663, François Baron Wil· 
lougby, Gouverneur de la Barbade , acheta , 
cette i!le des originaires pour Sa Majeflé. 
& en I66S il en donna le gouvernement au 
nommé Robert Cooke , & y envoya onze 
cens bommes de la Barbade , qui ayant 
trouvé quelques François dans l'i!le, qui s'y 
étoient habitués depuis 1643, les tranfpor· 
tèrent à la Martinique & demeurèrent atrez 
long-:temps dans l'iile fufdite. 

RE' P. Les Anglois n'ont pû acheter vaJa. 
plement cette ifle des Sauvages en l'année 
I663 , puisqu'ils conviennent eux-mêmes que 
les Fr~nçois en étoient en poffeffion depuii 
1643· 

Il eil: de notoriété publique que ce pré· 
tendu achat (ut fait par l'entremife de Wacr~ 
nard Sauv3ge de nation , fripon infigne qui 
s'étoit échappé du fervice des François,~ 
qui trompa les Anglois, puifque les Sauva· 
ges de l'ifle de Sainte Lucie leur firent toû· 
jours la gue~re pour les en cha!fer, ce qui 

fait 
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ltiel fait airez voir que lefdits Sauvages n'avoient Pièces jufti. 
!:! point confenti à cette vente. .fi cati ves fut 
o'&f- Outre qu'il n'en point permis d'a- l'lfle de Ste. 
Ir.~~·· 1 t d S d p . Lucte. , ., c 1eter u~e erre es auvages ont un nn- Ire, p:lrtic. 
lid~ ce Chréwm ell: dans une aétuelle po1fdiion. 
!tsr"' 
:c=l ME' M. Et d'autant que llon allègue qu'en 

l'an 1665 le Gouverneur deSaime.Lucie en
voya fix députés à la Martinique pour dé· 
clarer au Gouverneur & au Con feil de cette 
colonie, que les Angl.ois a voient iojufl:ement 
occupé l'ille de Sainte-Lucie. & que pour 
cette raifon ils l'abandonnoient; il efl: con
üant au contraire, que les Anglais fe trou
vant réduits à une grande néceffité dans la
dite i!1e , manquant de provifions & d'autres 
chofes néceifaires qu'ils attendaient du Gou
verneur de la Barbade, quelques-uns fe reti
rérent à la Martinique, fans l'ordre ni per. 
miffion du Gouverneur de Sainte-Lucie. Et 
comme ils firent de Rrandes plaintes des mi
fèces qu'ils a voient fouffertes, tant par la 
dyffenterie & famine' que par les eourres 
continuelles des Indiens, ils dèmandèrent 
quelque aillfl:ance pour pafi"er à la Barbade; 
& afin d'en obtenir plus facilement, les Fran· 
çois leur perfuadè ent de reconnaître devant 
le Gouverneur & le Conîeil de la Martini· 
que, leurs droits fur l'ille de Saillte·Lucie; 
ce qui étant venu à la connoi!fance du fieur 
Robert Cooke , Gouverneur de ladite ifle; 
il dépêcha auffi-tôt au Gouverneur de l~ 
Martinique, defavotlant tout ce que ces per-

frl>. fonnes-là avoient fait ou déclaré au fujet de 
>l i'ifle de Sainte-Lucie , attendu qu'ils n'a
: .. · voient reçû de lui aucun pouvoir ni autorité 
' quelconque de ce faire , comme il r~ pe~t 

(N 5) votr 
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l'ièl!è~ des voir par les relations les plus authemiqu es on adme 

corn miffai_- des François mêmes • -:2 un ~efc 
xes Françot~. .. 
-- RE'P. Celaefiprouvéparunaéteenforme. :fflttelesc 

.M
N o. L_XIdv. dont la vérité fe juflifie parl'abandon effeêtif 

em~:re es 1 A 1 · fi d 1 d' '!l .Anglois a· que es ng ots rent e a 1te 1 e. peu de 
vec ta r:ponfe jours après que lefdits députés furent de re· 
marginale des tour à Sainte· Lucie. 
C.ommijf~irts De plus , les Fra77F:JÎS produifent UN 
.rrar.fozs. E'CRIT EN ORIGINAL DE MTLORD 
1687· - • ' ' 

j~1antH 
.iMeilie 
')Ottentd 

:article r 
:ont ils' 

. .. ille! Fr: WILLOUGBY, pou.r lors Lzeutenan~ general 
pour Sa 1\tiajeflé Britannique dans l' Amtrique 
Jeptentrionate, adre[Jé à M. de Tracy Liwte
'nant f!énéral des ifles Françoi[es; par lequel IL 
DE'CLARE EN TERMES EXP RES, OUE 
C'EST SANS SA PARTICIPATION'"' ET 
SANS SON ORDRE QUE LESANGLOTS 
ONT FAI'I' DESCENTE DANS L'ISLE : .. 11 

SAINTEwLUCIE. .juieft, 
1 ·1 ~e 

!J1.E'M. Enfinpour unepreuveincontefia. 
ble des droits de Sa Majefié fur cette iDe, 
il efl: à remarquer qu'elle a tof1jours été nom· 
mée dans la commiffion que Sa Majefié fait 
expédier aux Gouverneurs de la Barbade, 
comme une partie de leur gouvernement, 
& y efi encore aujourd'hui dans celle du pré· 
fent Gouverneur. avec ordre & pouvoir de 
nommer & conf1ituer un Lieutenant & un 
Con feil d~ns ladite ifle, comme ille jugera 
à propos; ce qui jufiifie fuffiîamment le prG· 
céèé dont a ufé depuis peu le Colonel Sree· 
de, en fe remettant en poifdlion de ladite ille. 

R' EP. Cette iflr efi au ffi nommée dans les 
commiffions des Ueutenans généraux des 
itles Françoifes de 1' Amérique, & efi en co· 

re 



~·~ ~~. D E S ..l I N T :E' L U C I E. ~og 
re aujourd'hui dans celle du Comte de Blenac. Pièces jnfiin-

St on admet ces fortes de procedés , catives fur 
il y aura un defordre pe~pétuel dans les co.l'Ul7 dl! Ste. 
lonies entre les deux nattons. Luc1e. 

Ire partie. 

MEM. Quant à l'article:: XII duTraité de Bre· 
ca auquel Meilleurs les Commi!faires de Fran-
ce fe rapportent dans leur mémoire, on répond 

.J..:' qu~ cet article ne peut aucunement opérer 
au cas dont il s'agit, les Anglois n'ayantja-
mais remis les François en po!feffion de la di. 
te ille, comme auffi ne l'ont.i!s jamais prife 
fur eux, le droit de Sa Majetl:é n'y ayant 
point été difcontinué depuis la première pof-
feffion que fes fujets en avoient prife en 
l'an 1605. 

RE' P. Il faut réduire la queflion à un fait vé
ritable, qui etl:, que les François ont été en 
poffeffion de cette iflè depuis l'année 1643, 
fans difcontinuation ; qu'ils y ont bâti un 
fort & entretenu un Gouverneur & garni fon; 
que le 23 juin 1664, les Anglois l'ont prif~ 
par la force des armes , & occupée enfuit~ 
d'une capitulation qa,on rapporte en origi
nal; en exécution de laquelle, le fieur Bon
nard, fie ur des Roches, pour lors Gouver
neur pour les François de ladite ifle, en efl: 
rorti avec armes & ba~ages & tous fest fo~
dats , poudres, mèches , boulets, plomb , 
trois pièces de canon , trente paires d'armes 
à feu , monfquets, moufquetons , fufils, pis· 
tolets & autres armes, valets, nègres, &c. 

Après quoi il ne ret1~ plus qu'à lire l'ar. 
ticle du traité de Breda ci-deffous tranfcrit, 
tout le refie étant inutile, ne s"agiffantdans 
ce fait que de fon exécution. 

.AR• 
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1èces des 
Commitfai-

1!687· 
ARTICLE XII. du Traité de Breda. l&rangèn 

~ Fran~ois. LE Rœ Très-chrétien refl:ituera auffi au 
- - Roi de la Grande.Bretagne, en la forme 

N.Mo .... ~xvd. ci deffus déclarée, les iiles appelées Antigoa 
c;1110JTe (S , 

.Anglois A• & Monfcrrat, fi elles font encore a préfent 
'Vtc ta réponft.entte fes mains , & encore toutes les itles, 
margïr:al~ d(s pays, forterelfes & colonies qui peuvent a· 
CommiJfa,res voir été conquifes devant ou apres la fi~na. ;;:7ozs. ture du préfent Traité, & qui ètoient pos· 

• fedées par Je Roi de la Grande.Bretagne, 
avant qu'il eîa commencé lt1 guerre (fui fe ter· 
mine par ce Traité)contre les Etats-généraux 
des provinces unies des pays-bas. Et réci
proquement le Roi de la Grande·Bretagne 
reftituera & rendra au Roi Très-chrétien, en 
la forme ci-deffus exprimée, toutes les i!les, 
pays, fortereffes & colonies en quelque part 
du monde qu'elles foient fituées, qu'il pof· 
fédoit avant le premier janvier àe l'an I66S • 
& qui auront pû être prifes par les armes du 
Roi de la Grande-Bretagne, devant ou après 
le pré(ent Traité figné. 

COPTE de la capitrûation faite lors de la prifo 
d~ l' /fl! de Sainte·Alouz;i~,par le. Colonel CbNS· 
topbe Ct:ll'en, en 1664. 

Voyez ci-dcffus , No. XLTV. page YS'I , où 
çette. capitulation eft inférée toute entière. 

MAJtsri 1 

-fevrier ' 
~plainte 
~ .. \Jouzie, 
jires pc 
:illk par 
... srecip. 
· & El 
':~ aecet 

J
1
,!ae les 
~Sa 

.. ~ 

N°. LXV. EXTRAIT du mémoire du 
Roi aux fleurs Comte de Blenac & du 
Maitr, touchant Sainte· Lucie, Saint· 1 
Vincent , la Dominique & Tabago: du 

2$ 
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!2.5 aoat 1687. Tiré du dépôt des affai.. Pièces ;wu .. 
res étrangères. ficatives {w: 

l~lfle de Ste_-

SA MAJESTE' leur a fait fa voir dès le mois Lucie. 
de février dernier, qu'Elle a voit fait be. partie. 

faire des plaintes de ce qui s'étoit paffé à 
Sainte-Alouzie, & qu'Elle a voit nommé des 
Commiifaires pour régler avec ceux qui ont 
été nommés par le Roi d•Angleterre, les 
prétentions réciproques des deux nations fur 
cette ifie, & Elle attend tous les jours la 
conclufion de cette affaire, dont elle ne man. 
quera pas de les informer ; cependant l'in-
tention de Sa Majefié eft qr,'ils fe maintien• 
nent dans ta poffeffion de ladite ijle, jufqu'à ee 
que l'affaire qui fe négocie actuellement en 
Angleterre, foit terminée; & pour cet effet. 
Elle veut que ledit fieur de Blenac y envoie 
un des vaiifeaux de guerre que le fie ur d'Am· 
blimont commande, pour en chaffer les 
vai[eaux Anglois , en obfervant que celui 
qui commandera le vaiffeau, commence par 
traiter honnêtement les Ang}ois, & qu'en· 
fuite, s'ils refufoient de fe retirer , il le 
leur faire faire par force. On peut cepen-
dant leur permettre , en attendant la déci-
fion, de couper du bois comme par le paffé, 
pourvû qu'ils s'abaiennent de troubler les 
François dans leurs établiffemens. Sa Ma-
jefl:é approuve que ledit fieur de Blenac ait 
écrit comme il a fait • au Gouverneur de 

. la Barbade fur cette affaire ; & Elle a fait 
.1 écrire à fon Ambaffadeur en Angleterre , 
·' pour demander Je dédommagement préten· 
. au par le fieur le Roi. au fujec de fa bar-

que, qui a été arrêtée par un vaitfesu An· 
:lois; Elle a vû les pièces & mémoires qu'ils 

ont 
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l'ièces des ont envoyés fur les ifies Saint. Vincent & Ja 
Commi!fai- Dominique, & Elle a fait fa voir audit fiçur --
zes Fran~ois. de Bltnac les plaintes qu'Elle a fait faire de tXVI. E 
----cette dernière; Elle a envoyé ces pièces ·~mde 
No: L.xv. â fes Commi!faires qui font à Londres: & · 

Jc~c::U~;;o~~ comme Elle c~:mnott J'importance d'empê. ', ceSeig~ 
· verneur fy cher que Ct:S Ifles ne tombent au pouvoir Jll etra 

Intendant de des Anglois, Elle a donné ordre de les fai. 1 

J •· • é Il J,[Amt. a JYiarûnz- re d durer neutres , comme e es ont été 
que. 16a7. jufqu'à préfent, fans rien relâcbt.r furcefu. ,Monûet 

jet, & de mi!intenir la po!feflion dans la· futeau 
quelle les François font d'y envoyer des ~:!fur l': 
Millionnaires: il faut que de leur part, le[.. 
dits fleurs de Blenac & du Maits maintien
nent cette neutralité, & qu'ils envoyent dti 
l\1iffionnaires pour l'inflruétion des Satlva· 
ges, comme par le pa!fé, fans fouffrirque 
les Anglois s'y établi!fent. 

A l'égard de l'ifle de Tabago, Sa Majef. -~ 
té n'efiime pas à propos de l'abandonner '" 
aux Anglois, & fon intention eit au con. 
traire de la conferver , & d'empêcher qu'au· 
cune autre nation ne s'y établi!fe; & pour 
cet effet, & pour éviter que les autres na
tions ne la regardent comme une i!1e aban• 
donnée, Elle veut que ledit fieur de Blenac 
envoie un détachement de vingt-cinq hom· 
mes de la garni fon de la Martinique, avec 
un Officier fage pour y commandt.r fufqu'3 
nouvel ordre, & il eft néce!faire gu'il falfe 
favoir ce qu'ils croient qu'il y auroit àfaire 
pour y faire aller des habitans, & la peu· 
pler comme les autres ifles Françoifes. 

Collation ni fur la copie qui efl au di pot dts ~r.ffai. 
rts itrangùes. A Pa ris , Je vingt-un mao 

. mi~/t!Jt cent 1inquante·un. 
St"ne J'. LEDR.ii.N, prt111ier Commis dfl aépdt. 

No. LXVL 
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Pièces ju!H
iicati v es fur 

No. LXVI. EXTRAIT de la. lettre de 1'111~ de ste. 
Meffieurs de Barillon & de Bonrepaus, L

1
ncle. . 

d S . l 'I,. é d dé re. putte. à ki. e etgne ay. Ir u pôt des 
affaires étrangéres. 

A. Londrts, c~ 10 juillet IcSS7 

V orcr , Monfieur, la réponfe que nous a-
vons faite au dernier mémoire qui nous 

a été remis fur l,affaire de Sainte-Aiouzie; 
nous l'avons remife aux Commiifaires An• 
glois dans la dernière conférence; tls la pri
rent fans rien répondre à la ltél:ure que j'en 
fis: je crois avoir éclairci cette affaire autane 
qu'elle le peut-être. L'aveu qu'ils font eux· 
mêmes d11ns ce mémoire, que les François 

' étoient en poifc:ffion de cette ifle depuis l'an. 
née 1643; la capitulation qui fut faite lorf .. 
qu'ils s'en rendirent maîtres en r664 , qui 
marque que les François l'occupoienc avec 
un fort & une garni fon; l'abandon qu'ils en 
firent peu de temps après, & l'article XII 

u:~ du Traité de Breda, qui porte que les Fran .. 
çois demeureront en poifeffion de tout ce 
qu'ils occupoient avant l,année 1665, dé
cident formellement cette quefl:ion, & ten
dent la première occupation , qu'ils pré
tendent avoir dès l'année 1605, entièrement 
inutile. 

Selon les maximes des Anglois, qui leur 
ont quelquefois réuffi , qui font de lai !ft r 
tomber & oublier les affaires , lorfqu'ils 
n'ont point de bonnes rai fons à oppofer, ils 
firoient bien aif~ d'tn ufn ainû en cette oc-

·(IUI1 cafion 
~·,, . 
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Pièces des cafion, & de demeurer dans la poiftffion ~~ exp 
commHfai- où ils font * ~r le! An 
res Fran5ois. =lit Sa b 
__ ColJationn~ fur. la copi~ tJai_tfl au ~épdt du afo d 
No. LXVII• faires étrangeres. .A ParJs) Je vmgt-un mar: .~/la~~e ; 
Lettre à lrf. mil ftpt cent cinquante-un. 

de Bonrepaus Signé P. LEDRAN, premier Commil d"dlpdt. , r.l]#rf 

furl~n~ Ndeu-
8 

OBSERVATIONS d~s Commiffaires du Roi. P!!itra~girt 
tra tte, u ~~~~~~ir.~· 
Décembre 'If M. de nonrepaus ttoit très-mal informé: les ·•t,LEDR 

1617• Anglois n'étaient point en poifeffion de Sainte• 
Lucie , quoiqu'ils y eulfen~ exercé beaucoup de 
violence. Voyez les mémoiies des Commiffaires 
du Roi, & l'obfervation ci-après fur la leme d~ 
Colonel Gray; No. LXX. 

No. LXVII. LETTRE de M de Seig
nelay , au fleur de Bonrepaus, du 8 
décembre 1687, qui l'autorife à con
'Venir d'une neutralité, jufqu'àceqfl,'on 
puiffe reprendre la négociation. Tiré 
du dép6t des affaires étrangères. 

A Yerfai/Jes; Je S décembre 1687• 

'AI rendu compte au Roi de ce que vous 
. avez pris la peine de m'écrire par VO· 

ue 1~ttre du vingt-fept du mois paffé; & 
pui[que vous n'avez pû porter les Commîf· 
faues du Roi d'Angleterre à faire un traité 
pour régler les différents qu'il y a entre les 
François en Amérique, Sa Majeité a aP" 
prouvé le parti que vous avez pris de prOot 
pofer qu'il fera donné de part & d'autre 
les ordres néceifaires pour empêcher les 
voies de fait, jufqu'à ce qu'on puiffe re• 
prendre la. négocia"tion ; & auffi-tôt que 
vous m'aurez fait favoir que votre propoo 
fition aura été acceptée, & que les ordres 

au· l1~1 
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auront été expédiés en Angleterre pour Pièces ju!li. 
contenir les Anglois en Amérique pendant ficatives fut 
ce temps, Sa Majefl:é en fera expédier de l'Ifl~ de Ste. 
fa part pour défendre pareillement à fes Luc1e. • 
fu jets de faire aucune entreprife. Ire. po.rtlc. 

C•liationnl fur foriginal qui eflllu dlpdt des af
f~ires ttrangères. A Paris, Je vingt-un mars mil 
fept cent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier CQmmis du dépût. 

tt No. LXVIII. TRAITE' provifionnel 
f•l concernant l'Amérique, entre le Roi 

de France & le Roi d'Angleterre ~ 
conclu à Witeball, le ii décembre 1687: 
en Latin & en François. Tiré du 
dépôt des affaires étrangères. 
Nota. La copie qui a été produite, eft impri

mée avec les Troités & Aél:es publics, ~ui font 
partie des pièces juftificatives concernant 1 Acadie• 
tom. ~. No. VIII. pa,. 87. 

*' No. LXIX. TRAITE' de paix er,ztre 
la Fra12ce & l'Angleterre ,fait à Rlf
wick, le 20 feptembre 1697: en Latin 
& en François. 

Le Latin, tiré du Corps diplomatique, tom. PI!, 
partie Il, page 399• 

~! Lt Fran;ois, tiré des aéles & mlmoiru de la 
• • paix dt Rifwick, 17.07, in·n, tome III, page 
t 194· 

~~~ 1 1t • • , , d • ft . • 
, ~~ota. ta copte qut a ete pro utt~, e ~mpn-

, · .mee avec les Traités & AG}es publics, ~ut font 
quoo. partie des pièces juftificatives concetnant 1 Acadie, 
& ' P!Zge $10, tom. :.. No. IX • 
. ~ 

Z'om~ 1. 2àe partif. (0) 
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~~~ ~~ 
commiffai- N LXX LETTRE l fi G ~lei fuJet 
.res Fran~ois. 0 

• • t u zeur ra'J, tlliaaite i 
Gouverneur de la Barbade, au Mar• ·.:1 ann 

No. LXX. quis d' :Amblimont, fur les ordres qu'a ~ffi;e de 
Ll ett

1
rGre da a reças du Roi d'Angleterre, de ebat; ::ragreabl 

Co ont ay, fi d S . L · . IJ' •·· 
pour de man- er e amte- ucze tout ce qus n'i~ 1 ~u'il fat 
dtr la/ortie. pas Jujet de Sa Nlajefté Britannique :.11anaerr 
~es ~r~n;oa éf pour le prier de rappeler les Fr{ln~ ~ue vou 
etahlzs a • . /', ' bl' d . . . 
S•inu· Lucie. çozs qttz y Jont eta zs: u 25 JU&n fU! vo 

1700. 1700*. Tiré du dépôt des affaire~ é-
trangères. nrEun, 

MONSIEUR, 

J'Ar reçû depuis peu ordre du Roi de la 
Grande-Bret:~gne mon maître, de pren· ~f~r 

ctre foin & d'affurer fes droits & prétentions . 
de l'ille dé Sainte-Alauzie, en mon gouver· lll 

nement, & d'obliger à en faire fortir tous ,1 

ceux qui y feront établis fans fa permiffiQn: .. 
Et étant informé que des fu jets tle Sa MajejU 
Très cbrétiennermt depuis peu bdtidesmaijons, 'XXI 
avec deffein de s'y établir contre les droits"·,: · 
du Roi mon maitre; & comme je ne fou· '1m~nt 
haite rien plus que d'entretenir une bonne'~ l~ 
intelligence & amitié entre les îujets des .~fur 
deux Couronnes, & particulièrement entre oà 
votre Excellence & moi, je me crois obli· ! ~s 
gé de voQs donner connoi!fance de cette af· ~: 
faire, ne doutant point que vous ne preniez :!~t 

les 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. :x~ 1 
* Cette lettre prouve que les violences du QI. 

lonel Temple n'avoient pas mis les Anglois d ~ 
·poffeffion de Sainte-Lucie, puifque treiz.e ans 1t ù lÙ 
près, lei F.ran~ois y étoient ET AliLIS. 
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-....... les. mefures n~ceffaires P?Ur oblige; & fair~ :Pièces juftl.fi .. 
u , retirer les fujets du R01 votre maitre, qui catives fur 
~~ font en ladite iile, & qui y pourront être l'lfl~ de Ste. 
u/;' à l'avenir' afin que je ne fois point mis à ~une .. 
~lm; la néceffité de les y contraindre par des re, P•rtte. 
~ '1 voies defagréables, & contre mon inclina .. 
, n~' tion, & qu'il faut que j'exécute pour obéir 
IIJ 2ux commandemens de mon Maître; & le 
~r.:~ plus tôt que vous pourrez remédier à cette 
Ir: , 2ffaire, plus vous o6ligerez, 

Ot!' 
MONSIEUR, 

Votre très·fidèle & humble 
ferviteur. Signé F. GnAY. 

c,/lati~nné /ur la copie qui eft au dép4t des a.ffai
rtl étrangères. A Paris, le vingt-un mars mil 
fept cmt cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premier Commis du dépit. 

No. LXXI. LETTRE du Marquis 
d'Amblimont, au fleur Gray, Gouver· 
11eur de la Barbade, au fujet der droits 
dtt Roi fur Sainte-Lucie, é:f de la ré· 
folution où il eft de repouJ!er par la 

_ forcé les entreprifes qu'il feroit (ur 
cette ifle: du 13 fuillet 1700. Tiré 
du dépôt des affaires étrangères. 

M 0 N SIEUR, 

1l' Ar reçô votre lettre du 2 5 juin dernier, 
J & j'ai vû ce qu'elle contient: j'ai été 

(0 2) fur~ 
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Pièces dès furpris d'y voir que vous croyez que le Roi liGI(~Jrel 
Commiffa~- de la Grande-Bretagne ait des droits fur ,tjllll~e 
xes Ftan~ots•l'i!le de Sainte-Alouzie, & j'ai à vous dire fit .~NiiEUl 
--cela, que ladite ifle de Sainte-Alauzie ap. Votr 
N;;;tt~exd~1• partien~ légitimement & e~ toute propr~été fe1 

Marquis -au R01 mon maitre, depu1s que fes fu]eli.J v' 
tJt• Amblimont, font établis dans ces Hies de l'Amérique, & 
au jitur . qu'ainfi Sa Majefl:é Britannique n'y a abfG.t · d f•r 
Gray, 0'~ 'l Jument aucun droit: fur ce fondement vous 1'

11!b11
' 

fo~tunt le · fi . . . -~~161!ft 
drlit er la pouvez compter que JC ne era' pomt r~lf'er 
poDdfion du de ladite ifle les fujets du R9i mon maitre, qui !,LED~ 
Roifur Sain• 'Y font depuis très-long-temps, & qu•au con.~ · 
tt-Lucie. traire je les y maintiendrai contre tous ceux lXI~. 

1 7°0~ qui voudront entreprendre de les troubler; ~ml fifle 
& de plus, s'il efr fait par vous ou par les '·ml & 
gens qui font fous votre commandement, .1. Tiré 
quelque entreprife dans ladite iDe Sainte· 'etes. 
Alouzie, je la regarderai comme une infrac. !~! 
ti on de votre part au dernier traité de paix, r 1~ d 
& comme un aéèe d'hofiilité que vous au- ·. a ar 
rez fait, auquel je m'oppoferai avec toutes lia 
les forces qui font fous mon commande· 1 

ment, s'il en efl: de befoin, &: dont je 
manderai réparation contre vous, CQttune 
d'un fait dont vous devez répondre,i'ui'l3nt.œ 
les conventions du dernier traité de paix, .ue 
& les loix établies par le droit des gens.1 

Voilà ce que j'ai à vous faire fa voir; vous ~~x 
prendrez le parti qui vous conviendra; on .Jre à 

ne s'embarraffe point de ces voies defagtéa~lJtrre 
bles dont vous me parlez, & dont vtus' · 
menace~ de vous fervir; elles ne pourroient ' 
l'être que pour ceux qui tenteroient qnel·:tt 
que entreprife ctntre les fujets du Roi t11011 a q~e 
maitre , qui font en ladite ifle Sainte-AltMJit,·ilouzte 
lefquels je vous prie de J.iffer vivre en ~it, ·· & 

fannele 
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fans leur faire aucun trouble, fi vous voultz Piè~es iutU. 
nue 1·e puiffe être ficauvcs fur 
"l ' l 'I1le de Ste. 

M 0 N S I EU R, Lucie 
, , Ire. panic. 

Votre tres-humble & tres-obéHTant 
ferviteur. Signé LE MARQUIS 
D'AMDLIMONT. 

Collationnl fur la copi~ qui ejl au tl!pôt dts af· 
f•ircs ttrll!'gèrts. A Paris, lt vingt•tm mars mil 
ftpt cent e~nquante-un. 

Signé P. LEDRAN, prtmitr Commisdudlp4t. 

No. LXXII. ORDRE du Roi, con
cernant l'ifle de Sainte-Alauzie, Saint
Vincent & Tabag*o : du 28 février 
J?OI. Tiré du dépdt des affaires 
étrangères. 

LE ROI a donné ordre ~ M. le Comte 
de Tallard de parler au Roi d'Angle

terre de ]a prétention du Gouverneur de 
la Barbade fur l'ifle de Sainte-Alouzie; il y O• 

~ wit lieu de préfumer par la réponfe qui lui a été 
' faite, que cette prétention n'aurait aucune jr1ite, 

lw & que ce Gouverneur aurait ordre de ne 
rr~ rien faire qui pût troubler la paix & la 
. bonne correfpondance qui était alors en· 

&. tre les deux nations; mais on ne doit po·nt 
s'y attendre à préfent, & la conjonél:ure 
d'une guerre prochaine, 3 laquelle ce Prin
ce tâche d'exciter les Anglais & les Hal. 
landois, en les faifant entrer dans une Ji. 

t: gue avec l'Empereur, doit donner Heu de 
préfumer que ces prétentions , tant fur 
Stinte-Alouzie que fur la Dominique, Saint• 
Vincent & Tabago, fe renouvelleront de 
même que le projet que les Aoglois avoient 

(0 3) fait 
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l'ièces ùes fait ci-devant de former un étab!iffement 

ÇommiJfai- dans cette dernière i1le. L'intention du 
resFran~ois. Roi eO: que M. d'Efnots s'y oppofe, & 
.._-qu'il emploie tous fes foins & les forces 
No0· 1LXXJI. des if1es à empêcher qu'il n'arrive auc"n' r ' re con-
ctrmznt Sain- nouveauté à cet égard, en obfervant d'ap. 
u-Lucie, la porter les voies d'excitation avant les au· 
DominitJue, tres; mais de ne point ménager cette na. 
Sain;)i,_n-b tion, lorfqu'il aura fait toutes les démar• 
mzt1 1 a a-ches qui conviennent pour ju!lifie.rquec'eft 
go. 

70 
• elle qui a caufé le premier trouble, & la 

mettre dans fon tort. Sa Majefté l'a ex· 
pliqué ainfi audit fleur d'Efnots, & je vous 
en fals part, afin que vous agiffiez de con. 
cert avec lui pour tenir cette conduite, 

Cel/ationné fur la cDpie qui efl au dépôt dts af. 
[aires étrangèrts. A Paris, lt vingt-un mars 111il 
fep: cent cinqutmte-un. 

Signé P. LEDRAN, premitr Commis iu àlp&t, 

No. LXXIII. LETTRES de Den au 
fleur maréchal d' Eflrées, de la proprU
té de l'ifle de Sainte· Lucie, du moir 
d'août 17 r8. Tiré dn dépôt des atfai· 
t·es étrangères. 

LOUIS, &c. A tous préfens & à venir; 
· S.aLUT. Les nations les plus îages & les 

mieux policées, ont toûjours e11imé que Je 
commerce étoit le premier fruit de la paix, 
& la véritable [ource des richeffes & de l'a· 
bon dance: elles en ont fait le principal ob· 
jet de leurs foins & de leur attention. C'eft 
dans la même vôe que pour procurer le 
bien & l'avantage de nos fujets, nous ne 
voulons négliger aucuns d~s moyens qui 

peu~ 

.::]mes i 
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peuvent le favori fer & l'~ccr~1tre. Nous fa· Pièces ju!li
vons que le commerce mténeur des E'tat~ ficatives fur 
(quelque confidérable qu'if foit) n'efl: vérita.l'Ifle de Ste. 
blement avantageux qu'autant qu'il efl: aidé LucJe •. 
& foûtenu par le commerce extérieur & ma- Ire. partie. 
ritime. C'efl: ce commerce qui facilite le 
tranfport & la confommation du fuperflu des 
produél:ions du Royaume; & c'eft par fon 
moyen que les chofès utiles & néceffaires 
font apportées des pays les plus éloignés. 
Une longue expérience a fait connaître que 
le commerce qui fe fait entre nos fujets ha_. 
bitans dans notre Royaume & ceux de nos 
colonies de l'Amérique, n'et1 pas Je moins 
important ni le moins précieux ; c'et1 par _.~ 
cette connoiifance que nous croyons être 
obligés d'accorder à ces colonies une pro-
teé1ion fingulière, & de procurer l'augmen-
tation âe leurs habitans , de manière qu'el-

'1 les foient en état, non feulement de profi-
ter de la fertilité de la terre pour leur utilité 
& pour celle de notre Royaume, mais en-
core de fe défendre contre les attaques de 
ceux qui pourraient dans la fuite devenir 
nos ennemis, & entreprendre de nous ôter 
ce que nous poflédons depuis long- temps 
par droit de conquête & en vertu des traité~. 
Nous [omm es informés que dès le comtnen. 
cement du dix-feptièm_e fiède, il fe trouva 
des Capitaines François expérimentés au fait 
de la navigation , qui employèrent leurs 
bien~, & ri fquèrent leur vie pour faire des 
établiffemens dans les iDes de l'Amérique. 
Le Roi Louis XIII de très-glorieufe rn émoi. 
re, voulant favori fer des entreprifes fi avan-
tageufes à l'E'tilt, forma ]a première Com-
pagnie maritime qui :'1. été faite tn France 

(0 4) pour 
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Pi~ces des pour les Indes occidentales. L'aéte d'afih· Gtfnade, 
Commi!lài- ·dation eft du 31 oél:obre 1626, & la com· _.115esCa 
Ies Fran~ois. rniffion en forme de lettres , du 24 avril :r!!ention 
--1627. La première colonie Françoife de ;ro~arerr 
N~ LXJIII.l' Amérique occidentale, fut établie dans l'ifle ~. Il f 
Sain~:-Leucie Saint-Chrifiophe après un grand nombre de ~cr nous 
f#U Marëchakombats que fes habitans furent obligés de ~:e.Lucie 
t) Eflrées. foûtenir contre les Sauvages Caraïbes, &: rjt ~es ' 

1 718· même contre des nations de l'Europe. Les ~;il en 
privilèges de cette Compagnie furent con- ilnen q 
firmés par des lettres patentes du 8 mars ·:~inte: 
1635 ; ce fut dans la même année que le le fie 
fleur d'E'nambuc choi1Ït cent hommes dans ~~raib 
cette colonie, & les conduifit en l'iile de la 
Martinique, dont il fit la conquête fur les 
Sauvages. Il réduifit pareillement fous no· 
tre obéiffance, les iDes de Sainte-Lucie & 
de la Grenade. Le fieur d'E'nambuc étant 
décédé en l'ifle de Saint-Chrifiophe au mois 
de décembre 1636, le fie ur du Parquet fon 
neveu, auquel il a voit donné le commande. 
lllent de l'iDe de la Martinique & dépendan. 
ces, fut continué, & par lettres en forme 
de commiffion, du deux décembre 1637, il 
en fut fait Capitaine général •. Ces colonies 
fe trouvant compofées de plus de fept mille 
babitans , la Compagnie demanda que la 
conceffion qui n'étoit que depuis leonziemo 
degré jufqu~au vingtième , fllt étendue de. 
puis le dixi~me jufqu'au trentième; ce qui 
lui fut accordé par un édit du mois de mars 
1642. Par une déclaration du premier août 
1645, il fut établi en l'ifle de la Martinique 
des Juges pour décider en dernier reffort 
toutes les contefiations entre Jes habitans 
de ces colonies. Ledit fieur du Parquet con· 
ti~ma l'établi!fement de notre colonie eu l'iile 

de 
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de la Grenade, par un traité qu'il fit avec Pièces julli
les Sauvages Caraïbes, qui cédèrent toutes ficativcs fur 
leurs prétentions fur cette iflt!, & reçûrent l'ID~ de Ste. 
de lui en payement, plufieurs marchandifes Lu ete. • 
& effets. Il prit en même temps po!fef_Ite. pame. 
fion pour nous & en notre nom, de l'ifle 
de Sainte-Lucie ou Sainte-Alauzie, du con. 
fentement des Sauvages Caraïbes qui l'oc. 
cupoient; il envoya à cet effet, le fieur de 

- Rouffelan en qualité de Commandant en · la-
, dite ifle Sainte-Lucie, & y fit bâtir un fort, 

& même le fleur Rou!felan ayant époufé 
une fille Caraïbe, s'attira la confiancç & l'a-

en mitié de cette nation : il y fit auffi confrrui
re des habitations commodes , & plaça un 
nombre d'habitans a!fez confidérable pour 
réfifler aux Sauvages en cas de rupture ou 
de furprife. L'ifle de Sainte~ Lucie étoit en 
cette fituation, lorfque la Compagnie céda 
au fieur du Parquet la propriété des i11es de 
la Martinique~ de Sainte-Lucie & de la Gre
nade & Grenadines , dant il était Gouver
neur: le contrat fut pa fié par-devant Notai .. 
res à Paris, le 2 7 feptembre .t65o, moyen
nant la fomme de foixante mille livres; cet. 
te vente fu~ confirmée par lettres patentes 
du mois d'août I651. Ledit fieur du Par .. 
quet devenu propriétaire , continua le com
mandement de Sainte Lucie au fieur Rouf4 

felan, auquel le fleur de la Rivière fuccéda 
en 1654: ce dernier Gouverneur fut afiaffi· 
né dans les bois avec dix perfonnes de fa 
fuite, par les Caraïbes qui avaient déclaré 
la guerre aux François dans toutes les ltles. 
Le fieur Haguet fuccéda au fieur de la Ri
viere , il fut furpris par les Sauvages, & · 
ble[é d'un coup de flêche, dont il mourut 

(0 s) vers 
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Pièces des vers la fin d'oB:obre 1656. Au mois de clé." ,;:erven 
Conuniilài· cembre de la même année, le fieur du PJr• 1 

& qui 
res François. quet fit la paix avec les Sauvages, & envo- ~&prop. 

, . ya le nommé Bteton pour commander dans ;.(orifiop 
N~ Lx;nr. l'iDe de Sain tt- Lucie , à la place du fieur 1.,~ainte 
Sain~;. L:cie Haguet; la garni fon du fort ayant abandon· .tavec 1 

. ,· au .Marée hat né ce Commandant, le fieur Contis reprit '..,Ce 
'• d' Eflries. fa p 1 ace par interim, & le fie ur d'Aigremont l '!;lrt,& 

l71s. fut fait Gouverneur de cette iile en 1(157: ·Domini 
peu de temps après , il fut auffi affaffiné par nëaffe; c 
les Sauvages. Dans ces circonftances, le :a:: lefdi 
fi t ur du Parquet ~tant décédé le 3 janvier ;1 ~uinz 
1658, il laiffa une veuve & deux fils mi· ~:!lfut 
m"!urs; cette veuve fut par provifion recon• 
nue pour Gouverp:mce, & par avis de pa· 
rens & amis, elle envoya en France, & ob• 
tint des lettres patentes en date du 15 fep· 
tembre 1658, par lefquelles les deux fils du 
fleur du Parquet font nommés , l'un au dé· 
faut de l'autre, Gouverneurs des iDes de la 
Martinique, de Sainte .Lucie & de la Grena. 
de; ils font en même temps maintenus & 
confirmés dans la propriété & poffeffiondef. 
dites iDes, en qualité d'héritiers de leur pè· 

. re. En l'année I66o, il fut fait un traité 
de paix entre les habitans des coloniesFran· 
çoiîes & Angloifes, habitués dans les iiles 
Antilles , d'une part , & la nation des Sau· 
v:1ges Caraïbes , ,. d'autre part ; le lieu du 
congrès étoit à b Guadeloupe, oit le fieur 
de Vanderoque, en qualité de tuteur des en· 
fans mineurs dudit fieur du Parquet, & Gou· 
verneur en leur place des iDes de la Marti• 
nique, de Sainte-Lucie, Grenade & Grena· 
dînes, envoya les fleurs de L9ubière & Re· 
naudot chargés de îes pouvoirs, de ceux de 
la Dame veuve du Parquet & des habitans ,· 

pour 
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po_ur interve.nir dans le traité qui fe propo- Piè{'es julH
fOlt, & qm fut conclu entre les Gouver- fi catives iùr 
neurs & propriétaires des Hles Françoifes de l'Iii~ de Ste. 
Saint-ChrHl:ophe, la Guadeloupe, la Marri- ~ucte. • 
nique, Sainte-Lucie & la Grenade , conjoin. re. partle. 
tement avec les Gouverneurs des ifles An· 
gloifcs, de Mon ferrat. An ti goa & Nièves, 
d'une part, & les Sauvages Caraïbes des iiles 
de la Dominique & de Saint· Vincent , & 
ceux cha!fés de la Martinique en 1658, d'au-
tre part: lefdits Sauvages Caraïbes repréîen-
tés par quinze de leurs principaux chefs. 
Ce traité fut figné & marqué le 31 mars 
I66o; ces trois nations enîemble convinrent 
que les Sauvages Caraïbes po!féderoient 
feuls les iDes de la Dominique & de Saint-
Vincent , & que les auttes iDes habituées 
dans le temps dudit traité par les François 
& par les Anglais, demeureraient en pleine 
propriété à ceux qui en éwient en poffef .. 
fion: le fieur de la Lande était alors Com-
mandant de l'iDe de Sainte-Lucie, pour & 
au nom des enfans dudit fleur du Parquet. 
Par un aéte du 2 r novembre 1663 , infé-
ré dans les regifl:res du grefFe du Confeil 
fupérieur de l'iDe de la Martinique, il 
eft dit que les parens & amts defdits mi· 
Reurs du Parquet, ont délibéré & été 1 d'a .. 
vis qu'il feroit inceffamrnent envoyé des 
ouvriers, des outils & les matériaux né-
ceifaires à l'efFet de rétablir le fort, & de 
mettre cette ifle hors d'inCulte: Je fieur Bon· 
nard , frère de ladite veuve du Parquet~ 
en étoit pour lors le huitième Gouverneur 
ou Commandant. Les héritiers du fieur du 
Parquet, & les fieurs Houei, Boilferet & 
autres , ayant né~ligé de peupler & d'entrt;· 

· temr 
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Pièees des tenir en bon état les ifles que la Compagnie 

commüfai- leur a voit vendues, il intervint au Con feil 
res François. d'état, le 17 avril 1664, un arrêt, par le
- - - quel il eft ordonné que les intéreffés en la. 

No. LXX HL dite Compagnie des iiles de l'Amérique 
Don dt . d ' 

Sainte-Lucie rapporter01ent leurs lettres e conceffion , 
ttu Maréchal & que les fleurs Houei & Boifferet, proprié. 
a' Eflrées. taires des illes de la Guadeloupe & de Ma-

J718. rie-galante, les héritiers dudit fleur du Par. 
quet, propriétaires des iDes de la Martini· 
que & de Sainte-Lucie, & tous les autres 
propriétaires , remettraient leurs contrats 
d'acquifitions & titres de propriété, pour ê. 
tre les uns & les autres rembourfés ainfiqu'il 
appartiendrait ; & fur la ceffion qui avoit 
été faite à notre profit par ladite Compagnie, 
Je 24 février 1663, il fut donné au mois de 
mai 1664, un édit pour en établir une 
nouvelle fous le nom de· Compagnie des 
Indes occidentales: l'article XX, porte 
que les ifles Antilles appartiendront à la 
dite nouvelle Compagnie en rembourfant 
par elle les Seigneurs propriétaires d'icel· 
les, des fommes qu'ils a voient payées, cono 
formément à leurs contrats d'acquifitions, 
& des améliorations & augmentations qu'ils 
y a voient faites, fuivant la liquidation qui 
en ferait réglée par des Commiffaires nom· 
més à cet effet: le contrat de vente des 
i!les de la Martinique & de Sainte-Lucie, 
fut pa!fé à Paris, entre la Compagnie des 
Indes occidentales & les tuteurs des enfans 
du fleur du Parquet, moyennant la fomme 
de cent vingt mille livres, qui fut employée 
au profit defdits mineurs. Par un autre édit 
du mois de décembre 1674, les conceffions 
faites au profit de ladite Compagnie, &. fes 
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acquifitions, furent réunies à notre domaine.,. Piè~es JuAi• 
en nous chargeant envers les particuliers in- i~~~rd f~:C 
téreifé!'-, de rembourfer leurs avances & Luci:. e .. 
d'acquitter leurs dettes; ce qui a été ex écu. Ire. p:u:tie. 
té, de forte que nous nous trouvons pré-
fentement aux droits defdites Compagnies, 
& des premiers propriétaires & poifeffeurs 
de toutes les ifles Antilles qui ont été dé-
couvertes par les fieurs d'E'nambuc, da 
Roifay, du Parquet & autres nos fujets & 
Officiers, & qui ont appartenu auxdites Com-
pagnies formées & établies par les lettres 
patentes du mois de mars 1635 , 1642 & 
1664, & aux particuliers, auxquels ces Com· 
pagnies les a voient vendues, entre lefquel-
les iiles fe trouve celle de Sainte-Lucie, au· 
tremtnt dite Sainte-Alauzie, dont les forts 
& bâtimens ont été tellement négligés par 
ceux qui étoient chargés d'en avoir foin, 
qu'ils fe trouvent prefquc entièrement rui-
nés, & les habitations ne font plus cul ti .. 
vées; ce qui fait tort au commerce de nos 
fujcts, parce que les colons & habitans n'y 
peuvent plus demeurer en fllreté: mais n'é-
tant pas en état (quant à préfent) de faire 
par nous-mêmes les dépenfes néceffaires 
pour rétablir lefdits forts, peupler cette ifle. 
la défricher, & la mettre en état de culture 
& de défenfe. nous avons réfolu d'en com-
mettre le foin à quelqu'un des principaux 
Officiers de notre Couronne , qui pui!fe 
remplir nos de!feins à cet égard , pour le 
plus grand avantage de notre fervice, & 
pour le bien de notre E'cat. Nous avons 
cru pour cette raifon , ne pouvoir en char-
ger perfonne plus efficacement & plus ju(le .. 
ment que notre très-cher & bien amé coufin 

Vic· 
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· c d'Efi é c :r & tre 
Pièces des NVié1:or-~l arlie h odmt.e i r ~s' Bomte de .... ues·cl 

Commiflài- anteUI - e- au om , premier aron du ··'' 
• 1 & é ··'~ure&: xes François. Boulonnois, Vice- amtra Mar chal de "" 

- -France, Gouverneur des ville & château de .;llesPerl 
NoL xx ru. Nantes , & Lieutenant général du comté notre ce 

S 
D on dLe . Nantois. Grand d'Eîpagne, notre Vice-roi ~~ autor 

amte ucu 1'1\ é . c . d d 0 d ~entes fi Marecha{en . rn nque, omman eur e nos r res, 
'JJ''Ejlrées. Préfident de notre Con feil de marine, & "l11, d01 

1718. l'un de nos Confeillers au Confeil de régen. !e Maréc 
ce : les longs & importans fervices qu'il pllies ~ 
nous a rendus dans toutes les parties du , i ~erp~ 
monde, la connoi!fance particulière qu'il a ..Lucie, 
des iDes Antilles pour avoir fait plufieurs .~joui r Cl 

voyages dans l'Amérique, & l'avoir recon. .,ainfi 
nue & vifitée par les ordres du Roi défunt, ·da 
notre très-honoré Seigneur & Bifaïeul, fon 
attachement à notre fervice, fon zele pour 
le bien de notre E'cat & fon expérience, 
nous font des gages affurés qu'il n'oubliera 
rien pour fe conformer à nos intentions. A 
cEs CAUSES, & autres à ce nous mouvant, 
après avoir fait examiner l'aéèe d'a!fociation 
du 3 I oé1:obre 1626, ]a commiillon en for
me de lettres, du 24 février 162 7, les let• 
tres patentes du 28 mars 1615, celles du ·s 
mars 1642, celles du mois d'août 165 I, con· 
firmat ives du contrat de vente des iOes de 
la Martinique , de Sainte- Lucie & de la 
Grenade, fait par ladite Compagnie aufieur 
du Parquet, la copie en forme du traité du 
3 r mars 1 66o, l'aéèe de ceffion paffé à notre 
profit le 24 février 1663., les lettres paten· 
tes du mois de mai 1664, l'édit du mois de 
décembre 167 4, & autres titres; de l'avis 
de notre très-cher & très-amé oncle le Duc 
d'Orléans Régent, de notre très·cher & très· 
amé coufin le Prince de Conti , de notre 

ares· 
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très-cher & très-amé oncle le Duc du Mai- p·· . a:· 
d . h & , é 1 l 1cces JU t-e notre tres-c er tres:am one e e Comte ficatives fur 
de Touloufe & autres Pa1rs de France, grands 1' 11le de Ste. 
& notables Perfonnages de notre Royaume, Lucie. _ 
& de notre certaine fcience , pleine puif .. Ire. pattte. 
fanee & autorité royale, Nous a v ons par 
ces préfentes fignées de notre main, donné 
& oéèroyé, donnons & oétroyons à notredit 
coufin le Maréchal d'Earées, tant pour lui 
que pour fes fucceffeurs, héritiers ou ayans 
caure' à perpétuité, la. propriété de l'ille 
Sainte- Lucie, autrement Sainte- Alouzie, 
pour en jouir comme de chofe à lui appar-
tenante, ainfi qu'en ont joui ou dû jouir les 
fleurs de la Compagnie établie en 1626) con-
firmée par lettres patentes des mois de mars 
1635 & 1642 , le fieur du Parquet & [es en-
f:ms, en exécution du contrat d'acquifition 
du 20 feptembre I 650, confirmé par lettres 
patentes du mois d'août 165 r, & par autres 
Jeures en forme de commiffion , du 15 fep-
tembre 1658, & enfui te les fieurs de la Corn· 
pagnie des Indes occidentales, en vertu des 
lettres patentes en forme d'édit, du mois 
de mai r66,t-, & du contrat de rembourfe· 
ment fait en conféquence aux tuteurs des en· 
fans mineurs dudit fieur du Parquet, & tout 
ainû que nous avons joui ou dû joù{r de 
ladite ifle de Sainte- Alouzie , en vert'u de 
l'édit du mois de décembre 1674, fans en 
rien réferver ni retenir, même du fort con· 
firuit; tant par le fleur du Parquet que par 
fes héritiers ,en l'état qu'il ea préfentement, 
enfemble des armes & canons qui pourront 
fe trouver encore fur les lieux lors de la pri-
fe de poifeffion dont il fera dreffé procès 
verbal ; te préfent don ~ remife fait par 

nos 
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Pièces des nos préfentes lettres aux conditions fuivan. nou! f! 

Commitfai- tes. .nie; a 1'1 

res Fr~nfois. ARTICLE I. N OTREDIT coufin jouira de Ja. ,:omb 6 
- -dite ifle Sainte-Lucie ou Sainte-Alouzie, en :tll~te!fD 
No. LXXI~I. toute fon étendue & en pleine propriété, feig· ~oi! de . 
Doln d~ Sam- nturie & jufiice, ne nous réfervant autre fera pa: 
te- .A-'Ctt a" d . . d . 1 r. l r • & h "~ t Maréthal rmt m evmr que a 1eu e 101 ommage . ER! e 
;: Eftréts. lige, que notrcdit coufin, fes héritiers, fuc- • ille en 

x7u. ceffeurs ou ayans caufe, feronttenusdenous ,ae re!a 
rendre & à nos fucceffeurs Rois, à chaque ~~ nou 
mutation de Roi, avec la redevance d'une ~ illrett 
couronne d'or du poids de dix marcs. ~ilion 

II. JouiRA pareillement notreditcoufin, en !le tout1 
fa qualité de propriétaire de ladite if1e, des 
droits feigneuriaux, tels qu'ils ont été éta· 
blis par les propriétaires de ladite i11e. 

III. PouRRA concéder J vendre & aliéner 
les terres de ladite ifle, à tels cens, rentes 
& droits feigneuriaux, à telles perfonnes, & 
avec telles réferves qu'il jugera à propos. 

IV. Nous lui avons pareillement accordé 
la propriété des mines & minières qu'il fera 
ouvrir dans ladite ine de Sainte-Lucie, en 
cas qu'il s'en trouve; & pour l'engager à en 
faire la recherche & l'ouverture, & le dé· 
domm:~ger des frais & dépenfes que l'on 
fait néceffairement dans de pareilles entre· 
priîes, nous l'avons exempté & exemptons 
de nous payer aucuns droits de fouveraine· 
té pendant l'efpace de quinze années, pour 
rnifon defdites mines qu'il fera ouvrir & ex· 
ploiter pendant ledit temps, à compter du 
jour de la première fonte, defquels droits 
nous lui avons fait don & remife par ces 
préfentes ; & ]efdits quinze ans expirés, il 
nous fera payé la dixième partie de tous 
métaux purifiés, ouvrés & mis au clair, fans 

que 
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que no~s f?yons ~en us de c~ntribuer _à Ia p

1
èces juâi~ 

dépenie, à 1 exceptton néanmoms des mmes .ficatives fut 
de plomb & de celles qui font déclarées l'Ule de Ste. 
exemptes en faveur de la nobleffe, par édit Lucie •• 
du mois de juin Idor, pour lefquelles ne Ire. part1e~ 
nous fera payé aucun droit. . 

V. SERA tenu de remettre inceffamment 
ladite iDe en état de défenfe; & pour cee 
effet, de rétablir l'ancien fort, ou en conf.. 
truire de nouveaax s'il lui parolt néceifaire 
pour la fûreté des habitans; lui accordons 
la permiffion de lever des gens de guer
re, & de toutes fortes d'arts & de métiers, 
dans notre Royaume & autres pàys & ter
res de notre obéi!fance , dont nous avons 
accordé & accordon.s la permiffion par 
ces préfentes, jufqu':i concurrence de ce 
qui fera néceffaire pour l'établiffement &; 
pour la défenfe de ladite ille de Sainte-Lu.:. 
cie. 

VI. ET pour faciliter ledit établiffernent 
& attirer de nos fu jets dans ladite ifle, pat 
l'efpoir de la récompenfe de leurs fervices; · 
nous avons permis & permettons à notredit 
coufin de choifir & de nous préfenter & 
nommer quatre fujets habitans de ladite Hl~ 
de Sainte-Lucie; auxquels nous ferons, fans 
aucune difficulté, expédier quatre lettres de 
nobleffe, fans que les irnpétrans foient tenu; 
de nous payer aucune choie, dont nous les 
avons difpenfés & diîpenfons, & en tant 
que be foin ferait, déchargés & déchargeons, 
& fans tirer à confé<]uence.: 

VII. PoURRA notredit coufio, mettre dans 
ladite iDe tel Gouverneur ou Commandant, 
&. tels autres Officiers qu'iljugera néce!faireS' 
pour la défenfe de J>ii1e,. lefquels Gouver~ 

Tum. /, 2de partie. (.P) neuf 
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Pièces des ne ur ou Commandant, Officiers Majors & .10ires r 

commiffai- Capitaines , feront revêtus de nos commif· ·rante 
xes .François. fions, fous la repréCentation qui nous en fe- .~appel!: 
---ra faite par notredit coufin, entre les mains :1uCi 

Noj};;~~n. duquel ils 
1
nous pr.êterdont le

1
ii
1
ermen; ordinair~, 'Martin 

Saintt-Lucit. ou entre es rnams e te e p~rLonne gu'll ,mfort. 
au Maré- pourra commettre, & les Officters fubalter- U!RONI 
&hal a'Ef- nes ferviront en vertu des commifiions qui ~lesor 
J.lrécs. 17 n. leur feront donnée par notredit cou fin; ledit ::rions d 

Gouverneur ou Commandant, ferafubordonné tlmerau 
au Gouverneur général des i!les Antilles, & lui V1comté 
obéira en tout ce qui concernera notre fervice. ~me ot 

VIII. Nous, de l'avis & autorité que de[. !(:,lan. 
fus , avons créé & établi, créons &. éta• ~loix 
bliiTons dans ladite iDe de Sainte-Lucie, un 1 

Siège royal , compofé du Gouverneur ou 
Commandant de laditr ifie, d'un Juge qti 
portera le titre de Lieutenant général, con• 
noiifant des cauf es civiles & criminelles, k· 
quel fera gradué (fi faire fe peut) de deux 
Confeillers, choifis dans le nombre des prin· 
dpaux habitans, d'un notre Procureur, d'un 
Greffier & de deux Huiffiers, lefquels Offi· 
ciers feront choifis, nommés & à nous pré· 
fentés par notredit coufin, auquel nous a
vons accordé & accordons ledit pouvoir & 
autorité , pour en jouir par les pourvûs, 
en vertu de nos lettres de provifion que nous · 
ferons expédier fans aucune difficulté, tant 
& fi longuement qu'il plaira à notredit cou· 
fin, fes fucceffeurs ou ayans cau fe. 

IX. LEs iugemens rendus par les Officiers 
de ladite ifle de Sainte Lude, feront exécu• 
tés en dernier reffort lorfqu'il ne s'agira qu.e 
de vingt livres de rente ou de Six cens Il· 
v res de principal; & lors qu'il s'agira de plus 
grandes femmes , lefdits jugcmens feront 

exé· 
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xécutoires par p~ovHion, en donnant bonne Pièces julii-

& fuffifante cauuon. .ficacives fùr 
Les appellations defdits jugemens feront l' Ifl~ de Ste. 

portées au Con feil fupérieur établi en l'ifle Îucle. • 
de la Martinique, pour y être jugées en der- .re. parue, 
nier re!fort. 

X. SERONT tenus lefdits Officiers d'ob• 
ferver les ordonnances du Royaume dans les 
inilruél:ions des procès & infl:ances, & de fe 
conformer aux: us & coûtumes de laPrévô. 
té & Vicomté de Paris , laquelle fera la loi 
& coûtume obfervée par les habitans de la· 
dite ifle, {ans qu'il pui!fe y être intrqduit 
d'autres loix ou coûtumes. 

Seront reçûs lefdits Juges & Officiers de 
jufiice , en la manière accoûtumée, & ainfi 
qu'il fe pratique dans les autres tribunaux 
ét:tblis dans les colonies foûmifes à notre 
obéHfance. 

Xr. Nous avons encore par cefdites 
préfentes , créé & établi deux: offices de 
Notaires, Tabellions, Garde-notes en ladi· 
te ifie ; pour recevoir les aél:es & contrats 
volontaires des parties 1 aina qu'il fe pra
tique à notre Prévôté &:: Vicomté de 1Paris. 

XfL NOTREDIT couan fera obligé de faire 
paffer dacs ladite Hie à lui concédée par ces 
prérentes, un nombre fuffifant d'Eccleilaf. 
ti~ues pour infiruire nos fujets habitans de 
ladite ine, en la religion C:1tholique, Apo[ .. 
tolique & Romaine. 

Xlii. Nos fu jets habitans de ladite iile 1 
jouiront de rous les mêmes droits, libertés &. 
franchi les que nos autres fu jets de l' Amerique 
XIV. Et en cas que notredit cou fin fût ttdublé 

en la po~ffion de ladi.te iile de Sainte• Lucie, 
(P 2) no~ 
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Pièces des nous promettons de le protéger, même de -::ntdix·: 
CommHfai· l'affifl:er de nos armes & de nos vaiffeaux à .,uapbe. 
res François. nos frais & dépens Sr DoNNONS :EN M;N. ·rionne a 
No. LXXIII. DdEM1~N!1Tdaux1 gMens t~n~nt le Con feil fupé~rieur ~Cmlfeill 

Don de e 1 e e a arum que, que ces pr tentes · tHra 
Sainte-Lucie. ils fa!fent lire, publier & regifl:rer, entrete· 
"u Maré- nir, garder & obferver de point en point 
eh~~:l d' .Ef- felon leur forme & teneur, & que du con· •1 fu 
{Jréts. I7U• tenu en icelles ils fa!fent jouir notreditcou· rnltra'K 

fin le Maréchal d'Eflrées, nonobfl:ant tous '~1 m1 

édits, déclarations , ordonnances à ce con· kP.LED. 
traires : C.A R TEL EST NOTRE PLAISIR j & 
afin que ce foit chofe ferme & fiable à tOU• 

jours, nous avons fait mettre notre fcel à :mv. 
cefdites préfentes. DoNNE' à Paris au mois 
d'août, l'an de grace mil fept cent dix huit; 
& de notre règne le troifième. Signi Lours. 
Par le Roi , LE Duc n'ÜRLÉ ANS Régent, 
préfent. Signé PHELYPEAUX. Et eft auffi• 
écrit, Vifa. Signé M. R. DE VoYER n'AR· 
GENSON, pour don de ifle de Sainte-Lucie au 
fieur Maréchal d'Efl:rées. Signé PHRLYPEAUX. 
Et en marge de la première page eft écrit: Re· 
gifl:ré au Confeil fuperieur de la Martinique; 
ouï & ce requérant le Procureur général du 
Roi ; au defir de fon arrêt, de ce jour Cept 
juillet mil fept cent dix-neuf. Sig11é MoREAU 
avec paraphe. Et au bas de ladite première 
page eft auffi écrit ce qui fuit: Regiftré les 
préfentes lettres de don fur le regiitre ordi· 
naire du Siège royal de Sainte· Lucie, fui· 
vant la délibération de Meffieurs les Com· 
miffaires du Confeil fupérieur de la Martini· 
que , rendue fur les conclufions de M. le 
Procureur général du Roi de ce jour. FAIT 
à Sainte-Lucie, le vingt· quatre juillet mil 

fe pt 
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fept cent dix-neuf. Signé GRENET Greffier, ., . . 
avec paraphe. Pte~es JUfh.,. 

1ic~ttves fye 
Collatio11né à l'originql en parchemin par nous l'IIl_e de Ste. 

E, · ,.. ,r. .11 c- 't . d R . liA ;r. Lune. 

Vn 

cuy er "'onJ ez er <Je cre at re tf o' , J.Y..ta~o1J , Ire. pattie. 
Couronne de Fra11ce & de fes.fmances. 

Sjgné R 0 BI NOT. 
Collationné fur la eopit IJUÎ efl au âép6t â1s ~t.f. 

faires étra,.gèrts. A Paris, le 'rlingt-un rlltlr.$ 
mil ftpt ctnt cinfuantt-un. 

Signé P. LEDRAN~ prtnûer CoT~Jm# du dlpdt • . 
No· LXXIV. CO P JE de la lettre écrite 

par le Confeil de Marine , aux Lieute
nant général & lntendan; des ifles du 
'Vent, au fujet de l'ifle Sainte-Lucie ou 
Sainte-Alauzie: du 6 février 1720. Ti
ré du dépôt d~s affaires étrangères. 

~ii: :::, LEs Commi{faires de Sa Majefié llritan· 
1Er' nique ayant demandé, Meilleurs , que 
11 l'Jile de Sainte-Lucie ou Sainte-Alauzie, fût 
w.::: remife en tel & femblabte état qrlelle étoit a· 

vant la conceffion qui en a été faite à M. le 
ae'' Maréchctl d'Efirées, qui en a remis les let
~:·· tres patentes à Sa 1\1aiefié, le Roi a bien 
') voulu y confentir jufqu'à ce qu'il ait fait 
~~ connaître à Sa Majeflé Britannique les d.roits 
rr: · incontefiables qu'il a fur cette iile qui appar
' tient à ]a France; aina vous donnerez les 

ordres néceffaires aux Officiers, Majors , 
j · Soldats & autres qui font établis depuis cette 

.• conceffion, de fortir de ladite ifle auflirôt 
. · que vous leur aurez fait connottre les ordres 

de Sa Majefié, n•y lai [fant demeurer que les 
· familles établies avant cette conceffiorJ, Vous 

(P 3) ferez 
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Pièces des ferez auffi rapporter à la Martinique les 
commifbi- canons, boulets &autres ufienciles de guerre 
-=es François. qui fe trouveront dans cette iOe. Son Alter. 

Jl s 
·&d'a 
' qu'i 

--fe Royale fouhaite que vous exécutiez avec 
No. LX~V· la derniére exaétitude , les ordres qui vous 

;:l!leCD 
~ . .rgl & 
:«teraa 

dlr.ftcruét
1 ~~- font donnés au fujet de cette ifle, & que vous 

es omm1.J· · c · l C r. "1 d M · d 1 [airts de l' .4· lll1ornnez e on1e1 e arme e eur exé. 

matéri 
,comme 

·;;x aure 
.. J, il 
~, aulli·t( 
.~Jez fet 
, er (ce 

mirauté cution. Signé L. A. DE BoURBON, & tE 

d' Ant,lettrre, MARE1CH4L n'E~TRf.
1

ES. 
pours empa
rer de Sainu
.f.u,ie. xp.;. 

CoJ/ationnl fur l'Driginal tJU.i di au iépgt des af
faires étrangères A ;earis , le vingt- un mars 
mit ftpt ~er.t cinqUJZ.,te-un. 

Signé. p. LEDRAN, premier ~mnsis du dlpôt, 

No. LXXV. EXTRA ZT des inftruc
tions données au Capitaine Orme par ler 
Commiffaires de l'Amirauté de la Gran
d~-Bretagne Cf d'Irlande, &c. 

[aire ft 

Traduit de l'Anglois, & tiré d'un ouvrage ett 
t:ette langue , intitul. Relation du dernier êta· 
Hi.Jfiment projeté II.UJt ijles de Sainte·Lucie & dt il 
~aint·V~nccnt ·en Améritjue, en vertu du droit du • 
Du.c tje Mont11igu, f:r par Jes ordres en l'année · z 
172.2.. Dédié audit Duc de Montaigu. Imprimé 
~ Lop.dres ~chez Jean Peele, 172.5, in ~~. pagt 123• 

D, AuT.4.NT que Sa l\1ajdlé a jugé à pro· 
pos d'accorder au Duc de Montaigu 

les ifles de Sainte· Lucie & de Saint· Vincent, 
fi tuées proche des Barbades, & de nous fi. 
gnifier fes ordres, fa voir qu'un de fes vaif· 
feaux de guerre gardera & veillera à l'éta· 
pliffement ùefdites ifles; Nous vous avons 
defiipé pour ce fervice avec le vaifff!aU que 
vous commandés, ayant ordonné qu'il fût 
~vitaillé, équipé & ~lpprovifionné ~ Portf· ~t& 

~uouth; 



D E S A I N T E L U C I E~ 23t 
~ou th; & d'.~utant .que ce Sei~neu~ nous a Pie-ces jufii. 
mformé qu il a voit loué tro1s vatffeaux, ficatives fur 
nommés le Charles éJ le Franc·Ma;on , le pe l'lfle de Ste. 
tit George & la chaloupe le Griffon , pour Lucie . . 
tranfpoiter dans ces ifles plu fleurs perfonnes Iœ. partie. 
& les matériaux deft:inés à leur étab1iffe. 
ment, comme il efr dit ci·deffus, lefquels 
vaiffeaux auront ordre de vous joindre à 
Spet-head, il vous efr enjoint par les pré-
fentes, auffi·t6t que le vaiffeau que vous 
commandez fera prêt à tous égards pour met. 
tre en mer (ce que vous accélérerez le plus 
tôt que faire fe pourra), & que vous aurez 
été joint par les trois vaiffeaux fufdits, de 
faire route avec eux au premier temps & 
lent favorable, pour Cork en Irlande; & 
auffi.tôt qu'ils y auront été chargés des pro-

, villons qui leur font de!tinées (ce que vous 
~ ordonnerez aux Capitaines de ces vaiffeaux, 
~. de faire avec toute la diligence poffible) 

vous ferez voile avec eux vers l'ifle de Ma .. 
? dère, où après avoir pris à bord autant de 

vin pour l'équipage de vos vaiffeaux qu'il 
\~a en fera néceffaire, au lieu de bière, ce que 

vous ferez ft:ns perdre de temps, vous irez 
avec lefdits trois vaiffeaux, à l'iile de Sainte
Lucie, vous reflerez avec le vaiffeau que 
veus commandez, â ladite iile jufqu'd nou .. 
vel ordre, en forte que vous foyez en état 

a . de la défendre contre toutes les entreprifes 
e& ~ que l'on pourroit faire; & comme vous de .. 
, & vez employer tous vos efforts pour prévenir 

&~~· .. toute entreprife de cette nature, vous devez 
, ' auffi donner toute l'affifrance & Je fecours 

~.~:n; · dont vous ferez capable pour l'avancement 
~.. de l'établiffement de la fufdite iOe de Sain· 
: ~~~ te-Lucie & de Saint-Vincent, lorîque Ja per~ 
~o;.~. (P 4) fon-
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'Eiècês des fonne .qui fera nommé.e par ~ilord, pour la 
(:ommiffai- con dut te de cette affaue, !e JUgera néceifai: 
tes François. re & convenable, ayant fmn de ne pas vous 
--- abfenter de ladite iDe de Sainte-Lucie, que 

No. LXXY·I'on n'ait élevé un fort, & que les gens qui 
..~ lnctflruélifJon l'occuperont, ne [oient en état de fe d~fen• 
au om~J · • 
fair es de J'A- dre contre les Indiens ou autrement. 
mirauti Et d'autant que nous fommes informés l 
d' Angieurre, que la paix efi faite avec les Indiens Ca· 
1oudr 's'em_pa- raïbes, vous devez être bien attentif pen-
rer e am te .. d r 1 é ' r · Luç~. 17u. , ant que vous 1er~z emp oy a ce 1erv1ce, 

' ~ a ce que les Officiers, ou gens appanenans 
au vaiifeau que vous commanderez, ne faf
fent rien qui leur donnf! occafion d'infulter 
ou de molefier les fujets de Sa MJjefté, ou 
de faire quelques démarches contraires à 
ladite paix & bonne intelligence qui a été 
réglée avec eu.x; maii à ce que lefdits Jn. 
di ens [oient traités civilement, tant que l'on 
verra qu'ils ne donnent pas att~inte à la paix 
par quelque aél:e d'hofiilité. 

Vous devez en particulier, faire tous vos 
efforts pour protéger lefdites iDes de toutes 
les entreprifes que peuvent faire les Pirate~; 
& lorfque vous ferez informé que quelques 
vaif.feaux ou bâtiiJlens de ces brigands, croi-: 
fent au:x: envir0ns de çes parties, vous tâ
cherez de les prendre, de les brûler ou de 
les détruite autrement; & lorfque vous au. que no 
rez pris quelques-uns de ces vaiffeaux ou afufdit 
bâtimens de Pirates, fans perdre de temps r·O~re a ( 

' vous les aménerez, & les remettrez aux Of· ;-: e!l f
1
, 

.fi ciers de ]a Vice-amirauté des iDes fous le ~~in; p! 
vent, ou de celles des Barbades, afin de .. ~aux p 
faire le procès à l'équipage, & de Je punir ~ae la 
fuivant la loi, & vous irez auffi-tôt repren· n~e[ah 
~~e le .P.ofie po~r l~quel vous ête~ defiMiné.. ;J 11ar, 

· ats . .. 
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~ais indépendamment _des infl:ruéèions PièœsjuA:i" 

qm vous ont été données ct-de!fus, dans le ficatives fut 
cas où après ~voir délibéré avec la perfon- l'Hl~ de Ste, 

IOle· ne qui ft: ra nommée, ain fi qu'il a été dit, Lucte. . 
!nel~ par Milord, il fera décidé que le vaiffeau Ir~. paqlc. 
tlat~!. que vollS commandez peqt s'éloigner de 
1r1 Sainte-Lucie, fans aucune apparence de 

danger pour cette ifle en votre abfence; 
vous croiferez aux environs des ifles fous le 
vent qui feront les plus proches , & vous 
ferez tout ce qui dépendra de vous pour les 

~tn11 délivrer des Pirates~ & protéger le commer~ 
lan~fm ce dans ces parei es; mais vous n'y re flere~ 

qu'autant de temps qu'il fera convenable & 
prudent, relativement à la fùreté de l'iDe 

r fufdite de Sainte-Lucie, pour laqu~lle vous 
aurez un égard particulier. 

Et d'autant que Milord a deliré que lor(: 
que vous arriverez avec.Ies vaiffeaux à Cork~ 
on y püt trouver vingt ou trente homme~ 
qui fuffent dans la volonté d'aller aux iDes 
fufdites. vous pourrez les y tranfponer dans 
le vai!feau que vous commandez, vû que 
les trois vai!feaux qu'il a fretés font li ple~ns~ 
qu'ils ne pourront les recevoir; vous devez 
rn conféquence les faire recevoir à bord, 
ayant foin de faire payer les provilions, 
dont vous les fournirez dans le pa!fage. Et 
d'autant que nous fommes informé~ qu'il y 
a dans la fufdite iD~ de Sainte-Lucie, un en-

- ~roit propre à caréner le vai!feau de S1 MC\~ 
jeaé qui e!l fly s vos ordres, lorfqu'il en 
aura befoin; pour cette rai fon, nous a\rons 
ordonné aux principaux Officiers & Com1 
miffaires de la marine, de vous fourn~r les 
chofes néce!faires pour le carénage; vous 
~urez foin 11ar conféquent. de faire caréner 

. . ÇP 5) ~ 
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l'ièces d~s & nettoyer ledit vaiffeau une fois tous les 
commiflài- quatre mois, afin que vous foyez plus en 
res françois. état de faire le fervice auquel vous êtes def. 

ti né, & de vous mettre en mer, & de pren. 
N,"r; LJ_XV. dre tons les vaiffeaux ou bâtimens de Pira· 
Jn1 .rULOIJif d • •tr. 

des Com:nif- tes . ont vous pourrez avmr connotuJnce. 
faires d~ l'A- . Et lorfque les proviiions v?us manque
mirauté ront, vous vous en ferez fourntr par laper. 
d' Ang~l!terre, fon ne qui aura fait marché avec les Ct>m
pot'rJ ssem.Pa- miffaires pour avitailler la marine de Sa Ma. 
rPr œe aznte- . . d . 
Lu,ie. 17 :.1 .J~flé, fott aux Barba es ou aux Iile~ fous Je 

vent, fuivant que vous jugerez pouvoir Je 
faire avec Je plus de diligence; ce â quoi 
vous devez avoir un égard particulier, afin 
que vous puiffiez n'être abfent de la fufdite 
ifle de Sainte-Lucie, que le temps qui fera 
abfolument néceffaire. 

iNSTRUCTIONS des Commiffaires de 
la Vice-amirauté de la Grande.Bretag
ne & d'Irlande, &c. au Capitaine 
Brown , Commandant dzt vaiffeau de Sa 

. 11!ajefié le Feversham, aux Barbades: 
du 5 juillet 1722. 

Traduites de t• Anglois, & tirées d'un ouvrage en 
cette langue, intitulé: Relation du dm:itr 

établiffiment projeté aux ijles de Saintt• 
Lf4Cie & de Saint-Pincent, f:;rc. page us. 

De par les Commiffaires de la Vice.rmzirauté de 
la Grande. Bretagne & d'Irlande, &c. 

D , AuTAXT que Milord Duc de Montaigu 
nous a repréfenté qu'il a phi à Sa Ma· 

jefié de lui accorder la propriété & le gou· 
vewement etes i!les de Saint· Vincent & de 

Sain· 

,dJ 
,.Lucief 

f!OUS a p 
-ionneau 
:u:n~mnd1 
~neceŒ1i 
, dont il 
JfD etat 
ïiresifl 

"OCS par 
'"iiOtre f 
.,:,rf~ue 
~ii!IDff 1 

~~tions ( 
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Sainte· Lucie en Amérique, & A que ce Sei- Pièces jufti- , 
gneur nous a préfenté une requet afin qu 'il ficatives fur 
fût ordonné au v!iffeau de Sa Majefié que l' Hle de Ste. 
TOUS commandez, d'efcorter les bâtimens & Lude. . 
chofes néceŒ1ires, de la Barbade à Sainte- l~e. parue. 
Lucie, dont il pourra avoir befoin,afind'ê-
tre plus en état de former des établiifemens 
dans lefdites i!les, nous vous enjoignons & 
ordonnons par ces préfentes , de le faire 
pendant votre féjour fur la côte de la Bar .. 
bade, lorfque ces bâti mens feront prêts à 
mettre en mer, ayant foin de n'employer à 
ces opérations que le temps qui ft'ra abfolu. 
ment néceffaire. Vous devez faire tous vos 
efforts pour protéger l'ét<tbliifement des iiles 
fufdites de Saint- Vincent & de Sainte-Lu. 
cie, avec le vaiifeau de Sa Majefié que vous 
commandez, tant que vous pourre2: le faire, 
fans préjudicier ou interrompre le fervice 
qui vous a été recommandé par nos inUruc· 
ti ons, relativement à la fûreté de l 'iile de 
la Barbade, & au commerce qui y Entre & 
qui en fort, ayant foin d'informer le Gou. 
verneur & le Con feil, du contenu des or .. 
dres que nous vous adreifons, Signé par 
nous , le cinquième juillet mil fept cent 
vingt-deux. Signé JEAN CocrcnunNE, J EAl'i 
NoRtus, CnA&LEs WAGER , D. Pu~TENY. 
Par Noifeigneurs, J, BuRCHET. 

,. 1 N S T R U C T 10 N S données par les 
Comm~ffaires de la Vice- ·?mirauté de la 
Grande-Bretagne & d'irlande, fic. au 
Capitaitze Brand, Commandant du vaif· 

\
~,., .... fe a x' 
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ftau de Sa MajejU l'Heél:or, aux i}ler 
jous le vent: du 5 juillet 1722. 

---- Traduües de l' Ang!Qis, & tirées d'un oumge 
No. LXXV. en cette langue , intitulé : Relation. du dernier 
Autre étabiiffiment projeté aux ijJes de S4inte-Lucie Er d4 

lnf/1-u[iion Saint-Jiincent, fyç, page I 29. 
des Commif-

Ja~res d~ l'A· De par lu Commiffaire.r de la Pice ·amirauté 
';zArautlet de la Grande·Bretagne & d'lrlande, &c. '"' ng e (rre, 

poudrs'5e,mpa- D'AuTANT que Milord Duc de Montaigu 
rer e aznte- ér é ,., }:\ \ ~ 
Lude. 17u. nous a repr Lent qu 1 a p h a ~a Ma. 

jefié de lui accorder le gouvernement & la 
propriété des iiles de Saint- Vincent & de 
Sainte- Lucie en Amérique, & que ce Sei· 
gneur nous a préfenté une requête afin qu'il 
foit ordonné au vaiffeau de Sa Majeflé ~~: 
que vous commandez, q'efcorter de Saint• 
Chriftophe à Sainte- Lucie, tels bâtimens tmtaot 
dont il pourra avoir befoin pour y envoyer .,nous 
des provilions & autres chofes néceifaires, 1loi 
afin d'être plus en état de former un établif~ ·:jtaes 
fe ment dans lefdites i11es, nous vous enjoi• ï.ncent, 
gnons & ordonnons par ces préfentes, de ·~unereq 
le faire, lorfque ces bâtimens feront prêts' à .... iau ae ' 
mettre en mer, ayant foin de n'employer à ~. a'efcOJ 
çes opératiol'ls que le temps qui fera abfolu· ·es, de 
ment néceffaire : & vous devez faire tous -~urra a 
vos efforts pour procéger l'établiffement des le formt 
Hles fufdites de Saint· Vincent & de Sain· \ nou~ 
te. Lucie, avec le vaiifeau que vous corn· :uces pré 
mandez tant que vous pourrez le fai· ~!ourfur 
re, , fans préjudicier ou interrompre le ~hliimen 
fervice qui vous a été recommandé par nos ljlnt foin 
infl:ruél:ions , relativement à la fûreté des ~:letemi 
Ules fous le vent, & aq commer.ce qui y en .... Vous, 

tre ;:~:~~~~ 1,1 
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tre & qui en fort, ayant foin d'informer le P"è • (l" 
Gouverneur & le Con feil defdites ifles, du fi'ca~~:e~uf~; 
contenu des ordres que nous vous adreffom.l'Ifle de Sté. 

;~/: Signés par nous, ce cinquième juillet mil Lul:ie. 
s,,l!i fept cent vingt-deux. Ix.e. panie. 

EXTRAIT des inflruêtions données par 
ler Lords Commiffaires de l'Amirauté, 
au fleur Ellford., Capitaine du vai.ffeau 
de Sa Majeflé le Lynn, fur fa com
miffion de veiller aux Barbades , &c. 
du 25 feptembre 17 22. 

Traduit de l' Ahglois, & tiré d'un ouvrage en 
cette langue, intitulé: Rtlation du dernier lta .. 
~liffirn~nt projett aux iflts de Sainte-Lucie & dt 
Saint-Vince1«t, page x u. 

ET d'autant que Milord Duc de Montai. 
gu, nous a reprefenté qu'il a plû à Sa 

Majeilé 1ui accorder la propriété & le gou. 
vernement des lfles de Sainte- Lucie & de 

· r~ Saint-Vincent, & que ce Seigneur nous a 
pré[enté une requête afin qu'il foit ordonné 
au vai!feau de Sa Majefié que vous com 4 

mandez, d'efcorter ]es bâti mens & choies 
néceffaires, de la Barbade à Sainte- Lucie, 
dont il pourra avoir befoin, afin d'êtr~ plus 
en état de former des établiffemens dans lef. 
dites ifles, nous vous enjoignons & ordon.; 
nons par ces préfentes, de le faire pendant 
votre féjour fur la côte de la Barbade, Jo rf
que ces bâtimens feront prêts à mettre en 
mer, ayant foin de n'employer à ces opéra

. tions que le temps qui fera ab[olument né .. 
ceffaire. Vous devez faire tous vos efforts 
pour protéger l'établiifement des iiles fufdi

tes 
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'pièces des tes de Saint-Vincent & de Saint-Lucie, tant ...-
Commiifai- que vous pourrez le faire, fans préjudicier 
xcs Fxanyois. ou interrompre le fervice qui vous a été dé. 

jà recommandé. 
N.Ao. LXXrl:V. Et d'autant que le vaiffeau de Sa MaJ'ené 

utre or ré , ~ . h é . 
Jefavorifer l Heêtor , e1t. mamtemmt c arg de veJiler 
J' entreprife aux iDes fous le vent, & le Wincbeljea à l'iDe 
du Duc de de Sainte-Lucie, vous devez entretenir une 

SMo.ntaigu/~r correfpondance continuelle avec leurs Corn· 
amte·Lucu. d 1 .. 

17
1.a man ans, comme nous eur avons enJOint 

• de faire avec vous, afin que s'il paroi!foit 
aux environs de ces iDes, ou de celle de la "!~cres. 
Barbade, quelques vai!ft:aux de Pirates, vous 
püffiez aller au fecours de l'un ou l'autre; 
& en conféquence, fi l'un des deux Com
mandans defdits vaiifeaux vous donnoitavis 1 

que les Pirates aux environs de leurs poiles 
refpeétifs, font fupérieurs en force, vous 
devez, fans perdre de temps, aller à fon fe. 
cours, & réunir tous vos efforts pour les. 
prendre ou les détruire, & retourner auffi.. 
tôt à votre poile à la Barbade; mais avant 
d'aller à l'un ou à l'autre des pofies fufdits, 
vous devez délibérer avec le Gouverneur ou 
Commandant en chef, & avec le Confeil 
de la Barbade, afin d'avoir leur agrément; 
& dans le cas oit il viendroit fur la côte de 
la Barbade 11uelques Pirates fupérieurs en 
force au vaiffeau que vous commandez , 
vous devez auffi-t6t en informer le Capitai· 
ne du vaiifeau l' Heflor ou te r..v;ncbelfea, ou 
tous deux, fuivant que vous iugerez nécef· 
faire qu'ils aillent enfemble ou féparément à 
votre fecours , conformément aux ordres 
qu'ils recevront de nous. 
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l'i(cts ju i .. · 
j~ ; :. No. LXXVI. 0 RD RE du Rai au fi,cativesfLu 
Îl~l Cb z· d v . ' , 1 lfle d4 St~ eva zer e .L' euquzeres , de fommtr Lucie. 
œ~ les .Anglais de fe retirer de Sainte- A Ire. parti • 

1ar~!~ louzie, en cas qu'ils s'y établiffent, & 
r~z.. de les y contraindre même par la f orce 
!eJ~Er fur leur refus: Avec les lettres du Con-

feil dzt même jour , à MM. de Feu
quièru tt, Benard: du 21 feptemhre . 
1722. 1né du dépôt des affaires 
étrangères. 

SA MAJESTE' ayant été informée que le 
Roi d'Angleterre a fait don des iiles de 

Saine-Vincent & de Sainte-Aiouzie, au Duc 
de Montaigu, en a fait porter fes pla intes 
à la Cour d'Angleterre; il y a été dit que 
l'une & l'autre de ces deux Hles n'apparte
naient point à cette Couronne, la première 
devant refier aux Caraïbes, fuivant les con• 
ventions faites avec ces peuples" & Ja fe. 

· conde appartenant i la France, qui en a voit 
~ bien voi.tlu fufpendre l'établiil"ement, fur la 

aven demande du Roi d'Angleterre. M2lgré ces 
leur raifons , Sa Majeflé n'a point été mformée 
r~·~ que ce don ait été révoqué, Elle a appris 
~ · au contraire que Je Duc de Montaigu fe 

. ·;:- difpofoit à envoyer prendre poffeffion de 
' ces ifles, & à y faire paffer nombre de fa~ 

f(l milles: cette entrepriîe étant contraire aux: 
,,. droits de Sa Majeflé ,fon intention eftqu'en 
T' cas. que les Aoglois veulent prendre P~/Jeffio11 
'" de Sai11te- A/or~zie, & q u, ils veuillent s'y éta-

blir, le fleur Chevalier de Feuquières les 
f.1!fe fommcr de fe retirer dans quinz:tine, 
attendu que cette -Hle. appartient à la France; 

l'· • ~ 
~,, 
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fi l l ,,\Il fuffif 

Pièces des & s'ils ne le ont pas, i es y contraindrd ~GS dont 
eommiffai- par la force des armes. ll obfervera de 
res Fxan~ois. charger de cette expédition, des Officiers ,.ûfai!le 

5 

--fages & entendus; Sa Majefté ne veut d'ef· i:J~,r.ifur 1 

No .. LXXVI. fufion de fang qUe le moins qu'il fe pour- ~Jim. A 
Ordr~ aud ra Elle ne veut point auffi qu'il y ait aucun II'J"'1'un. 

Cheva/zer t ' · · · LEDR 
Feuquières pillage; Elle fouhaite feulement que les An. If, · 

d'empêcher glois fe retirent, & ne s'emparent point ~.-
l' établiffe· d'un pays qui lui appartient. FAIT à Ver- 'XXVII 
mt':t ~es A"'!- faillei, Je vingt-un feptembre mil fept cent L ' 

1;~~u~ieSam- vingt-deux. Signé LOUIS. Et à câté, Vû ·,/u fo 
1

7
z.;. &. approuvé. Signé PHILIPPE n'ÜRLE'ANs. J,l: du 

Lettre d'accompagnement à M. le Cbeva- ;e~'At 
lier de Feuquières. m '· 

L E 'ttmfeil vous envoie ci- joint, Mon· 
fleur, les ordres du Roi, fur la condui· ~0 N S 

te que Sa Màjefié fouhaite que vous teniez, 
en cas que les Anglois prennent Je parti :onneur 
d'établir l'iile de Sainte-Alouzie; il donne à 
M. Benard, les ordres néceffaires pour faire 111it 

délivrer des magafins les munitions dont on · f 
aura be foin; il vous recommande de vous ;u'il 
comporter en cette occafion avec prudence ::reau 
& beaucoup de fermeté, & de prendre de . elle il 
jufies mefures pour empêcher un établilfemet:t !lu Roi 
contre tout droit & raijon, & qui intéreife fi 'iortir 
fort la colonie. ae 

Idem, à M. Benard. 

L É Con feil envoie, Monfieur, à M. le 
Chevalier de Feuquières, les ordrts du 

Roi pour s'oppofer à l'établiffement que Sa 
Majefi:é a .avis que les Anglois ont deffein 
de faire à Sainte-Alouzie: fon intention efl: 

que 

·~une 

ri~<mfe 
i 
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~Ue vous fa fiiez délivrer des ma ga fins les Piè_tes jufrt• 
munitions dont on pourra avoir be foin , en ~~auves fut 

' cas qu'il faille s'y oppofer par la force. lLI11~ de Ste. 
UCle. 

~1 Collationni fur la co pit qui efl au dipdt dt$ affai- ltc. panic, 
tts itrangères. A Paris, Je vingt· un mars milfipr. 
ttnt cinquante-un. 
Signé 1'. LEDRAN, premier Commis du dép6t. 

No. LXXVII. LETTRE du fleur U· 
1·zng , au fleur Cox , Préfident de la 
Barbade: du !23 décembre 1722. 

Traduite d~ ~· A!tglo}s , & tir.ée d'un ouvrage en 
ttttt langue, lhtttule : Relat1on du de.rnier ita-

, blif!ement projtté aux ijlts de Saintt • Lude Ei)o dl 
~•int·Vinctnt, &c. page 2.3. 

M 0 N S 1 EU R~ 

J'At l'honneur de vous informer qu'ayanf 
f:~it un établiffemerlt dans cette ille, mi 

port du petit carénage, nous nous efforçons. 
de nous y maintenir, & de nous fortifier
autant qu'il nous efi: poffible. Je reçus hiet 
une lettre du Gouverneur de la Martinique. 
par laquelle il m'apprend qu'il a reçû des 
ordres du Roi fon maitre, de nous don net 
avis de fortir dans quinze jours, & à notre 
refus, de nous y contraindre par force! il 
m'envoya une copie de ces ordres; je Jui 
ai fait rtponfe que je ne pouvais m'écarter 
des inftruél:ions qui m'ont été données pat 
la Grande-Bretagne , & que je tâcherais de 
les exécuter autant que je le pourrais; c'eft 
pourquoi je vous fupplie de nous donner 
toute l'affifl:ance que vous pourrez , étant 
déj~ informé par Milord Duc de Montaigu:~ 

TQme I. ~'~~partie. (Q) qu'il 
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Pièces ~ qu'il e!l: enjoint à tous les Go~verneurs & ·!e, 

contmifni· Commandans ea chef en Amérique, d'affif, ~:res 
res Fran~ois.. ter & de foûtenir l'étahliiremem. -;:et:rre 
-- J r.. r. "" ~dies No.L:xxvrn. e tUlS, avec re1pe~;L, 

Proclama· 
tion Ang loifo 
faite 4 Sain· 
H·LtiCit. 

J7U• 

Votre très-humble ferviteur, 
NATHA.NIEL URING. 

v~~~ 
No. LXXVIII. PROCLAMATION 1 ~raires · 

faite à Sainte.I..ucie, au nom du Duc ·~ion de 
de Montaigu, par le fleur Uring,_ le 1: & 
30 déc~mbre 1722. :·e 

Tràduite de l'A.ng1ois 1 & tirée d'un 1oma~ :elea 
~n cette langue , intitulé : Rtlation du. dl,.,;,., ,iii e 
ér&Mffèment projet~ aux ifles de Saintt·LU&ie ir, dt, jW 
f;~Jint-Pincent tn .A111ériifue, en vertu du droit au , Di 
Duc de Mtntaigu , & par fis ordres tn fannlt 
OS7:u. A l.oadJ:es, éhez J. Peele, t7Z.S , in s•. p&o ·: 
~J~ ~ 

~AINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT. ~ 
''ll!l! 

De par Jean Duc de Montaigu, Ca· ·~ms 
pitaine général des Hles de Sainte· 011 

Lucie & de Saint .. Vincent. :mompus 

PROCLAMATION qui enjoim à toru ·~f:~~n 
les éfr4nger s aftuellement dans ltfdilu ·nt d'lee! 
ifles, ou dans l'une ou l'autre, de re• ~ & dé 
connaître 8 de fe conformer au goaf3er• 
nement qui 'Y efl établi, ou d'enfortir; ~VATIO 
& qui défend la coupe des bois , la pi- · 
tbe cu la cbaffc faites en fraude dtms .Je ae Sait 
l.r~• ~nD d r l' '~Qlnsle 1 !Jutfes tJ~s, ou ans une ou autre. , foit m 

D. 'AUTANT que Sa Majefié, George Roi ~~:t de 
de la Grande·Biet~gue, de France tl mtt/d':

1 . d'Jr· 
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ô'Ir1ande, Défenfeur de la foi , &c. a par . Pièces jufii,. 
fes lettres patentes, fcellées du grand Sceau ficativesfur 
d'Angleterre, accordé à nous & à nos ho in, nfl~ de Stt. 
}efdites Hles de Sainte- Lucie & de Saint ~ucle .. 
Vincent, qui font l'héritage jufie, légitime e. parue, 
& inconteflâble, & ainfi admis & teconnu 
par toutes les nations , & confirmé par lé 
dernier Traité d'Utrecbtif, ainfi que par différms 
tWtres traités & conventions, & Je gouverne-
ment defdites ifles fous la fouveraineté & 
domination de Sa Majeflé, [es hoirs & fuc.;. 
ce !feurs: & d'autant qu'il nous a été repré. 
fenté que divers étrangers non fujets de Sa 
Majeflé Je Roi de la Grande-Bretagne, ont 
~ttrepris de leur pr0pre autorité & vou-
]Dir, fans aucune permiffion de Sa Majefté & 
de nous, ni être dûemtnt autorifés par quel. 
qu'autre perfonne que ce foit , non feule· 
ment de couper, vendre & enlever du bois 
m grande quantité, comme leur apparte-
nant de droit; mais encore former pit4fieurs · 
~bUlJemens t d:ms pluûeurs places defdites 
Hles, fans aucune apparence de droit, Jans 
rbïfnrmer ou recon?ioitre les droits anciens ' & 
non interrompus de Sadite Majefié, l'hérita· 
ge &. poffeffion defdites ifles , & l'oél:roi 
ttu'a fait Sadi te Majeflé defdites ifles & gou-
Wrnement d'icelles, à nous & à nos hoirs, 
au m~pris & dérogation du droit de Sadi~ 

te 

OBSERVATIONS des Commiffaires dtt Roi. 
• L'ille de Sainte-Lucie n'eft ni notrimée ni 

ft:.. défignée dans le Traité d'Utrecht; rti dans aui:uri. 
wtwr ,utre qui foit venù à notre connoiffance. 

t Il y avoit donc des Fran~ois établis à Sàiht~-
11, Goor: lude, & ces François he recohnoiffoient point 1 
~~ ~ f, couvernement d' An~rleteae. 

(Q 2) 

r 
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fièces des te Majefié fur lefdites ifles, & de l'oftroi 
Commifiài· fufdit. 
res François. . Il efl: ordonné, au nom de Sa Majefié le 

Roi de la Grande .. Bretagne , à toutes per .. 
No.Lxxvur. fonnes, de quelque nation & pays qu'elles 

Proclama• r . . . fi l ér . d 
:ion Angloijé 101ent, qu1 ont am 1 eu a pr tOmptlon e 
Jaitt à Sain- former quelques établiffemens ou plantations, 
tt•Lucit. ou de faire élever ou bàtir quelque maijon ou 

J7U. autre édifice dans lefdites ijles de Sai1lfe·Lucie 
& de Saint-Vincent, ou dans l'une ou l'au. 
tre, de quitter fans délai ou réfifl:ance, lef· 
dites iDes, & d'emporter tels effets, meu. 
bles ou autres chofes à elles appartenans ,de 
peur qu'en re fu fant de le faire, elles ne s'ex. 
pofent à des embarras & à des inconvéniens 
plus fâcheux; à moins que ces perfonne5 qui 
Je font ainfi jMmé dans ces Hl es des établiJJe· 
mmr illégitime~ , ne prennellt le parti de fe 
foûmettre à notre gouvernement defdites 
Hles, & de fe reconnoître vaffaux à volonté 
de nous & de nos hoirs, & de rendre 1hic
tement toute obéiffance dûe à notredit fou• 
yerain Seigneur , fes hoirs &. fucceffeurs, 
comme feuls, véritables & ab fol us fouve· 
rains defdites iDes , & à nous comme légiti· 
mes propriétaires fous l'oéhoi de Sadi te Ma. 
jefl:é, fait à nous & à nos hoirs, & de fe 
reconnoîrre fous la direétion, l'autorité & 
gouvernement de nosdites ifks, fuivantl'é· 
tabliffement <~él:uel, & celui qui fera fait de. 
formais par nous & nos hoirs , dans lequel 
cas elles peuvent compter fur tous les en· 
couragemens, proteétion & fûreté de notre 
part. 

Par les préfentes, no os défendons expref.
fément, & nous enjoignons à toutes perfon. 
JlfS , de quelque pays & nation qu'elles 

foient, 

'0 N S 1 

~~ù le 26 
~:eure de 
?une lettn 
orares de 

<tous adreU 
·~uence, 
~ue j'ai d 
monm1! 
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' foie~t , ?e pêcher ou cha~er défo"!'ais dans :Pièces jufii

)e[dttes li1es ou aux envuons , nt de cou- fi.cativœ !ur 
per, vendre ou enlever quelque bois que ce l'J.fi~ de Ste. 
foit, dans lefdites ifies. ou de l'une ou de Lncle. . 
l'autre, fans avoir préalablement obtenu ]a lte. p•rue. 
permiffion de nous ou de notre député Gou· 
verne ur ou Commandant en chef, faute de 
quoi elles en répondront à leurs périls. FAIT 
en préfence de N athaniel U ring, E' cuy er, 
député Gouverneur & Commandant en chef 
defdites iDes de Sainte- Lucie & de Saint-
Vincent, à la Pointe de Montaigu, le tren. 
te décembre mil fept cent vingt·deux. Signé 
NATHANIEL URING, & GuiLL4UME FAUL· 
XENER Secrétaire. 

N°. LXXIX. LETTRE de M. Cox 
Préjident des Barhades, remife à Guil
laume Boteler E'cuyer, pour le Cheva
lier de Feuquières. 

1 Traduite de l' Anglois , & tirée d'un ouvrage 
tn cette langue, intitulé: RelatiQn du dernier ita
bWfement projeté aux ifles de Sainte- Lude & d~ 
Saint-Vincent , Erc. pa~e 63, vets la tin de dé· 
CCmbre 1712.. 

M 0 N SIEUR, 

J'AI reçû le 26 de décembre vieux fiy!e , 
une lettre de M. Uring. contenant une 

copie d•une lettre que vous lui avez écrite , 
& des ordres de Sa Majefié, Très-~hrétien
ne, à vous adreffés, touchant Sainte-Lucie: 
en conféquence, fai t•honneur de vous in
former que j'ai des ordres précis & pofitifs 
du Roi mon maitre, de foütenir fon droit 

(Q 3) â 
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Pièces des à l'iDe de S~inte- f:ucie , ~xclufivement • 

commi1fai- tous autres, <X de faue fa vou à tous les é· 
res François. trangen; qui prétendront y fairll qqelque é· 
---- tablitfement, qu" à moins qu'ils ne fe reti .. 

No. LXXIX. rent dans un temps que ma difcrétion leu~ 
!roAclam,a;r. aflignera, je ferai obligé de les dépofréder, 

tJon r.g oz.,e 1 c • {i . 1 fi d 
fa ite à sain- ~ de es 1.a1r~ or!Ir par a oree e ladit~ 
·tl-Lucie. li1e. Je fu1s b1en faché que les ordres de no~ 
· · 171.1.. maitres refptétifs, foient fi direétement Oi)! 

pofés; & je me perfuade que l'heureuf~ bar. 
monie & la bonne intelligence qui a toû· 
jours fubfifi:é entre le$ deux Co~uonnes, de. 
puis l'heureux avénement de leurs Majeftés, 
après une repréfentation convenable de cet
te affaire, produira une décifion à l'amia· 
1Jle, & ne fera pas interrompue par une oc· 
cafion auffi peu importante qu'une iUe dé. 
ferte. Vous pouvez vous rappeler, Mon• 
fleur, que dans une occafion de Ja même 
nature en 1719, lorfque Jes Françols firent 
un établiffement dans Sainte-Lucie, Je gou
vernement des Barbadts, malgré les ordres 
précis de Sa Majefié, de dépotTéder toos 
les étrangers de cette Hle, prit le parti de 
fufpendre l'exécution de ces ordres , juf· 
<JU'à ce ·qu'en repréfentant à Sa Majefi( 
l'état des affaires, on do.nnât Je temps de 
terminer c~ différend en Europe: notre 
~onduite produiüt l'effet q~e nous en atten• 
dions : ç'efi pourquo.i , permette:&· moi, 
Monfieur, de vous propof~r la même voie 
dans la même occafion. Pour cet effet, 
j'ai donné à Guillaume Boteler E'cuyer, une 
47ommiffion pour; traiter avec telles perfon~ 
1,1es qu~ vous nom mere~,' d'une fufpenfion 
èe ~o.us aél:es d'hofiilité, jufqu'à ce que nous 
~yop.s eu. l;e temRs 9.~ ~epr~fenter à no,s Mal• 

· t~ea 

-f/ur 
1ilrazit-•. 
IIIU!:I cinf 
'P.LEL 
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tres refpeél:ifs! les conféquenc~s fâche.ufes Pi~ces JutH: 
pOUr leurs fu Jets dans ces parues, qu1 fe. ficatives fur 
ront la fuite d,une telle rupture, & je pro· l'Ifle de s,e. 

~ mets par cette lettre, de ratifier & confir. Lucie . 
mer tout ce dont on fera convenu. Je Ir~. tJaR~c. ' 
fuis votre très·humble ferviteur. Sig11é SAH. 
Cox. 

No. LXXX. LETTRE du fleur de 
Feuquières , GoU'verneur général du 
ifles Françoifes , au fleur Uring, A
gent du Duc de Montaigu, pour lui 
notifier leJ or dru du Roi : du 3 r dé
cembre 1722. Tiré du dépôt des af· 
faires étrangères. 

ASsuRE' que je fuis depuii trois jours de 
votre débarquement dans l'ifle Sainte

Lucie en exécution des ordres de M. le Duc 
de Montaigu , en exécution auffi des ordres 
du Roi mon maitre, j'envoie vous les mani
feller, & vous en laiifer copie collationnée 
de moi, par Meilleurs d'Efclieux & de Kear
ny, Capitaines des compagnies entretenues 
dans ces ifles. Je vous prie, Monfieur, de 
vouloir me faire fa voir vos intentions; j'ai 
lieu de croire que vous prendrez à cet égard 
Je parti le plus doux, & que vous ne me 
forcerez pas à exécuter les intentions de Sa 
Majefté Très- chrétienne. Je vous prie, 
Monfieur, de croire que j'ai l'honneur d'ê · 
tre, &c. 

Ctlü:tiond fur la eo~it tJ•i tfl au dtpdt du affai
Tts étrangèrts. A PaTis, k 11ingt-un mArs mil 
fipt Ctnt cÏnljUAnU•U11e • 

Si&né P. LEDR4N, JrClfli,r Cgmrois du dlplt. 
(Q 4) No. LXXXI. 
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l'i~ces des r mandai 

Commiffai_- No. LXXXI. 0 RD R E du fleur de. i;iaufuj 
:res FrançQls. Feuquières, Gouverneur général der :i&de.S 
~~ ifles Frwn.çoi(es, aux fleurs d'Efclieux .5affam 

Ordre pour & de K earny : du premier janvier : ,remier 
-'{,~;u:fng. 1-723. Tiré du dépôt des affaires é. ,&demie 

l7H• trangères. au caré 

SUR les ordres que nous avons du Roi, 
il eft ordonné à Meilleurs d'Efclieux & 

. de Kearny, Capitaines des compagnies en
tretenues · dans cette ifle, de faire voile in. 
ce!famment dans le bateau le 
pour Sainte- Lucie , oi1 ils manifefieront 
au Commandant des Anglois , qu'on affu
re y être defcendu pour s'y établir contre 
tout droit, l'ordre de Sa Majefié , dont ils 
lui lai!feront copie collationnée par nous. 
& le fommeront de s'y conformer, à fau
te de quoi nous ferons obligés de fuivre 
les ordres de Sa Majefl:é ; & auffi- tôt la 
réponfe àudit fleur Commandant des An· 
glois débarqués, lefdits fleurs d'Efclieux & 
de Kearny reviendront. DoNNE1 a la Mar~ 
~inique fous le cachet de nos armes, & Je 
çontre-feing de notre Secrétaire, &c. 

Collationn4 fur la copi~ tfUi efl au dépdt du af· 
faires étr4lng~rts. .A Paris, lt vingt-un mars 
#nil ftpt cent cinqaante-un. 

Sig~é P~ LEDR.AN, prtmit1' Commis dudépdt. 

c~ vent, 
!Rami1 

;; ~ui ell 
Nous · 

No. LXXXII. JOU RN AL de lafortie 
: des fleurs d' Ejclieux f:j de Kearny, 

pour l'ifle de Sainte-Lucie, par ordre 
(le M. de feu~uières, pour rwtifier au .. t 

· Com~ 
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Commandant des Anglois les ardres du Pièces jufti. 
Roi au fu jet de leur defcente danr ladi- ficatives fur 
te ifle de Sainte-Lucie. Tiré du dépé>t l'Ifl~ de Ste. 

d 
œ · é è Lucte. es au an·es trang res. Ite. partie. 

LE premier janvier 1723, à fept heures 
& demie du matin , nous avons appa· 

reillé du carénage du Fort-Royal avec très. 
peu dt! vent, & nous avons fait porter fur 
l'iflet à Ramier pour y mettre M. Catier à 
terre, qui eH: revenu à bord une heure a. 
pres. Nous avons fait route pour Sainte .. 
Lucie, en rangeant les terres de la Martini
que pour profiter des fraîcheurs, & nous é
lever. Sur les dix à onze heures du m.atin, 
nous avons aperçû un petit bateau qui, de 
Sainte-Lucie, a voit fait route fur les deux 
pataches, & le bateau Anglais appareillé 
du Fort-Royal une heure avant nous, le
quel leur a parlé , & peu de temps après a 
fait route, ainû que ces trois bâti mens, pour 
Sainte.Lucie. Depuis midi jufqu,à quatn: 
heures, Je vent ayant manqué tout-à-fait 1 

nous avons, avec les avirons, gagné un 
mouillage pour éviter d'être emportés à 
vau-le-vent par les courans. A cinq heures 
nous avons remis à la voile, & fait route 
toute la nuit, petit vent nord efi, eH-nord. 
en. A minuit nous avons reconnu les terres 
de Sainte-Lucie, & nous avons mis en pan
ne pour nous trouver ! la pointe du jour à 
la tête de l,if1e de ce côté. Au jour nous a .. 
vons reconnu cet endroit nommé le Gros
iOet; les pataches y ont fait porter & s'y 
font mouillées, ce que nous avons reconnu 
une heure après à firibord du vaiffeau de 
t;uerre çommandé par M. Brown, lequel 

(Q s) nous 
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Pièces des . nous a envoyé fon canot pour nous inviter ,Îii3torze 

Commiffai."" de venir prendre du café à fon bord: nous ·a remarq 
res François. y avons été pour fa voir de lui au jufie Je ,les fieu. 
N LXXXII lieu où nous trouverions le Commandant ·.~ines de 

Réât dt/~ des Anglois débarqués; il nous a dit que .tpoint 
Jommation c'étoit au petit carénage, & qu'il y'alloit trois av 
faite aufitur avec M. Brandt commandant l'autre pata• l'aujour 
/lring. 17u. che dans fon canot; nous nous fommes JJID~nt 

rembarqués' & fur les huit heures & demie œsain 
avons appareillé pour le petit carénage, di.. lloredeŒ 
fiant de ce premier endroit de deux lieues, :1ns rien 
Un gros bateau Anglois nous a fuivi, & de. :r::c'~toit 
mi.heure après, le Heftor, navire de M. 
Brandt, & nous avons laiffé à la rade du 
Gros.ifiet un brigantin & deux autres ba
teaux, & le vaiffeau de Brown. A neuf heu. 
res & demie nous avons mouillé au petit 
carénage: le canot dans lequel les fleurs 
Brandt & Brown éroient venus, nous eil: ve. 
nu prendre à bord avec beaucoup de com• 
pli ment & d'honnêteté, pour nous ~vi ter 
aux uns & aux autre~ le defagrément d'un 
refus d'aller chercher le Commandant à ter· 
re. On nous a mené à bord d'une fregate 
de vingt canons, nommée te WincbeljètJ, por. 
tant paviHon & flâme bleue, commandée par 
M. Orme: nous y avons demandé le chef 
des Anglois débarqués à Sainte-Lucie; il a 
paru fur les dix heures; nous lui avons re· 
mis la lettre de M. le Gén~ral, en lui di· 
fant qu'elle faifoit mention d'un ordre d11 
Roi dont nous étions portf.urs, & que M, 
le Général nous avoit ordonné de lui re• 
mettre & de lui notifier. A cela il a répon· 
du qu'il alloit tenir confeil & répondre! 
auffi-t6t il s'efl: embarqué, & efl: allé tenir 
it>n affemblée à bord d'un navire de char~e 

tie 
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~e quatorze canons, nommé le FrimeJTon. I l Pièc~s ju!H: 
efr à remarquer que dans ce premier con - ~~auves fur 
feil'· l~s fie urs de .Bro'Yn, Br~ndt & Orme, ~1~c~e~e St~ 
Cap1tames des trots va11feaux de guerre , n'y rte. p.utie .. 
furent point appelés, puifqu'il retlèrent tous 
)es trois avec nous dans le U'inchdfea. A 
midi d'aujourd,hui, 2 janvier 17 2 3 . le fie ur 
Commandant Anglois, qualifié de Gouver. 
neur de Saint~ Lude, nommé Uring, nous 
a envoyé demander, par un Officier, fi nous 
n'avions rien à lui remettre de plus que la 
lettre: c'étoit à quoi nous nous attendions 9 

fi nous nous fommes embarqués fur le 
champ, & l'avons été trouver à bord du. 
FrimejJon, & dans )'infiant nous lui avons 
remis l'ordre du Roi dont nous écions char ~ 
gés, en lui faifant entendre qu'il devoit nous 
en donner un reçû pour notre décharge; i 

' quoi un certain Officier d'afi"ez d'apparence. 
& qui nous a paru dans la fuite a {fez au fait 
des affaires, prenant la parole, nous a dit 
qu'il convenait pour y répondre d'attendre 
jufqu'au lendemain matin: nous y avons ac-
quiefcé. Cet Officier dont je viens de parler. 
parole comme l'ame de cette affaire; il s•ap. 
pelle Blackwait; il a été C~pitaine dans le 
r~giment des Gardes du Roi d'Angleterre, 
& ami & créature de Milord Montaigu. A-
pres la convention pour le délai de la ré-
ponfe, nous avons tous été clin er à bord dll 
Capitaine Orme, oit nous avons ' ét~ traités 
avec beaucoup d'honnêteté & de démonfir!i• 
tion d'amitié; on y a bù à la fanté du R019 
& à celle du Roi d'Angleterre &: du Duc 
de Mgntaigu, avec décharge de canons à 
chacune: nous fommes retournés à dix heu .. 
~es~"· ~ateau, & auj_ou.r4'~.ui di_manche,g~~= 
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Pièces des heures du matin, le canot de M. Brandt 

commifiài- nous eft venu chercher pour déjet1ner à fon 
res Fran~oü .. bord, comme nous y avions été invités la 
---veille. 
N~~;txZ~~ Nous y avons attendu Ion~temps la ré. 

fommation ponfe du Commandant Anglo1s, & nous l'a~ 
faiu aujitur vons même fait demander par deux fois, i 
Uring, l7.U.· la première ils ont refufé que nous allaffions 

la chercher nous-mêmes à terre dans la ten. 
te du fieur Uring, lequel enfin efi venu fur 
les onze heures. Pendant cet intervalle, M. 
Brown nous a dit que s'il eflt été du con. 
feil, fon parti auroit été bien tôt pris , & 
que fon avis eût été de donner parole à M. 
le Général qu'ils ne feroient aucuns ouvra~ 
ges dans leur fort, ni aucunes augmenta .. 
tions. que l'on n'eût eu de part & d'autre 
f-ies nouvelles ou des ordres des deux Cou· 
ronnes, qui fe trouveroient fans doute con· 
formes fur la préfente contefiation, & que 
pour fûreté de l'obfervation de la parole 
qu'il donneroit à cet égard, M. le Général 
pourroit faire tenir un Officier. François dan~ 
leur fort. Peu qe temps après on et1 venu 
avertir ces trois Capitaines de vai!feaux de 
monter fur le gaillard, oit les fleurs Uring 
&. Blackwait étoient: ils ont tenu appar~m· 
1nent conf eH tous enfemble, & ils ont rous 
defcendu. Un quart d'heure après les Capi· 
t;tines ont travaillé à la lettre qu'ils écri· 
voient en commun à M. le Général; ils 
)lous ont communiqué en original l'article 
de la lettre, de l'ordre qu'ils ont reçû de 
1" Amiral d'Angleterre au fu jet de cet éta· 
bliffement, qui efi: auffi figné du Secrétaire 
d'état, à ce qu'ils ont fait entendre, & 
'JU'enfin ils regardoicnt cet ordre com~e 

trei· 

::1, au 
~ !e fleur 
-~ une 
:il nous 
~o~lois 

.'!oient: & 
,! a terre 
::1 pelotot 
.a pa[é 
, pour y 
·qu'il av 
& les vt 

ii~, le Pr: 
:~fffité de 
~ ~ue ce V1 

'm fous lE 
·.!matin 

~e l'eft 
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tr~s-pofitif, & où il leur el1 enjo_int de tra- Pièces jufii .. 
vatller, de protéger & de foûtetur cet éta • .ficatives fur 
bliifement. Ils nous ont auffi dit que les l' I1le de Ste. 
deux vaiifeaux de guerre qu'ils attendent, Lucie. . 
ont des ordres, & qu~ils ne doutent point Ixe. parue. 
qu'ils ne foient femblables aux leurs; enfuite 
de cela le fieur Uring nous a remis fa ré .. 
ponfe à M. Je Général : fur ce qu'il ne nous 
i'a point communiquée avant de la cache· 
ter, nous lui avons demandé un reçû de 
l'ordre du Roi; fur quoi il a répondu que 
fa réponfe faifoit mention de la réception 
àudit ordre. après quoi nous avons diné â 
bord du HeElor, Capitaine Brandt, & fut / 
les trois heures nous avons fait voile, & 
avons mouillé à l'anfe du Choc pour y 
débarquer le fieur Cati er, fuivant l'ordre 
de M. le Général; & n•ayant point voulu 
en demander la permiffion au Commandant 
Anglois, au retour du bateau qui a voit 
porté le fieur Cati er, on nous a remis de 
fa part une feuille de fa tablette, fur la-
quelle il nous a mandé qu'il y avoit troi~ 
cens Anglois dans l'anfe du Choc qui y 
travailloient: & effeétivement, étant mouil-
lés tout à terre, nous y en avons vQ p1f· 
fer des pelotons aifez confidérables. M. 
Brown a paifé dans la chaloupe auprès de 
nous , pour y rejoindre fon vai!feau de 
guerre qu'il avoit laiffé à l'anfe du Gros· 
ifiet; &: les vents s'étant rangés au nod 
nord-en:, le Pratique nous a dit qu,il étoit 
de néceiTité de pa.ifer cette nuit à Pancre, 
parce que ce vent & les courans, nous jer .. 
teroient fous le vent. I.e quatre à cinq heu· 
res du matin, les vents s'étant rangés à la 
bande de l'eft, nous avons appareillé & 

}OU• 
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Pièces des louvoyé jufqu'au vent du Gros-ifiet, où 
Co.tnmHf~i· notre grande voile ay.ant déralingué, noua 
resFran~015• y avons ét~ mouiller M. Brown, à notre 
~ Lxxx11.arrivée; nous a envoyé fon canot nous 

Rtcit de t4 faire un compliment. &. nous dire qu'il al. 
fommation loit appareiller pour la Barbade; ce qu'il 
faiu aufitura fait fur les neuf heures & demie & 
V ring 1 7.u.. nous l'avons fui vi. A dix heures il a' fait 

route dans Je canal de Ja Martinique &· 
Sainte-Lucie, pour la Barbade, remorquant 
un gros bateau: Il doit revenir ince!fam. 
ment; & ,nous avons mouillé au Fort-Royal, 
Je quatre à fept heures du foir. 
E'1'AT des forces des Anglois de Sainte Lucie 
\ 9ue tlous connoijfons. 

N Ous avons vû au petit carénage le Hec; 
tor, Ça pi taine Brandt. quarante ca. 

nons ; le Wincbelfea, Capitaine Orme, vingt 
c~nons; le Ftimeffo1J, de quatorze à fe ize 
canons; un gros bateau de quatorze ca· 
nons; un autre bateau a!fez grand, & deux 
moyens. 

Le fort d'en bas, ou Je tertein d~ l'empla· 
te1nem dfl, fiet'r Saint Martin, a été choifi 
par les Anglois: il efl: tout découvert; il y 
a deux longues tentes rle!fus, & une grande 
barraque de planches, qui peut être un M· 
pital. Le haut du morne fupéneur eft auffi 
tout découvert, & il y paroît comme un 
petit camp à l'embarcadaire du terrein du 
fort d'en bas : j'y ai vü trois ou quatre ca· 
nons couchés; le Yacht y étoit arboré. Si· 
t;né n'EsCLIEUX. . 

Collationnê fur 14 cbpit qui tjl au d!pdt dts a/· 
fairts étr&ngèrtl, A Paris, Je 11ingt-un 111arl 
mil fipt ctnt cin1uante-un. 

, Sia;né P. LEDR.(IN,premier Cqmmisdu i.!pôt. 
No. LXl'XlJI; 
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;;_.,_------------------- Pièces jufrifi .. 

N°. LXXXIII. LETTRE dufieur U-~~;eci/~~ee 
ring, & autre lettre des fleurs Brown, Lucie. 
Brandt & Orme, Capitaines des naevi- Ite. partie. 
res de guerre Anglois, à M. de Feu-
quières en date du 23/'"n:b•·e 1722· Tiré du 

' 3 Jllnl!ur 1723. 
dépôt des affaires étrangères. 

M 0 N SIEUR, 

JE vous remercie de la lettre que vous 
m'avez fait l'honneur de m'écrire, laquelle 
m'a été fignifiée par Meilleurs d' Efclieux; 
& de Kea rn y: & à l'égard de l'ordre que 
vous avez reçû de Sa Majefi:é Très-chré
tienne votre mdt.re, la copie que vous a
vez bien voulu m'envoyer fignée de vous .. 
même, je ferois obligé de différer à Ja ré .. 
ponfe que je recevrois du Roi de la Gran. 
de Bret3gne mon fouverain; en attendant, 
Monfieur, je protefie contre aucuns aél:es 
d'hoflilité, n,ayant rien fait de moi-même 
que par ordr.e gracieux & lettres patentes 
de Sa Majefté, accordées . au féréniffime 
Jean Duc de Montaigu Lord, propriétaire 
des ifles de Sainte Lucie & de Saint•Vin· 
cent, fous Sa Majefté Britannique; & je fuis , 
obligé & commandé avec Je refie des Gou• 
verneurs & Commandans en chef en Améri· 
que, auffi-bien que les Capitaines de fes 
vai1Teaux de guerre; d'affiO:er & de mainte
nir cet établi!fement jufqu'au temps que je 
recevrai des ordres contraires-. 

Mais, Monfieur, 11 vous avez des in
ftruéèions qui vous donnent le pouvoir de 
fufpendre des ordres contenus dans le m~-

nlol• 
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l'ieces des moire du Roi votre maitre, jufqu'au temps 
commiffa~· que nous pouvons rai[onnablement efpé· 
res Françots. rer d'en recevoir de la Grande-Bretagne, 
-- ce ne fera qu'un jufie égard dft àux fujets 
No.Lxxxni. d'un puiffant Prince dans la plus étroite 

Lettrts du 11• o • • l1 
fieurUring & a 1ance avec votre maLtre, qm empec e· 
des Capitai- ra une effufion de fang & des conféquen· 
nes dts vaif- ces, très injurieufes, en cette partie des 
feaux dAt deux E~'tats de leurs Majefiés, & même 
guerre n- E 
glois à M. en ~ urope. 
Je Fe~quiè; Au refie, je me rapporte à votre pru· 
res. 17:3. denee & expérience, & je vous a[ure que 

je fuis avec une efl:ime & refpeét, votre, 
&é. NATHANIEl. Ü.RlNd. 

M 0 N SIEUR, 

N Ous Capitaines des vaiffeaux de guet• 
re de Sa Majefié Britannique; de• 

mandons permiffion d9informer votre Ex• 
cellence que nos infiruétions font d'appor· 
ter nos foins à protéger l'établiffement fait 
à préfent fous l'autorité du féréniffime Duc 
de Montaigu à Sainte-Lucie: & comme 
nous Commes perfuadés qu'il vous viendra 
des ordres convenables auffi tôt qu'il fera 
poffible pour concilier la préfente difficul· 
té, nous requérons que votre Excellence 
prolonge Je temps de votre armement., é· 
tant le feul expédient que nous trouvons 
préfenternent qui puifTe prévenir les defor~ 
dr es & malheureufe fuite que peuvent cau· 
fer des aétes d'hofl:ilité dans le temps que 
nos Mattres font dans la plus étroite al· 
lian ce. Nous fommes, &c. 

Nous certifiolls que la traduêlion des deu:t 
let"tres ci·deffus, font fraduitu mot pour mot 

'~n· 

D 1 S 

· ,!ment 
·.Htt 1 

.!fJOÎ ne 
·.Royal, l1 

.._Signé A 
JR.\T. 

";aiJI.r.l fi 
/:rar.tm 

II'J cir.1~a 

~iP.U:1 
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tonformément aux originaux, Jejqtteltes lettres . .. 
notts ont été remifes par M. Je Géneral. En ~tèc~~ iulft. 
foi de qtsoi nous avons jig11é les prefentes. Aul'~flttvdes fi

5
ur '. 

~ R l J • • • •t ;· e e te • .~.·ort· oya , e cmq Janvzer mz ept cent Vi1lgt · Lucie 
trois. Signé MARï.1N POINTSABLE DE Ire. partie. · 
KEARNY. ' ' 

~oliationn! .fur la copi~. qui tfl. au d!pôt des ~f· 
fAzr~s étrangeres. A Pans, 1~ vzngt·un mars mil 
/tpt cent cinquante-tm. 

Signé P. LliDRAN, prtmier Commis dudtpdt ... 

No. LXXXIV. ORDRE de M. de 
Feuquières Gouverneur général der 
ifles Françoifes, au Marquis de Cham• 
pigny, pour faire retirer les Angloir 
de l'ijle de Sainte-Lucie: du r 1 jan· 
'Vier 1723. Tiré du dépàt des affai
res étrangères. 

MONsiEUR le l\llarquis de Champigny, 
Chevalier de l'Ordre milicaire de Saint

Louis , Capitaine des fregates du Roi , &: 
Gouverneur pour Sa Majetl:é de cette iile 
de la Martinique, ddirant paffer à PiDe de 
Sainte -Lucie y commander les habitans de 
celle-ci, qui y vont pour en faire fortir les 
Anglois, il lui eil: ordonné de paffer aux 
quartiers de la rivière Pilote, cul-de-fac 
Marin & Diamant, y prendre connoiffance 
de la quantité de troupes qui auront déj:l 
paffé la mer, & de celles qui fe rendront 
auxdits quartiers pour y trouver un embar
GUement . ainfi que les vivres & autres cho
fcs néceffaires à cette entreprife; & Iorfqu'il 
aura connoiffance que fept ou huit cens 
)1ommes, en état d'agir, s'y feront rendus, 

Tomt 1. 2de partie. (R) · 
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l'ièces des il s'y tranfportera, aprè~ y avoir fait pa[er )~envoyt 
commiffai- M. de Larnage, Chev aller de l'Ordre mili· ,.::janvier 1 
1es François. taire de Saint-Louis, & Lieutenant de Roi ·rA! FEUQ 
--de la grande terre de la Guadeloupe, pour, ûl~tionnt/' 
No.Lxx~tv ·en !,attendant , y raifembler en un corps fdmt1r1n 

OrdrtaM. 1 •1. · · & , deCh~mpigny teS m1 ~ces qlll Y. ~ur?nt pns terre, les fi;~~tr.l cir.: 
pour Jaire re- ranger tous une d1fc1plme convenable, pour ~gnéP.LE 
tirer les A~- qu'auffi-tôt l'arrivée de mondit fleur de 
grois I.e. Sain- Champigny , il puiife être en état d'entre• .LXXX 
lt Lum. prendre; il obfervera de n'employer la voie 

l7.z.3• des armes, que lorfque celle de la négocia· Y~ks An 
ti on fera devenue inutile; & pour fe con for- 1: du 19 
mer aux ordres à nous envoyés par Sa Ma. :Jtdes a 
jeil:é, qui veut qu'on faife fortir de Sainte• 
Lucie les Anglois qui y auront débarqué, 
avec le moins d'eff'ufion de fang & de pil• 
lage que faire fe pourra, il s'attachera à les 
faire exécuter de point & point; & en cas 
que les Anglois forcent mondit fieur de 
Champigny à fe fervir de la voie des ar• 
mes, il leur enverra un Officier, des té., · 
moins & un Tambour, faire une protefla,; 
ti on en forme & par écrit, pour qu'il foit 
notoire qu'il eil: contraint de prendre ce lu 
parti par le refus que lefdit~ Anglais auront , 
fait d'évacuer, ain fi que nos troupes, ladite 
iDe de Sainte Lucie, jufqu'à la décifion des 
deux Couronnes. 

Nous nous remettons au furplus, à la fage :l 

conduite & prudence de mondit fieur le 
Marquis de Champigny , pour ordonner & 
~gir fuivant l'exigence des cas; & le prions 
en outre, d'établir par barque ou pirogue, 
une correîpondance entre cette ifle & celle de 
Sainte-Lucie, par lefquelles il puiffe nous 
donner de fes nouve11es, & recevoir nos 
ordres, ainfi que les fecol!rs qu'il convien· 

dia 
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ra lui envoyer. DoNNE' au Fort royal, le Pièces jufii .. 

onze janvier mil fept cent vingt-trois. Signé ficatives fur 
DE P 1\S FEUQUIE'RES. l'Ifi~ de Ste. 

Luc1e. 
C1tlationnd fur la copie qui eft au déptJt du af- Ire. partie 
faires étrangères. A Paris, le vingt-ton mars mii • 
fipt cent cinquante-un. 
Signé P. LEDRAN, premier Commis du ddpôt. 

No. LXXXV. TRAITE' de l'évacuation 
par les Anglais, der Jfle de Sainte-Lu
cie: du 19 janvier 1723. Tiré du dé .. 
pôt des affaires étrangères. 

MONSIEUR Jean Braithwaite, Lieutenant 
, au gouvernement de la colonie en· 

voyée par M. le Duc de Montaigu à l'iDe 
de Sainte-Lucie, ayant été député par M .. 
Uring, Commandant en chef ladite colo
nie, avec pouvoir pour traiter au fujet de 
la difficulté mCte emre les deux nations des 
François & des Anglais, pour la poffe11ion 
de l:ldite if1e ùe Sainte Lucie par ces derniers. 
pri[e au quartier du petit carénage; & s'étant 
rendu auprès de M. le Marquis de Champig
ny, Chevalier de l'Ordre militaire de Saint· 
Louis , Capitaine de vaiffeau de Roi, Gou· 
verneur de l'if1e de la Martinique, Comman
dant les troupes Françoifes à ladite if1e de 
Saintc.Lucie , eft convenu de ce qui fuit. 

A R T I C L E p R E M I .E R. 

QuE pour éviter l'effufion de fang & tous 
autres malheurs qui naltroient de l'infraél:ion 
réciproque à la paix & à l'alli~mce dans la· 
Cjuelle vi vent les deux nations' ladite colonie 
de M. le Duc de Montaigu évacuera totale~ 

(R 2) . ment 
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Pie ces ment & de bonne foi, quelques fecours & 
cles commif- ordres qu'ils reçuffent au contraire de Sa Ma. 
fai_re5 Fran- jefl:é Britannique leur maître , ladite ifle de 
Ç015 • Sainte-Lucie, tant par mer que par terre , 
-N -dans l'efpace de fept jours, ou plus tôt s'il 

o. LXXXV.r d c. ,.1 ~ 
Traité pour 1e I?eut '· enc~n , u to~tetOlS q~11 ne 1era pas 

févacuation mo ms libre a 1 a venu aux valifeaux de guer. 
de s_ainre- ~e de Sa Majefl:é Britannique, & autres bâ
Lum,par/es timens marchands de la nation Angloife, 
.dn~;;s; d'entrer dans les ports de ladite ille y faire 

• du bois, de l'eau & leurs autres befoins, 
qu·aux bâtimens François. 

II. QuE pendant ledit efpace de ftptjours, 
les troupes Françoifes fe rendront maîtres 
des hauteurs & pofres du petit carénage, & 
règleront, de concert avec les Officiers An· 
glois, les dHlances & limites, hors la por· 
tée du fufil. 

III. QuE pendant lesdits fept jours, les 
troupes de part & d'autre, ne commettront 
aucune voie de fait, ni ne diront aucunes 
paroles qui fentent l'hofl:ilité; mais obferve
ront la même union & cordialité qui règnent 
entre les deux nations. 

IV. Qu'IL fera permis à ladite colonie d'em· 
porter toutes les munitions de guerre & de 
bouche, armes, bagage, ufienfiles, meubles, 
& généralement tout ce qui peut leur appar· 
tenir, fans trouble & fans empêchement; 
offrant au contraire par les François, de leur 
donner pour ce fujet tout fecours poffible, 
s'ils le requièrent. 

V. QuE fi pendant le terme de l'évacua· 
ti on de ladite iile, il defertoit quelques-uns 
des troupes de part & d,autre, ils feront ren· 
dus dans le même temps qu'ils feront ré· 
clamés. 

VI. 

u~ 
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':1. E~ fur la requifition qu'a faite le fieur Pièces jufti. 
·Bralthwatte, que plufieurs deferteurs de la :ficatives fur 
dite èolonie, [oient rendus, attendu qu'ils l'Ill~ de Ste. 
font ferviteurs engagés de M.le Duc de Mon- Lucie. . 
taigu, & que ces ferviteurs, avec tous les lie. paitle, 
meubles & effets, lui appartiennent; a été 
accordé par le fieur Marquis de Champigny 
que tous lefdits engagés qui fe trouvent ac-
tuellement dans fon camp , feront rendus 
après qu'il aura été jufl:ifié clairement de leurs 
engage mens, aux conditions qu'ils ne fubi-
ront aucune peine de mort, ni autres châti-
mens corporels; & à l'égard de ceux des dits 
engagés qui font déjà paifés à la Martinique, 
le lieur Marquis de Champi~ny promet d'en 
faire faire une exaél:e perquifition, & de les 
remettre, lorfqu'ils feront trouvés, audit fieur 
Uring, ou autres chargés de pouvoir. 

Vll Qu'IMME
1
DIATEMENT après l'éncua

tÎOO de ladite colonie de M. le Duc de Mon
taigu , ledit fieur Marquis de Champigny 
s'oblige auffi de faire évacuer les troupes 
Françoifes; & de Jaiifer, ain fi que les An
glois, ladite i!le de Sainte-Lucie en l'état 
qu'elle étoit ci. devant, jufqu'à la décifion 
des deux Couronnes , aux droits & préten
tions defquelles lefdits fleurs de Champigny 
& Braithwaite déclarent ne vouloir ni ne 
pouvoir porter aucun préjudice par le préfent. 

VIll. QUE le préfent traité fera ratifié de. 
main par le fieur Uriog, pour la fidélité & 
)a fûreté duquel feront demain échangés un 
ou deux ôtages de part & d'autre, qui de. 
meureront jufqu'après l'entière évacuation, 
JefC)uel~ fero~t M. du Clieu, Chevalier de 
l'Ordre militaire de Saint Louis, Capitaine· 
Com!nandant lei troupes du Roi, d'une part, 

(R 3) & 
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Pièces cles & le Capitaine N arhaniel Watfon, Membre 
Commiffai- du Confeil de cette iile, de l'autre part. FAIT 
res François. double, au camp du Choc, le dix-huit jan. 

vier mil fe pt èent vingt-trois , (nouveau fly
No . .~:xxxv. k) &c. 

--LXXX1 
L Benar' 
·r limque 
• aepôt Trazté pour 1. . d {i d 

l'évacuation Et en exp 1cat10n u econ article, aété 
dt Sainte- convenu en outre , que les fortifications , JnonneUJ 
Lucie, par les batteries ou retranchemens qui pourraient ê· tmarine' 
Anglais. tre fur le Morne, appelé par les François ~ite, il 

I7Z 3• Saint ·Martin, & par les Anglois Montaign, ::1eogag 
ainfi que la redoute qui s'y trouve, feront 1~ Jaco! 
immédiatement après la ratification du pré- :~il!r cet 
fent traité , & l'échange des ôtages , rafés & ont de!n 
détruits par les Anglois; auffi-tot après quoi 'lue~1. 
il fera mis fur ledit Morne, une garde à'un 
fergent & fix foldats François des troupes 
réglées de Sa Majefié, avec un pareil nom· 
bre des troupes Angloifes, qui recevront les 
ordres chacun de leurs Commandans, pour 
de concert, empêcher tous defordres. FJ\IT 

double, Signé JEAN BRAITHWAITE. 

Nous Nat bani el Uring E'cuyer, député Go"· 
'lJerneur Commandant en chef la colonie du Duc 
de Montaigu dans l"ifle de Sainte-Lucie, ap. 
prouvons & ratifions en tout leur contenu , tou.- 5 

tes lar claufes é5 conventions portées au préfent 
traité, & promettons de tes exécuter de bonne 
foi. FAIT à la Pointe Montai!Ju, fousleca• 
cbet de nos armes, & te contre-jein[.! de 11otre 
Secrétaire, le huit janvier miljèpt cent vingt. 
trois. (vieux fryle) Signé NATHAN/EL 
URING. Et fee !lé en cire rouge, Par M. l~ 
Commandant FAULKNER. 

Collationné for la copie qui efl au dépdt des af
faires étrangèru. A Paris, Je vingt-un mars mil 
(tpt cent cinqu11nte-un. 

Signé P. LEDR.dN, ~remier Commis iu dlplt. 
. No. LXXXVI. 



D E S A I N T E L U C I E. 263 

Pièces jufti. 

N°. LXXXVI. COPIE de la lettre de ficativesfur 
~ l' Iile de Ste. 

M. Benard. Au .I:Ort-Royal de la Lucie. 
Martim'que, le 22Jévrier 1723. Tiré Ire. partie. 
du dépôt des affaires étrangères. 

J'AI l'ho~neur d'e~voyer ci-joint au. Confeil 
de manne , copte d'une déclarauon qui 

a été faite , il y a trois jours , par trois 
François engagés, qui ont deferté à Sainte
Lude de la colonje Angloife qui était venue 
pour habiter cette. ifle, par laquelle il paroît 
qu'ils ont deifeiri de ne s'en pas tenir au 
traité que M. le Marquis de Champigny a 
conclu ave.: eux, & dont copie a été en
voyée au Con feil. Il efr revenu plufieurs au• 
tres François même des Anglois, qui ont 
deferté de ladite colonie, qui nous ont tenu 
à peu près les mêmes difcours. J'ai l'hon• 
neur d'en informer le Con feil , afin qu'il ait 
agréable de donner à ce fu jet les ordres qu'il 
eilimera néceifaires. 

Le Confeil verra par cette déclaration , 
que depuis l'évacuation de ladite iile , tant 
par les François que les Anglois, H y efr 
revenu un bâtiment Anglois avec environ 
cent cinquante hommes de débarquement 
qui venaient pour joindre & renforcer ceux 
du premier envoi; mais fur l'avis que M. 
de Feuquières en a eu, & fur ce qu'il a fait 
fignifier par le fieur de Ligny , Officier de 
cette garni fon, au Commandant de ce fe · 
cond détachement, que s'il ne defemparoît 
pas de ladite iDe dans peu de jours, il fe
roit contraint de l'y obliger par la force , 
nous avons appris par le bateau du Roi que 
nous avions envoyé à Sainte-Lucie fous 

(R 4) pre, 
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lièces des prétexte d'y faire du bois, lequel, en eft 

commiifai- revenu avant•hier, que le bâtiment Anglois 
res François. en e!l: parti avec tout fon monde, excepté 
---ceux qui lui ont deferté, dont ceu>:-ci font 
No. Lxxxvr. du nombre. 
Lettre de M. M. de Fontenay m'ayant demandé un mé· 
Benardfur le . d .1 ·m !i r • l' "d retour des moue ont 1 put e e tervir pour a1 er , 
Anglois. joint à la bonne volonté qu'il a à remplirex-

l]Z.J., aél:ement les intentions du Conftil ,je prends 
la liberté de joindre ici copie de celui que 
je lui ai donné , & que j'ai communiqué à 
M. le Chevalier de Feuquières. Stgno 
BENARD. 

Extrait de la déclaration. 

LEs nommés Pierre Tourailles , natif de 
Clerac; E'cienne Maziant, natif de Som~ 

mières en Languedoc, ouvriers en foie; & 
Guillaume Pichery , natif de Charente en 
Saintonge, garçon Chirurgien : 

Ont déclaré le 19 février I 723, qu'ils s'é~ 
toient embarqués, il y avait cmg mois &. 
demi, à Londres, en qualité de paffagers, 
fur le navire l'Aventure, du port d'environ 
cent cinquante tonneaux, armé de dix ca· lXXX\ 
nons, portant cent quatre-vingts hommes, 'rojetd'u 
dont une grande partie d'en fans & trois fem· ~ · L 

d .~amte-mes, comman é par le fieur Guillaume Re· 
né , pour aller à la Barbade, & de là à Sain· 1Jil de fi 

T • d 1 'lJlllMI) te-...... ucie, Ont on leur avait dit que es An· rv .. 
glois étoient en po!feffion. :nt de l', 

Qu'il y avait trois femaines qu'ils étoient ""!'Je, i1 
arrivés à la Barbade, & depuis douze jours ~œt projtt 
à Sainte-Lucie , & que Je même jour le Ca· ·Y'1'1111 , l 
pitaine avoit fait donner avis de leur :mi- 'sl une 
vée au Gouverneur de11iné pour l'ifle de .,r:t gét 
Sainte· Lucie , qui étoit à l'ifle de Saint, '·•,:t que 
Chrifiopile. Qu'auf· 
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Qu'auffi· t6t leur arrivée, ~ Capitaine leur Piècés jn!li
ayant fait entendre que les François s'oppo- ficativcs fur. 
faut à leur établilfement , il fau droit pren-1' Ifi~ de Ste~ 
dre les armes pour s'y maintenir, & qu'ils tucte. . 
y feraient foûtenus par mille hommes de re. parue. 
la BJrbade, ils a voient pris le parti de de- -
fer ter de ladite ifle de Sainte-Lucie avec plu. 
fleurs autres François. 

Qu'ils étaient encore refl:és fix jours ·dans 
ladite iile parmi des habitans de l'iDe de Ja 
Martinique, dont un d'eux, nommé Henri 
de Saint- Amour, les a voit fait embarquer 
il y a voit deux jours, fur le bateau le Char. 
les, commandé par Jofeph Pinochon. 

Que Je bâtiment fur lequel ils étaient Ye
nus à l'Hle de Sainte· Lucie, en devoie par• 
tir le même jour pour fe: rendre à une -des 
i!les Angloifes. 

Collationnd fur la copie qui eft au dép.c1t du affai
res étrangères. A Paris, le vingt-un mars mil 
fept :ent cinquante-un. 

Signé P. LEDRAN, premitr Commis du dépdt. 

No. LXXXVII. EXTRAIT concernant 
le projet d'une feconde invafi:on de l'i]le 
de Sainte-Lucie par le fleur Uri11g, qui 
venoit de figner un traité le ï"~ janvier 
1723, pour l'évacuation de ladite ifle. 
Traduit de l' Anglois, & tiré d'un ouvrage en 

cette langue, intitulé: Relation. du dernier ita
bliffement projeté aux ifles de Sainte· Lude & à~ 
Saint-Vincent, &c. page 101. 

. DANs une délibération entre Je Lieute
nant général Mathews , on propofa 

un Proj~t qlle l'on communiqqa au Général 
(R 5) Hart , 
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:rit: ces des Hart , pour une feconde tentative fur Sainte. ~!:bres; 

commiifai- Lucie; dans laquelle on prit l'avis du Gou. & rous 
res François. verneur Wor!ley, alors arrivé aux Barba• i~ue not 
--des; & fur ce qu'on demanda au Capitaine rox; vou 
LX~; vu. Brand s'il agiroit o~enfiv~me~t en nou.s pro· ~onaut 
Projet d'une tégeant contre les F ranÇOlS' Il répondit que .il aans 

ftconde inva· [es ordres n'étant pas tels, il ne 1e pour. reux adr 
fion, 17:.;. roit; mais que fi les autres Capitaines des !e m'in 

vaiffeaux de Sa Majeflé agi!foient offenfive- J, vot 
ment, il en feroit de même. Le Capitaine ~~e ce 
Braithwaite étant arrivé fur la chaloupe le ·oitans 1 

Griffon, préfenta une lettre, qu'il dit avoir /enter 
reçûe de M. Worfley, qui fit abandonner 5/êditior 
ce projet. !irez · 

No~ LXXXVIII. INSTRUCTIONS 
données par N athaniel Uring à Jean 
Braithwaite E' cuyer, Lieutenant Gou
'Verneur des ifles de Sainte-Lucie f:j de 
Saint - Vincent en Amérique , fur la 
conduite qu'il doit tenir dans fon cvoya· 
Jte fur le vaiffeau le Griffon à l'ifle de 
Saint-Vincent, & enjuite à celle de la ' 
Martinique. 

r Traduites de l' Anglois , & tirées d'un ouvrare 
ffl cette langue, intitulé : Re/atio.n du dernier éta· 
hliffiment projeté aux ijles de Sainte. Lu,it 0' Je 
~aint - Vincent, fye. page 90. 

VOus vous rendrez immédiatement à bord 
du vai!feau le Griffon, Capitaine Gui!· 

la ume Stewart, qui a ordre de faire voile 
avec vous jufqu'à l'ifle de Saint- Vincent. 

, Lorfque vous y ferez arrivé , vous ferez 
t6us vos efforts peur cultiver l'amitié des 
Indien• libres, ainfi que des Mulâtres & d~s 

Ne· 
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Nègres libres ; vous f~~derez leu.rs fen ti~ Pièces jufli~ 
mens, & vous verrez s 1ls font dtfpofés a.ficatives fut 
fouffrir que nous formions des établiffemensl'Ifie de Ste, 
parmi eux; vous les affurerez que l'on ob-Lucie . . 

. fervera ponél:uellement toutes les chofes Ixe. partle. 
tllti contenues dans la déclaration d'encourage-
üt:t ment à eux adreffée par Milord Duc. 
~ï·. Afin de m'informer plus exaél:ement, & 
· le Con feil, vous aurez foin de garder les 
u. minutes de ce qui fe paffer entre vous &: 
la ... lefdits ha bi tans de Saint Vincent, & de nous 
qi'. les repréfenter lorfque vous arriverez de 

'nt ' cette expédition. 
Vous irez direél:ement, après avoir ter.; 

miné votre négociation de Saint- Vincent, 
au port du Fort · Royal à la Martinique, & 
vous remettrez au Général de cette ifle la 
lettre dont vous ferez chargé pour lu.i; vous 
produirez auffi les pouvoirs que je vous dé-
livrerai pour demander nos déferteurs , que 
vous rectvrez à bord du vaiffeau; & fans 
délai vous irez direétement à l'ifle d' Anti
gues, oh je dois me rendre avec la colonie 
que je commande: pour ce faire, cette let· 
tre vous fervira de poavoir. Signé de ma 
main à la Pointe de Montaigu, Je 12 jan· 

tirltïi' vier 172.2-3. Signé NATHANIEL URING. 
u .A c8té efo écrit, à Jean Braithwaite E'cu· 

S~!!l·• yer , Lieutenant Gouverneur des ifles de 
Sainte-Lucie & de Saint- Vincent en Amé· 
rique. 

Ca~~ 
ce r. 

de~~: 
trivl,r: 
1ltirer l' · 
J,Mt: 
UQ No. LXXXIX • 
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·l'ièée5;de~ ~::erent c 
eomFmdfa~- No. LXXXIX. RAPPORT du Capi- ·tbieno 
res ranc01s. . B . b . d - d ___ tœme razt wazte , u voyage qu'it a .~ran s 

No. Lxxxix. fait à Saint·Vincem par les ordres du .:te pend 
Entreprife fie ur U ring. . ;;!Ines e 

fans fruit des e vent 
.Anglois}ur Tr~duit de l' Anglois , & tiré d'un ottvmge en :·au fai 
Saint-Vin· cette langue, i.n.tituré: Relation du dernier éta. r;;l . 
ctr.t, 171.3. biiJ[emen~ projeté• aux ijles de Sait}te- Lucie & de .. urrOitl· 

Saznt-Vmcent, &,.·. page 104. .;r le P• 
··:u& la! 

E N conféquence d'une délibération du ·~uetout 
Con feil , ~ des ordres que vous m'a. ·xns, & 

vez donnés le JOUr que vous fites voile avec m 
la colon fe de Milord pou r Antigues, je fis :;mis 
voile avec la chaloupe le Grijfo1~,pourSaint· ~ot 
Vincent , accompagné du valifeau de Sa ~iterre 
Majefl:é le Wincbelfea. Nous nous trouva· a'eux 
mes à la nuit à la hauteur de l'ifle: le ma· : tous' 
tin nous rangeames la côte , & vîmes plu· J:Jtelas 
fi eurs ht:ttes des Indiens ; mais aucuns :.)olet· ' 
d'eux ne fe préfentoient à nous, & nous t''· )' 

ne pouvions mettre pied à terre, étant dans 
l'impoHibilité de mouiller. Sur le foir deux 
Indiens vinrent à bord , & nous dirent que .,

11 
nous pourrion~ jeter l'ancre dans une baie '· 
fous !e \7t:nt, & qu'alors ils conduiroient à 
bord • èpr Général : nous mouillames dans · 'ui 
une eau profonde & dangereufe pour la cha· ~ 
loupe· Un 'd'entre eux, qu'ils appelloient ~ 
Je ·r G ~néral , vint à bord accompagné de 
pluficurs autres au nombre de vingt·deux: 
je les reçûs poliment & fi s à leur Chef ~ 
quelques pl'lit& pré[ ens; mais je m'aperçus · 
que ce n'était pas un homme de grande -~on 
fmportance , & qu'ils ne l'appelloient leur .:~ 
Chef que pour tirer de moi C] Uelques préfens • . , 
l)eu:JÇ d~ ces Jpdiens fe trouvèrent telleme~t 

pns 
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opris de vin, qu'ils ne purent aller à terre , Piè~es Jufti• 
& reftèrent quelques jours à bord , oü ils fi~auves fur 

O~It f b' · é ~ · l . L JllcdeSte, urtnt ten tratt s: en1uHe es petits vents Lucie. 
& les grands courans nous éloignèrent de Ire. pauie. 
la côte pendant plufieurs jours; mais nous 
mouillames enfin dans une baie fpacieufe 
fous le vent de l'ifle: & atin de vous met-
tre plus au fait de cet endroit, le feul où 
l'on pourroit former un établiffement, j'en 
fis tirer le plan par notre arpenteur. Le 
vaifïeau & Ja chaloupe étoient à peine à l'an-
cre, que tout le bord du rivage fut couvert 
d'Indiens, & parmi eux nous pouvions dif~ 
tinguer un blanc qui paroiffoit être François. 
Je me mis avec le Capitaine Watfon dans 
un canot avec un François, & bien-tôt nous 
fumes à terre: au ffi tôt gue je me trouvai au 
milieu d'eux, je leur demand~i pourquoi ils 
étoient tous armés, car chacun d'eux avoit 
des coutelas , quelques-uns des moufquets, 
des pifl:olets, des arcs & des flèches, &c. 
Ils m'environnèrent fans beaucoup de céré-
monie, & après m'avoir fait monter envi-
ron l'efpace d'un mille, nous arrivames à 
un petit ruilfeau oi.1 l'on me dit que je ver~ 
rois leur Général. Je le trouvai affis au 
milieu d'une garde d'environ cent Indiens. 
Ceux qui étoient les plus proches de fa per-
fonne, a voient tous des moufquets, les au-
tres des arcs & des flèches; un grand fil en-
ce régnait dans l'affembl~e. Il me fit don-
ner un fiège: un François debout à fa droi-
te lui fervoit d'interprète; il me demanda 
ce qui m'amenait dans ron pays' & de quel-
le nation Yétois? je lui répondis que j'étois 
Anglois, & que j'a vois bcfoin de bois & 
d'eau. Comme je ne me fouciois pas d'eu 
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Pièces. d~5 venir à de plus .am~les :x~lications en pré.. l1eîne n 
Comm1ifa~- fence du François, Je lUI dts que s'iljugeoit ~~Géoér: 
ses Fran~015• à propos de venir à bord de nos vai[eaux ri lndiem 
-N ·x-je lui laifferois à lui, & à ceux qu'il voudroi~ rme rem1 

O.:L XXIX. d A 1 . • 0 

0 d 
Entrtprift amener, es n~ OIS ~our ot~ge~; mats Je ..:.1er pa 

fansfruit dune pus le détermmer m à vemr a bord, ni :d'eau. 
..ll,.gJoisf.ur à me lai!fer prendre du bois & de l'eau. Il 'me fe 
~amt-Vm- me dit qu'il étoît informé que nous é- ~hed 
ftnt, l72.3- tions venus pour prendre de force des éta• ::~enirfur 

bli!femens , & que pour écarter ces foup. ~ Je les 
çons, nous n'avions d'autre parti à prendre :111re, & 
que de mettre à la voile. Auffi- tôt que :ïiDe Wa· 
j'eus reconnu l'influence qu'avoit fur leurs 
efprits la compagnie du François, je pris 
congé après avoir fait les réponfes que je 
crus convenables , & je retournai avec une 
garde à mon canot. Arrivé au rivage, je .. ~ 
trouvai que la garde y étoit augmentée 
d'un grand nombre de Nègres tous armés 
de fufils ; j'entrai dans mon canot fans a· 
voir été infulté, & je vins à bord du Capi• 
taine Orme lui raconter mon mauvais fucces. 

J'envoyai auffi-tôt fur le rivage la cha· 
loupe du vai!feau, avec un contre· maître, 
du rum, du bœuf & du pain, &c. & quel· 
ques coutelas. J'ordonnai au François que 
j'envoyai avec le contre-mattre, de deman· 
der à être conduit par la garde au Géné· 
ral, & de lui dire que quoiqu'il m'dit refu. 
fé des denrées auffi communes que de l'eau 
& un peu de bois inutile, je lui envoyois 
néanmoins des rafraîchi!femens que nos 
vaiffeaux a voient apportés. Notre monde 
trouva que le François étoit forti; le Géné· 
ral Indien reçüt avec plaifir ce que je lui en· 
voyois, & il m'envoya en reconnoiifance 
des arcs & des flèches. ues. 

A 



D E S A I N T E L U C I E. 2 71 
A peine nos gens étoient-ils de retour , Pièces jufH.: 

que le Général envoya un canot avec deux Jicatives fur 
Chefs Indiens qui parloifnt bon François, l'Hl~ de Ste. 
pour me remercier de mes préfens , & me tucle. . 
demander pardon de m'avoir refufé du bois e. pawe. 
& de l'eau. Ils m'affurèrent que j'aurois 
ce qui me feroit plaifir, & qu'ils a voient 
ordre de me dire que fi je jugeois à propos 
de revenir fur le rivage, ils refieroient en 
ôtage. Je les envoyai à bord du vaiffeau 
de guerre, & je mis pied à terre avec le 
Capitaine \Vatfon : on me reçût bien, & 
je fus reconduit comme aupan\Vant. Le 
frère du Chef des Nègres arriva alors a-
vec cinq cens Nègres, la plus grande par. 
tie armée de fufils : ils dirent à mon in .. 
terprète qu'ils étoient allurés que nous é-
tions venus pour faire de force un établif.. 
fement, que fans cela ils m·auroient accor-
de ce qu'ils n'avoient jamais auparavant re. 
fufé à aucun Anglois, c,efi:-à-dire du bois 
& de l'eau; mais que fi je le jugeois à pro-
pos, je prenèrois avec une garde ce dont 
j'avais befoin. Les voyant dans des difpo-
fitions auffi favorables, je leur témoignai 
de nouveau le defir que j'avois de les re .. 
cevoir à bord de nos vaiffeaux , en laif .. 
fant à leur garde le Capitaine Watfon pour 
6tage. Je les conduifis à bord du vaiifeau 
du Roi , oit ils furent gracieufement ac • 
cueillis par le Capitaine Orme, qui donna 
au Général Indien un de fes fufils , fort 

K..- beau & an. Chef des Nègres quelque chofe 
for\ de fon gout. 

'; Le Capitaine Orme l'affura de ramttié 
ce~~· du Roi d'Angleterre: le Chef des Nègres 
I.J parloit très- bon François, il répondit par 

des 
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P
., d des complimens à la Françoife. Je Jes me. , . mettr· 
1eces es . r. . , b d d ·m d D , Commiflai- na1 en1u1te a or u vat eau u uc; la 1 , en ét 

1
es Fran~ois. vin ayant dilaté leur cœur, car ils dédai. confeiile; 
-- gnoient de boire du rum, je jugeai ce temps .:,nt, n't 

No ·L~rx. favorable pour leur déclarer quelle était ma ~1. N'a y< 

Er.trep~ife commiffion, & ce qui m,amenoit fur leurs .!renvoy 
fj;;fo~:fo~es côtes. Ils me diren~ que j'étais bien heu. ordonn 
Saint-Vin- reux de ne leur avou pas tenu ce langa. ~canon, 
r;cnt. I7.z.3, ge fur le rivage , parce qu'il n'aurait pas ~!par ur 

été en leur pouvoir de me défendre, que r~ga!iere 
cela étoit impoffible , que les Hollandais ,le Wirn 
a voient fait ci- devant la même tentative, den: 
& qu'ils avaient été heureux de fe fauver. :e 

Ils me dirent auffi que le jour avant notre :~ 
arrivée , ils avaient eu la vifite de deux 
~ai!reaux François qui leur avaient donné 
des armes & des munitions, & qui les a
voient afi'urés que toutes les forces de la 
:Martinique étoient prêtes à les protéger con· XC. 
tre nqus : ils leurs dirent auffi qu'ils nous .1 de 
a voient chaifé de Sainte-Lucie, & que nous .' 
étions aél:uellement venus dans le deifein de :,1 
faire nos efforts pour prendre de force un .'·' 
établiifement dans le pays , & malgré tous oifes

1
; 

nos prétextes fpécieux , lorfque nous fe. dttr 

rions les ma1tres, nous les ferions efclaves. 
Ils déclarèrent qu'ils ne fe fieraient point 
à aucun Européen , QU'ILS s'AvouaiENT 
SOUS LA PROTECTION DE LA FRANCE; mais 
qu'ils s'oppoferoient comme ils Je faifoient 
à notre égard, i leur établiifement parmi 
eux, pu à tous aéèes de force de leur part, 
ainfi qu,ils en avaient en dernier lieu donné 

1 

un exemple, en en tuant plufieurs. Ils me 
dirent de plus; que c'étoit par de grands 
préfens que les François avaient regagné 
leur faveur , mais qu'ils étoient réfolus à ., 

ne ·'5 

1 I, 
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ne ]es mettre jamais eux ni aucun Euro· Pièces jufH• 
péen , en état de leur faire du mal ; ils ~~atives fut 
me confeill èren t de croire que tout ce qu'ils 1 Jfi~ de Ste~~ 
d·r: • 'é . , œ d Luc1e. 110lent, n toit qu un pur eu et e leur ll:e pattiC.. 
amitié. N'ayant pû tirer autre chofe d'eux, ' 
je les renvoyai avec les préfens que Milord 
avoit ordonnés pour eux, avec une déchar· 
ge de canon, & en revanche ils me répon .. 
dirent par une falve de moufqueterie de~ 
plus régulières que j'aie jamais entendue. La 
nuit' le Wincbelfea leva l'ancre ; aum. tôt 
que je m,en fus aperçu, & que j'eus reçû :l 
bord le Capitaine Watfon, je mis à la voi· 
le, & je fui vis le vaiffeau de guerre. Tel eft 
le rapport fidèle de tout ce que fai pû me. 
rappeler. Sigtlé ]EAN BF.AITHWAITE. 

No. XC. EXTRAIT d'une lettre de 
M. de Martrepar, Secrétaire d'état d1 
la• Marine, au, Cbevaliet· de Feuqui~
res , Gouverneur général des ijZer Fran· 
çoifes, .fur le commerce en fraude, & 
pour l'évacuation p_rovifionnelle de Sain
te-Lucie; da 3 juillet 1731. Tiré du 
dépôt de la Marine. 

:tvl 0 N S 1 E U R, 

LA néceffité de terminer les conteflations 
qui font depuis long-tems entre la Fran· 

ce & l'Angleterre fur la propriété de Sainte• 
Lucie, ont porté le Roi à preffer l'examen 
des prétentions réciproques, afin d'en dé· 
terminer la poffeffion définitivement; mait 
ces différentes propofitions ont été éludées 
par les Anglois fous différem prétextes. 

TQme 1. 2de partie. (S) 111 
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Pièces des lls fe font plaints que les François étaient . :~:tion: 
commiffJ.i: en grand nombre établis dans cette iile, ~ui s'y 
res Françots. même à la Dominique & à Saint-Vincent; ,amoin 

dans le temps que les Anglais faifoient un ;!&les 
No. xc. commerce ouvert à Sainte-Lucie au préju· 1 .. ~u.~,. dl 

Ordre fJour " l\ 
~ne évacua- di ce de celui du royaume. Sa Majefié, :J: faire 

1 :on provi- pour faire ceffer tous ces prétextes, & par. ·Jffcatior 
jionnelle de venir dans la fuite à une détermination cer~ ~iJTeaux 
..S~infe:Lu- taine fur la propriété, propofa, il y a quel- oerce, & 

c:e, dl 1~":0~- ques mois, de faire fortir les François éta4 "Majeû 
{;;ba:de. blis à Sainte-Lucie, pourvû que Sa Majefié ï Elle v 

1731. Britannique donnât les mêmes ordres par aucun 
rapport aux Anglois, que le tout fût exécu· .~ux Anl 
té de bonne foi, & que les uns ni les autres Jaeleur 
ne pourraient y mouiller que dans le cas de 
be foin d'eau & de bois, à peine de con fi[. 
c.;:ttion des vaiffeaux & de leurs cargaifons. cas 

Sa Majeilé Britannique .a accepté la propo
fition, à condition que la même chofe fe
toit obfervée pour la Dominique & Saint
Vincent; & enfin les ordres ont été échan· 
gés. Vous trouverez ci-joint ceux de Sa 
lVIajefié , dont le duplicata a été remis à 
l'Ambaffadeur d'Angleterre, qui a remis en 
même temps ceux de Sa Majefl:é Britanni· 
GUe au fieur Worfley Général des iiles An
gloifes, que je vous envoye pareillement. 
Il vous efl: ordonné par Sa Majefié, de fai· 
re fa voir à ceux de fes fu jets qui fe trouve• 
ront établis dans ces ifles, d'en fortir dans 
1e terme de trente jours, à compter du jour 
de la publication de vos ordres dans chacu· 
ne defdites ifles; mais vous ne devez exé· 
cuter cet ordre , que lorfque conjointement 
avec vous, il fera auffi exécuté par le Géné· XC[. 
ral Anglo!s • • • • • • , ~uis 
· Quant au commerce, il faudra , apres . · 

l'éva· ' 
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}'évacuation , faire arrêter les vaiffeaux An. Pièc~s jufii· 
glois qui s'y trouveront, & même les Fran- ficatives fur 
çois, à moins que la néceffité n'ait obligé l'Ill~ de Ste• 
les uns & les autr~s d'y relâcher pour faire t~~~;;rtie 
,e l'eau & du bois; en tout autre cas cela 
ne doit faire aucune difficulté, non plus que 
Ja confifcation: fi les Anglois y furprennent 
des vaiffeaux :François qui y foient pour le 
commerce, & qu'ils les arrêtent, l'intention 
de Sa Majefié ef1: que vous ne les réclamiez 
point; Elle veut en même temps que vous 
n'ayez aucun ég:nd à la réclamation que les 

. Généraux Anglois pourroient faire des vaif .. 
un~.:~ feaux d7 I~ur nation qui feront arrêtés dans 

.· ·· ces tro1s li1es. 
~:~:. Vous les ferez vifiter de temps en temps, 

& en cas qu'il s'y trouve des Anglois, foit 
pour façonner des bois ou autrement , il 
faudra les en faire fortir fur le champ. 

Collationné fur le regiflre des coloniu, eotté 
58, folio 300, v o. qui eft au dépdt des ar

ad chives de la Marine; Cf certifié véritable par 
nous E'cuyer, Confeilter honoraire en la Cout· 

.~des Comptes, Aides & Finances de Rouen , 
Commij)àire orâinaire & premier Commis de 
la Marine, chargé du dé tait & de la garde 

: .. , des archives & papiers de la marine, des ga-
~~ib. Ures & des colonies • .A Paris, le douze nzars 

c'en ~:. J:lil Je pt cent cinquante-un. 

coŒ(.e Signé L AFF r LARn. 
Cl 
nel;(----------------""---:-~.:. 

~~ No. XCI. EXTRAIT d'une lettre du 
t Marquis de Champigny, à M. de Mau

J~~1! repas, fur la [ufpenfion de l'évacuatio1i 
(S 2) · de 
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de Sainte-Lucie, par le départ du fieu~ 
Worfley Gouverneur de la Barbade. 
Tiré du dépôt de la 11arine. 

~ l s 
ks ~rr. 
~aireG 

Pièces des 
Commiifai· 
res Fran~ois. 

I;~~./.r~:·ra .du Fort royal de la ,Martinique, lt 2.3 oflobrr 173fi 

·i11, chat 
::.u& p 
·;ucoionil 

rmt cinq fu[pmfion dt 
l éwzcuati.n 
de Sainte Lù• 
,;f,J73I, , 

MONSEIGNEUR, --
J·E viens d'apprendre que M. de Worfley, XCII. 

mécontent de ce que les habitans de la :br~uis , 
Barbade, malgré les ordres qu'ils ont reçûs rrij!er } 
de la cour d'Angleterre , n'ont pas voulu .. , conce 
continuer la gratification qu'ils avaient ac· ~.r~. T 

, ~ordée ci-devant à ce Général. s'ei1: embar. 
qué il y a environ cinq femaines dans un /~r~yal 
navire marchand avec fon bagage, & a fait 
route pour Londres. J'avais déjà appris 
que ce Général devoit être relevé , parce 
qu'il dernandoit à force de l'être, mais je 
croyois qu'il attendrait l'arrivée de fon fuc. · 
ceffeur •••• & jufqu'à ce que je reçoive de 
nouveaux ordres de votre part, ou que le~ 
Anglois fe mettent en mouvement pour exé
cuter ceux qu'ils ont reçî1s, & que je fois 
bien affuré qu'ils feront dans le deffein de 
le faire de bonne foi, je me contenterai de 
défendre à tous les fujets du Roi qui font 
dans les trois iDes en quefiion, d'y form~ 
~ucun établiffement , faire aucune planta· 
tion , profiter autant qu'ils pourront des 
fruits qu'ils auront fur la terre, & de fe bor• ' 
ner à faire ft::ulement du bois & à continuer 
la pêche. 

Collationné fur l'original qui e/t att depdt tles .~ 
archives de /a Maf'ine; & certifié véritable 
par noru E' cu'icr , ConfeiJler bononlire en la lrec.~~ 
• Cour lW 
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Cour des Comptes, .Aides & Finances de Rouen, Pi~ces jufi:i. 
Commijfaire ordinaz·re & premier Commis de la :ficatives fur 
Marine, chargé du, détail & de la garde des l'Ifl~ de Ste. 
archives & papiers de la mariue, des galères Lucl~: • 
& du colonies. A Paris , te douze mars miL lte, p .. xuc, 
jept cent cinquante-un. Signé LAFFILARD. 

No. XCII. EXTRAIT d'une lettre du. 
Marquis de Champigny , Gouverneur 
des ijles Françoifes, à M. de Maure
pas, concernant l'évacuation de Sainte
Lucie. Tiré du dépôt de la Marine. 

Au fort royal d~ la, MArtinitjut, le, 30 juin I733• 

MONSEIGNEUR, 

J'Ar déj~ eu l'honneur de vous informer 
de l'arrivée du nouveau Général de la 

Barbade, nommé Milord How • • • • • • On 
m'a affuré qu'il travaillait de fon côté, com
me nous faifons du nôtre, à détruire entiè· 
rement le commerce étranger dans ces iDes; 
& ce qui me fait penfer qu'il y va de bonne 
foi, c'efl: qu'il vient de refufer l'entrée de 

' la Barbade à deux vaiffeaux de fa nation 
venant des Indes, qui a voient relâché pour 
fe radouber & y faire de l'eau. Il les a ren
voyés a Sainte-Lucie efcortés d'une patache 
de vingt-quatre canons & de cent cinquante 
hommes d'équipage ....• Cette patache avait 
reçû ordre du Général de la Barbade, après 
avoir fait partir ces deux Indiens , cle re· 
tourner <:lans fon iile pour y prendre fur fon 
bord ceux qu'il a choifis pour venir me de· 
mander l'exécution des ordres que, nous a• 

· tf.,. tons reçûs l'un & l'autre pour l'évacuation 
(S 3) des 
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Pièces des des iiles de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, l -;er , qt 
· commiffai- la Dominique. Je les attends de rnomtnt à ·amouilli 

:res Fran5ois. autre; & comme je fais que nos habitans Jdequeli 
qui font dans lefdites lQes, auront bien de 11ffeffion 

NLo. XCldii. la peine à fe foûmettre aux ordres du Roi, ,11 il?p 
tttre u . . d' h d fi v 

Gouverneur Je v1ens y envoyer un omme e con an- en faire 
de la Barba- ce pour leur expliquer mes fentimens & les ·:ent & d 
de~ au Gou- • difpofer à marquer dans cette occafion , :or~aucu 
'llerneur ~e. comme dans toutes celles où il s'agit du fer- ,151 je J 
~~~t~:~~- vice du Roi, une. fol1miffion parfaite à f~s · ir~faur 
te-Lucie. volontés. • , .. • • • ". Mais 

1733. Collationné jur l'original qui eft au depd~ junnoltr 
des archives de la Marine; & certifié verita- nutte 
ble par nous E'curyer, Confeiller bonoraire en la 
Cour des Comptes , .Aides & Finances de Rouen, leme 
Commiffaire ordin~ire & ~remier Commis de .:!S que 
la Marine, charge du détazl tf ~ela garde d~s ;fur les 
archives éf papiers de la Marzne, des gale· non 
res & du colon~es. A Paris, ~e douze mars ~ons 
mit Jept cent csnquante- U1i• Szgné LAFFJ. le 
LARD. ln 

No. XCIII. LETTRE du Lord How mps 
Gouverneur général des ifles Angloifes, .ter à 
au Marquis de Champigny Gouverneur 
général des ifles Françoijës, pour defa· 
cvouer des Anglois qui avaient vortlu .J 

faire des aCtes de po.ffeffion dans l'ijle 
de Sainte-Lucie, lorjqu'on traitait de 
l'évacuation réciproque de cette ijle. 
Traduite de l'Anglais. Tiré du dé· , 
pôt de la Marine. 

Au Pilgrim, le 22 juillet 173 )• 

MONSIEUR, 

J, AI reçft la lettre que votre Excellence 
m'a fait l'honneur de m'écrire, avec la 

' / ~ 
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cop.ie. que M .. de. Po in fable ~ reçûe de M. Pièces ju!H- , 
Oll1V1er , qut lut donne av1s d"un bateau ficatives fur 
qui a mouillé au vieux Fort à Sainte-Lucie, l'Ifi~ de Ste. 
dans lequel il y avoit des Officiers pour pren. Lucte. . 
dre pofJeffion de cette ifl'!, au nom du Rai mon Ire. pame. 
maitre, & par mes ordres, & qu'ils devoi· 
ent en faire autant dans les ifles de Saint .. 
Vincent & de la Dominique. Comme je n'ai 
envoyé aucun bfrtiment d'ici av<::c de pareils 
ordres, je fuis fort Jurpris de cette nouvelle, 
& je ne Jaurois rn'imagimr que cela puiife être 
'l.Jrai. Mais fi cela etoit arrivé , & que je 
pt'.!Je connQftre les [!.ens qui auroient · ofé pren. • 
dre cette liberté, ils en feraient Jévèreruent ptt• 
tlis auffi-tôt qu'ils tomberaient entre 1nes mains. 

Je me flatte que votre Excellence ne pen .. 
fe pas que pendant que je concertois avec 
elle fur les mefures convenables pour l'éva
cuation mutuelle de ces ifles par nos deux 
nations, je fuffe capable de faire une pa
reille démarche. Véritablement, auffi- tôt 
mon arrivée à mon Gouvernement, & long· 
temps avant que j'aye eu 1'1 onneur de dé
puter à votre Excellence, j'ai fait publier 
ma commiffion dans les iiles de mon Gou· 
vernement, conformément à l'infl:ruél:ion qui 
a toûjours été donnée par Sa Majefl:é le Roi 
mon maître à tous fes Gouverneurs de fes 
ifies Caraïbes; ce qui n'efl: pas une chofe 
nouvelle, & ne peut valablement a\7 oir au
cune relation à la contefl:ation préfente. Et 
j'ai préféré à dire ccci à \'Otre Excellen
ce , afin qu'il ne puiffe pas être entendu 
que mon defaveu (fur l'avis que votre Ex
cellence a reçfl de M. Ollivier, & par l'ac
cord que le Roi mon maître a fait avec Sa 
Majefl:é très- Chrétienne, que ces if1 s fe-

(S 4) roient 



~80 M n.' M 0 I R R S S U R L'I s t r, DE S 
fièee! des roient évacuées par les deux nations) pour. ftt , cbar, 
commHfii- roit caufer aucun doute de fon droit incon- :.11 fJ · 
res Fran5ois. tefl:able fur toutes ces i11e~. .&dtscol 

Quand l'avis qu'a donné M. Ollivier fe.. imtcirlqt 

L
No. Cidii. roit vrai, ce que je ne puis m'imaginer 

ettre u · l' · dé'à d" "l f: d · --Gouverneur comme Je at J tt, 1 au rmt que ce.. CIV 
l.t /a .Barba- la eût été fait par des gens .mal intention· .. X 
de, au Gou- nés, afin d'éluder & retarder une prompte f~;mpig~. 
rvernee:r. dela exécution de nos ordres; mais comme j'ai Ill Fran 
;.ars:Iz~e entièrement éclairci ce fait_, en affurant. ~o- :a1Ct ri 
Luçi6.J7 H• tre Excellence, que fi 1 avis de M. Olltvter \ Sainte· 

fe trouve vrai, cela a été fait à mon inffû & .l Marin1 
ftJns mon ordre, je ne veux ni ne peux pen· 
ier que votre Excellence (qui par fa lettre 
fait voir la forte envie qu'elle a de fe joindre 
â moi pour obéir aux ordres que nous avons 
reçûs des Rois nos maitres) différera de les 
mettre inceffamment à exécution. J'envoie 
derechef le Colonel Maxwel , chargé de 
mes pleins- pouvoirs, pour concerter avec 
votre Excellence & prendre les me[ures 
convenables à cet effet. 

C'efl: une grande fatisfaétion pour moi 
d)avoir l'honneur de traiter avec une per
fonne du caraétère de votre Excellence, qui, 
je· fuis perfuadé, fera auffi éloignée de for
mer la moindre objeél:ion à différer l'exécu· 
ti on de nos or-dres, & qu'elle fera tout ce 
qui dépendra d'elle pour l 'avancer, & em
pêcher le retardement. 

J'ai l'honneur d'être, 

Collationné fur l'original qui ~fl au:c arcbive1 
de la Marine ; & certifié véritable par n~ru tette 
E' cuy er, Confeilter honoraire en la Cour der How 
Com{;tes, Aides & Finances de RotWl, Com· ':!:tian 
WlijJaire Qrdi1laire fi premier Commis de la ,. 1 ~u 

}ria· 
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Marine' charge du détait & de la garde des P"è • ru . 
b

. f:,.:) • d l "" . 1 ces JU -
a~c zves o pa~zers e ~ ~Y.Larzne, des ga- ficatives fur 
ter es & des colomes. A Pans, le dor,ze mars mill' Ifie de Ste. 
Jept cent cir1quante-un. Signé LAFFILARD. Lude. . 

---------------------------
No. XCIV. ORDRE du Marquis de 

Champigny Gouverneur gértéral du 
ifles Françoifer, au, fleur de Kearny, du 
7 aotlt 1733, pour faire évacuer l'ifle 
de Sainte~ Lucie. Tiré du dépôt de 
la Marine. 

11:e. patt1e. 

Yi N conformité des ordres à nous adref. 
L fés par Sa Majeilé, datés à Verfailles 
le 26 décembre 1730, concernant l'entiè
re évacuation des ifles de Sainte-Alauzie. 
Saint Vincent & la Dominique (la première 
appartenante au Roi notre maître, & fur 
laquelle il a des droits incontefl:ables: les 
deux autres appartenantes aux Caraïbes na
turels du pays, fuivant le traité du 3 r mars 
I66o, & dans la poffeffion defquelles l'in
tention de Sa Maje!lé efl: qu'ils foient majn .. 
tenus) nous avons fait choix du fieur de 
Kearny Lieutenant de Roi de cette iile, y 
faifant fonélion de Major, pour prendre le 
commandement du bateau ltJ Marie-Anne, · 
que nous venons d'armer en ce port, & 
fe rendre avec toute la diligence poffible 
dans leîdites iiles de Sainte-Alauzie, Saint
Vincent & la Dominique Otl conjointement 
avec le Colonel Maxwel qui vient d':uriver 
en cette rade chargé des pouvoirs de Mi~ 
lord How Général de la Barbade, pour l'é~ 
vacuation defdites iiles de la part des An· 
~lois , en vertu des mêmes ordtes que ce 

. (S 5) Gé• 
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:Pièces des Général a reçûs de Sa Majefié Britannique· · ~ de 
commifia~- ledit fie ur de Kearny, au nom du Roi notr; d Jfarin 
res Fran~ots ·maître, notifiera à tous les François établis 'tir, le d1 

--dans lefdites ines, qu'ils aient à en fortir ··" 
N~. dxcPI:. dans l'efpace de trente jours, à compter de 

l'év;,;~ti~nr celui de la publication des préfentes dans --
provijior.nelle chacune defdites Hl es. Et pour leur faire ~.XCV. 
"de Sf~inte· connoître l'intention de Sa Majefié, il leur J[Jr~uis 
Luç~e. 17 3 3· fera leéture de la lettre du Roi, à nous a· 1!niral G 

dreifée ledit jour 26 décembre 1730. Le- ~h'tre~a 
dit fieur de Ke:.uny obfervera que ledit Co- 1:JC~. T 
lonel Maxwel faife pareillement exécuter 
les ordres de Sa Majefl:é Britannique, fans bF111 R~ 
exception aucune à l'égard des Anglois qui M 0 N 
fe trouveront établis dans lefdites ifles. Et 
pour l'exécution de tout ce que deffus, nous 
avons donné & donnons par ces préfences 
audit fieur de Kearny nos pleins-pouvoirs, 
promettant agréer & ratifier tout ce qu'il 
fera à cet effet. En foi de quoi nous avons 
figné ces pré fentes, à icelles fait appofer le l!l 

fceau de nos armes & contre-G~ner par no· 
tre Secrétaire. En la citadelle du Fort 
Royal de la Martinique, le feptième jour 
du mois d'août mil fept cent trente trois. 
Signé à l' ori~inal, CHAMPIGNY. Et plrts bas; 
Par Monfeigneur. Signé BVVA'l.' DE VIR· 
GINY. 

Collationné fur la copie , de l'ordre de M. 
ile Champigny, de lui collationné , joint à frz 
lettre originale du 12 août 17 33 , qui eft art 
dép8t des archives àe la Marine; & certifie • 
-véritable par nous E'cuyer, Confeiller bono· 
raire en la Cour des Comptes, .Aides & Fi· 
nances de Romm, Commiffaire ordinaire 8 
'lremier Commis de la Marine) 'bar gê du 

de· 
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tlùait & ~e la garde. des arcbives éf papiers Pièces juih
de la Manne, des gateres 8 des colonies. Aficatives fur 
Paris , le douze mars mil jèpt cent cinq nan l'Ifi~ de Ste. 
te-un. Signé LAFFILARD. Lucie •. 

-----
No. XCV. EXTRAIT d'une lettre du 

Marquis de Champigny Gouverneur 
gé~~éral des ifles Françoifes , à M. de 
Maurepas , fur l'évacuation de Sainte· 
Lucie. Tiré du dépôt de la Marine • 

.Au Fort Royal de la Martinique, leu ~o~t 17 3 J • 

M 0 N S E I G N E UR, 

Ire. parue , 

l'Ar l'honneur de vous donner avis que 
M. de Kearny mouilla hier au foir dans 

cette rade, avec le bateau du député de la 
Barbade, arrivant de Sainte-Lucie. 

La publication ordonnée pour l'évacua
tion de cette ifle, a été faite dans le caré
mge de ladite ifle , par M. de Kearny & 
par le député, le 9 de ce mois, & tout s~y 
efl: paffé avec toute la fatisfaétion que l'on 
pouvait defirer. Tous nos François ont 
donné dans cette occafion des preuves de 
leur zèle & de leur foûmiillon, en bons & 
fidèles fujets du Roi, & ont reçû fes ordres 
avec des acclamations de joie qui ont fort 
étonné le peu d' Anglois qui étaient dans 
cette ifle, & qui font venus joindre leur dé· 
puté, qu'ils ont reçû bien différemment que 
les nôtres n'ont reçû M. de Kearny. La cé· 
rémonie faite, nos pauvres habitans, quoi• 
que déterminés à fortir de l'i!le dans le 
temps prefcrit, ont propo[é à M. de Kear• 
ney, s'il ne leur feroit pas permis de lui 
faire de très-humblei repréfentations pour 

l'en• 
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~fèces des l'engager à me demander trois mois pour 
Commifià i- pouvoir arracher leurs maniocs plantés fur 
Ies rrans:ois. leurs habitations; ce qui ferait une reff<~ur. 

ce confidérable pour eux, jufqu'à ce qu'ils 
No1· xcvd. puffent chercher à fe placer & s'arranger à 

cttre u l M . . l\1 d Tl' Gouverneur a arunrque; ce que • e l.\.earny a ac· 
Franç ois cordé ..•.•••••• 

fur· J'évacua-

tion _de Sainte Collationné {ur l'original qtû efl au depdt 
Lum. 1733. des archives de la Marine; & certifié par 

rzou.s E'cuyer, Confeiller honoraire en la Cour 
des Comptes, Aides & Finances de Roum, 
Cammiffai-re ordinaire & premier Commis de 
la Marine, chargé du détail & de la garde 
des arcbiws & papiers d~ la 1\1arine , des 
galères & des colo,:ies. A Paris, le douze 
mars mit Jept cent cinqt~ante un. Signé LAF
FJL.ARD. 

No. XCVI. EXTRAIT d'une lettre de 
M. de Maurepas Secrétaire d'état de 
la Marine, au fleur d'Orgeville In
tendant de ta Marpinique, fur la pro
teCtion que les navires Anglois don· 
noient au commerce en fraude qui ft 
faifoit à Sainte· Lucie. Til'é du dépdt 

· de la Marine. 

A Fontaintbltau, k U tBoPrt I7H• 

M 0 N SIEUR, 

J E fuis informé que vers la fin du mois 
de juin, ou au commencement de juil• 

let, la patache de la Barbade a été mouil· 
lée pendant plqfieurs jours au gros iflet de 
Saiute-Lucie, avec deux ou trois bateaux de 

fa 
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fa na~i~n; qu~ la patache du dOJ?aine d~ la Pièces jullio 
M~rttmque s y efl: préfentée, mats de tom, ficatives fur 
en forte que les bateaux, tant Anglois que l'ifl~ de Ste. 
François, ont eu tout le temps d'y faire Lucte. . 
toutes les opérations du commerce que bon Ixe. pame, 
leur a femblé. 

Ces circonfl:ances qui vous auront fans 
doute été connues, doivent vous faire fen. 
tir de plus en plus combien il efl: important 
d'avoir, outre les deux pataches, un ba
teau qui pui!fe en impofer. ll y a lieu d'ef· 
pérer qu':lu moyen du recouvrement des 
re11es des droits du domaine de l'année der~ 
nière, vous ferez en état de faire l'achat de 
-te bateau, & c'e!l: à quoi le Roi veut que 
vous ayez foin de pourvoir le plus tôt qu•il 
fera poffible. 

Cepend:mt la préfence des pataches An· 
gloifes ne doit point empêcher que celles 
du domaine n'aillent à Sainte-Lucie pour y 
arrêter les bateaux François qui s'y trouve· 
ront en contravention, & il ne peut y avoir 
aucun inconvénient, lorfqu'ils n'attaqueront 
point les bateau:x: Anglois. 

Collationné fur · le regiflre des colonies, cot· 
té 63, folio 354-, v.o, qui eft au dépôt der 
archives de la Mari11e ; E5 certifié veritabl~ 
par nous E' cuy er, ConfeWer htmoraire en la 
Cour des Compt~s , Aides f5 Fi11ances dt: 
Rouen, Commi[Jairc ordinaire (5 premier Com• 
mis de la Mari·ne, chargé drt détail & de la 
garde des archives e papiers de la 1\tfarine, 
des galères 8 des colonies. A Paris, le dou
ze mars mil Jept cent 'inquante·un. Signé 
Lfi.FFILIJRD. 

No. XCVII. 
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!ièccs des 
Commiffai· 
xesFran~ois. No. XCVII. EXTRAIT d'une lettr! 
- · de M. de Maurepas Secrétaire d'E'tat 
No. xcvii. de la Marine, mt- Marquis de Cbam· 

Ordre pour 
J'évacu~tion pigny Gouverneur général der ijles 
provifionne/Je Franr.oijès, du 20 mars 1736, an. 
de Sainte· ~ r 
Lucie. 1733 , prouvant l'exécution des ordres donnés 

pour l' écvacuation de Sainte· Lucie, fur 
les nouvelles repréfentations du Préfl. 
dent de la Barbade. Tiré du dépdt de 
la 1v1arine. 
M 0 N S 1 EU R, 

J'AI reçû les lettres que vous m;avez écri· 
tes les 23 & 29 décembre & le 15 jan

vier derniers, avec les papiers qui y é· 
toient joints. 

Le Roi a approuvé que fur la lettre que 
vous avez reçûe du Préfident de la Barbade, 
vous ayez profité de la flûte la Baleine pour 
envoyer M. d'Efclieux à Sain.te-Lucie y fai· 
re faire la publica~ion des ordres de SaMa4 
jefié pour l'évacuation de cette Hle; & Sa 
Majefié a pareillement approuvé la condui· 
te que cet Officier a tenue dans cette occa
fion. Elle efi perfuadée , au furplus, que 
vous continuerez de veiller à celle des An· 
glois par rapport à cette i11e, & Elle fou· 
haite que vous rendiez compte de tout ce 
qui pourra fe pa!fer là-de!fus. 

Collationné fur le regiflre des colonies, cot· 
té 67 , folio 3 I 2. vo, qui eft nu dépôt des ar· 
chives de la Marine; & certifié véritable par 
nous E' cuy er, Confeilier honoraire m la Cour 

du 
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des Conz{,te r, Aides & Finances de Rouen, Pièces ·u~·. 
Commiffaire ordinaire & premier Commis de ficativc! fu: 
la Marine, chargé du détail & cle la garde l'Ifle de Ste~ 
des archives & papiers de la Marine, des Lucie . . 
galer es & des colonies. A Paris, le douze lie. pante. 
mars mil Jept cent cinqua1lte-un. Si6né LAF-
FILARD. 

No. XCVIII. EXTRAIT d'une lettre 
du fleur de la Croix Intendant de la 
Martinique, à M. le ComtJe de lVIau· 
repas Secrétaire d' E'tat de la .Marine, 
concernant l' entreprife faite à Sainte
Lucie par le fleur Hawke Capitaine 
Anglais, chargé de faire exécuter l'é• 
'Vacuation provifionnelle convenue entre 
les deux Cours. Tiré du dépôt de 
la Marine. 

A la Martinique, le 2.0 février 1740~ 

M 0 N SIE UR, 

M. le Marquis de Champigny a fan~ 
doute eu l'honneur de vous rendre 

compte de la lettre que M. 'Bing nouveau 
Général de la Barbade lui a écrite, pour 
lui donner avis de fon arrivée, & qui lui a. 
été remife par M. E'douard Hawke, com .. 
mandant la patache Angloife le Portland. 

Le Général Anglois l'informe en même 
temps des ordres qu'il a reçîts du Roi d'An .. 
giet erre, pour l'entière évacuation des if1es 
de Sainte-Lucie, Saint-Vincent & la Do mi• 
nique; ordres qu'il dit conformes à ceux 
que M. de Champigny a dû recevoir du Roi 

pour 
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l'ièces des pour la même évacuation, & dont il follicit~ ne 
Commi:fiai- l'exécution .••.•••••• 
res François. Mais M. de Champigny a appris depuis , . 
--que le Capitaine Anglois lui a voit caché 1; .. lauonne 
~o.x~~~~~~ manœvre qu'il a voit faite flUX i11es de Saint· ;w de la 
/tse;lte; ~n- Vincent & de Sainte-Lucie avant de venir ·tcuyer, 
gloisaupré- ici; qu'il y étoit defcendu à terre; qu'il y c~.r.Ît.u, 
Judice~eJ'é- avoit phmté pavillon Anglois, & fait faire, ~aJre 
vac;:r,:ontl au fon des tambours, une proclamation .•.• ~ 1, 

~;~;i;z~;~ e Les Caraïbes de Saint-Vincent en a voient ':!s 
Lucie. 171-o. été fi alarmés, que ne doutant point que ~~~ 

cette proclamation ne tendît à prendre po[. :mt 
feffion de leur iDe, ils a voient pris les ar· 
mes, & étaient vl:!nus pour faire main·ba[e 
fur les Anglais, lorfqu'ils fe trouvèrent rem. XCIX 
bftrq ués. l' • • 

Le fieur de Vieillecourt qui fe trouvait Uar~uts 
précifément dans le quartier de Sainte-Lucie val des 
oit les Anglais firent leur poclamatir n , nlla at 
chez lui preudre un pavillon blanc qu'il ar• Yarine 
bora auprès de celui des Anglais, leur di· maine 
fant qu'il étoit pkls en droit de le faire qu'eux. !\re ~'l 

Sur les avis que M. le Marguis de Cham- F 
pigny en a reçus il m'a fait l'honneur de m 
m'écrire qu'il lui paroiffoitque nous devions \IONSE 
nous mettre de pair avec les Anglais, faire · 
une proclamation pareille à la leur, & le ~R ~a dé 
faire au bruit du canon qu'il y feroit porter, ~ul hon.r 
& il me prioit de lui man] uer mon avis à ce Jtlon qUt 
fujet. ;n~~veat 

Je lui ai écrit en r~ponfe, que je pen fois .:~tton ( 
•••• qu'il convenait de prévenir le génèral .JcJe & l 
Anglais; 'qu'ayant appris une manœuvre auffi ::né que 
déplacée de la part du Capitaine Anglais , ~. avant 
fur•tout Jorf-qu'il s'agit d'opérations qui doi· ae Sain 
vent fe faire d'un commun accord, il a voie r avait 
pris le parti d'en rendJ."e compte au Roi, & ··au bru 

qu'il 1 .I. ~~ 
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<JU'il ne vouloit plus rien faire fans a voir Pièces juftr. 
préalablement reçu les ordres de Sa Majefl:é. ficatives fut 

l' Ifie de Ste. 
Collationné }ur l' originaJ qui ~(tau depdt des Lucie. . 

archives de la Mari•1e; & certifié véritable par 1re. pame. 
• flOUS E'cuyer, Corifeiller honoraire en la Cour 

des Comptes, Aides & Finances de Rouen , 
Commiffaire ordinaire & premier Commis de la 
Marine, chargé du détail & de la {!arde des 
archives & papiers de la Marine, des galérer 
& des colonies. A Paris, le douze mars mil 
fept cent cinquante-un. 

Signé LAFFILARD. 

No. XCIX. EXTRAIT d'une lettre d1/. 
Marquis de Champigny Gouverneur gé
néral des ifles Françoijès, à M. le Com· 
te dtt Maurepas Secrét.aire d' E'tat de la 
Marine, au Jujet de l'entreprife du Ca-
pitaine Hawke fur l'ifle de Sainte-Lucie. 
Tiré du dépôt de la Marine. 

Au Jiort Royat de ta Martiniqu~, le If mars IHO• 

MONSEIGNEUR, 

PAR ma dépêche du 2. février dernier, j'ai 
eli l'honneur de vous informer d,une dé. 

putation qui m'a été faite de la part de M. 
Hing nouveau Général de la Barbade, pour 
l'évacuati011 de~ iiles de Saint-Vincent, Sain· 
te-Lucie & la Dominique •••• Ayant été 
informé que le Capitaine de cette même pa• 
tache, avant de venir ici, a voit été dans les 
ines de Saint-Vincent & de Sainte-Lucie 
qu'il y avoit planté pavillon Anglois & fait 
faire, au bruit du tambopr, la publication 

~::i 1i m. 1. 2de partie. { T) d'un 
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!tèces des d' un écrit •••••• Je viens de profiter ~un ~~ainte· l 

CommHfai_. petit bateau que ce Général m'a envoyé..... e patach 
.res Fr.an~015• pour lui porter mes plaintes contre les en· :mpigny ~ 

- 2 treprifes de fon Capitaine , & le prier de 'cà M. B: 
~~;tr~iur ~rouv~r bon d~ remett~e cette proclàrnation ~rai, qui 

ftntreprife jufqu a ce queJ aye reçû de nouveaux ordres. Ca~itaine 

·~~ ~ Jl•wkt. Collationné Jur l'original qui efl au dep6t det r~de tc 
archives de la Marine; & certifié véritabll Am~riqu 
par n·ou.r E'cuyer , Confciller honoraire en l11 de Sai 
Cour des Comptes, .Aides & Finances de ~oum, 
Commiffaire ordinaire & premier Commis de la 
Marine, chargé du détail & de la garde des 
archives & pnpier s de la Marine, des galères 8 
des colonies. A Paris, le douze mars milfep~ 
cent cinqwmte-un. 

Signé L-rJFFILARD. 

N°. C. EXTRAIT d'une lettreduJieur 
de la Croix Intendant de la Marti11ique 
à M. le Comte de Maurepas Secrétaire 
d' E'tat de la Marine ,fur l'entreprifedu 
Capitaine Hawke à Sainte-Lucie, f! 
fur la réponfe du fleur Bing Gouverneur 
Général des ifles Angloifes, aux plain· 
tes qui lui e1z avoient été portées. Tiré 
du dépôt de la Marine . 

./1 la ~fartiniqut, le Ig. a11ril 17-iO~ 

MONSEIGNE OR, 

J, AI eu l'honneur de vous rendre compte, 
par la lettre du 20 février dernier, de 

mon avis au fujetd'une proclamation faiteau 
!ori. du uunbour, aux ifles de Saint-Vincent 

&·de 
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&. de Sainte-Lucie, par M. Hawke Capitaine Pièc~s ju 1, 
'd'une patache Angloife. M. le Marquis de iicatives fur 
Champigny qui s'ei1: plaint de cette entre. l'Ill~ de Ste. 
prife à M. Bing, 3. reçlt une réponfe de ce ;ucte •. 
Génëral, qui prétend juilifier la manœuvre re. parue. 
du Capitaine de patache, fur ce que le Roi 
d'Angleterre le déclare, par fes provHions, 
GeJ)éral de toutes les illes Caraïbes du vent 
de l'Amérique, & y dénomme expreffément 
celles de Saint-Vincent & de Sainte-Lùcie •.• 

Je lui ai marq\lé que je penfois qu'li devoit 
écrire au Général Anglois • • • • • qu'il en 
avoir rendu compte au Roi, & qu'il fe trou· 
voit par-là hors d'état d'ordonner l'évacua
tion de ces ifies, avant d'avoir reçû les ordres 
de Sa Majefi:é fur une manœuvre auffi dé .. 
placée que celle de ce Capitaine Anglois , 
dans un temps oi1 lé Génèral Anglois lui 
avoit marqué ne vouloir rien faire que de 
concèrt avec lui~ qu'<m effet il n'avoit au .. ~ 
cune connoiffance des. prétendus droits du 
Rot d'Angleterre fu.r ces i{\es , mais que la 
difcuffion à en faire ne le regardant poine , 
il s"èn .. tenoit à cohcerrer avec le Général 
Anglois , l'éxecution de ée qui avé>it été 
convenu entre les deux Rois. • • • • 

Cpllatirmné fur l'original qui efl au dépdt det 
arc bives de la Marine; & certifié véritable 
par notu E'cuyer, Confeiller bonortlire en la 
Cou des Comptes, Aides & Finances d~ Rotten, 
Cbm:m.ijJaiN ordinaire & premier Commis de la 
Mli'i'te , cl;>ar gé 4u détail & de ltJ gartlq des 
arçbi<VS.s & papiers de la Marine, des galere: · 
& de çoloniss. A P q.ri~, le douze mars msl 
Jep.t èenç cinquante-un. 

Signé LllFFILARD. 
(T 2) No. Cl· 
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l'lècc5 de~ ~~ cdoniu. 

Commiffai- :I'IJ cinqu~ 
resJFran ~ois. No. CI. EXTRAIT cl' une lettre du Mar. 
N;~ quis de Champigny Gouverneur général 

Lettre fur des ifles Françoifes, à M. le Comte de Mau· CIL Tl 
lts preten- repas Secrétaire d' E'tat de la Marine , 

1
:,1eenAn 

tions du Sr• 
Bing. · fur les prétentions du fleur Bing Gou. nmrgen 

cverneur général des ifles Angloijes. Ti· ~~ Coa 
ré du dépôt de la Marine. ·~s Fra 

.AN Fort Royal dela Martinique, Je 3o/epte111brt174o• AngloiJ 
;ile du de 

MONSEIGNEUR, 

JE viens encore de recevoir une lettre d11 
Général de la Barbade, qu'il m'a adref. 

fée par un de nos habitans de Sainte-Lucie .•• 
Vous en trouverez ci-joint la traduéèion, 

avec la copie des piéces fur lefquelles il 
fonde les prétendus droits de propriété du 
Roi fon maître fur les trois H1es Caraïbes 
de Sainte-Lucie, Saint-Vincent & la Domi· 
nique. 

Si le Commiffaire, chargé de la part du 
Roi d'Angleterre pour traiter ces matières, 
ne produit pas de meilleurs moyens, ils ne . 
fero.nt pa' difficiles à combattre .••. 
-. La lettre du fleur Bi1îg & les pièces qui 1 
fo11t citées , font ci-après , No. ci I CI n. 

• Collationné fur l'original qui efl au dep~tdes 
archives de la Marine; & certifié véritabl~ 
par nous E'cwyer, Confeiller honoraire en la Cour 
iles comptes, Aides & Finances de Rouen , 
'CommiJJaire ordinaire & premier Commis de la 
Marine, chargé d?J; détail & de la garde det 
re bives é1 papiers de l(i Marine, des gaterer 

· ~ · f:l deJ 
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& des col~nies. A Paris, le douze mars mit Pièces jull:i-
Jept cent csnquante rm. . iicatives fur 

Signé LAFFILARD. l'Ifle de Ste; 
Lucie. 

____. __ ------------Ire. partie. 

No. Cil. TRADUCTION de la lettre 
écrite en Angloir par le fleur Bing, Gou• 
'lJerneur général de la Barbade, au Mar
quis de Champigny Gouverneur général 
des ifles Françoifes, concernant les droits 
des Anglois fur l'ifle de Sainte- Lucie
Tiré du dépôt de la Marine. 

,du Pilgrim dans la Barbade, leu. aoftt 1740, V. S. 

MONSIEUR, 

APRE 's les fentimens que votre Excellence 
a bien voulu me faire connaître au fu

jet des ordres que vous attendez de votre 
Cour, il ne me conviendrait pas de vous 
preffer d'exécuter ceux que vous avez reçûs 
ci·devant fur le même fu jet; mais les exp ref. 
fions dont il vous a plû vous fervir dans VÔ• 
tre dernière lettre, touchant Sainte-Lucie, 

ca en di fant qu'elle appartient inconteflablement 
à Sa Majeflé très.Chrétienne, & que Saint-

, Vincent & la Dominique appartiennent aux 
Caraïbes par des traités folennels entre nos 
deux nations , me paroiffent fi particulières, 
que je fuis sûr que vous me pardonnerez , 
fi fans manquer au refpeél: que je vous dois, 

, , je fais connoitre à votre Excellence que je 
· fuis autorifé par le Roi mon maître :l vous 

demander des éclairciffemens fur les différens 
termes dont vous vous fervez dans vos lettres; 
& c'efl par cette même autorité que je puis 
vous affurer , Monfieur, que les habitans 

(T 3) n~· 

r 
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!iêees des naturels de. Saint· V~nce~t ne rec.~nn?i[ent nres au~ 
commHfai. que Sa MaJefié Bntanmque, putlqu'tls ont .1le verr 
re$ Fran~ois. fait leurs foûmiffions à notre Gouvernement, ~~ordre! 
r---- & ainfi aucuns Princes & E'tats étrangers né :ifnt fond 

No. ~~- doivent avoir fur eux aucune prétention. Je te que que 
J.:!:e~n~:r d~is ajoûter à cett~ oc.cafion, que je f~is o- ·&fans •e la Ba,. ba· bltgé en mon parttculter de les recevmr en =ans fon 
de, contenant tout temps fous notre proteél:ion, en les fai- mt y refi 
le.s préun·. fant jouir en toute fûreté de leur liberté fous ·defou 
trons AngJoa· notre fouverain Monarque ~ notr" neu~eu~ .;:~ré n'' 
J'es. 17+0

• gouvernement~ · 
C' efi donc , Monfieur , par les idées que 

votre Excellence parait avoir dans cette af. 
faire, que je fuis contraint par néceffité de 
foûtenir les droits de Sa Majefté fur lefdites 
tiles, malgré toute autre Puiffance telle qu'el· 
le puiiTe être, fondé fur la jutlice de fon ti• 
tre & foûtenupar l'accommodement fait entre . 
nos mai tres, & j' efpère que votre Excellence 
obligera les François de fortir de ces lieux rtre 
jufqu'à ce que le droit de Leurs Majeftés 1\. 
fur lesdites iiles fait entierèment conftaté ~ ne à 
de plus, je penfe que cette affaire a déja , 
été mife fur le tapis par les deux Cours • m 
& ie conclus qu'il y aura \ln accommode· bade 
U}ent fait à ce fujec. ~us 

C'efi pourquoi je fuis mortifié que vous !artel 
ne foyez pas dans les fentimens de vos pré~ juillet 
décdfeurs, & que vous ne vouliez pas croi· ~~~fir 
re qu'ils ont accordé les droits den10nmai· nonne 
tre fur ces i1les. 

Pour continuer, permettez-moi de vous 
faire remarquer qu'à la fin du règne du Roi 
Guillaume, quelques F.rançois voulant s'é· 
t,ablir à Sainte Luc\e contre les droits deSa 
:Majefié, M. Gray, pour lors fon Gouver• 
uçur id , & enfuite fal~ Lord & ~orteU» 

de 
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èc fes ordres , fut obligé d'en porter fes Pièces jullifi• 
plaintes au Marquis d'Amblimont, ainfi que cati v es fut 
vous le verrez par la lettre ci-jointe. l'Ifl~ de Sto.Î 

Les ordres MoQfieur de Sa Majefié Lucie. . 
étoient fondés fur ce qJEne étoit infor: Ite. paru 
mée que quelques étrangers, fans permif-
fion & fans être ~utorifés , a voient débar-
qué dans fon ifle de Sainte-Lucie & prée en· 
doient y refier; mais Sa Maj~fié fachant fon 
droit de fouveraineté fur cette Hle , qu'Elle 
a déclaré n'être pas feulement par titre de 
découveite du pays, mais par poffeffion, 
c;omme l'ayant achetée des naturels dudit 
lieu, dont l'aéte a voit été envoyé à Milord 
Willougby de Pllrham Gouverneur en chef 
des i!les Caraîbes. <;ependant la mefiutel· 
ligence & la guerre intervinrent après, & 
ne permirent pas de vQir la déci fion de cet• 
te affaire. Depuis, fous le règne de la 
Reine Anne , M. de Phelypeaux dans fa 
lettre du mois de decembre 1712, marque 
à M. Lowther, _que den n'efi plus confor· 
me à k.s ordres & à fes. defirs que de con-
ferver une p~rfalte union entre ceux de 
fon Gouvernement & les Anglais de la 
Barbade & autres des ifles Caraïbes. 

Sous le règne du Roi Georges , M. de 
Martel écrit au Gouverneur de la Barbade, 
en juillet 1717, qu'il reçoit avec beaucoup 
d~ plaifir les afT~!anc~s que ce Gouverneur 
lui donne , que ceux des tebelles qui au• 
raient envie de fe retirer dans ce Gouverne· 
ment n'y feroient 'pol~t reçûs ni admis. 

Ainfi , Monfiear, fous plufieurs règnes. 
différens Gouverneurs François ont reconnu 
l'étendue de mon Gouvernement pour être 
plus que celle qui eft téellement la princi· 

(T 4) pale 
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~, d pale ille, & que les iiles Caraïbes appartien. 

Pteces es ' · 
Comnüffai- nent a notre nauon. . . . . 
xes Fran~ois. A toutes ces autontés qu1 parodfent m
---- contefl:ables , permettez· moi , Monfieur , 
N'o. en. d'en ajoûter une autre, qui efl: un aéte pu. 
Lettre du blic du Gouverneur & des naturels de Saint-yor;w;t"ba- Vincent, &c. par lequel ils reconnoiffoient 

J~, :orlt:;ant Sa Majefl:é l_e Roi Georges pour leur fuprê
Jes prétentions me Souveram , ce Gouverneur promettant 
.Angloifes. de fa part & de celle defdits naturels, toute 
174Q· obéiffance ,, hommage & alliance, comme 

véritables vaffaux. J'ai l'honneur de vous 
envoyer cet aéte pour que vous n'en igno
riez pas. 

Cette foûmiffion folennelle des Indiens 
habitans de ces iDes , peut établir le droit 
que j'ai ordre de foûtenir, & confirmer à 
votre Excellence la façon de penfer de vos 
prédéce:ffeurs. 

Votre Excellence m•e::xcufera fi je ne fais 
pas encore des augmentations à ces autori· 
tés, ce feroit ne point rendre jufiice à votre 
difcernement que de vouloir ajoûter à ces 
matières, ainfi c'eft à vous feul que je m'en 
rapporte. 

Le Capitaine Hawke n'étant pas ki à pré· 
fent, je n'aurai pas d'occafion fi-tôt de vous 
affurer quo je fuis véritablement avec re· 
fpeél:, &c. 

Les pieces énoncée$ dans cette lettre ,font ci· 
après, NP. CHI. 

Collationné fur l'original qui efl au dép~t der 
m·cbives de la Marine; & certifié veritable par 
nous E' cuy er, Confeiller honoraire en la Cottr 
(les Comptes , Aides & Fi'nances de Rouen, 
. Çommiffaire ordinaire & premier Commis de l• 
... . M~t· 

MO 
'A lettn 
J de m't 

ife par 
·!one! lit 

en fuite 
;zordor 
~en n'e 
., ainfi c 
•. ~arfait 
.. tmens 
•. :de v 

MONSJ 
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Marine, c bar gé du détail é5 de la garde des Pièces jnfH .. 
~J.rcbives & papiers de la iV.fr1rine, des galères fi cati v es fur 
& des colonies. A Paris, le douze m:lrs miJI'Ifi~ de Ste, -
Jept cent cinquante-r~n. Signé LAFFILA RD. tr~~;~ttie. 

No. CIII. LETTRES des fleurs Pbely
peaux & Martel, au fleur Robert Low
tber Gouverneur de la Barbade, des 26 
décembre 1712 & 13 juillet 1717; avec 
l'aCte de reconnoiffance , à la Barbade , 
de la Jouveraineté d'Angleterre fur les 
ifles de Saint-Vincent, Sainte-Lucie & 
la Dominique , par deux Sauvages Ca. 
raïbes, en date du 4janvier 1740. Ti-
ré du dépôt de la Marine. · 

LETTRE drt fleur Pbelypeaux, au fleur Ra~ 
bert Lowtber E'cuyer. 

,J\u Fort royal de la Martinique , le 16 
décemb1e 171;. 

M 0 N S 1 EU R, 

LA lettre que vous m'avez fait l'honneur 
de m'écrire le 12 de ce mois , m'a été 

rem ife par MM. le Brigadier Maxiodel, le 
Colonel llont & le Major Cogan: j'ai enten. 
du enfuite les propofitions que vous leur 
avez ordonné de me faire de votre part. 

Rien n'e!l: plus conforme aux ordres que 
j'ai, ainfi qu'à mes defirs, que d'entretenir 
une parfaite uniop. entre ceux de mes Gou .. 
vernemens & les Anglois de la Barbade, ou 
autres de vos ifles Caraïbes, & ••••• 

MoNSIEuR, 
Votre, &::ç, 

(T S EZ· 
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?ièces des · ! & g 
eosnmHfai· , ~cre 
xeJ :f1an~ois. EX T RA 1 T d une Lettre du fleur de .t Rot G 

Martel aufieur Robert Lowther E'cuyer. 'ne; & li 
~o. CIIJ. 1 d 1 M . . 1 .. 1 ~:eŒeurs 
Titres du All Fort toya e a arumque, e 13 JUtl et 1717. ince, fel 

.Anglois fur , n A " d 
Baint ·Vin- AU s s. r, Mo~fieur, _c eu avec un ex.treme trotr e' 
cent & Sain· platûr que Je reçots de vous les afiuran- 'rmons G 
,t.Lucie, ces que ceux des rebelles quj pourraient a- de !a 
J7iQ• voir deffein de fe retirer dans l'étendue de :.!ques N 

votre Gouvernèment , 'n'y feront point re· .iol:es , 6 
çûs, puifque vous n'accorderez aucune affi. ~jùire. C 
:nance à des gens qui ne qoivent préfente• :.::~h Ro, 
ment avoir recours qu'à la. clémence du Roi ~averneu 
& à l'interceffion de Monfeigneur le Duc :ll~e Ge 
d'Orléans Régent. 

]'ai l'honneur d'être, Monfieur, 
Votre, &c. 

ACTE de reconnoiffance de la fouverai. 
neté de l'Angleterre , fur les if/es d~ 
Saint-Vincent, Sainte-Lucie & la Do. 
minique, par deux Caraïbes *. 

A la '.B~rbade, le + janvier 1740• 

NOus fouffignés, Guillaume Roy & Jofeph 
Roy. Gouverneur général & Amiral de 

tous les Caraïbes habitant les ifles de Saint· 
Vincent , Sainte- Lucie & Ia Dominique , 
avons par cette écriture reconnu pour notre 

· mai· 
OBSERVATIONS des CommUJairu du Roi. 

* On nè peut mieux finir que par cette pièce, 
très-digne d' êtte jointe à la vente de Warner & î 
d'autres titres produits par l'Angleterre dans 11 
C{)nte!l:ation préfente. Il eft vrai qu'elle étoit de 
fraîche date, étant faite fix mQÎS devant la lem= 
Gl.l Gouvdn~ta qui l'envoit. 
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maitre & grand Roi, le très-puiifant & très.. :PièQes jufU, 
haut Roi Gt!orges, Roi de la Grande- Bre-nc:tttvesiùt 
tagne; & lui promettons, pour nous & no'S l' Iil~ de sre, r 
fucêeffeurs, dans toutes les occafions, obé .. tucle. fe 
iifance, fervice, fidélité & droit, fuivant le e. pat 1 

• 

devo1r de véritables vaffaux & fujets ; ~ in-
formons Guitlaume Sharp grand Gouver-. 
neur de la Barbade & defdites iDes , que 
quelques Nègres efclaves defetteurs fe font 
révoltés , & ont machiné & projeté de nous 
détruire. Ce confidéré, lefdits Guillaume & 
Joîeph Roy fupplient humblement le grand 
Gouverneur de la ;Barbade , & notre grand 
maitre Georges, de leur donner des navires 
de guerre & toutes les chofes néceifaires 
pour aider lefdits Caraïbes, réprimer & ch à .. 
tier lefdits Nègres efclaves , les prendre ~ 
punir & tranfporter , afin que lefdites ifles 
dudît grand Roi foient en paix & tranquil~ 
lité, protégés comme véritables fujets du dit 
& puiifa.nt grand Roi Georges. En témoigna .. 
ge & bonne foi, avons figné & livré à vous • 
Guillaume Sharp notre frére , cet a-Ete de 
reconnoiifance , en préfence des témoins 
foutiign~s. Signé e certifié , le 4 janvier 
1740, ~,+,S. Cox, A. SHow, .w. LAvA, 
GE, L. COGANT' PH. v ANBRUGH' J. Sl\IN'l,'~ 
Lo, J. LAND, J. SALMON. 

Collationné jitr la copie qt4i eft au depdt lle.t 
ar,;bives de la Marine ; & certifié 'l.Jéritabl~ 
par nous l!/cz4yer , CotifeilJer boiibrmre en ltJ 
Cour des comptes , Aides & Finances de Rouen •. 
Com111ijfa.ire. ~ndirraire & premier Commis de ltJ 
Marine. cbpl"gé du déttzij êî'de l~. g~de des 
archiver & papiers de la 1Vlarine, de;s galère$ 
ç;> des colonies. A Paris, le douze mars mi~ 
JèR~ c&nt cin~z&ante·u.n. Sig,né LAFFIL1Jf~ 



_l'ièces des 
· l;ommiffai .. 

s:e$ Anglois. 

MÉMOIRES 
SUR L'ISLE 

DE SAINTE LUCIE. 

P JE CES 'JUSTIFICATIVES 

S E C 0 N D E P A R T I E. 

Pièces produites par les Commiffaire.r de 
fa Maj. Britannique, au jôtltien de 

leur Mémoiredtt 15novembre I7JI. 

A V E R T I S S E M E N T. 

M ESSIEURS les Com1izi.Q'aires An
glais ayant remis aux Cormniffai

res du Roi leur Mémoire du 15 no-. 
vembre 17 51 , concernant l'ijle de Sainte· 
Lucie, fans aucunes pz'èces jufiificati· 
ves, les Commiffaires du Roi leur de-
. mandèrent de juflifier de plujieurs jtlits 
avancés dans ce Mémoire. On croit de
'VOir faire précéder la produéUon de leurs 
pièces, de la note qui leur fut remife, 61) 
des apoflilles dont elle fut répondue. Le 

· Lee· 

ME le 
\rainete 
·~Domi: 
Nt,, les 
.t~œoire, 
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n E S A r ~ T E! L u c t E. got 
LeCteur rer;zarquera que les numéros des Pièces jutfi .. 
pièces Angloifes, au nombre de quatorze, :ficatives fur 
depuis No. 17111 jufqu'à XXXIII, ne1'I11_edeSte. 

fi fi . Il z· d ,r; Lucte. e uzvent pas. y a zeu e pe11:;er que nde. pattic · 
la premiere étoit précédée de jèpt autres • 
pièces que MM. les Com'iniffaires Anglois 
n'ont pas fans doute jugé à propos de pro-
duire, ainfi que plufieurs autres dont les 
numéros manquent · dans l'ordre des pièces 
fuivantes. On joindra à leurs produêtions 
les paffages qu/ils ont cités, en obfervant 
de les rapporter en entier, lorjqu'ils peu .. 
'Vent contribuer à l'éclairciffement d~ la 
vérité, encore qu'ils n'aient été cités qutt 
par extrait, par MM. les Commiffaires 
Anglais. 

NOTE des faits dont les Commiffaires 
du Roi demandent les preuves ou les 
titres à MM. les Commiffaires An. 
glois, pour le fo11tien de leur Mémoire 
dtt 15 novembre 1751. 

DEMANDES des Commiffaires François. 

Au paragraphe VI dn Mémoire des Commif 
faires Anglois. 

QUE Je droit' de propriété & de fOUVe• 
raineté fur les itles de Saint- Vincent 

& la Dominique appartient à l'Angleterre. 
Nota, Les Commi1faires du Roi oqt demandé 

le Mémoire annoncé par l'apoftille. 
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RE>PoNsns des Commiffaires An~lois. 

Ceci fera prouvé par un Mémoire qu'on 
délivrera ~ans la fuite. 
. A'jj, paragraphè VII. 

" DE'M. QuE l;i première découverte de 
toutes les illes Caraïbes a été faite par. les 
AnglO\s. 

RE' P. Purchafs Pilgrim, vol. IV, p. r 146, 
commençallt par les paroles.: The. Anthony 
'Dj 120, Tons; & finiŒ'lnt par les paroltsi 
JJ,efrefbmg tbemjelves tbrge dtt'J.S• 

DE'M. Qu~ le Com~e de Cumberland a 
déçou.vert ~ainte-Lucie en 1 59··... Que 
les prétet~d\les peuplades du Chevalier Q. 
li ph Leagh en I6b$ & Ioo6, ont été fui· 
vies d'établiffemens perrnanens à Sainte· 
·JJucie, jtlfqu'en 1635, 163S & 1640. .... 
._Lacune de 11feute ans. à ~em_plit:t r 

. RE' P. Purchafs Pllgnn,l, "Vcl. IP',p. J2f5, 
commençant par les paroles, Sir Olipb 

(Leagh ; &. finiifant par les J1'a~~les': Went not 
mucb abroad. 

DE11\1.. Demander à MM. les Commiffai· 
res · A1+glois. fi, lorfqu'ils OQt dit que plu• 
fleurs Anglois fe tranfportèrent en 1606 à 
Sainte-L.ucitt pour s'y établir, ils ont enten· 
Qu qu'il y ait eu un établiffement folide & 
durable fait à Sainte Lucie, & combien il a 
fubfifié; ou fi ce n'a été qu'une tentative 
:.i.nf:nffileufe & ·pa!fagère. 

RlilP~ Nous entendons èet établiifement 
ood~ fijt ,.la première découv~rte & poifef. 
fion, en conftque,nce d'ê.tre folide & du· 
rab le. 

DEM. Q 
Gouvern 

RE'P, An 
JJ,p. 2j 

D!M.L! 
·nte de,Q 
'er. 

.:::.Cette 
pm de J 
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Au paragraphe VIII. Pièces ;uru .. 

DEM. QuE Thomas Warner a envoyé ~~ativ~sfiu: 
G , S . L . 1 dle de Ste. un ?uverne~r a amt.e- uc1e en I626. Lude. 

RE P. Anciennes mmute~ des Barbades, lldc. partie' 
'IJol.Il, p. 293. Voyez l'extrait .no. I!JII. •• 

Au paragraphe 12(. , 
DE'M. LETTRES accordées en I6');7 au 

Comte de ,Car if1e, par Charles Icr. en leur 
entier. 

Nota. Cette de~ande efl: rellée fans réponfe 
de la part de .MM. les Commiffaires .Anglois .. 
• Au paragraphe X. 
DE' M. LA preuve que le Coq1te de Car. 

lifle a envoyé des coloniei à S~intc-Luci~ 
en 1635, 1638 & 1640. 

RE' P. Minutes des Barba~es, 'VQl. Ill
1 p. 45· Voyez J'extrait no. XI. 

.Au paragraphe XL 
DE' M LA commiffion en entier du Com

te de Carlifle à Thomas Warner, oi1 il eft • 
dit-on, prouvé "que Warner a voit pris pof
îeffion de toutes. les ifles Caraïbes avan 
162$. 

RE' P. Voyez l'extrait no. X. 
Au paragraphe XVI. 

DE' M. DE' POSITIONS de témoins, faites 
i Londres ou illeurs en 1688., qui prou: 
vent, dit-on, le droit des Anglois fur Sain· 
te.Lucie. Il faut demander l'aéte entier. 

RE' R. Minutes. .des Bar bad es J tJDl. III, p. 
45· 

Vo~ez l'extrait no. Xl "~ 
· Au parag,apbe XPI. 
DE'M. I~XTRAIT des regiil:res du bureau 

ies plantations, fur le même fujet. 
REP. 
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RE'P. Minutes des BarbaJes. vol. III,p 

45· Voyez l'extrait no. Xl. DE'M. l 
Au paragraphe XXXI. •1Jiougby 

DE'M. LA ·preuve que ce fut en 1640 
FtP. Vi 

que M. du Parquet prit poffeffion de Sain~ 
te-Lucie. DEM. 1 

RE' P. P. du Tertre, vol. 1. p. 435• avant, a 
P. Labbat, vol. II, p. 450. il leur~ 

Au paragraphe XXXV. · ·~ainte·L 
DE' M. LA preuve d'une réclamation faite · Rt'P. Vv 

à la France, de 1640 à 165d. 
RE' P. P. du Tertre, vol. 1, p. 438, corn· 

mençant par les paroles: Quelques mois apl' es. 
P. Labbat, vol. li, p. 151 & 153, corn· 

mençant par les paroles: Le fleur de Contis. 
Au paragraphe XXXVI. 

LA preuve que le Comte de Carlifle ait 
envoyé à Sainte-Lucie en 1644 1645, & 
la preuve que ceux qu'il y a envoyés ont 
abordé dans cette ille & ont eifayé de s'y 
etablir. (On cite dans le Mémoire Angloii 
le P. du Terre.) 

RE' P. P. du Tertre, vol. 1, p. 438. 

Au paragraphe XX.yvii. 
DE'M. DEMANDER d'autres preuves de 

]a defcente des Anglois à Sainte-Lucie en 
1657, que te récit du P. Labbat, & des 
preuves qpe cette defcente ait été faite par 
autorité publique. 

Nota. Cette demande eft reftée fans réponfe de 
la part de .MM. les CommHfaires Anglois, 

f 1. • 
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.Au paragraphe XXXVIII. Pièces ju~H-

DE'M I 'ffi . licatives fur 
• ,A comm1 IOn en en uer du Lord l'I11e de Stè 

Willougby & celle de fon prédéceffeut. Luc1e. • 
RE' P. Voyez l'extrait no. XV. nde partiei 

Au même paragrap/Je~ 

DE'M. INSTRUCTIONS données en 1644 
ou avam, au?' Gouverneurs de la Barbade~ 
ott il leur foit enjoint de chaffer les François 
de Sainte-Lucie nommémtnt. . 

R6'P. Voyez l'extrait no. XVI. 
Au paragraphe XXXIX. 

DE'M. L'ACTE de vente de Sainte-Lucie 
aux Anglois, par les Sauvages. 

ltl!/ P. Voyez l'extrait no. XVII • 
.Au paragraphe XLI. 

DE M. Rr.LATION de l'entreprife du Cô~ 
Ionel Caren, du bureau des plantations. 

RE' P. Voyez l'extrait des dépofilions 
no. XI. 

.Au. paraf{rapbe XLi-P. 
DE'M. PHEUVES des infhuétibns donnéeg 

au Lord William W1llougby, pour dépoflè. 
der les François en 1666, & la date précife. 

Nota. Cette demande eft refl:ée fa:rts réponte 
de la part de .MM. les Commi1faires Anglais. 

Au paragraphe LIX. 
DE'M. LA preqve de la revendication de 

Sainte-Lucie en I6,~2 ou I6LJ.3· . . 
Autres preuves quelconques de revendi· 

cati9ns pacifiques & légit_imes. 
RE' P. P. du Tertre, vol. 1, p. 43·3: 

Au, paragraphe CVJ. 
DEM. DE'cLARATIO.Ns expreifes & af· 
TQme L zde partie. (V) t: 
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P"ces des firmatives du Lord Willougby, au fujet de 
cd~miffai· l·invafion de 1664. 
xes Anglois. :fVota. Cette demande efl: reftée fans réponfe de 
--la part de MM. les Commiffaires Anglois. 
N~te dts .A.z~ paragraphe CV il· 

f aiu. DE' M. ÜRDRES exprès, envoyés au Lord 
Willougby , pour l'entrc::prife fur Sainte· 
Lucie. 
~ Nota. Cette demande eft rcftée f:tns réponfe de 
ù pan de MM. les Commiffairei Anglois. 

Au paragraphe CXXXV111. 
DE'M. D.e'PosiTIONs relatives à l'entre. 

prife du Colonel Temple en 1686, & la let. 
tre du Colonel Steede. 

REP. Anciennes minutes des .Barbades, 
fJOl. Il , p. 2S9. 

Extrait d'une lettre du Colonel Steede, 
no- XX. 

Au paragraphe CXXXIX. 

; E ' 

REP. l'a 
d Steede 
A:i PJTG6 

DE'M. A 
~~repaus , 

.erefurSai 
~tp, Vo 

']miŒair 
XXIV, 

Dl!.' M. ·Onmm itératif tlu Roi Jacques 
au Colonel Temple, en 1686, pofiéri-eurau 
Mémoire de M. de Seignelay. 

RE' P. Anciennes minutes des Baroades, DrM. 
'llal. II, p. 423. 1 Extrait d'une lettre du Colonel Steede ~lone 
.no. XXI. JUr faire 

1. 

~u paraarapbe C:XLII. RE'P. 
DE' M. RF.' Po N sE concluante que firent · D. p. 

en J·688 les Commiffaires du commerce & fo)ezno 
des plantations d'Angleterre, au Mémoire 

deRME~Pde 7~eigne11ay. . XXVIII D~M. 
1 

• r O'JtZ a copie no. · r.oriens 
DE' M. Demander la preuve quJen t6S~ .~· des 

& 1687 il y a voit des établiffemens & hab!· 
~ns Anglois à Saime .. Lucie. 

RCP. 
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RE' P. Voyef; l'e lJ"ait de la 1 ttre du Co.- Pit ce jtltÙc 

lo.nel Stecde, uo. XXL fic~. ti v ~ iut 
Au paragraphe CXLVIII & CXLJX. l' rfl~ d~ sro. 

D 1 ~" A d MM d B LllClC. • E 1Y.l. -v Eu e • e anllon & de lld.e. p;u:tië. · 
Bonrepaus, au fujet des droits de l'An-gle. 
terre fur Sainte-Lud-e. 

RE' P. Voyez les négociations entre les 
Commiffaires Angl()is & François en 1687, 
m. XXlV, XXV,XXVI,XXVUéfXXIX. 

. /:lu 1J4rogr~be CLI. 
DE'M. PREU·VES de l'eKpédidon du Ca· 

pitaine Valker dans les ifles Caraibès, & 
Sainte Lucie quelques années avant l68S. 

RE.' P. Minutei d~s Barbades , , ~ol. HI ~ 
p. 45· . 

Voyez les dépofitidns nd. Xi. . 
DE' M. Pre\:PieS flUe les Fra-nçois {e font 

adreifés aux Gouverneurs Anglois pour a· 
voir des paffeports pour les iiles conten
tieufes. 

RE'P. Vo-yez les dépofitions, no. XI. 
Au paragraphe CLU 

' DE' M. ORDRE du Roi d, Angleterre au 
Colonel Grey Gouverneur de la Barbade, 
pou faüe (ortü Iles François de Sainte-Lu-
de. 

RE'P. EKtrait du bure-au de commerce, 
liv. D. p. 335• 

Voyez no. XXXIII. . , . 0 1 

. Au parRgrapbe CL VIU. 
DE' M. Ol'i demand~ qu'on produife les 

tlittoriens François qui o'nt avancé gLle ~e 
droit des Auglois fur Sainte- Luci~ 1t été 
commencé & établi par une découverte & 
des plantations , maintes années avant que 
. (V 2) e 
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?ièc:es des les fu jets de Sa Majefié très -CHrétienne 
commitfai- euifent aucune connoiifance des Hles Ca. 
xes Anglois. raïbes. 

RE'P. Voyez les date~ des premiers éta. 
Nott dts bliffemens des Anglois & rr.-mçois dans les 

fâits. ifles Caraïbes, citées par les PP. du tertre 
& Labbat. 

.Au paragraphe CLIX. 
D IJ,' M. LA preuve que quelques- unes 

des entreprifes fur Sainte-Lucie ont été a
vouées par le minifière public d'All'&leterre, 
avant 1688. 

Nous ne demandons à MM. les Corn. 
miffaires Anglois aucune explication ni 
éclairciffement fur les articles ci-deifus, mais 
feulement les pièces originales ou les cita
tions des auteurs, avec l'indication de la 
page. 

RE' P. Voyez les inflruélions & Corn mir
fions ci-deffus rapportées • 

.Autres pièces demandées par les Commlf
Jaires du Roi, par une lettre du 8 avril 
1752r 

DEM. Liaél:e par lequel le Lord Carfifle 
remit fon oél:roi au Roi Charles II, peu a. 
près fon rétabliffement. 

Nota. Cette demande efi reftée fan~ réponftde 
la part de MM. les Comm11faires Anglois. 

DEM. L'aéte par lequel la moitié du re• 
venu des ifles Caraïbes fut accordée a~ I.orJ 
Willoughby pour fept ans. 

REP. Voyez !•extrait no. XVI. 

~ 

ORDERl 

touchant 
ioi de J; 

le Saint( 
;fsComi 
~noique 

V Ill. 

XI. 
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Pi~œs ju{ài. 

ncatives fur 

13 d 'è . fi'fi . l' Ifle de Ste. 
oR DER EAu es p1 ces JU 1 catlveSLucie. 
touchant le droit de Sa Majefié le llliie. panic. 
Roi de la Grande-Bretagne, fùr l'iile 
de Sainte-Lucie, communiquées P'll" 
les Commiffaires de Sa Majefié Bri· 
tanniqu~. 

No. VUI. Extrait de la prlje de po!Je.ffion 
de Sa'inte - Lucie , par le ji.eur 
Thomas Wamer, en 1626. 

No. X. Extrait de la c01mni,Uion du Comte 
de Car ltfle , au fleur Thomas 
Warner, en 1619. 

No. XI. Extrait d'un rapport & de diver. 
Jes dépo(itions, touchant le droit 
de Sts MajefU fur L'ifle de Sain-

· te-Lucie, en 1686. 
No. XV. Extrait d'une conceffion du Roi 

Charles Il, au Lord François 
Willougbb'J, de toutes les ijles 
Caraïbes , en 1 66 r. 

No. XVI. Extrait des inftmêtiorzs du Lord 
1Villaugbby, ell 1663. 

No. XVII. Copie de l'aête de vente de Sai?lte-
Lucie aux Anglois, par les 
Sauvages, en 1663. 

No. XX. Extrait d'une lettre dt' Colonel 
Steede, dt& 18 feptembre 1686. 

No. XXI. .dutre extrait d'une lettre du Co· 
lon el Steede, du 2 7 mai 168 7• 

No. XXIV. Mémoire des Commi{faires Fra11~ 
çois, touchallt l'ijle de Sainte· 
Lucie, m 1687. 

No. XXV. Mémoire da droi$ de Sa MajeJU 
(V 3) l 

/ 



310 M E' M 0 IREs suIt L, s ~ ~ 
l'tèces des le Roi de la Grande Bretag7J~ • 

Cott1tnilf:ti- fur l'ifle de Sainte-Lrtcie. 
tes Anglo~s. No. XXVI. RepUque des Commiffaires .&an. 

fOis aud# Mémoire. 
No. Y11~· No. XXVII. 

Extrazt dun 
Répon[e des Cvtnmiffaires ,An. 

glois à ladit~ replique. papier du 
Conftil dt 
Commer'._e. 

N?. XXIX. Copie de la capitulation ti le 
prife de Sainte- Lucie par l~ 
Cotonel Ca.rew, en 1664. 

No. XXXIII, Extrait d'une repréfentation d~ 
· - Bureau de commerce, indl~ 

quant l'ordre du Roi d'An· 
gleterre atL C()/onel Grey Gor'· 
verneur des Barbaries, prmr 
Jaire Jortit· les Fran;ois de 
Sainte-Lucie. · 

No. VIII. EXTRAIT d'un papier pré· 
Jen_té à Sa Majefié par le Conjèil d1 
commerce en 1686 , relativement tl la 
pr~fe do PW"flion de Sainte-Lucie par le 
Chevalier Warner. · 

Autrement intitulé: 

Extrait des minutes des Barbades. 

Traduit littéralement de l'An~lois. 
(on fupprime ici Je texte Anglois qui 
fe trouve dans l'Edition in-4°.) 

LE Chevalier Thomas qui a découvert 
Saint-Chri!l:ophe & formé Je premier é. 

tabliffement dans les ifles Caribbes. a pris 
poifeŒon de cette H1e pour Sa Majefté eh· 

. . . \'Ï· 

ot S 
-.~ vers rl 
,or Judge. 

i~t~fti~ 
tilla~ OR 

~~reau. 
~~~~~le 



qui1 ~ 
md ~l{~ 
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lU! ~l ,,.,; 
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vir~n vers r626, & en a fait Gouvemeur le Pièces ;ufti. 
MaJor J udge. ficatives fur 

'J 
·.t: ,#." .a . , . l:Ifle de Ste. 

e cert1-1 •• e que ce-;par.z~, eJI, une co~e verztt.r Lude. 
ble, collationnée à l Of'Jg'J.tlal fur les regsflres Ude. parti~. 
de ce bureau. Au bureau des Pla11ttJtio11s, à 
Wbiteball, Je 12 ju.illet 1 7 SO· 

Signé T-HOMAS 1-liLL. 

No. X. EXTRAIT de la commiffion du 
Comte de Cartifte, au Chevalier Tho· 
mas Warner, H)29· 

Traduit littéralement de l'Anglais. 
(on fupprime ici le texte Anglais 
qui fe trouve dans l'Edition in-4°• 

ET d'autant que ledit Chevalier Thomas 
Warner ayant pris poifeffion aél:uelle de 

toutes les ifles Caribbes, au nom & pour le 
propre ufage de feue Sa Majeflé de glorieu
fe mémoire & la Couronne d'Ang\eterre, 

&c. 
'Je t;ertifi~ que c~ papier eft une copie vi• 

rita!Jle , collationn-é~ à l'ori~inaL fur les re• 
gi}tres de ce burea-u. 4t4 bt.4reau des P lmz• 
tations, à WbitebaJJ, Le 12 juillet 1750. 

Signé THOMAS 1IILL. 

No. XI. EXTRAIT du rgpport der 
Commi.ffaires cha.rgés de la recherche des 
droits du Roi ( d• Angleterre) {ur Sain· 
te- Lucie, Saint- Vincent, &c. affJec 

(V 4) les 
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)!ièces de~ les copies des dépofitions relatives à cet 
Çommi1faî~ objet' 1686. 
res AnglOl:i. 

-----Traduit littéralement de l'Anglais. 
-r ~o. ~r'd. (on fupprime ici le te~te Anglais 
c.xtrazt u • r. d l'Ed' . • 

7'1lpportdes qui Je trouve ans . Itlon m-4o. 
Commilfai· res. J ; 

' ET nous trouvons auffi que l'i!le de Sain. 
. te-Lucie étoit occupée en 1635 & 1637 

par des colonies Angloifes de l'iDe de Bei
mude, appartenante à Sa Majefié; en 1638, 
par une colonie d' Anglois de Saint-Chrili~· 
J'he; en 1649, 1644, & 1645, par des co. 
lonies des J:3arbades. Et d'après la dépofi
tion du Colonel Chrifiophe Codrington, 
~ou~ trouvons auffi que le Cap!taine ]ac; 
9ues Walke~, p,eQ d~ temps apres, fut en
voyé par le ÇJ:ouverneur de Saint-Chrifto. 
phé, avec des foldats armés , pourrfubju. 
guer les Indiens de Sainte- Lucie, de Saint~ 
Vincent & de la Dominique, à ca.ufe des 
outrages & des meurtres qu'ils avoientcom
mis contre les Cu jets de Sa Majefié; q1,1e le 
Çapitaine Walker ayant trouvé fur ces en. 
trefaites quelques François qui chafToient & 
pêchaient dans ces iiles, fans permiffion de 
notre Roi ou de quelqu•un de fes Gouve~
neurs, les en chaffa, & qu'enfuite les Fran
çois, en reconnoiifance· du droit de Sa Ma-. 
jefl:é fur ces iiles, furent dans l'ufage de de~ 
mander à fes Gouverneurs des permillions 
pour chaffer & pêcher dans les limites & les 
'bornes des trois Hles fufdites. . . 

Dépofition de George Summers. 
BARBADES. 

ÇJEOnG.!! Summers, ~1:;~ de 82 ans ou en· 
\'Ï· .. 

Dlpq 
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viron , dépofe qu'en l'année 1628 il vint Pièces jutli
dans œtte ifle fur le vai!feau Marygold, Ca • .ficatives fur 
pitaine Jean Jones ~ au<]uel temps Je Ca pi l'Ill.e de Ste. 
tatne Wolverlton & le Capitaine Jean Swan 1L1

u1cte. 
1
·,. . , d 1 fi c e. par 1,.. 

y arnvereQt, comme agens e p u teurs coi~· 
merçans de Londres, pour prendrè poift!f· 
fion de dix mille acres de terre qu'ils avoi· 
ent achetées du Comte de Carlifle; dans le-
quel vaiffeau ils amenèrent plufieurs perfon-
nes pour s'étetbiir dans ces dix mille acres, 
parmi lefquelles étoit le dépofant. A leur 
-arrivée, i1s trouvèrent C)Ue le Capitaine Po-
welles a voit prévenus, & a voit lailfé quel-
ques hommes qui avoient défriché quel· 
ques terres près qe l'endroit nommé le Ho,· 
le, oü ils av~ient planté du blé & du ta-
bac, & qu'ils a voient appelé lr: Fort de la 
Plantation. Ce dépofant dit en outre , 
qu'environ quarante-huit ans après, un cer .. 
tain Guillaume· Louis , Colonifl:e de cette 
ifle , vint avec fa. femme, fa famille & plu-
fleurs autres, à l'iDe de Sainte-Luoie, pour 
s'y établir; ils furent bien accueillis par les 
Indiens à leur arrivée , mais en peu de 
temps les Indiens devinrent leurs ennemis, 
au point qu'ils furent forêés de l'abandon-
ner & de s'en retourner: Et n'a rien dit de 
plus. Signé George SuMMERS. Dépofé fou~ 
ferment, le 2p juillet 1688. HENHI QuiN-

'l'Y.NE, 

Dépofitio1Z de ]{icbard Buddin. 

B .A R B .A D E S. 

E :lÇ AMEN & dépo!ition de Richard Bud
din, de la paroiffe de Chri!l- Church dans 
l'ifle fufdite, âgé de foi xante ans ouenvi.ron, 

(V ~) ~aits 
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rièces des faits & reçûs en préfence de Thomas Wal. 
~ommi1f~- rond, E'cuyer , & des autres membres du. 
res Anglol$. Confeil de l'ifle fufdite, (Commiffaires nom
No~ més par le Lieutenant Gouverneur, en con. 

Ex;rai;du formité des ordres de Sa Majefl:é, pour la 
rapport de$ recherche des droits du Roi fur ces ifles & 
(:om~fff~~ territoires, dans ces parties de l'Amérique & 
r~·· écabliffemens d'icelle) le vingc-fixième jour 

de juin 168S, & la quatrième année du rè
gne de Sa Majefié Jacques li, par la grace 
de Dieu, Roi d'Angleterre, d'E'coffe, de 
France & d'Irlande, Défenfeur de la foi, 
&c. . . • 

Lequel dépofant, après avoir prêté fer
ment, dépofe qu'en l'an de Notre-Seigneur 
1665, lui dépofant, avec plufieurs perfon
nes de l'ifle fufdite, vint avec Je Colonel 
Chriflvphe Carew qui étoit député Gouver
neur de Sainte- Lucie, chargé d'une com· 
miffion par Milord François Willoughby, 
pour s'établir & babic~r Jadlte ifle de Sainte~ 
Lucie, oit ils arrivèrent l'année furditel, & 
y féjournèrent l'efpace qe 1ix mois & au de· 
Jà; & furent alors interrompus & inquiétés 
par les Indieos hâbitans de cette ifle, & for· 
cés de l'abandonner & de s'en retourner à 
ladite Hle des Barbades. Ce dépofant dé
clare en outre qu'il a entendu M. Banifier 
Lieutenant- Colonel , qui vint avee eux A 
]a dite ifle de Sainte-Lucie, dire audit Colo· 
nel Carew , qu'une partie de la terre ou 
plantation ~u'il leur montra, avait été oc
cupée par lui près de vingt ans avant leur 
2rrivée.., ce qui l4i parut vraifemblable 1 par
ce <lUe ladite terre éroit couverte de brouf. 
failles & non de grands bois. Ce Jépofant 
déclare auffi qu'il a ouï dire en outre audit 
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Banifter , que les Anglois qui habitoicnt Pièces jufti• 
l'ille de Bermude a voient été s'établir dans ficatives îur· 
ladite Hle de Sain~e-Lucie avant que ledit l ' Ifl~ de Ste"' 
Banifier s,y établît pour la première fois : t;d1

c . 
F..t ce dépofant n'a rien dit de plus. Signé e. pam~. 
RicHARD BunDIN. · ' 

DE' POSE' fous ferment, devant nous les 
Commiffaires fufdits, ledit vingt fixième joüf 
de juin mil fix cent quatr~ vingt-huit. 

Dépofition de Henri Walforà. 

B .AR BADE S. 

HENRI Walford, âgé de foixante ans oq 
environ, dépofe qu'il y a vingt-quatre an~ 
paifés ou ~nviron, que lui dépofant vint 
àvec fa famille, au nombre d'environ fept 
perfonnes, de cette ifie , s'établir à Sainte
Lucie fous le gouvernement du Colonel 
Chrifi:ophe Carew, à qüi le Lord François 
Willoughby, lors Gouverneur de cette ifle 
& des autres iDes Caraïbes, a voit donné une 
cmnmiffion de Gouverneur de ladite ille de 
S<lince-Lucie, & de Colonel d'un régiment 
d'infanterie qui y fut alors envoyé, corn· 
pofé d'environ mille hommes , outre les 
femmes qui y vinrent auffi; & qu'à leur ar
rivée à ladite ifle ils y trouvèrent quelques 
François établis qui y avoient élevé un pe~ 
tit fort; mais après a voir eu quelques con
férences avec les François, ils confentirent 
à abandonner ladite H1e, à condition qu'on 
les tranfporteroit à l'ifle de la Martinique, 
ce qui fut fuit en r.onféquence. Ce dépofant 
dit en outre qu'il a aprds d'un certain Moy~ 
fe Al ton, qui vint avec lui dépofant, qu'~l 

avott 
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l'ieces .àes a voit ~té à. l'étab.liifement de ladite ifle, il 
commiff<ü- y avott environ vmgt ans. Ce dépofant dit 
ses Anglois· auffi que ledit Aiton lui apprit p:ueillement 
---- que les Indiens les avoient obligés d'ahan-

No. ~r. donner cette ifle; & dit auffi qu'à ce dernier 
Extratttddu érabliifemem ils furent furpris par les pluies rappor es ,. _ •. 

Cgmmijjairts. avant qu Ils euifent eu le temps de fe batJr 
des maifons , de forte que les maladies fu
rent fi fréquentes parmi eux qu'il mourut 
une grande quantité de peuple, & que cha· 
cun s'efforçait d'abandonner l'if1e auffi. tôt 
CJU'il en tràuvoit l'occaûon. Signé HENRI 
W ALFORD. 

DE'~osE' fous ferment, Je cinq juillet mil 
fix cent quatre· vingt- huit. Signé HENRI 
QUlNTYNE. 

Dépofition d' Ambroife Rouft. 

B .AR BADE S. 

DE' POSITION du Capitaine Ambroife Rou. 
(e, âgé de quarante- neuf ans ou environ, 
faite le ro juillet r688, en préfence de Tho
mas Walrond, E' cuyer, & des autres Com
milfaires chargés par Edwyn Steede, E'cu· 
yer, Gouverneur-Lieutenant de Sa Majefié, 
~c. let]uel dit: 

Qu'en l'année l 66S, François Lord Wil
loughby de Parham, lors Gouverneur des 
Barbades, donna une commiffion au Colo· 
nel Chriil:ophe Carew , de Gouverneur de 
l'ille de Sainte. Lucie, qui en conféquence 
partit de ladite Hle des Barbades pour s'éta· 
qlir pleinement & entierement dans ladite 
me de Sainte. Lucie, & y tranfporta avec 
lui feize cens hommes, du nombre defguels 
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était lui dépofant, & a voit une commiffion ~~~e5 Juftt.; 
de Capitaine. ficatlVo~ fut 

dé 
r. d" L'Ific de Ste E,t le po tant 1t en outre, q_u'auffi- tôt Lucie. • 

a pres, dans la même année, led tt Colonel11de panie. 
Chriilophe Carew, avec les hommes fufdits, 
arrivâ à ladite ifle, prit & renouvela les an-
ciens droits & poifeffion de Sa Majefl:é le 
Roi de la Grande-Bretagne fur ladite ifle. 

Et il dit en outre , que Baba , Tomas • 
Nicolas & Warner, les quatre Chefs & Prin
ces de ladite Hle , quinze jours après l'arrl. .. 
vée du dit Carew , donnèrent & remirent, 
fuivant la manière, la forme & l'ufage, en 
leur propre nom & en celui des autres In
diens propriétaires, tout leur droit, titre & 
intérêt fur lad1te ifle, audit Colonel Chrifio .. 
phe Carew, pour le profit de Sadi te Majefl:é 
de la Grande Bretagne, en conféquence d'un 
marché & contrat que lefdits Indiens a voient 
fait & mis à exécution avant ce temps pour 
)a vente de ladite ifle , & avaient reçf1 une 
récompenfe confidérable pour la même iile. 
dont les aétes font (fuivant ce qu'a entendu 
dire le dépofant) dans les archives du Secré· 
tariat de cette ifle. 

Et le dépofant dit en outre , qu'il a foud 
vent entendu le Colonel Danifter, qui vine 
à Sainte- Lucie a\·e.c le::dit Colonel Chrifto
phe Carew , & qui avait une commiffion 
fous lui, dire & déclarer que trente ans en
viron avant ce temps, il a voit, avec plufieurs 
autres habitans de lfiile de llermude, poffédé 
& fait des établi!femens dans ladite iile de 
Sainte-Lucie, & qu'il a voit montré à lui dé
pofant, la terre qu'il a voit alors défrichée 
& cultivée, qui paroiifoit ne produire qu'une 
~rande quantité de jeunes arbr~s, de taillis 
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1~ce~ dc!s & de petits bois. Et le dépofant dit en der .. 

Cotrimilfai- nier lieu , que depuis fon féjour dans les 
iès Anglois. Indes <Xci dentales ; Sainte- Lucie , Saint
--Vincent & la Dominique étoient regardés & 

E
Nto .. txtd, _ réput~~ 2ppartenir à Sa Majefl:é de la Grande. 
x raz u B Ji' , • d' d 1 s· rapport ties retagne: l.~t n a nen 1t e p us. $gné A1i· 

Ctmmijfains. BROISE Romm. 
DE'PosE' fous ferment , devant nous les 

Commiffaires fufdits, le-s jour & an que def. 
fus. Signé THOMAS W ALRGND. 

Dépofition du Cokmel Cbriflopbe 
Codrington. 

B .A R B A .D Ê S • 
. ExAMEN & dépofttion de Chrifrophe Co

tlrington , E' cuy er , l ·un des Membres du 
Confeil de l'ifle fufdite, âgé de quarante huit 
·ans ou environ, fait devant Edwyn Steede. 
J~'cuyer, Gouverneur Lieutenant de Sa Ma~ 
jefré & Commanda::J.t en chef de ladite i!le, 
le trentième jour de juin I6S8, & la qua• 
trième année du régne de Sa Majefl:é Jac· 
(}Ues U, par la grace de Dieu , Roi d'An. 
gleterre, d, E' coffe, de France &. d'Irlande, 
Défenfeut de la foi, &c. 

Qui, après avoir prêté fertnent, a déclaré, 
que lui dépofant a ouï dire gue le Gouver
neur de Saint-Chriflophe, une des Hies fous 
le vent, avoit donné ·commiffion au Oapi. 
taine Jacques Walker d<;! fubjuguer les In
diens de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent & 
Çe laDominique, qui précédemment a voient 
fréquemment commis des outrages contre 
les Anglois : Et Je dépotant a ouï dire de 
plus audit Walker , qu'il tro'uva plufieurs 
FranÇois pê~hant & cba[ant duns lefdites 
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i!les, d'où nous Jes chaifàmes, ce qui .donna Pièt: s.Jufii'~ 
Jieu auxdits François de s'èl'l plaindre audit :ti~:uives ft 
Gouverneur, qui ieur dit que ces iiles n'ap · l'.ttic:-de Ste. 

partenoitnt .pas à leur m~J.r.re le Roi Très- ~:J~epartie. 
Chrétien, 11 ais à Sa Majeilé de Ja Grande· · 
Bretagne; fur quoi lef-dirs François prirent 
plufi~lUS permiffions du dit Gouverneur, de 
pêcher &. de chaffer dans lefdites ifles; qllt 
routes ces chofes étoient Je fu jet des di fe ours 
publics. & qu'il lés croyoit véritables. Et 
le dépofant dit en outre, qu'en !672 ou en. 
viron , lorfque lui dépofant étoic dépuré 
Gouve.r.neur de l'ifle des Bnrbades & dei au-
tres ifles Caraïbes au vent de la Guadelou-
pe, pour affcrrer les intér-êts de S.a .Majefié 
dans l'iGe dè la Dommi{]Ue (le btuît courant 
alors qu•n y avoit quelques mines royales 
dans cette ifle) nous envoyamcs un parti de 
foldats avec un Officier, qui y étant arrivés. 
garderent la poffeffion de cette 4fle pour Sa 
Majefl:é , & nommèrent Thomas Warner, 
Indien , Gouverneur d'lcene; Et lui dép o. 
fant n'a jamais ouï dire, que -depuis peu , 
qu'aucun Prin.ce ou Potentat , excepté Sa 
Majefié de la Grande-Bretagne, ait jamais 
eu ou prétendu avoir aucun droit fur Sainte
Lucie, Saint-Vincent & la Dominique, ou 
-aucune d·elles ; mais Mon fLeur le Bas, Gou 
verne ur François, prétendit que lefdites ifles 
étoient neutres , par accord des Gouver
neurs des deux côtés ; mais Je dépofant n'a 
jamais ouï dire que cela fût prouvé, ni qu'on 
y ait ajoûté foi. Et le dépofant a ouï dire à 
plufieurs anciens habit ans, que les François 
vinrent dans les iDes Car:lïhes , Jong-ttmpc 
après les Anglois, & s'établirent dans quel. 
'lues endroits av.ec la permi:fiion des An· 

glois , 
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Pièces ùes glois, & en particulier du Chevalier Tho. 
Commiffai- mas Warner, Gouverneur de Saim-Chritto
res Anglois. phe. Et le dépofant dit en outre que le 
-N- - ·- -prétendu accord fait entre les Gouverneurs 

o. XI. r. rd· ( •·t l ' '· é é ~ . Extrait du tU L' ltS s 1 y en a eu que qu UnJ a c 1att 
rapport dn au temps de la rébellion, & par conftsquent 
C•mmiffaires. ne pou voit lier les fuj~;ts de Sa Majefié de 

Ja Grande·Brecagne ; que t'étoit l'argument 
que lui dépofant oppofa à M. le Das , & 
dont il lui parut que M. le Bas avoit été fa .. 
tisfait, puifqu'il n'l jamais pourfnivi lefdites 
prétentions, & que lui dépofant n'en a ja. 
mais ou1 parler depuis jufqu'à ce JOur. Sign~ 
CHRISTOPH~ CoDRINGTON. 

D.r{t-osE' fous ferment, le trente juin mil 
fix cent quatre-vingt-huit, en préfence d'Ed
wyn Steede. 

D~pofition de Charles Collins. 
B .AR BADE S. 

D.r/postTION de Charles Collins, E'cuyerJ 
âgé d'environ foixante ans, reçûe le se. jout 
de feptembre J 688, la quatrième année du 
règne de Sa Majetlé le Roi d'Angleterre; 
Défenfeur de la foi , &ç. 

Ce dépofant dit que vers Ja fin de l'année . 
I662, il arriva dans cette ifle, & qu'il y 
trouva le Colonel Louis Morris fort intri
gué & occupé à y exciter plufieurs perfonnes 
à fe joindre à lui pour acheter & faire un 
érabliffement dans quelques- unes des ifles 
Caraïbes, dont le dépofant fut du nombre; 
& la même année; ledit Morris & d'autres 
louèrent un vaiffeau eu bâtiment pour par· 
ter ledit Morris &. quelques autres (du nom· 
bre defquels étoit ledit dépofant) intéreffés 
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dans cette affaire; & fur ces entrefaites nous r·' è •11~~_ .. 
Il 

·, à l D . . JCC S J ut• 
a ames premterement a ommtque, que ncatives fur 
nous ne trouvames habitée que par des lq,. l'lfle de Ste.o 
diens, qui s'offrirent de nous vendre cette Lucie, 
i11e, ou toute autre en leur poifeffion : Ils ue. panic• 
nous témoignèrent le defir qu'ils avaient 
que nous les viffions & nous fixèrent un jour• 
& qu'en attendant ils aifembleroient leur 
peuple & confidèreroient ce qu'ils auraient 
à faire. Sur ces entrefaites, nous les laiifa-
mes & vin mes à Nevis, oil nous rencontra• 
1nes le Gouverneur Ruifel & plufieurs Gen
tilshommes de cette iile qui tirent rouler le 
propos fur ces différentes iDes , & comment 
les Anglois s'étaient établis dans l'iDe app.e• 
lée Sainte- Lucie plufieurs années avant; ce 
qui parut au dépofant vingt ans environ a-
vant ce temps, fuivant que lui dépofant le 
conjeCtura par le difcours fufdit. Après cela 
nous primes congé d'eux , & revînmes :l 
l'iDe de la Dominique, o11 nous trouvames 
que lefdits Indiens avoient fait leurs réfle-
xions, comme ils nous l'a voient dit ; & ils 
nous répondirent qu'ils a voient examiné nos 
demandes, & que comme la chofe étoit d'une 
grande importance pour le refle de leur na• 
ti on auffi bien que pour eux-mêmes, ils ne 
prendraient aucun parti qu,ils n'eu{fent con• 
îulté le Babba (qu'ils regardaient comme 
leur Gouverneur , ainfi que nous le jpgea-
mes) & les autres Indiens de l'iDe de Saint
Vincent; & ils nous offrirent quelques- uns 
des principaux de la Dominique pour aller 
avec nous pour cet objet, & ainfi plufieur; 
d'entre eux s'embarquèrent avec nous & 
vinrent à l'ille de Saint- Vincent; & quant\ 
nous y fumes arrivés, & que le Babba &. 

Tome 1. 2de partie. (X) les 
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Jl'èces des les Indiens furent quel étoit l'objet de notre 
c~mmiffai.! voyage, ils defirèrent d'aifembler le peuple, 
xes Anglais. afia d'examiner quelle réponfe ils nous fe
--raient. Sur ces entrefaites, nous fimes voile 

No •. x~. aux ifles Grenades, où nous trouvames quel
Extro":: de~ ques François établis, & le fils du Comte de 
ë/!mW'•irc1.Sirlac Gouverneur fous ledit Comte fon père 

qui avoit paffé en France (ainfi qu'on nous 
le dit). Nous y paffarnes quelques jours , 
avec beaucoup de politeffe de part & d'au
tre, & enfui te nous partimes. 

Et quand nous fûmes de retour à l'Hle de 
Saint-Vincent, nous trouvames que les ln· 
di ens s'étoient affemblés; & fuivant ce que 
nous comprimes , ils avoient laiffé toutes 
chofes à la difpofition du dit Bab ba & de quel• 
f]UeS autres Indiens qui vinrent avec nous 
pour nous montrer quelque ifle en leur 
poffeffion, <JUÏ nous convînt, lefdits Indiens 
étant fatisfaits ( ainfi que le pen fe ledit dé· 
pofant) de la j\lfrice de nos offres, d'acheter 
d'eux des terres qu,ils fe propofoient de nous 
céder,. s,élevant vivement contre l'injutlice 
des François , qui avoient habité plufieuri 
de leurs ifles , fans jamais leur avoir rien 
donné; procédé dont ils paroiffoient beau· 
coup murmurer; & ain fi 1efdits Indiens nous 
montrèrent d'abord l'iile de Sainte- Lucie, 
s'offrant de nous la vendre & de nous regar
der comme leurs bons voifins, fi nous l'a· 
vions pour agréable, &que nous vouluffions 
nous en accommoder avec eux ; n'y ayant 
aucuns habitans , autant que lui dépofant a 
pû l'apprendre, fi ce n'etl un petit nombre 
d'Iqdiens qui y vivoient avec un nommé 
1Varromo; & en effet nous ne vimes ni n'en· 
tendîmes dü·e qu'aucun peuple Chrétien vé· 
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cftt dans ladite i!le de Sam te· Lucie; dans Pièces jufH
le temps que nous & les Iudiens y furent ficatives fu1 
pour la première fois dans l'intention de l ' a-l'Ill~ de Ste. 

cheter; & ayant ainfi pris notre parti fur tU:~ep fe 
ladite iile de Sainte- Lucie, nous profitames a~ 1 

• 

de la première occafion pour venir avec les 
Indiens à l'ifie des Barbades , où nos amis 
nous reçûrent avec beaucoup de joie. 

On paifa alors un écrit, & l'on donna aux 
Indiens des effets de grande confidération 
pour l'acquiûtion de ladite iile de Sainte· 
Lucie; ils en témoignèrent leur grande fatis· 
faél:ion & contentement, autant que le dépo
fant a pû s'en apercevoir & qu'ille croit; &: 
après que toutes chofes furent finies, lefdits 
Indiens furent renvoyés chez eux en paix, 
fuivant que ledit dépofant 1•a ouï , & qu'il 
le croit. 

Et peu après l'achat de ladite iile de Sainte· 
Lucie, fous l'autorité de feu FrançÇ>is Lord 
Willoughby de Parham , Gouverneur pour 
Sa MajeO:é des Barbades & des autres Hles 
Caraïbes, une quantité confidérable de bra• 
ves Anglois vint habiter ladite ifle de Sainte• 
Lucie, au nombre, fuivant qu'on le difoit · 
alors, de treize cens perfonnes, qui prirent 
paifible poffeffion de ladite ifle (fuhrant que 
lui dépofant l'a vû & l'a entendu) mais il a 
appris auffi que les François de la Martini 
que ayant été infl:ruits de ce qui fe paffoit,. 
firent bâtir une maifon fur l.adtte ifle, & y 
mirent quelques perfonnes ; ce qui n'a pü 
fe faire qu'après ladite acquiûtion faite des 
Indiens, comme il efi: dit, parce que lui dé
po fant & les autres furent fur le rivage, près 
de l'endroit où la maifon a été élevée dans 
la fuite; & qu'il n'y a voit aucune forte d'ap ~ 

(X 2) pa-
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'Pièces des parence de mai fons ou d'habitans fur cette 

commiffa_i· partie de l'ifle, & particulièrement dans cet 
res Anglots • endroit, nous trouvant fi proches de la place 
-~ oi1 fut établie la mai fon des François, que 
E~7; ~~u nous en aurions vfl ou entendu quelque cbo. 

rappor~ du fe: Et n'a rien dit de plus. Signé CH.ARL!.S 

Commijfaires. CoLLINS. 
DE'PosE1 fous ferment , devant moi , le 

cinq feptembre mil fix cent quatre. vingt· 
huit. Signé THOMAS W ALROND. 

Dépofition du Capitaine Humphry Powell. 
RA RB ADE S. 

LE Capitaine Humphry Powell , àgé de 
foixante & dix-neuf ans ou environ, dépofe 
qu'il y a environ cinquante ans que le Che· 
valier Thomas Warner , lors Gouverneur 

DbosE' [1 
:!ix cent 

Di~ofit 
B 

èe l'ille de Saint· Chrifl:ophe, envoya plu
fleurs hommes pour s'établir dans l'ille de 
Sainte ."Lucie, & donna à un homme, dont 
il a oublié le nom, commiHion de Gouver· 
neur: Ils y allèrent en conféquence, & l'on 
rapporta, ce qui au furplus étoit vrai· fern· 
blable, qu'on n'y 2.voit trouvé aucuns .habi· 
tans, fi ce n'efl: des Indiens ; ce qui fit Juger 
que c'étoit le premier établi!fement îait par 
quelque peuple Chrétien; Le dépofant dit 

11 

en outre , que l'on parloit alors à Saint· 
Chriftophe de plufieurs perfonnes qui étoient 
-arrivét>s à la Bermude , pour s'établir dans 
ladite ii1e de Sainte~ Lucie. Il comprit auffi 
que les incurfions des Indiens furent la rai
fon qui leur fit abandonner ladite Hle anrè~ 
s'y êne établis. • 

Le dépofant dit en outre qu'il a vécu à 
l'ific: fut dite de Saint. Quiflophe , fo~ le 
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gouvernement dLldit Chevalier Thomas War Pièces jufii. 
ner , plufieurs années devant & après les ficatives fur 
faits ci· de1Tus rapportés ; qu,il a été quel~ l'Hl~ de Ste. 
que temps Gouverneur d, Anguilla , ayant tdcle. . 
commiffion dudit Chevalier Thomas War. c.puue. 
ner: Et n'a rien pit de plQs. Signé HuM· 
lHRY POWELL. 

DE' PosE' fous ferment, le dix· fept juillet 
mil fix cent quatre. vingt· huit. 

Dépofition de Dorothée Belgrove. 
B .A R B .A D E S. 

D.!!:'POSITION de Dorothée Belgrove, ~gée 
de foixante-dix ans ou environ, reçûe le 
10e. jour de juillet 1688 , en préfe!lce de 
Thomas W alrond , E' cuy er, & des autres 
Commiff.!ires nommés par Edwyn Steede, 
E'cuyer, Gouverneur- Lieutenant de Sa Ma
jefré, &c. 

Laquelle dit, qu'il y a environ cinquant<: 
&: un ans que quelques Anglais vinrent de 
la Bermude, lorfqu'elle y demeurait , pour 
s'établir à Sainte· Lucie; & qu'en 1637, elle 
dépofante dit qu'un certain Louis Ford vint 
de la Bermude, en qualité de Gouverneur, 
pour s'établir à Saiate- Lucie, avecplufieurs 
autres perfonnes qui logèrent dans la maifotl 
d'elle dépofante ; & qu'une de ces perfon· 
nes. dont elle fe reffouvient du nom, s'ap· 
pelloit Jofia! Hodges • C)Ui amena avec lui 
deux valets ; & dans la fuite. leciit Ford, 
avec d'autres qui s'établirent à Sainte- Lu· 
cie, furent battus & chafft~s de cette iDe par 
les incurûons & la fureur des Indieni : Et 
la dépofante n'a dit rien de plus. Signé Do • 
. 0THE

1 ~ D$.L.G.ROVE. 
(X 3) 
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Pièces des DE'POSE' fous ferment, devant nous Corn· 
commiffai- miffaires·, les jour & an que deifus. Signé 
xes Anglais. THOMAS W ALROND. 

No xv. Je certifie que ce papier eft une copie vlrittJ• 
Fxtrait J.'un ble, collationnée à l'original, fur les regiflres 
Oflroi de Je ce bureau. .Au bureau des Plantations, d 
Charles II. Wbiteball , le 12 juillet 1 7 so. 

Signé THOMAS HILL. 

No. }{V. EXTRAIT d'un oftroi duRoi 
Charles II, à Fran.çois Lord Willoughby, 
en 1661, de toutes les ifles Caraïbes. 

Traduit littéralement de l' Anglois, on 
fupprime ici le texte An glois qui 
fe trouve dans l'Edition, in·4°. 

N o T RED 1 T rouverain Seigneur Roi, en 
confidération de la rente annuelle, 

conventions & accords ci. mentionnés & ré
fervés de la part & au nom dudit François 
Lord Willoughby, fes exécuteurs & ayans 
caufe , pour être remplis & obfervés , & 
pour. d'autres bonnes cauf es & confidérations, 
à ce mouvant, de fa grace fpéciale, certaine 
fei en ce & pur mouvement; 

A baillé, accordé & Jai!fé à ferme, & par 
. ces préfentes baille , accorde & Jaiffe à fer· 

me , au fufdit François Lord Willoughby, 
'pour lui. fes hoirs & fucceffeurs, toute cette 
région ou contrée , régions ou contrées ap· 
pelées communément ou connues fous le 
nom & les noms des ijles Carafbes, conte· 
nant diverfes ifles, ici parti.culièrement nom· 
mées & exprimées; fa voir, l'ifle de Sainte• 
Chrifiophe autrement St. Cbrifl~at , Gra· 

nada 
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nada autrement Granado, St. Vincent, Ste. fi ces iufii 
Lucie autrement St. Lucée, Barbedas autle- ficatives fur~ 
ment Barbados autrement Barbudes , Mitta-1'111~ de Ste. 
lania autrement la Martinique, la Do mini- Lucle. . 
que , Marigalanta autrement Marigall&mta llde. P.:liUe. 

autrement Marigante, Defeada, Todafantes 
autrement Todojàntes , Guardalupe 2 Antigoa. 
autrement St. Antigoa, Montferat, Reden .. 
do, Barhido autrement Barbwlo, ~utrement 
Barbuda, Nevis, St. Barthelemis autrement 
St. Bartbelemi , S t. Martins autrement Sr. 
Martin, Anguilla autrement .Angoilla, Sem· 
brera autrem~nt S~mbroa , autrement EJJe7n-
brera, Enegad,a autrement Enegeda, & ELla· 
lia, ou fous quelqu'autre nom ou noms que 
J~fdites )iles, ou toutes ou aucune d'eUes, 
e!t , Jont , ont été Ç>U feront ~ppelées ou 
connues, acceptées, reputées ou entendues. 

'Je certifie que ce papier e/l une copie véritable, 
t<JlJationnée à l'erigintrl fur les regijlres de ce 
bureau. Au Bureau des Plantations, à Whjte
batl, le 12 juillet 1750. 

Signé 1 HO MAS HILL. 

No. XVI. COPIE de l'article II, &d~ 
partie de l'article XII des inflruéèionr 
du Lord Willoughby, en 1663. 

Traduit littéralement de l' Anglois (on 
fupprime ici le texte Anglais qui 

fe trouve dans l'Edition in-4°. 

VOus défendrez de toute votre habile~é 
& de toute votre force (fi le befoin 

le requiert) les droits, privilèges & préro
gatives de notre Couronne dans ces pays; 

(X 4) & 
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Fièce~ des &. vous pourvoirez, autant que vous le ,....--
Çommiifai· vourrez' (fans rompre ni ligue ni paix en~ ', xvn. 
xes Anslois. tre nous & les autres Princes) à ce qu'au~ 1Jinte-Lu 

cun étranger, fu jet d'aucun autre Prince An~lois, 
~pi;Je:· ou E'tat, n'habite ou ne fe mette en pof-

InflruEiions feffion d'aucunes places contenues dans nos :~auit lit 
du LorrJWii-: lettres de conceffion , fi ce n'eH ceux qui li~prime 
iuu,hby. reconnoitront notre fouveraineté; & à ce fe trOU\ 

que nos fujets naturels ne perdent pas de 
vûe les devoirs dont ils font tentls envers 
nous, & qu'ils y foient maintenus. 

Vous vous informerez auffi, prompte· 
ment & avec foin, quelles iDes de celles 
qui font nommées dans votre commiffion, 
ou qui leur font adjacentes. fe trouvent en 
la poffeffion des fujets du Roi de France, 
de leurs fortifications, de leur force & du 
nombre des habitans. 

Vous ferez vos efforts pour les iocom· 
moder & les harceler, & s'il s'en préfente 
quelque occafion favorable, pour les dé
pofTéder. 

Et fi c'e~ d'Angleterre que fe trouve l'or• 
portunité de le faire, vous nous en donne· 
rez avis avec toute promptitude, & vous_ 
pouvez être affuré que nous ferons prt's :i 
foûtenir nos droits fur ces iDes, & à veoger 
nos bien-aimés fujets des infolences & in· 
jures de leurs voifins. 

Je certifie que ~e papkr efl une copie 'Vfri• 
tabte , collationnée à l'original fur les regiflrts 
de ce bure•u. Au bureau des Plantations, à 
Whiteball, le 1 2 juillet 1 7 so. • 

Signé THOMAS HILL. 

No. XVII. 
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Pièces jufti. 
No. XVII. CESSiON de l'ifle de ficativesfut 

Sainte-Lucie, faite par les Indiens aux l ' Iil~ de Ste. 

A t · 
6 

· ' Lucte 
ng ozs , en 16 3· IHl.e. par~ie~ 

'fraduit littéralement de l' Anglojs (on 
fupprime ici le texte Anglais qui 
fe trouve dans rEdition in-4o. 

A TOUTE notre nation & peuple habitant 
1~ iDes Caraïbes, pères &. héritier~ de 

famille, jeunes gens & en fans, & fpéciaJe, 
ment à tout notre peuple demeurant dans 
les iDes de Youlamakêe autrement appel~e 
St. Vincent, Wittagabuifée autrement appe .. 
lée la Dominiqu", Hewanorra autrement ap'! 
pelée ~ainte- Lucie , . & à toutes nations & 
peuple~ quelconques. · 

Anniw,ttta, Babba ou Chef-père des ifles 
Caraïbes, conjoi!ltement avec mei banne· 
reis ou amis, Thomas Warner, Nicolas & 
Thomas, SALUT. D'autant que nous avon~ 
reçû de Louis Morris, Pierre Evans, Gu il. 
lau me Ba te, Chriflophe Lyne, Jean Haf1e, 
Jean Rookby, Jean Roufe, Robert Carey. 
Jean Knights, Thomas Clutterbooke, Char· 
les Collins , Samuel Newton, Thoma~ 
Hart, Robert Gale & Chrifto )he Cod ring· 
ton de l'iDe des Barbades, plufieurs effets , 
denrt':es & rnarchandifes de grande valeur. 
utiles & néceif-lires pour nous & pour notre 
peuple & famille: S<l\. oir faifons, que nous 
Je[dits Anniw:ma, Babb~ , Thomas Warner, 
Nicolas & ThomJs , ayant l'avis. le con• 
fentement & l'ar·probation de notre nation 
& peuple, lefC)u d s nous ont été fignifiés 
ùans deux aifemblf. e~ tenues folennellement, 

(X 5) l'u!)e 
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Pièces des l'une à ladite ifle de Wittag.abu!fée autre- u toutes 
Commifiài· ment la Dominique , & l'autre à ladite Y ou. ;ottts, pré 
.tes Anglais· lamakée autrement Saint-Vincent, étant à ce :ro!, & t' 

pleinement & fermement autorifés par no. nou fixé 
Nco.nXV~l. tredite nation & peuple, avons, en confi. :J~tafruelh 

f.uJOn ut dé ' . & d · f rIfle Sainte- rau~on de la fomme ~s effi:ts fufdlts, ~sen a 
Lucie aux donne, accordé , vendu , ahéné, mféodé &: ~ereputé 
Angt,is. confirmé; & par ces pré fentes, pour & au l5te ific, 

nom de nous & de notredite nation & peu. ::~ant,ou 
pie, de chacun d'eux, nos boirs & leurs ·:in & at 
hoirs, ayans caufe, & fucceffeurs, ·pour ~fines, i 
toûjours, pleinement, librement & abfolu· :ms ou d 
ment, donnons & accordons, vendons, alié- Morris, 
nons , inféodons & confirmons auxdits · 
Louis Morris, Pierre Evans, Guillaume 
Bate, Chrifl:ophe Lyne, Jean Hafle, Jean 
Rookby, J~an Rou fe, Robert Carey, }fan 
Knigths, Thomas Clutterbooke, Charles 
Collins, Samuel Newton, Thomas Hart, 
Robert Gale & Chrifl:ophe Codrington 1 & à 
chacun de leurs hoirs , exécuteurs. admini· 
flrateurs &. a y ans cau fe, à tous & chacun 
d'eux enpaniculier, & comme fidei.commif· 
faites de tous ceox auxquels ils accorderont 
part & portion dans lefdits droits, toute 
notre ifle de Hewanorra 1 appelée par les 
autres nations · Sainte-Lude, pour avoir & 
tenir, occuper, pofféder, cultiver & jouir 
de ladite ifle, & de chaque partie & parcel· 
le d'icelle, d'une mer à une autre; en fern· 
ble de toutes les mai fons, édifices, bois & 
taillis, toutes les rivières , ruiffeaux, étangs, 
~aux & cours d'eaux, avec tous les rochers, 
pierres, mines & minéraux, de quel 'tue na• 
ture & efpèce qu'ils foient, toutes les bêtes, 
bétail, oifeaux & poiffons, appartenans à 
ladite ifle en façon qudconque; erJ~mble 

de 
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de toutes le~ autres chofes, privilèges, Pièces jufti .. 
profits, prééminences , bénéfices & émolu fioatives fut 
mens, & tous meubles & immeubles, fixésl'ifle de Ste. 
ou non fixés, qui ont été ci-d~::vant, ou qui Lucie. . 
font aél:uellement, ou appartiendront defor nde. parue. 
mais en façon quelconque, ou qui peuvent 
être réputés partie, parcelle ou membre de 
ladite iilt!, ou dont nous faifions ufage ci-
devant, ou réclamés de droit, avec le droit 
plein &. abfolu de la pêche dans les mers 
voifines, & libre entrée, fortie & retour 
dans ou de ladite iile, pour lefdits Louis 
Morris, Pierre Evans, Guillaume Bate, 
Chrifl:ophe Lyne, Jean Hafle, Jean Rook· 
by, Jean Roufe, Robert Carey, JeanKnights, 
Thomas Clutterbooke, Charles Collins, Sa· 
muel Newton, Thomas Hart, Robert Gale 
& ChrHtophe Codrington, leurs hoirs ,;.exé-
cuteurs , adminifl:rateurs & ayans cau fe, & 
tous les autres habitans d'icelle, ain fi que 
toutes les autres nations & peuples qui com
merceront & trafiqueront avec eux, avec 
des vaiffeaux, chaloupes ou autres bltimens, 
pour toitjours. Et nous lefdits Anniwatta 
Bab ba, Thomas Warner, Nicolas & Tho-
mas, en notre propre nom, en celui de 
notredite nation & peuple, promettons fo· 
lemnellt=ment par ces préfentes , nous lions 
& engageons nous-mêmes. notre-dite nation 
& peuple, nos · hoirs & les . leurs, & fuc· 
ceifeurs, à défendre & protéger lefdits Louis. 
Morris, Pierre E'vans, Guillaume Bate. 
Cbrifiophe Lyne, Jean Hafle, Jean Rookby, 
Jean Roufe, Robert Carey, Jean Knights, 
Thomas Glutterbooke, Charles Collins ~ 
S1muel Newron, Thomac; Hart, Robert 
Gale & Chriftophe Codrington, leurs hoirs, 

exé-
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, 'Jiièces des exécuteurs' adminifl:rateurs & ayans caure, 
commiff~i- & toutes autres perfonnes quelconques, à 
e!t Anglois. qui ils permettront dans la fuite d'habiter • 
--de s'établir & de demeurer dans ladite ifle 
Nco:a~Vdli. de Hewanorra, dans la tranquille & paifible 

rJJ10n e m ffi d 1 • '11~ 1 J' lf1~ Sair..te- po .e on e a meme tm;, ave<;. tous e~ 
Lu~ie a~x drotts. membres, appartenances d Icelle qut 
4ng,lois. entrent en la préfente ceffion, contre toutes 

' in vallons, incurfions, dommages, troubles, 
prétentions, de tous ou aucuns de norredite 
nation, habitants d'icelle ou d'aucune des 
autres iiles Caraïbes, leurs hoirs, enfans & 
fucce!feurs, pour toûjours; & contre toutes 
autres nations &. peuple, fe réclamant de 
nous ou d'aucuns de nous, de notre nation 
&. peuple, ou d'aucun d'eux, deformais & 
pour toûjours. Et nous ledit AnniwattaBab
ba, enfemble lefd'ts Thomas \Varner, Ni
colas & Thomas, pour nous, notredite 
nation & peuple, nos hoirs & les leurs, & 
fucce1Ieurs, ·ipulons en outre, oél:royons 
& accordons aux dits Louis Morris, Pierre 
E 'van , Gui!laume Bate, Chrifiopbe Lyne, 
Jean Ha fie, J eau R ookby, Jean Roure, Ro · 
ben Cary, Jean Knights , Thomas Clutter~ 
l5ooke, C arle~ Collinv. Samuél Newton, 
T. o ~ Harc Ro' ert Gale & Chriftophe 
Co ·o ieur~ hoir~ & fucceffeurs, de, 
Je: .. re e tr nquille &. aifible polfef-
fio • e r fai e livrance & faifine de ladite 

t! He: v o ra, autreme , S3'inte-Lucie, 
· ~me· q êeraironn1ble, à eux ouà 

.:: ~ 'e x o· a ceux qu'Hs défigneront. 
q e · nni - ta Babha, Tho· 

- \ - r er . .. icoias - Thomas, avec· 
- ptuple, nus hoirs & 

-ous le geuverne-
ment 
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ment des Indiens des ifles Caraïbes; enfem· f).i'ces · n · 

bi fi 1 r ..l' L . M . . .... e JUnl• 
e, 3 n que ftults oms orns. Pterre ficatives fu 11 

E'vans, Guillaume Ba te, Chrifrophe Lyne, l' lfle de Ste. 
Jean Hafle, Jean Rookby, JeanRoufe, Ro Lucie. 
bert Carey, Je:ln Knights, Thomas Clutter~ Ude. panie. 
hooke, Charles Collins, Samuel Newton, 
Thomas Hart, Robert Gale & Chrifl:ophe 
Codrington, léurs hoirs & a y ans caufe, tra. 
vaillent foigneufemem & véritablement à fe 
maintenir & à continuer dans une tran-
quille & paifible jouiffance, contre tout 
peuple, de quelque nation qu'il foit, au-
tre que celui qui fera alors & pourra être 
ci-aprés fous l'obéiffance de Charles 11, 
Roi d'Angleterre, &c. fes hoirs & fuccef-
feurs; Et dans le cas oi1 lefdits Anniwatta 
Babba, Thomas Warner, Nicolas & Tho· 
mas, ou aucun de leur nation & peuple, 
leurs hoirs, ou aucuns d'eux, ou de leurs 
îucceffeurs , préfens ou à venir, empêche-
raient, en quelque temps que ce foit, for-
meraient obfl:acle, retarderaient, moleHe-
roient, troubleraient, nuiraient & préjudi· 
cieroient, foit par la force ouverte, par 
leurs amis ou alliés , ou par fraude, fuper. 
cherie, ou par fous main, en façon quel-
conque, aux dits Louis Morris, Pierre E'-
vans, Guillaume Bate, Chriflophe Lyne~ 
Jean Haf1e, Jean Rookby, Jean Roufe, Ro· 
bert Carey, Jean Knights, Thomas Cl utter• 
booke, Charles Collins, Samuel Newton, 
Thomas Hart, Robert Gale & Chrifi:ophe 
Codrington , leurs hoir~ & ayans cau fe, 
dans la vraie, libre, entière & paifible pof· 
feffion & jouiffance de toute ladite if1e de 
Hewanorra, autrement Sainte-Lucie, & de 
'haque o~ aucune partie ou parcelle d'icd-

Ie, 
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l'ièces des le , alors il fera permis auxdits Louis Mor· 
eommiffai- Jis , Pierre E' vans , Guillaume Ba te, Chrif· 
n~s Anglois. tophe Lyne, Jean Hafle, Jet:n Rookby, 

Jean Roufe, Robert Carey, Jean Knights, 
~o:ffi~VJI· Thomas Clutterbooke, Charles Co11ins, Sa· 

z• Ifl 1s:i:u. muel Newton, Thomas Hart, Robert Gale 
Luc;e aux & Chrifiophe Codrington, leurs hoirs &: 
.AngJeis. ayans caufe, non feulement de prendre & 

porter des armes défenfives pour leur pro .. 
pre fûreté, rn ais auffi à toute extrémité, d'a• 
gir offenfivement contre lefdits Anniwatta 
Babba, Thomas Warner, Nicolas & Tho· 
mas, leur nation & peuple , leurs hoirs & 
fucceffeurs, amis & alliés quelconques, de 
leur nuire, & en exiger des dommages & 
indemnités, fuivant qu'il leur parottra con· 
venable , relativement à leur procédé dé· 
loyal , trattre & perfide. Et nous lcfdits An· 
niwatta Babba, Thomas Warner, Nicolas 
& Thomas, avec toute notre nation & peu· 
pie, chercherons & efforcerons de procu· 
rer, de tout notre pouvoir, le bénéfice & 
avantage des fufdits Louis Morris, Pierre 
E' vans , Guillaume Ba te, Cbrifiophe Lyne, 
Jean Hafle, Jean Rookby, Jean Roufe,Ro· 
bert Carey, Jean Knights, Thomas Clutter· 
booke, Charles Collins, Samuel Newton, 
Thomas Hart, Robert Gale & Chrifiophe 
Codrington, leurs hoirs, exécuteurs, admi· 
niflrateurs & ayans cau fe, & de tous autres 
habitans & ayant ti.es établiffemens dans 
ladite ifle de Hewanorra autrement Saintl• 
Lucie; & entretiendrons avec ~ux & aucun 
d'eux, une amitié & une ferme paix, & in· 
diffoluble pour toûjours: Et pour l'exécu• 
tion fidèle & ponél:uelle de tous & chacuns 
de ces articles , claufes, conditions, accords 

&: 
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& conventions ci-deffus • nous lefdits Anni- Pièces jufti· 
watta Bab ba, Thomas Warner, Nicolas & ficatives fur 
Thomas , en notre propre nom , celui de l'Hl~ de Ste. 
notre nation & peuple, nous lions nous- Lucte. . 
mêmes leurs hoirs & les nôtres, fucceffeurs llde. pattle~ 
& ayans cau fe, pour toftjours & fermement, 
par ces préfentes. En foi de quoi nous a-
vons fait appofer notre cachet • le flxième 
jour du fecond mois appelé Avril 1663, &: 
la quinzième année du règne de Charles II, 
Roi de la Grande-Bretagne. Scellé & délivré 
en préfence de THOMAi PILGRIM, JEAN 
Hooi:ZIR. , JEAN LART , THOMAS Louis ; , 
RicHA~t.D LBNON. La marque d'ANNIWAT· 
TA BABBA, D. La marque de THOMAS 
W ARNE&, ~· La marque de NICOLAS, 111. La 
marque de THOMAS, oo~ 

'Je certifie que ce papier eft une copie vérita. 
ble, collationnée à l'original fur les regiftres 
de ce bureau. Au bureau des Plantations, à 
Wbiteball , le I 2. j uWet I 7 se. 

Signé THOMAS HILL. 

No. XX. EXTRAIT d'une Lettre du. 
Colonel Steede, aux Lords du Commité ~ 
en date du 18 .feptembre 1686. 

Traduit littéralement de l'Anglais. 
(on fupprime ici le texte Anglais 
qui fe trouve dans l'édition in-4°. 

M 1 L 0 RD S, 

J'Ar reçû dans le dernier mois de juillet, 
l'article des infiruél:ions & ordres de Sa 

Majefl:é touchant fon iile de Sainte- Lucie: 
fur laquelle des étrangers ont fait des ufur· 
pations & des établiffemens , fans la con· 
noiffance ou la permiffion de Sa Maje11é, 

Et 
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l'ièces des Et en obéiffance des ordres de Sa Majefié; 
Commiifa~- avec l'affiHance de fon Confeil d'ici , j'ai 
xes Angl01s. dépêché la Marie Rofe, C:1pitaine Jean Tem. 

pie Commandant, avec une chaloupe qu'il 
.No. ~Xd.' a àéfirée pour l'affifler , afin de mettre à 

E:x tratt u- é . l d d S M · né lettre da e~ cutton es or res e a aJell touchant 
':!ot:nel Stee· Sainte-Lucie. J'avais, à fa requête, ardon· 
de IS Sept. né foixante foldats pour l'accomp:agner; mais 
~686. après avoir réfléchi plus mûrement, on a 

trouvé que cette dépenfe était inutile, la 
Marie· Rofe étant bien équipée : ain fi ces 
foldats ont été congédiés; & le Capitaine 
Temple, avec ladite frégate de Sa MajeHé 
& la chaloupe qui a été frétée, a continué 
fbn voyage à Sainte-Lucie, d'où, après a· 
voir rempli l'objet de fa commiffion, auffi 
bien qu'il étoit po1Iible, il a été à Saint· 
Vincent. 

Je certifie que ce papier eft une copi~ verita· 
ble, collationnee à t'original fitr les tegiflres 
de ce bureau. .Au bureau des Plantations, a 
Whiteball, Je 12 juillet 1750. 

Signé THO MAS HILL. 

No. XXI. EXTRAIT d'une Lettre dii 
Colonel Steede Gouruerneur des Barba· 
des, aux Lords du Committé du com· 
merce, en clate du 27 mai 1687, rela
tivement à l'expuljion des François, de 
l'ijle de Sainte-Lucie. 

Traduit littéralement de l'Anglois(on 
fupprime ici le texte Anglois qui 

fe trouve dans l'édition in-4°. 
MILORDS, 

JE vous ai informé par ma dernière, que 
j'ai fait proclamer dans cette ifle, avec 

toute 

t)IJS, 

je cert~ 
il, collatio 
V.(loureau 
n::eball, J 
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toute 1~ folemnité ~ les .cérémonies d'~fage, t»i~c~ iuffi
les arucles de la paix faite par Sa MaJefié, ficatives fttr 
le dernier Novembre, avec le Roi de Fran-l'Ule de Ste. 
ce, pour leurs E'tats refpeél:ifs en Améri-Lucie . 
que; & que j'ai envoyé la frégate de Sa Ma·llde. parue. 
je fié, la Marie Rofe , aux autres ifles de mon 
gouvernement pour y faire la même chofe; 
ce qui a tté fait en conféquence à Sainte. 
Lucie, Saint· Vincent & la Dominique; &: 
les armes royales de Sa Majefié ont été gra .. 
vées en bois & élevées dans les endroits les 
plus convenables de ces iDes. Et cepen• 
dant, conformément aux dernières infiruc• 
ti ons de Sa Majefl:é fur cette affaire, j'en-
verrai de temps en temps la frégate, pour 
y troubler leurs établiffemens & les empê-
cher d'y couper du bois; je dois ajoftter très
humblement que fi la po!feffion aétuelle peut 
avoir quelque effet dans une affaire comme 
celle ci, elle efi: incontefiablement en faveur 
de Sa Majefié; car au mois d'aoftt dernier, 
j'ai chaffé tous les François de ces iiles, 
brûlé & détruit les maifons & les établiffe-
mens qu'ils y a voient faits: & au mois de 
novembre, temps ou la paix a été conclue, 
la frégate de Sa Majefié , avec une flotte 
de navire des Barbades, s'y trouvoient ~ 
couper du bois, & par conféquent étoient 
en poffeffion aè1uelle de ces iDes: ce que je 
foûmets très- humblement à vos confidéra-
tions. 

'Je certifie que ce papier eft une copie 'Uérita• 
ble , collationnée à l'original fur les regiftres 
de ce bureau. Au. bureau des Plantations, tt 
Wbiteball, le 12 juillet 1750. 

Signé THOMAS HILL. 
rQm~ 1. 2.de par~it. (Y) No. XXIV. 
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ièces des--..,;...o;.-~-~----:..--~---......; 

~~~~fa~: No. XXIV. ~E~MOIRE * de MM. 
---· de Barillon &, de Bonrepaus, touchant 

No. ~tvd. l'ifle de Sainte-Lucie, le 18 mai 1687. 
~- Mtmozre i 

J!M. de I1a4 LEs fouffignés ont ordre du Roi leur mat. 
rz lion f::t tie tre, dt! dem~nder f.1 tisfaétion de 1, en. 
llgnrtpaui, treprife qui fut faite, au mois de juillet der-

nier, par le fleur Temple, commandant un 
vaiffeau de Sa Majefté Britannique, lequel, 
au préjudice du traité de Breda , & de la 
bonne intelligence qui efi entre les deux 
Rois, fit defcente dans l'ifle de Sainte- A· 
louzie, en chaffa les François & pilla leurs 
effets. 

Cette entrepri(e efi: d'autane plus extraor· 
dinaire , qu'il efi: confiant que les François 
ont été les feuJs occupahs & paifibles po[. 
feffeurs de cette ifle; ce qui fe juftifie p:u 
l'achat que Sa Majefré très--Chrétienne en 
fit faire du fieur du Parquet, qui l'avoit ac. 
quife de la Compagnie Françoife des Indes. 
occidentales dès l'année 1650, avec un fort 
dans lequ~l les F'rançoîs ont toûjours entre· 
tenu une garnifon. 

n efl vrai que les Anglois ont fait quelque 
defcente dans ladite ifle, mais ils n'y one 
jamais pris aucun établiffement, les originai· 
zes du pay.$ les en ayant toùjours cha[és ou 
maifacré~. 

En 
OBSERVATIONS des Commiffaires da Roi. 
• * Cette pièce eft exaaement la rnême que cel
le que les Commi1faires du .Roi avoient produite 
au~ Commiffaires de S3 .Majefté Britanniqu~, & 
qut fe trouve imprimée ti-devant fous leno,LXH,. 
p11gt l?J· . 

~ autenri 
ijnrent fai 
~ré dan 

. ·G de la· 
~ué deB1 
• ,dans 1 
:<ndant vi 
· ~tert~ 

~. coll~t 
llregiflw 
t-Ill, 
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. En l'année 1664 , Je Gouverneur de la 1îùes JiÙU• 
]anraïque y envoya un vaiffeau, & en chaffa &arives fur 
Jes Fran<;oi~ & celai ~ui y commandait, fo ie r 11~ d~ Stè. 
qu'il eût reconnu qu tl n'avait aucun droitLuete. . 
de s'y établir , ou que les originaires du lld P r fi. 
pays n'eufTent voulu avoir aucun commerce 
avec lai, il envoya fix Députés à la M~rti• · 
nique, pour déclarer au Gouverneur de cet-
te iile & a-u Con feil fou verain,. qu'ils po 
voient envoyer à Sainte- Alauzie les Fran-
çois qu'il en av oit chafft~s, ayant reçü ordre 
de leur abandonner ce pofh~ ; ce qui fut 
exécuté. 

Outre les rai fons ci-deiflls, qui font voir 
clairement que l'ifle de Sainte - Alauzie ap
partient aux François , il ne faut d'autre ti
tre pour les maint nir dans cett~ po!feillon, 
que l'article Xlf du traité de Breda. par Je. 
quel il eft expreifément porté, que Sa M 
jet1é Britannique fera rendre . aux François 
tout ce qui aura été pris ou qu'ils poiféd:oient 
avant le premier janvier I66j. 

Il efr confiant qu'en 1664: les Anglofs tm 
remis ell po.ffeffion les François de l'ifle de 
Sainte-Alauzie, comme il Ce jufUfie par l'ac .. 
te autentique de fix Députés Anglais qui en 
vinrent faire la déclaration à la Martlniquei 
inféré dans les regitires dù Confeil fauve" 
rain de ladite ifle, & par conféquent que le 
traité de Breda les confirme dans cette poffef• 
fion, dans laquelle ils n'ont point été troublés 
pendant vine;t-trois annéês conîé-cutives. 

'Je tertifie que ce papier efl une copié vér/ .. 
table, coltattonn.ée fur l'origi1Jat qui e/t dant 
lts regi{lres de ce bureau Au bru-eaü du. 
Pl~t'ons, à. Wbitebatt . . U 12 juiLlet rtscr. 

Signé TH01.'YIA-S HILL. 
<Y 2.) No4 x~ ' 
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Pièces des 
CommHI~i- No. XXV. ME'MOIRE *du droit de 
res Ang~ Sa Majeflé (le Roi de la Grande
-xxv Breta~ne) fitr l'inn de Sainte-Lucie, No. • ....., ':.lu; 
Mtmoire du une des ifles Antilles de l'Amérique. 

droit de Sa 
.Maj. Brit. EN l,an 1605, pJufieurs Anglais, au nom. 

bre de foixante- fept, débarquèrent à 
Sainte- Lucie & prirent poifeffion de cette 
ifle. 

Le Chevalier Thomas Warner, qui fit la 
découverte de Saint-Chriflophe , & qui éta. 
blit le premier les Caraïbes, prit po1Teffion 
de cette ifle en 1626, pour & au nom de 
Sa Majefié, & en fit Gouverneur le Major 
Judge. 

En l'an 162 7, Sainte- Lucie & les autres 
i!les voifines, furent données par lettres pa .. 
tentes, fous le grand fceau d'Angleterre, à 
Jacques Comte de Carlifle, duquel les droits 
font depuis retournés à Sa Majefl:é, par la 
démiffion de ceux qui a voient des prétentions 
fondées fur les droits dudit Comte. 

En l'an 1663, François Baron Willough. 
by Gouverneur de la Barbade, acheta cette 
ifle des originaires , pour Sa Majefré, & 
en 1665 il en donna le Gouvernement au 
nommé Robert Cooke, & y envoya onze 

cens 
OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
* Cette pièce eil: ex:1él:ement la même que cel

le que les Commiffaires du Roi avoicnt produite 
aux Commilfaire~ de Sa Majefié Britannique, fou~ 
le titre de copie du Mémoire remis le x~ Juin 
J6S7 par MM. les Commi1faires du Roi d'Angle
terre, au fujet de l'ifle de Sainte-Lucie, & qui fe 
trouve imprimée ci-devant fous le nq, LXIV, p1Zgt 
1~.9. 

ces 
fettes, 
par les 
demander 
1 Ja Barba 
dlement, 
~onnoltr 
~nfeil de 

1e de Sa 
.connoiŒ 
rtmeur dt 
~Gouven 
~!tout ce 
~aeclaré 
.:en~u qu· 
:mvoir ni 
·:Jn!e il f1 
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cens hommes de la .Barbade~'· qui ay~nt ,trou. ri(ces jufti
vé quelques Françors dans llfle, qut s y é- :ficativesfut 
toient habitués depuis 1643, les tranfportè- l'I~e de Ste, 
rent à la Martinique, & demeurèrent airez Ludcle. • 
long-temps dans l'ifle fufdite. Il e, pame. 

Et d'autant que l'on allègue, qu'en l'an 
I6615 le fous· Gouverneur de Sainte- Lucie 
envoya fix Députés à la Martinique, pour 
déclarer au Gouverneur & au Confeil de 
cette colonie, que les Anglois a voient in
ju11ement occupé l'ifle de Sainte- Lucie, 
& que pour cette raifon ils l'abandonnoi
ent; il efl: confl:ant, au contraire, que les 
Anglois fe trouvant réduits à une grande né
ceffité dans ladite ifle , manquant de provi
fions & d,autres chofes néceffaires qu'ils at
tendoient du Gouverneur de la Barbade , 
quelques-uns fe retirèrent à la Martinique , 
fans l'ordre ni permiffion du Gouverneur de 
Sainte-Lucie. Et comme ils firent de gran· 
des plaintes des misères qu'ils avoient fouf. 
fertes, tant par la dyfenterie & famine, que 
par les courfes continuelles des Indiens, ils 
demandèrent quelque affifl:ance pour paffer 
à la Barbade. Et afin d'en obtenir plus fa
cilement, les François leur perfuadèrent de 
reconnoitre devant le Gouverneur & le 
Confeil de la Martinique , leurs droits fur 
l'iile de Sainte-Lucie; ce qui étant venu à 
la connoiffance du fieur Robert Cooke Gou
verneur de ladite ifle, il dépêcha auffi-tôt 
au Gouverneur de la Martinique, defavou
ant tout ce que ces perfonnes.}à avoient fait 
<lU déclaré au fu jet de l'ifle de Sainte-Lucie, 
attendu qu'ils n'avoient reçtl de lui aucun 
.pouvoir ni autorité quelconque de ce faire, 
comme il fe peut voir par les relations les 

(Y 3) plus 
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ièces des plus autentiques des François mêmes. 
commiif";i- Et pour une preuve inconteflable dea 
IC$ At1glo1 ~· droits de Sa Majefré fur ~ette i!le, il eft i 
- - remarquer qu'elle a toûjours été nommée 
Mot. x.xvd. dans la commiffion que Sa Majelté fait ex~ 

motrt tt éd' d 
droit de Sa p 1er aux Gouverneurs e la Barbade , 
Maj. BrUI. cf)mme une partie de fon Gouvernement, 

- & elie y efi encore aujourd'hui dans ceUe 
du préfent Gouverneur, avec ordre &'pou, 
voir de nommer & confrituer un Lkutenaat 
&. un Con feil dans ladite Hle, eomme il le 
jugera à propos; ce qui jufiifie fuififamment 
le procédé dont a ufé depuis peu Je Colonel 
Steede, en fe ,l'emettant en potrdlion <k 
.cette ifle. 

Quant à l'article Xli <lu traité de Breda. 
auquel Meilleurs les Commifiàires de Fran• 
ce fe rapportent dans leur Mémoire, on 
répond que cet article ne peut aucunement 
opérer au cas dont il s"'agit, Ies Anglois n'a• 
yant jamais remis les François en po(feffion 
de ladite ille~ co.mme auiTI ne l'ont-ils ja. 
mais prife fur eux, le droit de Sa Majefié 
n'ayant point été difcontinué depuis la pre
mière poffeffion que fes fujets en avoien$ 
.,rife en l'an I6os. 

Je certifie que ce papier eft tme coPie tJi,W. 
l;le, colllltiOtmie fur J'original iUÏ eft d4ns lei 
regiflres de ce bureau. Au bureau des Plan
faliQ'iS, 4 Wbiteball, le 1 2 juiJJet I 7 so. 

$igné TBQM4S HlL4 
OBSERV. 
*Cette 1 

'elente 
r.~ que 
ro1ent pro, 
~12Dnlque 
11le r.o, 
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Piece~ jufti. 

N°. XXVI. REPLIQ_UE * de MM.~~nt~vJ:~~~ 
les Commiffaires de 1!rance , touchant Lùcie. • 
les droits de Sa Majefté (le Roi de laude. partie. 

Grande·Bretagne)Jur L'i./le de Sainte· 
Lucie. 
COPIE du Mémoir~ remis le I 5 juin 168 7. 

par MM. les Comm~[Taires du Roi .dngle· 
terre, au fr4et de L'ifle de &inte-Lucie. 

R E' P 0 N SE tl es Comm{(Jaires dl' Roi tl• 
France au Mémoire des Commiffaires du Roi 
d'Angleterre. 

MEM. EN l'an 1 6os, plufieurs Anglois, 
au nombre de foixante- ft·pt , 

débarquèrent à Sainte· Lucie, &. prirentpof
feffion de cette iile. 

Le Chevalier Thomas Warner qui fit la 
découverte de Saint-Chrifiophe, & qui éta
blit le premier les Caraïbes, prit poffeffion 
de cette ille en 1626, pour & au nom de 
Sa MaJefré, & en fit Gouverneur le Major 
Judge. 

En l'an 1627, Sainte-Lucie & les autres 
iUes voifines furent données par lettres pa• 
tent(.S, fous le grand fceau d, Angleterre, à 
Jacques Comte de Carliile, duquel les droit 
font depuis retournés à Sa Majefié , par la 

dé· 

OBSERVATIONS des Commiffaires du Roi. 
* Cette pièce eft en partie une copie de la pièce 

précédente; elle eft dans fon total exa&ement la 
même que celle que les CommHfaires du Roi a
voient produite auK Commiifaires de Sa Majefté 
Britannique , & qui fe trouve imptimée ci-devant 
fous le no, l.XlV, p•ge 199• 

N11 (Y 4) 
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:rièees des démiffion de ceux qui a voient des prétentio.Qs 
commitfai- fondées fur les droits dudit Comte. 
1es Anglois. 

RE'P. LEs François ont des prifes de pof· 
.:tfo •. xxvi. feffion plus anciennes, qu'il e!l: Rtplu1ue des. .1 d . fi 

Commi/Jtlires mut1 e e cHer en cette occa wn, y ayant 
l!r•nFois. un fait plus précis qui fera ci- après exp Ji. 

gué. 

MEM. En l'an 1663 , François Baron 
Willoughby Gouverneur de la Barbade, 
acheta cette ifle des originaires , pour Sa 
l\1ajefié; & en 1664-5, il en donnaleGoQ .. 
vernement au nommé Robert Cooke, & y 
envoya onze cens hommes de la Barbade, 
qui ayant trouvé quelques François dans l'if. 
le, qui s'y étoienr habitués depuis 1643, 
les tranfportèrent à la Martinique, & de
meurèrent affez long temps dans l'iQe fu~ 
dite. 

RE' P. Les Anglois n'ont pû acheter va. 
Jahlement cette üle des Sauvages en l'année 
1663 , puifqu'ils conviennent eux. mêmes 
que les François en étaient en poffeHion de· 
puis 1643. 

Il eft de notoriété publique que ce pré. 
tendu achat fut fait par J'entremife de Waer· 
nard, Sauvage de nation , fripon infigne, 
qui s'était échappé du fervrce des François 
& qui trompa les Anglois, puifque les Sau· 
vages de l'ifle de Sainte- Lucie leur firent 
toûjours la guerre pour les en chaffer ; ce 
qui fait affez voir que lefdits Sauvages n'a· 
voient point confenti à cette vente, outre 
qu•il n·efi point permis d'acheter une terre 
{les ~auvages , dont un Prince Chrétien e!l: 
dans une aéèuelle poifeiiion. 

ME'M~ 

~rP. Ce 
~:forme 
_.,~on eff 
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ME'~l1.. Et d'autant que l'on allègue qu'en Pièces jufH. 

l'an 1664-, le Gouverneur de Sainte- Lucie fic:1tives fur 
envoya fix Députés à la Martinique, ·pour l' Ul~ de Ste. 

déclarer au Gouverneur & au Con feil de tldcte. . 
cette colonie , que les Angloi!> avoient in· e. parue. 
ju!lement occupé l'if1e dè Sainte-Lucie. & 
que pour cette raifon ils l'abandonnoient; 
il eft conflant, au contraire, que les An· 

· · glois fe trouvant réduits à une grande né-
ceffité dans ladite if1e, manquant Je pro vi-
fions & d'autres chofes néceffaires qu'ils at. 
tendoient du Gouverneur de la Barbade, 
quelques-uns fe retirèrent à 1:1 Martinique, 
fans l'ordre ni permiilion du Gouverneur de 
Sainte-Lucie; & comme ils firent de ~;rao-
des plaintes des mifères qu'ils avoient fouf· 
fertes, tant par la dyîenterie, & famine, 
que par les courfes continuelles des Indiens, 

' ils demandèrent quelque affiflance pour paf
fer à la Barbade. Et afin d'en obtenir plus 
facilement, les François leur perfuadèrent 
de reconnoitre devant le Gouverneur & le 
Con feil de la Martinique, leurs droits fur 
l'iDe i.ie Sainte Lucie; ce qui étant venu à 
la connoiffance du fie ur Robert Cooke Gou
verneur de la Martinique, d ... favouant tout 
ce que ces perfonnes·là a voient fa tt ou dé
claré au îujet de l'iDe de Sainte-Lucie, at
tendu qu'ils n'avoient reçû de lui aucun 
pouvoir ni autorité quelconCJue de ce fai
re , comme il fe peut voir par les rela~ 
tions les plus aqtentiques des François 
mêmes. 

RE P. Cela e!l: prouvé par un aé1:e en 
bonne forme, dont la vérité îe juflifie par 
l'abandon effeél:if que les Anglais firent de 

(Y S) laQ!i. 
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pi~ces des ladite ifle , peu de jours après que lefdits 
Commilfai- Députés furent de retour à Sainte-Lucie. 
res Anglois. De plus, les François produifent un écrit 
--en original de Milord Willoughby , pour 
N_oi·xxv~. lors Lteutenant général pour Sa Majefié 

~oe!~f;;ire:: Britanni9ue dans l'Amériq~e feptentrionale, 
Fran;ois. adreffé a M. de Tracy Lteutenant général 

des ifles Françoifes; par lequel il déclare en 
termes exprès , que c'efr fans fa participa.. 
tion & fans fon ordre que les Anglois ont 
fait defcente dans l'iDe de Sainte·Lucie. 

ME' M. Enfin, pour une preuve incontef. 
table des droits de Sa Majefié fur cette 
Hle, il eft à remarquer qu'elle a toûjours 
écé nommée dans la commiffion que Sa 
Majefl:é fait expédier aux Gouverneurs de 
la Barbade, comme une partie de leur Gou· 
vernement, & y eH encore aujourd'hui dans 
celle du préfent Gouverneur, avec ordre & 
pouvoir de nommer &. conllituer un Lieu .. 
tenant & un Con feil dans ladite ifle, comme 
il le jugera à propos, ce qui juilifie fuffi· 
famment le procédé dont a ufé depuis peu 
le Colonel Steede, en fe remettant en pof· 
feffion de ladite Hle. 

RE'P. Cette Hl.e efi auffi nommée dans 
les commiffions des Lieutenants généraux 
des ifles Françoifes de l'Amérique, & efi: 
encore aujourd'hui dans celle du Comte de 
Bien ac. 

Si on admet ces fortes de procédés, il 
y aura un defordre perpétuel dans les cO• 
lonies entre les deux nations. 

ME' M. Quant à l'article XII du traité de 
Breda, auquel MM. les Commi!faires de 

· Fran· 

~b2ti 
!11& 
;:~lois 
~occupée 
ïi(Pntte 
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pu 
de 
bagage 
boulet!, 
rrente p~ 

Joufquet 
~es, val 

Aprês 1 

.de du tr 
:wt le re 
~fatt qu 

Ar tic 

LE Roi 
~ide la 
~·s déc 
lAbufet 



D E S A l N T E L U C t E. g 47 
Fran~e fe rapportent ~ans leur Mémoire, Pièces jutli• 
on repond que cet arucle ne peut aucune- ficatives fut 
1uent opérer au cas dont il s'agit, les An- I'Ule de Ste. 
glois n'ayant jamais remis les François en Lucie. . 
poffeffion de ladite ifle , comme auill ne Il de. parue. 
l'ont ils jamais prife fur eux, le droit de Sa 
Majellé n'ayqnt jamais été difcontinué de-
puis la première poffeffion que fes fujets 
avoient prife en l'an I6os. 

Rg P. Il faut réduire la quefiion à un 
fait véritable, qui efi que les François ont 
été en poffeffion de cette jfle depuis l'an
née 1643 , fans difcontinuation ; qu'ils y 
ont bâti un fort & entretenu un Gouver
neur & garnifon; que le 23 juin 1664, les 
Anglois l'ont prife par la force des armes, 
& occupée en fuite d'une capitulation qu'on 
rapporte en original ; en exécution de la
quelle, le fteur Bonnard fieur des Roches, 
pour lors Gouverneur pour les François 
de ladite ifle , en efi foni avec armes & 
bagage & tous les foldats , poudre, mèche, 
boulets , plomb , trois pièces de canon , 
trente paires d'armes à feu , moufquets, 
moufquetons, fu fils , pifl:olets & autres ar• 
mes, valets, Nègres, &c. 

Aprês quoi il ne refl:e plus qu'à lire l'ar
ticle du traité de Breda, ci-deffous tranfcrit, 
tout le refie étant inutile, ne s'agiffant dans 
ce fa1t que de fon exécution. 

Article Xli du Traité de Breda. 
LE Roi très-Chrétien refl:ituera auffi · au 

Roi de la Grande Bretagne, en la forme ci
deffi1s déclarét>. les ifles appelées .Antigo• 
~ Montferat, fi elles font encore à préfent 

en~ 
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Pièces des entre fes mains, & encore toutes les ifles 
Commilf~i- pays , fortereffes & colonies qui peuvent 
res Anglots. avoir été conqùifes devant ou après la figna-
~~ mre du préfent traité, & qui étoient potfé
R~;~nfe à ~~ dées par le Roi de la Grande·Breta~ne avant 
:-tpiiqu~ d~s qu .. il eO.t commencé la guerre (qui fe termine 
Co.nmiJfairts par ce traité) contre les E'tats Généraux: 
FranFozs. des provinces unies des Pays-bas. Et réci

proquement, le Roi de la Grande-Bretagne 
refl:ituera & rendra au Roi très-Chrétien en 
la forme ci- deffus exprimée , toutes les 
ifles , pays, fortereffes & colonies, en quel
que part du monde qu'elles foient fituées, 
qu'il poffedoit avant le premier jour de jan. 
vier de l'an 1665, & CJUi auront pû être pri
fes par les armes du Roi de la Grande- Bre· 
tagne, devant ou après le préfent traité figné. 

Je certifie que ce papier eft une copie vérita· 
ble , collationnée fur t'original qui ~fl da-r1.s les 
reg~/ùes de ce bureau.. At" bureau des Ptanta

' tions, à Wbitebalt, le 12 juillet I 750 
Signé TH01~1AS HILL. 

No. XXVII. RE'PONSE à la replique 
de MM. les Commiffaires de Sa Majeflé 
très- Chrétienne , au fujet de l'ijle de 
Sainte-Lucie. 

I L ne fe trouve rien dans cette replique 
qui n'ait été expliqué en faveur des ti· 

tres de Sa Majeilé fur cette ifle, dans la ré
ponCe donnée au premier Mémoire defdits 
Commiffaires, qui n'ont rien produit de par
ticulier contre la première poffeffion que les 
Anglois en prirent en l'an 1605, & reprirent 
çn 1026, qui depuis a été continuée jufqu'à 

pré. 

. artiniqu' 
.:eu, fa 
.. Sa Ma 
::m~ois, 1 

:.irables , 
• fort a pp 

ï'ilsne p( 
~~ra cep1 
· .• nn légil 
·']e les F 
~l'ltolent 
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préfent dans la manière 9ue requièrent de Pièces juŒi
femblables poffeffions & JOUiffances, lefdits .ficatives fut 
Commiffaires ne faifant mention d'aucune l'Ifle de Ste. 
prétendue poffeffion jufqu'à l'an 1643, quand Lucie. . 
tout étoit en defordre par la rébellion en Ilde. pame. 
Angleterre. 

Pour ce qui etl: de l'article XII du traité 
de Breda, allégué par lefdits Commiffaires, 
& la capitulation du Gouverneur François, 
en date du 23 du mois de juin de l'an 1664, 
il n'eH: pas befoin d'autre argument pour 
rendre le titre de Sa Majefié incontefl:able, 
en tant que le XIIe. article du traité de Bre
da porte & déclare, que le Roi très. Chré. 
tien retl:ituera au Roi de Ja Grand~ Bretagne, ' 
)es iiles, forts, &c. qui peuvent avoir été pris 
par les armes du Roi très- Chrétien, avant 
]edit traité , & qui étoient pofiëdés par le 
Roi de la Grande-Bretagne avant la guerre 
avec les E'tats ·Généraux; les preuves allé· 
guées par lefdits Commiffaires faifant voir 
fans contredit, que Sa Majetl:é étoit en pof
feffion de Sainte· Lucie en l'an 1664, quel .. 
que temps avant la guerre. 

On ne peut pas auffi dire, que Ta ceffion 
prétendue de 1 'iDe , faite au Con feil de la 
Martinique par quelques fugitifs & gens fans 
aveu , faffe le rnoir..dre préjudice au droit 
de Sa Majefl:é. Que s'il etl: vrai que les 
François , fe prévalant de la néceffité de ces 
miférables, fe mirent en poffe11ion d'un pe· 
tit fort appelé le fort de Choque, il efl: confiant 
qu'ils ne po !fédèrent. pas toute l'iile, qui de. 
meura cependant au pouvoir & en la pof~ 
feffion légitime des Anglais, qui obligèrent 
même les François à fe retirer dudit fort don.t 
ils s'~toient injufl:ement faiôs; ce qui paroit 

par 
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ièces des par la capitulation ci· deffus mentionnée. . 
Conun iŒii- Il efl: auffi trè -certain que p:~r la po!fef.. 
res Anglois. fion mentionnée· dan-s le trai ré dt- Breda, on 

n,enctnd qu'une poffefUon précédente & 
No. ~XIX; bien fvndée, comme en celle des Anglois; 
Copre de .4 l . é fi rd' , . d f, 

Capitulation autrement e tr:llt uv lt n allfOJt pomt 'e. 
touchant fet, lorfqu'il fe rencontreroit qu'une place 
l'ifle de Ste. auroit été en la poff'dfion des deux Princes 
Alouzie. en divers temps, avant la ,guerre emre les 

deux Couronnes. 
'Je certifie que ce- papier eft tt ne co pit v Mt a· 

ble, collationnée fur roriginal quij cft da11s les 
regiftres de ce bureau. Au bureau des Planta• 
tians, à W'hiteball', le 1 1 jai'lfet 1 rso. 

Signé THOJ1AS HILl:.. 

No. XXIX. COP lE de la C;lpitulation 
*faite, lors de la prife de l'ifle di Sainte· 
Alouûe, par Je Colonel Chri.ftopbe Ca· 
ron. 

Du 2.1 juin 1664; à cinq heures du foir. 

CAPITULATION' faite avec M. le Colonel 
Chrifl:ophe Caron & M. Pierre Bon· 

nard fie ur del1 Roches, Gouverneur âe,Sainte· 
Alauzie, ayant été obligé par la fufcitation 

d'un 

OBSERVATiONS des Commiffaires du Rai, 
* Si l'on comp.ue 1:!. copie de cette capitulation 

avec celle qui avoit été produite p:~r les Commif
Îaires du Rot à ceux de Sa Majefté Britannique~ 
&. qui fe trouve imprimée fous le no. XLiv, pagt 
15 x. on trouvera que les articles de la c:~paulation 
font les mémes; on doit feulement · obfen•er que 
le Colonel Caron 11 Car:rQn, Caren & Canw eft la 
tnême perfonne, dont Le nom fe trouve dive.rft• 
ment écrit. 

~~ 

LEDIT GO 
~es a lui 
'l,• d 
Ji!~, pou 1 

:oi1 pièces 
ifeu,m 

~~è~ & a· 
;re!& aut 
:ï, ballebl 
:e! 
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d'un nombre de fes. foldats, à rendre la place Pi cesjufi - . 
du fort de Choque , a fait la capitulatk>n ficatiYJ:s fur 
telle que ci. de !fous efi écrit. l'Ifle de Ste. 

Lu ete. 
A R T . I c L E s. Hde. patüe. 

LE nIT Gouverneur doit fort ir armes & 
bagages à lui appartenans , & de tous fes 
foldats, poudre, méches , boulets , plomb 
& trois pièces de canon, trente paires d'ar .. 
mes à feu, moufquets, moufquetons, fu fils, 
pifrolets & autres armes pmtatives, valets, 
Nègres & autres domefiiques à lui apparte-

~. nans , hallebardes , brindefiopes & autres 
armes défenûves. 

Obligé M. le Colonel faire conduire ledit 
fleur Bonnard Gouverneur de ladite Hle , 
avec toute fûreté, dans l'Hie de la Martini .. 
que, enfemble tout fon équipage ci- deffus 
dit , compris les foldats , dans un vaiffeau 
falvable; ce qui a été arrêté entre ledit Co
lonel & fie ur Bonnard, ledit jour que clef
fus, en préfence cl es témoim fouillgnés, qui 
ont figné l~ préfente avec ledit Colonel. 
Signe Cn:arSTOPHE CARON ,Bo~NARD, MoR
OAN JONES, BonnARD. 

je certifie qu"~ ce papier efl une copie 'Véri· 
fable. collatiorméé.• Jur t'original qui eft dans le! 
tegiftres de ce burt~au. Au bureau des Planta• 
tio11s, à Wbiteball, le 12 juillet r 750. 

Signé THOMAS HILL. 

n· No. XXXIII. EX'.rRAlT d'une repré
fentation du Bureaz c du commerce, à Sa 
Majefté , efl date d'u 2 juin 1709, rela.· 
ti"'ement à un ordre du Roi Guillaume , 

pout' 
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Pièces des pour expulfer les étrangers de l'ifle de 
commiffai- Sainte· Lucie. 
res Anglois. 

Traduit ptté~a!ement de l' Angl?is, (on 
No x~XIII. fuppnme ICI le texte Angl01s qui 
Extr~~~td'une fe trouve dans l'Edition in-â.o) 
rPpref. du ' • • 
Bureau du 
Commerçe. AU mois de juin 1699, le Colonel Grey 

Gouverneur des Barbades, apprit qu'on 
avoit aperçu des François qui habiloient la-
dite iDe , & avoient employé des Nègres 
pour y former un établiilement; fur quoi le DE 
feu Roi Guillaume jugea à propo~ de renou· 
veler les ordres envoyés autrefois au Colo- · 
ne! Steede, enJoignant audit Colonel Grey 
de les mettre à exécution, en donnant avis 
aux François ou à aucuns autres étrangers 
qui y font établis ou pourraient prétendre 
s'y établir par la fuite , qu'à moins qu'ils 
n'abandonnent cette iDe & ne difcontinuent 
leurs établi!femens , il les dépoiféderoit par 
force, & les expulf~roit de ladite ifle. 

Je certifie que ce papier efl une copie vérita. 
ble, collationnée à l'original fur les regiflres @ 
ce bureau. Au bureau des Plantations, à Wbi~ 
tebatl , le 12 juillet 17 so. 

Signé THOJ.l!AS HILL. 

ME'. 
T~e 



MÉMOIRES 
SUR L'ISLE 

D E S A I N T E-L U C I E. 

PIECES 'JUSTIFICATIVES 

T R 0 I S 1 E' M E P A R T I E. 

Contenant les pièces citées par les Commi.f 
faire.r de Sa Maj. Britannique,aujàt1tien 

de leur Mémoire du IS novembre 175 r. 

A V E R T I S S E M E N T,. 

QN a rapporté ci-devant, à la page 3or, 
la note des faits âont les Commiffaires 

du Roi avoient demandé les preuves ou ler 
.titres à MM. les Commiffaires An~lois. 
ils ont produit en réponfe plufieurs pièces 
qui compqjènt lafet:onde partie du pr~(ent 
recueil, & ils ont cité plufieurs pa.ffages 
de Purèbafs, Auteur Anglois, & des PP. 
du Tertre & Labbat.. Ce .font ces citaJioni 
que l'on a raffemblées, & qui forment êette 
troifième partie des preuves juflificati'fJt#i 

TfJffle I. 2dc partie. (Z) rrn • 
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!ièces des concernant l'ifle de Sainte · Lucie. L~ 
commHfa~- Commiffaires du Roi y ont ajoûté deux e%
res Anglols. traits du P. du Tertre, concernant la pre-
No.T tendue expédition de Jacques ou 'James 

Extrait dt Walker, dont il eft par té dans le Mémoire 
Purclu~JJ. de MM. les Commiffaires Anglais, & dans 

la dépofition du Colonel Codrington. 

No. I. EXTRAIT de Purcbafs, cité 
par MM. les Commiffaires de Sa Ma
jefté Britannique , pour prouver que la 
première découve,.te des ifles Caraïbes a 
été faite par les Anglais, vol. IV, p. 
1 146; commençant par ces paroles, The 
Antony of 12.0 tons; 8 .finiffant par 
celles-ci, Refreshing themfel v es three 
day s. 

Traduit de l'Anglais. 
Y,"j4ge en 1 5 93· 

L'ANTO.INE, de cent vingt tonneaux, 
commandé par le Capitaine Jacques 

Langton, ayant pour Pilote Antonio Martitzt 
Efpagnol, qui avoit longtemps féjot.rné dar~s les 
Indes, é5 qui av oit une conrwiffance parfaite 
de ces ports; le PilKrim, de cent tonneaux, 
commandé p~lr le Capitaine F{ançois Sling
fbie, ayant pour Pilote DiegD Petrus Efpa· 
gnol; & la Découverte. Ces trois vaiifeaux, 
après avoir donné & reçû de part & d'aùtre 
folennellement l'adieu, firent route vers td 
Antilles, & abordèrent à l'itle de Sainte-Lu· 
·cie, ou ils Je rafra1cbirent, ain fi qu'à la Mattt· 
nique, PENDANT TROIS ~Où:n.s. . 

Ce 

DES 
~rJi fuit 4 
lim. M~~ 
Britatmiqw 
PJretahlif 
for' ~faire 
f.ll n'a eu 
a nin de J 
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Ce ~ui fuit eft la co~tinu~tio~J de la même r.ela~ Pièces ju!Ü

tJon. MM. les Commzlfmres de Sa Ma;e/le .ficatives far 
Britannique l'ont apparemme·nt jugé Juperfiue l'l11e de Ste. 
pour établir leurs prétentions mais cette Jzdte Lude. . . 
Jert à faire connottre la nahtre de ce 'VOyage, Ille. rame. 
qm. n'a eu d'objet qrle de piller les Efpagnols, 
8 non de faire des étabtijfemens. 

Ces crois ~aiifeàux térolrirent de tentef 
ùne tntreprife fur le Ra1zcberias, oh fe fait 
]a pêche des perles de la Marguerite. Ce 
font fix ou fept petits villages, dont il n'y 
en a qu'un à la fois CJUÏ foit habité. I .orfque 
la pêche y manque, on pa ife de village e1i 
village fucceffivement t les mai fons refl:ant 
vu ides, toüjours prêtes pour cet objet. On 
tranfporte tous les mois, pour plus grande 
fûreté, les perles :1 la Marguerite; à trois 
lieue~ du bord de la mer. 

Les Anglbis fe cachèrent pernlant tout le 
jour, crainte d'-être découverts: ils defcen
dirent à terre vers la nuit, & viîtrèrent deux 
Ranéherias vuirles: mais :.~yant pris on Ef
pagnol qui y a-llolt alors dans une chaloupe 
avec deux Indiens, ils fefirentconduireaux 
Rancherias habitées , . à cinq lieues de.}à, 
donnant ordre aux chaloupes de ramer le' 
long d1,1 rivage, & de ne doubler la pointe 
que vers le foir. Nos ·deux Capitaines, àvee 
vingt- huit hommes , marchèrent par terre 
durant la chaleur, qui jointe au manque d'eau 
nous incommoda beaucoup. Ils y arrivèrent 
àa commencement de la nuit, & ~on vinrent 
de donner l'affaut à la place dans trois en. 
droits à la fois, m-algré notre petit nombre, 
de peur que les ennemi~ ne puifent fe réunit 
pour nous faire tête. 

_ (.Z 2) Le 
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Piècei des Les Efpagnols crurent d'abord que c'était 
Commiifai- quelque fau!ft: alarme que leur donnait le 
Jes Anglois.Gouverneur, & crièrent de cefier cette plai
---fanterie; mais voyant que c'était férieux. 

E 
No .. 1 . .~ ils s'enfuirent précipitamment dans les bois. 
xtratt ul C' fi . fi 1, . l .1, l Purçhaj[. e am 1 que on pnt a V11-e, ave.: a 

• valeur d'envhon deux mille livres fierlings 
en perles, fans compter le pillage que fit 
le foldat: on brifa les armes des Efpagnols 
de crainte d'être pourfuivis. 

Le matin on alla à bord des chaloupes 
de pêche, & l'on s'empara des buitres qui 
avoient été prifes la nuit précédente. Nos 
gens retournèrent à leurs navires dont ils 
étoient ab fens depuis cinq jours, & oh l'on 
ignorait cette foudaine entreprife, en forte 
que leur abfence caufoit beaucoup d'inquié· 
tude. Nos vai!feaux fe préfentant alors de· 
vant la ville, demandèrent la rançon des 
mai fons & des ~anots: les Efpagnols don• 
nèrent deux mille ducats en perles; mais 
les Gardes-côtes ayant donné avis de toutes 
parts de ce qui fe paifoit, nous trouva mes 
l es Efpa~nols fur leurs gardes à Cumana, 
& nous fumes obligés de nous en retourner, 
non fans quelques pertes. Nous cotoyames 
de-là la terre ferme, & nous vin mes aux 
iOes d'Aruba & de Correfao, où nous mimes 
pied à terre, & nous nous rafratchimes : 
nous a liames de-là à Rio de la Hache, dont 
on crut pouvoir fe rendre maître; mais on 
uouva les ennemis difpofés à nous recevoir, 
& nous apprîmes de plus qu'ils avaient 
tranfporté leurs effets dans les montagnes. 

On fit voile en conféquence vers Hifpa• 
niola: nous arrivames au Cap Tubéron & 
de-là à la Baye de Saint.Nicolas, & ~nfuice 

a a 

Dt s 
, Fort Plat 
~~u nord; 1 

.J nous firr 

..1. 

L'!Oeefr b· 
·~ r ; ce n'el 
~viron a v 
•uou, on 
! l'on puiit 
·>"~ble n'êtn 
·goût de fe 
On alla de 
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3U Fort Plat & à, d'autres endr~its, de la cô Pièces jufii
te du nord; de-la à Mon a, pms a Savon a, ficatives fur 
oit nous fi mes aiguade de la manière qui l' lfie de sce. 
fuit. - Lucie. 

L'ifle eft baffe, fans aucune four ce vers la Ille. partie. 
mer; ce n'eft qu'un fable extrêmement fin. 
Environ à vingt pas de la mer, on creu fe 
un trou, on y jetre une barrique défoncée, 
& l'on puifc abondamment de l'eau, qui 
femble n'être que l'eau de la mer qui perd 
Je goût de fel dans ce paffage. 

On alla de-là à ln rivière de Socko, à cinq 
lieues environ à l'efi de Saint-Domingue, 
nous la remontames pendant la nuit, & 
furprimes un Eftanca, c'efi-à-dire une ferme 
où les efclaves gardent le bétail des princi
paux habitans , où ils font leur pain de caf· 
fave, préparent ltur gingembre & leurs 
fruits, & font les autres ouvrages de ména. 
ge. Après s'en êrre mis en poffeffion, on 
commença à parler de la rançon des mai .. 
fons & des Nègres, pour laquelle on nous 
donna la chair de trente cabrits, avec de la 
caffave & des fruits. Le bœuf ne fe garde 
dans ce pays que vingt-quatre heures, ~ 
moins qu'on ne commence par le faler &:. 
qu•on ne le féche enfuite au foleil en le 
coupant d'abord en deux comme l'on feroit 
un cochon: on ne lai !re aucun os, & l'on 
coupe la chair par morceaux qui ne font 
pas plus épais que la main. On doit d'abord 
les taillader avec un couteau , & en fuite Jes 
frotter de fel; & après les avoir gardés pen• 
dant douze heures , les mettre au foleil : 
guatre jours bien chauds féchent affez la 
chair pour qu'tHe puiffe fe garder. 

D'autre& Eftancas qui fubirent le même 
(Z 3) fort, 
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!ieces des fort , nous fournirent de femblables contri· 
Commiffai- butions. De -là nous vînmes à une autre ri
fes Anglois. vière appelée Marr.açcava, Qll il y li-VOit un 
--moulin à fucrj;! dont on fit- provifion, & OQ 

:w:· No .. 1d· obligea le propriétaire à donner une ·ran-
r~xtrazt e A h t • ) i î f 

{'urcha)J. çon pour empec er qu on ll·Y rn t .e , ,eu, 
On a11a enfuite à l'embouchure du p~lrt de 
Saint· Domingue, & nous mouillarnes à l'eit 
du même pott, ~ 1:! pointe de Torrofilio, 
pour intercepter les navires qui s'y préfen
teroient pour y entrer. Le Sergent.-MaiClr 
de Saint-Domingue vint à bord pour tra~er 
fie la rançon de quelques prifonniers. \l 
avoit avec lui un Anglais de la compagnie 
du Capitaine Lancaitre, de la flotte .du 
Capitaine Raimond, dont le ~aifieau. av.oit 
fait naufrage en revenant des Ind~s orien~ 
tales, un peu à 1•oueft de Saint-Domipgu~, 
à Acoa. · · 

l.es Efpagnols firent fortir deux caravelles 
pour furprendre no~ chaloupes, ce qu'ils 
firent; mais nos vaifTeaux les reprirent &. 
~n même temps firent prifonniers ceux qui 
avaient pris nos chaloupes. Nous enlevames 
quatre fauconneaux de çuivre du vai!fea"' 
du Capitaine Lancafl:re, & nous en lai!fa.~ 
rn es dix autres de f~r, à cau fe de leur pe· 
fanteur & qu'ils étaient un peu éloignés de 
la. mer. Nous primes auffi une belle frégate 
qui étoit cach~e dans les mangles, & no~ 
la conduifiines en Angleterre. ' · . 
· Nous a liames enfu{te à la Jamaïque, & 
nous y trpuvames' deux bateaux chargés de 
peaux & de Canna-fiftula; nous en équipa· 
mes un & l'envoymnes en Angleterre, mais 
il fut pris chemin faifant par un vaiiTeau de 
guern: François. Nous allames enfui te à Cu· 

ba, 

!lE 

~'au C 
10ine, po1 
~ur la H 
11res ave 
I'A,~oine 
Honduras,. 
wsli H 
I'Angleter 
lj9} 
L'Antoi· 

luade, i 
fe~t vai[e 
~atre-vi 
b fOrtée 
& nos 
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ba, au Cap Corientes & au Cap Saint·An Pièces jufti· 
toine, pour y attendre les vaiffeaux dettinés iicative& fur 
pour la Ha vanne, mais ce fut en vain: ainfi 1'111~ de Ste. 
après avoir ref1é huit mois dans ce pays' r~c&e. . 
l'Antoine & la frégate vinrent à la Baye de 1 e. parlle. 
Honduras. Le Pitgrim refta quelques jours 
vers la Ha vanne, & enfui te fit voile pour 
l' An&leterre: il arriva à Plimouth le 14mai 
,1594· 

L' .Antoine & la frégate découvrirent dans 
la rade, à quatre lieues de Porto-Cavallo, 
.fept vaiffe:mx, dont le moindre étoit de cent 
quatre-vingts tonneaux. Nous mouillames à 
la portée du canon des vaiffeaux Efpagnols. 
& nos vaiifeaux s'ePtraverfèrent & fe batti· 
rent tout le jour contre les fept vaiffeam(f 
& durant la nuit, nous tirions fimplement 
de temps à autre. Le Capitaine Langton 
envoya la barque & la chaloupe vers le 
rivage, & en amena une frégate de vingt 
tonn<:aux. Le lendemain matin nous mimes 
le feu à la frégate, & nous rétolumes de 
la conduire fur l'Amiral avec nos chalou· 
pes; mais 1orfque les Efpagnols nous vi· 
rent arriver, ils fe jettèrent tous dans les 
~haloupes & gagnèrent la terre. 
• L'Amiral laiffa aller à la dérive les fix 
Qtltres vaiifeaux, après en avoir fait ôter & 
porter ~ terre le gouvernail, afin qu'aucun 
ne pût être amené, s'ils étoient pris. Nous 
chargeames le vaiffeau Amiral Efpagnol de 
ce qu'il y avoit de meilleur dans les autre& 
vaiffeaux, & nous envoyames à terre 1~ 
furplus: comme on différait à répondre, 
nous ~n brCdames un chJrgé de peaux & de 
boi~ de Campéche, & enfuite un autre char• 
gé de falfe·_pareille; mais le Roi d'Efpagne 

(Z 4) avait 
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· Pièces des a voit défendu de îe rançonner, & les Rfpa. 
Çommiffai- gnols ·n'ècoutèrent aucune propofition. 
res Angloi~. Toute leur (\rtillerie fut jetée à la mer' ex
--- cepté deux ou trois pièces de bronze. dans 

E
No. I_I d l'efpérance que quelques autres Anglo. is en 

xtrtzzt 1 • fi L' d r. 
rt.trcha.ff. pou.rrQJent. pro ter. un e -ces valiœaux 

~toit de cmq ce~s tonneaux. Nous emme. 
names l'Amiral, de deux cens cinquante 
tonneaux, & nous arrivaq1es à Plimouth le 15 
mai, le lendemaip de l'arrivée du Pilgrim. 

No. II. EXTRAIT ·de Purcba(r, cité 
par MM. les Commi.ffaires Anglois, 
fur la demande qui leur a été faite, 
de prouver que les prétenduer peupla
des du Chevalier Olipb Leagh en 1605 
& 1606 ~ ont été fuivies d'établiffemerû 
permanens à Sainte- Lucie jujqu'e~ 
16.35, 1638 & l64o, vol. IV, p. 1255, 
comme11çant par ces paroles, Sir Oliph 
Leagh; & finiffant par celle~-ci, went 
not much apro'\d. · 

ielation véritable ~~ maffacre p~rfide de la plu~ 
gra nde partie de foixante-fept Anglois du vaif.:. 
feau du Chevalier Oliph Leagh, defrint! pour 
b Guiane, mis à terre à Sainte-Lucie, une des 
·ifles des indes occidentalçs 1 le H d'a9ût I~9J 1 
Çcr;te p:~r Jean ~icols. · 

Tr(Zduite de l' 4n{{lois. 

LE Chevalier Oliph Leagh, de la provin· 
ce de Kent, .avoir projeté d'envoyer 

un renfort confidérable d'hommes, dans 
un vaiifeau appelé l'Olipb BJoffom, à fon 
f~~f<! M. Çharles L~agh, qui a~qit une plan .. 
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tati on à la rivière de Wiapoco, à trois de • .Pièces • tU 
grés & demi au nord de la ligne équinoéHa- ficatiVf~s 1fur .. 
le', dans les Indes occidc.-ntales. Le navire l' Hle de Sto .. 
. partit de Wolwich le 14 avril I 605, fous la Lucie. . 
conduite du Capitaine Cataline & du Ca- lll~. partte. 
pitaine Nicolas Saine-Jean. Comme je defi-
rois de voir le monde, je m'aifociai avec 
cette compagnie; mais par les vents con· 
traires & courans de la mer que nous ne 
connoiffions pas, & par l'ignorance de no. 
tre Patron Richard Chambers, nous nous 
trouvames fous Je vent du Port fans efpé ... 
rance de pouvoir remonter, & n'ayant de 
provifions que pour quatre ou cinq mois. 
Après avoir tenu con feil , nous fumes forcés 
de mouiller d'abord à l'ifle des Barbades, & 
enfuite à Sainte-Lucie dans les Indes occi-
dentales. 

Comme nous craignions de mourir de 
faim fur mer avant de pouvoir reg3g.ner 
l'Angleterre, vfl le grand nombre que nous 
étions, Le Capitaine Nicolas Saint-Jean & 
les autres palfagers qui a voient formé le der
fein de refier avec M. Charles Leagh à 
Wiapoco dans la Guiane, prirent le parti. 
de s'arrêter & de fe contenter de leur for· 
tune dans l'ifle de Sainte-Lucie, qui étoit 
très-fertile. 

On laiffa à terre, à notre requête, foixan· 
te-fept de nous dans cette iDe, le 23 août 
1605, avec nos épées, nos moufquets, de 
)a poudre, un fauconneau & un barri! de 
bilcuit pour toute provifion. ' 

Le lendemain, 1e vaiifeau partit ave~ 
quelque mécontentement, parce que nous 
nous étions emparés de fon bateau pour fer• 
vir à nos befoins. 

(Z s) 
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,i~ces des Après le ~épart du vaiifeau , n~us vécu. 
Commiifar• mes aifez pa1fiblemetlt, trafiquant Journelle • 

.,J'eS Anglois. ment avec lt.:s Indiens, pour des vivres, qui 
--confifio.ient en ca(fave, patates, bananes, 

NEo .. 1~· d napayes. courges , calebaffes, &c. tous 
~~t e~ & rurcb4J. ·mets excellens à manger' pour du tabac; 

ils nous apportaient auffi des poules, des oi· 
ftaux de mer' quelques pélicans ' des bé· 
~aifes & des bécaffines; nous en tuions auffi 
nous·mêm.es avec nos armes, & toutes les 
nuits nous envoyions fix d'entre nous dans 
-des ances de fable pour chercher des tor· 
tues. 11 ne s'en paifott aucune que nous ne 
prîffions une ou deux tortues , & quelquefois 
trois; c'étoit là notre plus grande reffource, 
car elles étoient groffe.s & grandes. J'en ai 
fouvent pris qui avaient jufqu'à fept cens 
œuf.c;. 

Lés Indiens av.oient auffi une gratlde 
quant1ré de toiles de Rouen, des ferges , 
d'autres étoffes, des draps de laine d'Efpag. 
ne & des jarres d'huile qu'ils avaient fau. 
vés de la mer avec leurs pirogues: .car trois 
vai!feaux Eîpagnols y a voient fait naufrage 
un peu avant notre arrivée; & fi nous avions 
eu une pinaffe , nous euffions pû la charger 
de plufieurs marchandifes de prix qu'ils a
voient cachées dans leurs demeures au- mt. 
Heu des bois ; nous les aurions échangées 
pour des haches, des couteaux~ des brace
lets, des dès à coudre, des hameçons, & 
d'autres femblables bagatelles. 

Ainfi pendant l'efpace de cinq ou fix fe· 
maines nous ne fortimes prefque point. 

Le furplrJ.s e(t la fuite de la citation de MM. 
Jes Commif!aires Anglais , qui apparemment 
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!'ont jugé Jupr;rfiue pour prouuer la durée de Pièces jufii• 
l'é~abfiffement j~it par leur riatioJJ ,puifqu'en ~catives fur 
effet d prouve clzreêlement Le co1ltraire. llfl~ de Ste. 

, LJ.lcle. 

N C
, . . û ' 11 le. panic. 

otre apltatne .ayant v quelques pla-
ques quarrées, au nombre de quatre, que 
portoient les Indiens, demanda à Browne 
affineur en or., ce qu'il penîoit que ce pût 
être. llui répondit qu'il y a voit trois quarts 
d'or; & fur ce qu'il demanda aux Indiens 
oit ils a voient pris cette matière, .ils lui 
montrèrent une haute montagne, à la partie 
du nord-oueil de l'iDe. C'eft ce qui engagea 
le Capitaine Nicolas Saint -Jean & Jean 
RoHers n<;>tre interprète pour la langue Ef· 
pagnole, avec amant des principaux de nos 
gens qu' ,il en put eutrer dans le bateau, à y 
~11er un Jundi , promettant à fon frère Alex .. 
andre Saint-Jean, à rM. Garret & à M. 
;rench. qu'il laiifa pour gouverner ceux: 
sui refioient, de revenir le famedi fuivant. 

Les Indir.ns furent trois. jours fans nous 
apporter de vivres; ils r.'étoient ape11çûs du 
dép at~ du bateau, & ainfi que nous1lt: pré
fuma mes~ ils étoient occupés à aifaffiner nos 
gens fur )a montagne. 

Le· jeudi matin nou~ tuames deux ttortues 
fur ie fable, où nous trouvames un grand 
nombre d'Indiens attroupés: nous ignorions 
l'objet de cette affembl~e ~ & de peur que 
nous ne pufiioos }es foupçorrner de tramer 
quelque m-auvais deifein contre nous, ils 
nous offrirent d'eux-mêmes de nous appor ·. 
ter à no~re habitation nos tortues qu'ils 
prirent dans leurs pirogues, & ils les tl'anf .. 
portèrent en effet 1\ notre demeure. 

Toute cette matinée nous fimei bonne 
~ar .. 
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Pièces des garde; il vint beaucoup d'Indiens tant par 
Commiifai: mer que par terre, jufqu'au nombre de deux 
res Anglols. ou trois cens: plufieurs d'entre eux vinrent 
-;;,TI fe réjouir a~ec nous~ fumant du, tabac. & 

Extrait Je buvant de leau de VIe. Ils refierent JUf. 
Purcht~-jf. qu'à dix heures, qu'ils s'en allèrent tous, 

excepté un Capitaine de l'ifle de Saint
Vincent, appt lé ..l.lttftramert, & un vieil
Jard qui éroit fon père, qui nous promi. 
rent que fi nous voulions aller à leur mai. 
fon, ils nous donneraient tout ce qu-'ils 
a voient. 

J'y avois été le jour précédent avec deux 
autres de mes camarades, pour acheter des 
vivres. & ils a voient refufé de nous en 
donner , quelque marchandife que nous 
euffions pû leur offrir. Ils avoiem cepen .. 
dant plus de provifions que je ne leur en 
euffe encore vt1; mais nous reconnu mes 
dans la fuite qu'ils ]es réfervoient pourceux 
qui étoient venus prendre leur parti contre 
nous, & qu'ils tenoient cachés dans les 
bois. Ainfi nous nous en retournames tous 
trois, en voyageant au travers de l'iOe, & 
nous paffames par fix ou fept jardins rem
plis de caffave & de patates, & de plufieurs 
autres racines & fruits. Nous vimes en che· 
min pJufieurs arbres d'une grotfeur fi énor· 
me que fix bommes n'auroient pt1 les em
braffer; ils étoient fi durs, que nous ne pou. 
vions les entamer avec nos couteaux, &: 
J'écorce en étoit blanche comme celle de 
frêne. 

Le jeudi après d!ner, M. Alexandre Saint· 
Jean , M. François Kettleby I'atné, M. Guil
laume Tencb , moi & plufieurs autres, au 
nombre de dix· huit, nous allames avec Au· 
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g~am~rt & fon père, ~ui n'a voient ni arc Pièces JutH
m fleches; le pere a vOlt feulement une ef. ficatives fur 
pèce de fabre du pays, fait d'un bois dur.l'Hl~ de Ste. 
Ils étoient mal armés de peur que nous Lucte. . 
n'euffions quelque foupçon contre eux. lUe. parue • 
.Augramert promit auffi à M. Alexandre 
Saint-Jean qu'ii lui feroit voir fa femme, & 
que nous aurions des hamacs; ce font des 
lits Indiens faits avec du fil de coton treffé 
en réfeau. Nous alla mes ain fi le long du 
rivage avec fécurité. Le kune Saine-Jean 
marchoit un peu devant, jouant & badinant 
avec le Capitaine Indien, jufqu'à ce qu'ils 
arrivèrent à la vûe de leurs mai fons, dans 
les bois, où ils a voient placé une embufca. 
de de trois cens Caraïbes. Tout d'un coup 
Augramert prit d'une main l'épée du jeune 
Saint-Jean, & de l'autre fon poignard, tan-
dis que Je vieil Indien le jettoit par terre & 
tàchoit de l'affommer avec fon fabre de bois 
dur. Il partit en même temps du bois une 
grêle de flèches fi épai!fe, que nous n'eu· 
mes pas le temps d'amorcer nos arme~. 
Plufieurs de nous n'avoient point leurs mè· 
ches allumées, ce qui encouragea beaucoup 
]es ennemis, de fortë que nous ne tira mes 
pas fix coups fur eux. Plufieurs des nôtres 
fe jetèrent dans la mer jufqu'au cou; quel· 
ques-uns coururent le long du rivage. éton· 
nés de voir un fi grand nombre d'Indiens 
contre fi peu de monde. Enfin Je jeune 
Saint-Jean revenant ù lui, nous encouragea 

· à tenir ferme vers une pointe de terre qui 
s'avançait dans la mer. 

Mais ce fut en vain: car avant que nous 
euffions le temps de mettre nos armes en 
état, il parut une autre troupe d'Indiens • 

der· 
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Pièces des derrière nous qui nous couvrit de flèches. 
Commil:fai- Alors nous fondîmes fur eux l'épée- à la 
res Anglois. main, mais il en fortit encore d'autres des 
--bois, qui lancèrent de nouveau une grande 

NEo. 1~· .J quantité de flèches: ils n'ofoient cep~ndant 
xtrazt "'e h à . ,.1 PurchajJ. nous approc er, moms qu 1 s ne n01:1s 

viffent tomber; alors ils a1fomrnoient noS 
gens à grands coups de leurs fabres de bois 
dur. Durant cette rencontre, j'éwis avec le 
jeune Saint-Jean & M. Kettleby, qui fe bat
tirent courageufement, & qui reçurent au 
moins chacun cent coups de flèches avant 
que de tomber. Enfin j'arrivai à l'entrée 
d'un défilé oit cinq de mes camarades é· 
toient artivés avant moi, & comme nous 
croyions l'avoir traverfé, nom; trouvames 
une autre embufcade oi1 ils périrent tous~ 
J'échappai feul au travers des bois, avec 
trois flèches dans le cbrps: je pa frai à 1:1 na· 
ge une flaque d'eaù, & j'atrivai à notre 
demeure, 'OÙ j'avertis ceux de nds gens qui 
y étoient refl:és. fétois à peine arrivé qne 
les Indiens parurent tbus fur Je bord de la 
mer; rit ais nous les obligea mes bien·tôt. à: 
s'en alle-r, en tirant un coup ·de notre fan• 
conneau, de forte qu'ils ne parùrent de troi~ 
jours. 

Le lundi, ils vinrent au nombre de· treize 
à quatorze cens, tant par mer que par ter· 
ie, & nous inve!Hrent 1 n'ayant que n~ cof. 
fres pour nous garantir de leurs flèche~. 
Nous nous battitnd de la forte avec eux 
pendant ·fept du hu tt jours) & de'dfx-neuf 
hommes que nous refl:ions de notre· com
pagnie, do oze furent bleffés dangereufement 
par des flèches. Le lendemain à midi, ils 
tirèrent des flèches· embrafées & brûlèrent 

nos 
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nos mai fons, croyant qu'ils pourraient fe Pièces JuŒi
jeter enfui te fur nous; mais un coup de no- ficatifes fui 
tre fauconneau leur fit prendre la fuite a l'lfie de Ste. 
vec des cris affreux. Après que nos mai fons Lucie. . 
furent brûlée~, ainfi que nô~ coffres qui 111e. parne. 
faifoient notre feul retranchement , nous 
nous fortifiames avec les planches & tout 
ce que nous avioqs pû dérober au feu, les 
enfonçant de biai3 dans la terre & les cou-
vrant ·de fable & de gai on: cett~ pré'cautton 
nous mit par la. fuite à couvert de leurs 
flèches. • · 

Le lendemain ils partirent tous dans leurs 
pirogues. Le Sèigneur connoiffânt le befoin 
que nous avions de nourriture, émut contre 
notre attente les cœurs de nos ennemis: 
car lorfque nous le!' eu mes perdu de vüe, 
une de leurs pircgues revint à nous char. 
gée de provifions, & il en forcit trois ou 
quatre Indiens, avec autant de caffave, de 
patate & de bananes qu'ils pouvaient en 
porter. Ils nous propofèrent de les échan .. 
ger, en élevant d'abord leurs arcs & leurs 
flèches, & les mettant en fuite à terre en fi. 
gne de paix. 

Ayant compris ce qu'iis voulaient dire. 
nous envoyames auffi trois de nos gens fans 
armes pour fàire l'échange, avec des cou
teaux, des bracelets & d'autres femblables 
bagatelles. Le marché étant conclu, les ln· 
diens s•en a lièrent, & nos gens nous rejoi
gnirent. louant Dieu qui nous envoyait U• 
ne nourriture au ffi rniraculeuîe; car nous 
n'avions par nous-mêmes aucuns moyens de 
nous en procurer, puifqu•iJs nous avoient 
enlevé le filet avec leqt1el nous étions dans 

ru. 
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Pièces des l'ufage de prendre autant de poiffons de 
Coli1miffai- toutes fortes qu'il en fallait par jour. 
tes Anglois. Ils continuèrent ainfi pendant fept jours; 
- -- mais les vivres ayant commencé à nous , 

NËo· _ n_. d manquer, nous arbora mes le pavillon de 
xtrazt t • L l d' . p r ha.ff. treve. es r. ltns ayant compns ce que 

u ' • nous voulions leur faire entendre, fe pré
fenterent à nous d'une manière amicale. 

Alors un nommé I<~rançois Brace qui 
pou voit parler françois, leur tit entende~! 
que nous étions dans .11intention de leur 
donner tout ce que nous avions, s'ils vou. 
laient nous accorder une pirogue pour nous 
tranfporter ailleurs. tJn de leurs Capitaio.es 
nommé .Antoine, y confentit volontiers, 
quoique ce ne Îût pas l'intention de fon 
frère Augramert Capitaine de Saint-Vincent. 
Le lendemain on nous amena la pirogue, 
que l'on tira à terre dans !;enceinte de no. 
tre fore. Nous leur donnames en échange, 
des haches, des couteaux & des bracelets t 

jufqu'à ce qu'ils Îuffent contehs; & pout 
leur plaire encore davantage, nous donna
ines à chacun d1eux une pèle ou une bê. 
che, dont ils parurent fort fatisfaits, & ils 
~·en allèrent. Tout le monde fe mit à tra
vailler avec beaucoup de diligence, les uns 
·aux voiles qu'ils firent de toile de Rouen, 
les autres au mât, & tous firent ce qu'ils 
purent pour être prêts avar.t la nuit; car 
Antoine Capitaine de Sainte-Lucie, dont 
ilous avions toûjours reconnu les paroles 
véritables , nous dit que fon frche Augra• 
mert devait venir le lendemain de Saint• 
Vincent, avec douze pirogues toutes char"! 
ijées de fi~ches. 
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Nous nous embarquames un jeudi 26 Pi~ces jcfi.f.._ 

feptembre à une heure après minuit, e1u ~~auves fut 
hombre de dix· neuf, n'ayant qu'un barril 1L1fl~ de Ste._ 

d' & d . A d UCIC. eau une ancre e nz. ucun e nous Ille partie 
n'était verfé dans l'art de la Navigation, & . • • 
nous n'avions ni càrte ni bouffole pour noui 
diriger. Nous fi mes voile, en nous guidant 
par le foleil pendant le jour, & par les étoi-
Jes pendant la nuit, allant toûjouts entre le 
fud-ouefl: & l'ouen. 

Les vivres que nous avions n'étaient pas 
fuffifans pour trois jours; car nous n'avions 
que vingt bifcuits, trois gâteaux de caffa
ve, une douzaine de bananes, quelques tren
taines de patates & quinze ou vingt pintes 
d'eau, & un petit barril à moitié rempli de 
riz, qu'il plüt à Dieu de réferver pour nos 
~rands befoins , & pour la confervation de 
notre vie; car nos autres provifions ne du· 
rèrent que deux jours , &:. notre e~u que 
trois. Alors M. Garret nous diftribua deux 
fois par jour, une écuelle de riz que nous 
laviom dans l'eau falée , & que nous man· 
gions ainfi tout crud. 

Nous fumes dans cette fituatLon pendant 
dix jours, cherchant la terre; & nous effu· 
yames une tempête oit nous courumes de 
t;rands dangers, attendant d'un moment ~ 
l'autre l'inftant où nous ferions enfevelis fous 
les eaux. La piuie qui tombà alors nous fut 
d'ua grand fecours; nous la reçtîmes aver 
joie, & nous en humes, remerciant Dieu qui 
nous avoit envoyé ce rafratchiffementl, & 
qui nous envoyait auffi pour notre nourritu• 
re les oifeaux de l,.air : car étant fatigués de· 
Yoler, ils s'arrêtaient fur le bord de notre 

Ttme 1. 2tlt pMti~ (A a) lJat' 
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li~cas des bateau, d~ force que .nous les prenions· & 
contmiifai- & les féch10ns au foletl avec un peu de pou
[esAnglois. dre à canon, & en fuite nous les mangions. 
-- J,..e bord de notre bateaij étoit fi peu élevé 

No.u. au-deifus de l'eau que les lames pa[oi~ht 
Extrait dt d r. !ir • r. b par- eh us, 1,)1. nous aur01ent 1U mergés, fi 

Pu"haj[. quatre de nos gens ne s'étaient çominuelle
mentrelayés pour jeter l'eau. Le dixième jour, 
Thomas Morgan ne pouvant vivre de fi peu, 
mourut, & à midi nous le jetames à la l}lClj. 

Nous étions fur le point de le fuivt:,e, s'il 
n'eût plu à Dieu, . un~ heure après, de nous 
procurer la vûe dé la terre. Nous fimes nos 
efforts pour aborde~ â la partie la plus pro
che , le plus prompt.ement qu'il nous fut 
poffibie: · 

Comme il faifoit calme , nous fumes furpris 
·parla nuit avant que de pouvoir y arrivir; & 
nous trouvant dam les ténèbres, nous abor
dames la terre lorfque nous nous y atten. 
dions le moins. Notre bateau s'ouvrit par 
le milieu ; tous nos gens furent renverfés, 
excepté moi qui tenais le gouvernail. Je 
penfois que )a première vague redreifero.it 
le -l;>ateau , ignorant qu'il étoit entr'ouvert. 
L'ouverture étoit fi cocfidérable que je fus 
. .renverfé, me trouv~nç en grand danger d'ê· 
.tre ' mis en piècès par le poids du bateau 
qui portoit fur moi contre de grands rochers. 
Cepen,dant nous nous relevames à la fin; 
qu.elqJ.Ie~ uns fe réfllgièrent fur les ro'cher~; 
d'~utre~ fe prirent à des racines de grands 
.Ybre~ , nous y croyant en fûreté juîqu'ail 
matin. . . , , 
., G-uillaume Picks &. moL, nous tirames 
l t~rie:.)e bateau~ .~ui étgi.t ouvert par ,le 
Jl\!lieu' & nous le coumwics avec no é· 
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pée , au de. là de l'endroit oà il étoit OU· Pjèces ju1U
vèrt; nous y fimes une efpèce de proue quê ficatives fur 

tnous aff ur ames avec nos dagues, nos cou- 1'111~ de St , 
teaux & nos poinçons , & nous nous fervi- ~f{'e. . 
mes de nos chemifes pour boucher les cou- e partlc-, 
tures. · Nous envoyames cinq de nos gens 
à la terre ferme; fa voir, Miles Pet, Guil-
laume Picks, F1ançois ·Brace , Guillaume 
Kettleby, Guillaume Butcher. Ils tirèrent 
le bateau pendant -quatre ou cinq jours le 
long de la côte, traverfant plufieurs rivières, 
& étant quelquefois pourfuivis par des cro-
codiles & par des requins. . 

Dieu ayant pitié du malheureux état où 
ils étaient réduits , les -conduifit à un en. 
droit où ils trouvèrent , dans une petite 
caverne, un grand va fe de terre rempli -de 
tleur de froment, qu'ils firent bouillir (lans 
le même vafe avec de l'eau fratche; & ils 
fatisfirent p,ar-là leur appétit dévorant , en 
remerciant Dieu. DeuK jours après , nos 
cinq compagnons rent()ntrèrent trois Efpa
~nols, avec fix Indiens & fix · ègres, qui 
hlloient de Caracas. à Coro, & y conduif6i· 
ent des chevaux & des mulets chargés CI~ 
ma chan:difes. Ces Efpignols voyant la 
foibleife où le dafaut de vivre-<: avoit réduit 
ce tt~ petite; troupe, déchargèrent leurs, che
va x pour · les faire pâturer , tandis 9.u'its 
préfentoiént à nos gens affamés ce qu'lis~ 
voient rle IIJieux à mange • Ils leur tétnoi .. 
gnèrent beaucoup d'afFabilité, en fou.Œr~t 
qu'lis moncaffent à cheval, & eux marche· 
rent à pied pondant deux ou trois jours , 
jufqu'à ce qu'ilk atriv.crent à une ville d'In
diens dvilifés, appelée Tocoya. Notret.dé· . 
tadiement s'y arrêta pour fe rafraichir , car 

(Aa 2) il 
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Pièees des ils étaient affaiblis par la route: & c'efr·lâ 
commHfai_- qu'ils firent connoitre aux Efpagnols le 
s:e• Anglots. malheureux étal où nous nous trouvions 

N 
dans l'ifle déferte où nous étions refiés, 

0 ' n. & ' r ff · 1 1 d · Zxtrlfût JI , ou nous 10U nmes a. p us gran e ml· 
l'ur&bl$. - fere que des hommes pulffent endurer; car 

nous y paifames quinze jowrs fans avoir 
d'autre nourriture que des coquillages, de 

. l'eau falée & du tabac, qui ne pouvoit 
ft:rvir de nourriture, mais qui lJOUs ôtoit 
l'envie de manger , & qui nous empêcha 
tie nous dévorer les uns les autres. Pendant 
ces quinze jours , cinq de nos camarades 
furent attaqués d'une langueur mortelle, 
parce qu'ils ne pouvaient prendre du ta
bac; fa voir, Jean Par kins, E' douard Gree• 
ne, Thomas Stubbes, André Swach & un 

, vieillard appelé Jean. Par les remarques 
que nous fimes fur la mort de deux ou troia 
d'entre eux, nous apprîmes à connaître les 
fymptomes d'une fin prochaine; d'abord on 
devenoit fort enflé, peu après l'enflure iif· 
paroiifoit, il ne refioit que la peau & les 
os; on n'avoit pas la force de fe foûtenir 
la tête , & douze heures après on rendoit 
l'ame. 

Au bout de quinte jours, François Bra· 
ce fe trouvant plus vigoureux que les au· 
ues, conduifit les trois Efpagnols avec fix 
Indiens à l'ille où nous étions, & Us ap. 
portèrent des fivres avec eux. Nous pen
fames mourir après avoir mangé, à caufe 
de la foibleffe de nos efiomacs , étant fi 
épuifés que nous ne pouvions dig~rer, 
~uoique nous ne priffions de la ncurnture 
~u·avec modération. Le lendemain ils nous 
conduifuent à la terre ferme , où ils nous 

avoient 
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avaient amené des chevaux. Ils prirent, Pièce• jufti. 
pour l'ufage du Roi d'Efpagne, toutes les ~~atives fur 
marchandifes que nous avions, & ils nous 1 dl~ de Ste.· 

tranfport~rent :} ~·ocoya.. Ceux d'~ntre t~~~~panitt·· 
nous qut fe fentotent fmbles y reflerent • 
quinze jours ; ceux qui étaient forts allè-
rent avec les trois Efpagnols à Coro . qui. 
eft à quelques cinquante lieues de Tocoya. 
Sur la fin des quinze jours, un des Efpa-
gnols appelé Sennor Corajaval , vint oous 
trouver avec des chevaux , ayant autant 
de foin de nous que fi nous euffions ét' 
{es concitoyens & fes amis , & nous con .. 
duifit à Coro oü étaient nos camarades. 
Nous fumes préfentés au Gouverneur; & 
on nous demasda , par un Flamand qui 
parlait un peu Anglois , & qui était pri~ 
fon nier depuis feize ans , la cau fe de notre 
voyage dans ce pa ys. Il nous excufa affez 
bien; car il n'ignorait pas que fi nous euf-
fions avoué où nous nous propofions d'al· 
ler , on nous aurait fait mourir , ou l'on 
nous nuroit condamné aux galères. Mais 
il leur dit que nous avions été jetés fur 
cette côte par d~s ouragans ; il leur fit le 
récit de tous les dangers que nous avions 
éprouvés. lls en furent fi étonnés , que 
quelques-uns dirent que véritablement noui 
n'étions pas des hommes. mai~ des dia. 
bles ; d'autres , que nous euffions mérité 
d'être can(')ni[és, fi noqs n'euffions été des 
Luthériens . 

. J...es prindpaux de la ville témoignèrent 
J'envie qu•ifs avaient d'avoir un chacun 
de nous chez euJC. Aprè; que nous eu
Jnes été partagés entre eux , ils n'en ufè· 
reQt pas avec nous comme a\'ec de& pri· 

(Aa 3 fon· 
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Pièces des fonniers; ils eurent au contraire autant de 
Commiff'ai. foin de nous que fi nous euffions été leurs 
res Angtois. propres en fans, ne fouffrant pas que nous 

manquions d'aucune des chofes qui pou. 
;,~~~~Ide voient contribuer au rétabli1fement de no~J 

Purchajf. 'ire fanté. Le fort voulut que je fuf[e reçû 
chez un appelé le Seigneur Francifco Lopès. 
Comme fétois ext!.êmement malade, d'une 
fièvre chaude, un Capitaine appelé Perofo, 
qvi avoit époufé fa fille ; ayant beaucoup 
d~ connoiffance de fa ·Médecine , ven oit 
journellement dans ma chatnb're. Il m'y 
f{llgna , me mit à la •diète & me purgea, '-m 
recommandant à fa femme de ne me larffer 
manquer d'aucune chofe , qu'il feroit en 
fon pouvoir de me procurer. Ainfi, gra· 
ces li Dieu, & aux tendres foins qu'ils eu
rent de nous , nous rëcouvrames la fant6 
&: nos forces , excepté deux qui mouru. 
rent ; favoir , Tho.tnas Fletcher & Fulke t 
Jones, cordonnier. Nous refiames à Coro 
au nombre de onze, qe foixante-fept qu'on 
a voit mis à terre à Sainte-Lucie. ii y avoft I 
cinq mois. Nous allions tous les jours nous 
vifiter comme nous voulions, & nous nous 
promenions fouvent dans Je pays, ail les 
Indiens prenaient grand plaifir à être 1dans 
notre compagnie. Nous n'allions point 
chez eux qu'ils ne nouS" offriffent toutes 
fortes de fruits délicieux, qui étoient en 
abondance dans ~e pays. Jls tuoient pout,-1 
nous des chevreullsr, MS" cochons fauvages, 
& nous apportaient des finges, des perro· 
quets, & tout· ce qu'ils croyoient pouvoir 
nous faire pl'aifir. " 

Le pays des environs de Coro procluit 
une grande quantité de_ fu cre, de miel. rl'é· 
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pices , & de gaudran: Il y c.rolt auffi de Pièces jufU· 
bon froment. Le pam fe fall communé- ficatives fur 
ment avec le ma ys , qu'ils ont en grande l'Ul~ de Ste. 
abondance, car ils en font trois récoltes par Lucte. . 
an. Ils le mêlent avec .J e jus des cannes llle. p;:u:t1~ 
de fucre , & en font du pain excellent qui 
fe conferve comme du bifcuit. Ils colhpo .. 
fent, au ffi de c~ ma ys & des patates, unœ 
boiffon douce & forte dont les Indiens s'en .. 
ivrent facilement. 

Pendant que nous étions dans ce pays·lâ, 
un Efpagnol alla à cheval avec fon frère à 
une ferme où il y a voit plufieurs Indiens oc
cupés â faire du tabac. Un de ces princi. 
paux Indiens, qui était ordinairement fort 
libre avec lui , prit une hache neuve que 
fon maître lui a voit apportée, lui deman~ . 
dant ce qu'elle coûtait , & dans le même . 
temps il lui fendit la tête. Son frère voyant 
ce qui fe paffoit, courut à fon épée; mais 
les femmes des Indi~ns avaient eu foin de 
l'enlever. Elles le tuèrent avec leurs flèches, 
ainfi que trois ou quatre Nègres qui fe met
taient en devoir de leur tenir tête. Elles 
s'enfuirent en fuite dans les montagnes. Ce 
chef Indien ameuta un grand nombre de. 
gens de fa nation, à qui il promit de don~ 
ner les femmes & les filles des Efpagnols 
en mariage, s'ils vouloient lui prêter leur 
fecours contre les Efpagnols de Coro. .. Mais 
an nt qu'il pût exécuter ce complot, Je Ca .. 
pitaine Perofo le furprit adroitement dans un 1 

repas avec fes camarades & fes femmes, & 
avec lui trente autres·, & les conduifit à Co· 
ro , oi1 ils furent éon damnés à niort & â 
fouffrir de grands fupplices, pour épouvan• 
ter les autres • • On coupa à quelques-uns les 

(Aa 4) po~ 
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'Pièces des 

Commilfa1- pouces & les nerfs' des deux premiers doigts, 
res Ângloi.s. pour les pri \-·er de la faculté de tirer de l'arc. 
_.___;..- Nous étions fur un tel pied dans ce pays. 

No. u. que nous ne pouvions defirer d'en partir 
ziarait fil fans offenfer les Efp:1gnols; car une frégate 

'frç"b~JjJ. étant prête à Coro pour aller à Cartagine, 
quatre de nous demandèrent leur paffage; 
fa voir, Philippe Glaftocke, Richard Gar
Tet, Guillaume Picks & moi Jean Nicols. 
Tous les autres étoient dans la campa~ne à 
fe di venir, les uns dans un endroit, les au· 
tres dans un autre. Lorfque Je vaitTeau fut 
prêt à partir, les habitans perfuadèn:nt au 
Gouverneur qu'il ne devoit point nous lair. 
fer aller, en lui di fant <JU'il y a voit fur la 
côte plufieurs vaiifeaux Hollandais; que fi 
Jlous nous en al lions dans la frégate, nous 
]es trahirions: & nous faifant dire par les 
Pères de leur E'glife, que fi nous voulions 
refi:er dans leur pays , nous ferions auffi 
bien traités qu'eux. mêmes , & qu'il a nous 
ùonneroient volontiers leurs filles & leurs 
biens. Toutefois , malgré leurs careife!l, 
nou5 foupirions après notre patrie. Trois 
de nous fe procurèrent les moyens de par· 
tir, & Guillaume P.icks reil:a, parce que fon 
maitre dit au Gouverneur que quatre ftroiènt 
trop pour paffer dans la frégate , Nous parti· 
mes ainfi de Coro vers le 20 avril, laifi:1nt tous 
ceux avec-qui nous demeurions, fort chagrins 
de notre départ :ils nous donnèrent une gran
de qualltité de vivres pour notre voïage. Hs 
avaient de la répugnance de nous Jaiffer al
ler à Cartagène, dans la crainte qu'on ne 
nous condamnât aux galères. Le Gouver· 
lleur de Coro écrivit lui-même une lettre de 
~acommc.nd~tion e~ notre faveur aux }ltinci-
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paux de Carra gène • entre autres à Dom Pièces jufli~ 
Pedro de Barrès fon gendre; mais elle eut ficativesfur 
peu d'effet. Chemin faifant, nous mouH.l'lfi~dcStc. 
la~es ~ ~ainte-M~rthe & y fimes de l'ea.u. t~~~e.putic. 

fro1s JOUrs apre'i que nous fumes arnvés 
~ Cartagène, nous fumes mis en prifon par 
le Lieutenant; car le Gouverneur étoit mort 
trois jours avant notre arri\rée. Cependant 
nous avions préfenté les lenres écrites de 
Coro en notre faveur, par le Seigneur Gaf. 
pard Sancho Contador, au Seigneur Anto· 
nio Cambero, qui nous donna des marques 
d'une amitié particulière. Il y avoit à peine 
une heure que nous étions en prifon qu'il 
vint nous confoler, nous di fant de ne rien 
craindre, & nous af.furant que nous ne man. 
querions de rien. Il alla trouver le Lieure. 
nant, & il offrit trois de fes Nègres pour 
obtenir notre liberté, conf entant que fi noui 
prenions la fuite, qu 'il les gardât pour lui. 
Le moindre de ces Nègres valoit trois cens 
ducats. Le Lieutenant ne nous donna, ni 
ne voulut permettre qu'on nous apportât au. 
cu nes provifions; mais Cambero nous en· 
voyoit tous les jours à midi un bon plat. Il 
y a voit auffi trois Anglois qui fervoient en 
qùalilé de Matelots dans un des galions qui 
portent le tréfor du Roi d'Efpagne. Ils ve
naient à peine de partir qu'ils furent rame
nés par une violente tempête à Cartagène, 
fe trouvant en danger d'être noyés; car il 
y avoit douze pieds d'eau dans leur vai~
fc!au. Quelques navi-res fe fauvérent à la 
Havanne; cinq des plus richement chargés 
périrent entre Cartagène & la Ha vanne. Ces 
uois Anglois nous donnèrent douze fols par 
jour tant que nons refbmes en prifon. Tons 

· ( 1\ a S) les 
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les famedis, le Lieutenant avec fes Alcades, 
venoit à la prifon, oit il prononçait fes ju~ 
gemens : il nous condamna .aux galères ; 
mais un Alcade qui avoit toûjours été favo~ 
t~ble au}• Anglois, appelé le Seigneur Frtm· 
cifco Lopès de .lWoralès, (le Chevalier Drake. 
ayant fauvé les biens 1.~ la vie à fon père à 
la prife de Cartagène) demanda à voir notre 
procès; & lorfqu'il en eut pris leél:ure, il1 
lui. dit qu'il ne P.ouvoit équitablement nous 
condamn,er aux galères. Le Lieutenant ré
pondit; qu'ils demeurent donc en prifon juf~ 
qu'à l'arrivée des galions d'Efpagne. . 1 

Deux mois après on élut un Député.Gou. 
verneur. Nous lui préfentames unt requête, 
qui lui fut remi fe par Jean Frendga0;1. Il lui, 
répondit qu'il nous accorderoit la liberté, 
fi nous pouvions engager quelques Efpa• 
gnols à nous fervir de caution. Lorfque le 
Seigneur Francifco Lopès & Antoine Cam
bero eurent appris les conditions qu'on nous 
propofoit , ils fe rendirent cautions pour 
nous, & s'engagèrent en conféquence pour. 
mille dur.ats. . 

Lorfque nous fumes en liberté. le Lieu· 
tenant nous dit, que quoique fuivant les 
loix, il eût pû jufiement nous faire mourir, 
toutefois voyant que Dieu nous avoit con
fervé auffi miraculeufement, que nous avions 
tant fouffert pour fau ver notre vie, & que 
nous étions venus implorer l.eur fecours, il 
vouloit bien nous accorder la liberté. En· 
fuite Franci[co Lopès préfenta au géolier un 
ordre du G9uverneur pour nous faire fortit. 
de prifon , & nous conûuifit tous trois à fa 
maifon, oit on nous donna à chacun un lit; 
car le pays efi fi chaud que nous ne pou. 
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vions couc?er _deux <.~ans le mêm~ lit. No_us Piècesju!H• 
y fumes tres-bten traités, & ferv1s en var[. ficatives fur 
feUe d'argent avec une grande variété del'ifie de Ste. 
mets. & les fruits les plus délideùx-. Fran-Lucie. . 
cifco Lopès pen fant toutefois qu'il maoque-Ille.llar~te. 
roit quelque chofe à la bonne chÇre qu'il 
nous fai[oit faire, nous envoyoit par extra
ordinaire, quelques plats de fa table. Plu
fleurs jeunes gens fe rendoient chez lui pom: 
y jouer, & ils étoient fort libéraux- à notre 
égard lorfqu'ils gagnaient , nous danmmt 
des fept à h.uit pièces de nuit en une îeule 
fois. 

Nous re!1:ames dans cet état jufqu3 à ce 
que les galions furent prêts à par~ir pour 
l'Efpagne avec le tréfor, & alors Franciîco 
Lopès procura le pafTage à ch1cun de nous 
dans différens vaifTeaux. Le jbur qui pré· 
céda notre embarquement, ce fut environ 
le premier d'août, deux de nos camar!'ides 
arrivèrent de Coro, fa voir , Mil~s Pet & 
Richard Ferne; on les plaça tous deux, a. 
vec Philippe Glafloke, daos le vaiffeau ap-
1é le Sai1it Barthelemi: Richard Garret alla 
dans le vai!feau appelé la Madre de Dios, & 
moi dans la. Sanêta- C)'uz. Nous fumes un 
mois à nous rendre à la Ha vanne, oi1 nous 
féjournames un autre mois, pour mettre l~s 
vaiffeaux en état de revenir en Euro e. Le 
Gouverneur s'appeloit Dom Pedro e , Val
de"s, & (\VOit été prifonnier en Angl_!;"!terre 
en I 5 88. Nous. v écumes, le temP,s que nous 
pa!fames à terre, avec dix.huit fols de pJye 
par _jour pour notre fubfi.fl:ance ;. & nous. par
times fur la fin de [eptembre laiffant le vaif
feau dans lequel étaient Philippe Gla!1:oke, 
Mile& Pet & Riçhard Ferne, avec un autre 

va if.. 

1 
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'!l'ieee~ des vaiifeau appelé le Saint· Vincent, qui man, 
Comrni1f~i- quoit de pain. 
res Anglots. Nous pa {fames le canal de Bah am ·en huit 
--jours, contre le vent; nous cotoyames la 

E
No. ~tld Vermude, & nous fumes neuf femaines à 
xtrtu 1 

Pur'b-JJ. nous rendre de la Havanne à la côte d'Rf-
pagne. Nous eifuyames des tempêtes 8ç 
des tourmentes effroyables , de forte que 
tQUte la flotte fe fépara, & il n'y eut que 
deux vaiffeaux qui allèrent de compa· 
g~ie ; ce qui leur fit heaucoup craindre 
de rencontrer les Hollandais , qui , avec 
trois bons vaiffeaux, auroient enlevé fans 
peine leurs tréfors. Toutes le~ petites ca .. 
r:~velles leur donnaient l'alarme , penfant 
que c'étaient des vai!feaux de guerre. 

Le 2. février 1606, le Capitaine Barwic
ke arriva, graces à Dieu, F.n fûreté, a ur 
Dr-mes, dans la province de Kent, & me 
donna de l'argent pour ~e rendre à Lon .. 
dr es. 

OBSlRVATlONS des Commiffaires au R~i 
de France. 

On peut jur;er par cette relation du prétendl1 
rtabli1fement des Anglois à Sainte-Lucie en 1605; 
le s'il eft vraifembl:lble qu'ils aient tenté d'y re
tourner en I6o6: retour qui n'eft appuyé fur au
cune autre pièce que celle ci, oi:t l'on trouve, ve:s 
la fin, la date du 2 février r 6o6, qui n'tft autre 
't:hofe que celle du retour en Angleterre d'un des 
.Anglois échappés de cette rnalheureufe aventure. 
·()n a cru devoir extraire de cette rel:uion le jour
-~tal ci apœs de leur féjeur daas l'ifie de Saint•~ 
Lucie. 

, ! 
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AousT t6'os. p.·~œ • ft" 
S"rrwii • "i· Ils enlèvent la chaloupe •••• Lo {/ . 

1 
JU ft 

vai1feau part. • cauvés u' . 
Diman,hus.1 1 111~ de Ste• 
J.Jundi. ,. z6. ~ LuclC. . 
Mardi • 2 7. Ille. partte. 
Merc~edi (zs. \... Les Angloi1 vivent ~micalement 
:J.eudz • 19. ravec les Sauvages' 'JUÎ leur d•n-
Ymdr~di 30.1 nent des vivre5 en ttoc. 
Sameiz • il· 
S&.LtTEMB.RE. 
Diman,he I.J 
Lundi • • :z.. }Le Comtn~nd~nt Anglois part pour 

aller chercher une mine.. • • & ne 
revient plus. 

Mardi • • ~· Les Sauvages refufent des vines en 
troc. 

MtrtrtJi 4 \ Les Anglois vont aux cabanes des 
·) .Caraïbes; & y font bien reçûs. 
"\ Après midi, dix-huit Anglois vont 

:JeuJi • S ·,• aux, ~ab a nes, y font attaqués, & 
y perdfcnt prefque tous. 

PtnJrtdi '·' . Samuli • 7• 1 Les AnglolS fe retranchent ayec 
Dimaruht 1• J leurs cotfres. 

\ Les sauvages arrivent, au nombre 
Lundi • !J· )- de douze ou treize cens; & inve· 

J ftitfent le retranchement. 

Mar Ji • I o ) sept ou huit jours de combats, P,On
Mer"·eJi 11. \... dant lefquels les Sauvages bndent 
Jeutli • u. r la cabane & les coffres, & les An
Ventirtdi 13. 1· glois fererranchenc aveclesdébris, 
Samedi Ii•) & -du gafon ou du fable. 
Di*.,:cheu. . 1 s r. • 
Luntli • ICJ.) Vers ces J~urs, es auvages 1e ren· 
.MarJi 17. rent, & 1l v1ent un~ de leurs pi• 
.Mercredi n.J rogues uoqaet des v1vrea. 

:Jeusii • 19. 
Yenl.rttii 2.0 1 Sept jours pendantlefquels let S~li· 
Samedi 2. ' . • ~ v ages continuent à donner 4es vi· 
Dimancluu. vres en uoc. 
LarJdi • 2.3. l 
Mardi 2.4• 
lr!tf'irtAi :,f.) Il$ ccfi"cnc d'cn donnèr. 
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SEPT$1\lB.R~. . 
Franfois nrace Anglois, qui favoi& 

parler fran fois, obtient des Caraï
bes une pirogue , en échange de 
Marchandifes • 

• ' "\ Les- Angl?is _fe fauvent·, ~ une heure 
Extrait du 

P. da Tertr~ Jeudi 
fur la Su. 

\.. nprès nunuu, au nombre de dix. 
:Z.

6• r .neuf, le refre ayant été tué paÎ 
} les Sauvages. •1 

Lueis. . .. 
No. III. E~'EltATFdu P. du Tertre, 

fur l' établi.ffement des François dans l'ifle 
de Sainte-Lucie. Tome 1., page 435· 

CE fut là l'occ~fion du trouhle que les AnA 
glois reçûrent dans cette ifle· ; car les 

Sauvages·qui s'étoient fauvés à la nage, s'é· 
tant plaint-s· de la perfidie des Anglois·, & 
en ayant donné avis à cemc de la Martini· 
flUe & d-é Samt- Vincent, ils réfolurent de 
les aller tous affommer dans Sainte-Alouzie • 
.A YflPt pris jOlH ,. ils fe ~rou-vèrent tous à 
po iut oqminé au rendez- vous ; & au mois 
d'aoùt de: l'année·164o, ils firent une horri
h Jrruption fur: les Anglois , mirent tout â 
feu. & à tang , maffacrè.rent le Gouvérneur, 
affop~ërerrt la p!ôp:nt des habitans, pillè
rent' lé~"'h)ag~fjns, brülèreht les cafes, gâtè
rent tous les vivres, & firent t<;>us les dégâts 
qu'ils· ,PJ.rr~Il! pour vi:!I1ger le * tort qu'ils en 
a voient ~;eÇ~i. Ceux .qui échappèrent, de cette 
boucherie, abandonnèrent l'ifle & Je refu
gier-eut a c,elJe de Monferrat. 

Les 
OBSERVATIONS des Commi{]àites du Roi. 
* lei commence la page +H, citée pa MM. les~ 

Commiifair~Angloip fi le palflgr~ e XXXT, pq~
pr.ol.l'Ver que ce fut en 1640 qlle M. dll l'atquet pnt 
pt>1feffion de Sainte-Lucie. 
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I:.es Anglois; pour CÇ>uvrir leur lâcheté ~ . ct • ft 

leur négligence , en ~ imputèrent la faute i{] ii~ativ~~ ft 
M. du Parquet , croyant qu'il avoit ·animé l'Hie de Ste. 
les Sauvages de fon ifle à. cette expédition. Lucie. . 
Leur Géu.éral en fit fes plaintes à M. de Ille. pame. 
foincy; mais M. du Parquet fit évidemment 
connoître la fauffeté de cette plainte, en fai- '. 
fant voir qu:il les avoit fait avertir du def .. 
fein des Sauvages, fi· tot qu'il en a voit eu 
la nouvelle. ' 

Cette irruption des Sauvages jetta une 
telle fray,eur dans l'ame des Anglois, qu'ils 
~e pmferent plus à s'y établir, à catije que cette 
i/Ze .étant éloignée dç cellu qu'ils bab'itoitmt., 
1lr n' eri prmrroient pas être fecourur -dans une 
pareille rencontre. 1 • 

M. du P.arqu E étant fur 1 point de· venir 
en France, pour traiter avec la Compagnie. 
de l'acquifition des ines de la Martinique & 
de la .Grenade ·, & voyant cett<l ille (Sainte· 
Lucie) abandonnée par les :Anglois, .réfolut 
d'en prendr<t poffeffion auparavant que de 
partir. Four çcet effet, il fit embarquer t+ente• 
cinq ou quo.rante hommes, ' bien munis de 
toutes las Jchofes néceffaires à cette axpédi· 
ti on · fO"us la conduite du ficur Rou !fe lan, 
homme v1iBant, & que la longue expérience 
tians les iiles avoit rendu digne de cet emw 
ploi. A fon arrivée, il fit bâtir nn fort,. y 
mit de bons canons, avec des pierriers de 
bronze , qu'on appelle ramberges; l'envi
ronna de fortes paiUTades, & dans la "Ctalilte 
de quelque furprife, défendit à fes gens de · 
s~ écarter du fort, voulant qu'ils cultivaffent 
une belle habitation tout à l'entour, pour y 
planter du petun. ll fubfifta fort paifible • 
.tnent dans l'ifle jufqu'en l'année 1654. Les 
· Sau-
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?i!t!l des Sauvages l,aimoient, & a voient pour lui un 

tommiifai· refpeét tout particulier • à caufe qu'il a voit 
res An&lois. époufé depuis longtemps une Sauvage, qui 
--. - fervit beaucoup à entrt:tenir leur bonne in· 
No. n_r. J telligence & leur petit commerce. 
ExtraJt au L fi d l R" . • h ti . h p d Ttrtrt e te ur e a 1 vtere omme ort ne e, 

fu~ ;;, Stt. & que M. ~u Parquet ~ieuten~~t gé~éra! 
Lt~rit. pour Sa MaJefié fur les 1fles qu tl avott a-

chetées, aimoit beaucoup, eut le comman. 
dement après * le fleur Rouffelan. Comme 
les Sauvages témoignaient avoir beaucoup 
de ~onfiance en lui , il demanda permiffiotl 
à M. du Parquet de s'établir à un très. bel 
.endroit éloigné du fort, où après avoir fait 
une très- belle habitation , il mena fa fa
mille , ce qui fut cau fe de fa perte: car les 
Sauvages qui ne fouffrent qu'avec impatien. 
ce la demeure des François dans leurs ifles. 
le voyant en un lieu féparé des autres, au
quel il ne pourrait pas être facilement fe· 
couru, formèrent le de ife in de le tuer. Pour 
mieux réuffir dans l'exécution de leur def· 
fein, ils commencèrent à le venir voir dans 
fa nouvelle habitation ; & lui qui ne fe dé· 
fioit point d'eux, les recevait fort librement 
dans fa cafe. Si bien qu'un jour qu'ils bu• 
voient enfemble & fe divertiffoient, ils l'af· 
Commèrent d'un coup de boutou, avecdix 
de fes gens. 

• Id fiait la psge 43i· 

No. l'V. 

DE --No. IV. 
fur l'e 
l'ijk de 
438· 
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Piècesjufti. 

No. IV. EXTRAIT du P. du Tertre ~cativesfut 
fi l', bl iffi d F: . '1 Ifle de Ste, ur et a z ement es rançozs dans Lucie. 
l'ifle de Sainte-Alou'l.ie. Tome I, page Ille. partie. 

438· 

M ÜNSIEurt du Parquet ie doutant bien 
que les foldats n'avaient deferté que 

par l'averfion qu'ils avaient pour le fieur 
le Breton, qui a voit le bruit de commander 
avec trop de hauteur, envoya le !leur Coutis 
en fa place, avec vingt cinq foldats * de fa 
garde, & treize autres, auxquels il donnait 
deux mtlle livres de petun par an , & les 
entretenait de toutes chofes ; en attendant 
que le fieur d'Aigremont jeune Gentilhomme 
de très- belle efpérance, qui ne faifoit qu 
d'arriver aux ifles, fe nit un peu accofttumd 
à l'air du pays, pour lui en donner la con• 
duitt- & Je gouvernement. 

Ce Gentilhomme y fut envoyé un an après 
le fieur Coutis; mais il ne put éviter la tra
hi fon des Sa1,1vages, qui l'affaffinèrent d'un 
coup de couteau dans le fein. Quelques mois 
après fon <lrrivée, los 4nglois firent un effort 
pour rentrer dans l'ifle t; mais avec le peu 

de 
OBSERVATIONS des CommiJTaires du Roi. 

* Ici commence la page 438, citée p:Jr MM les 
CommHfaires Anglois , fur les paragraphes xxxv f 
XXXVI & LIX, pour prouver que le Comte de Car
lille a envoyé à Sainte - Lucie en 1644 en t6H, 8t 
que les Anglois ont réclamé cette Hle contre les 
François , de t64o à 16 -o. 

t Il paro1t que è'eft ce paffage que MM. les 
Commi1faire~ Anglois ont eu en vûe; mais cette 
entreprife eft del an r6s7, & n'a jamais pd paifcr 
pour une réclamation. 

Tome I. 2dc partie. (B b) 

/ 
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Pièces des de monde qu'il a voit, il fe battit fi vaillam. 
commiifai- ment, qu'il les obligea de s'en retourner d'où 
le$ Anglois. ils étoient venus, avec leur courte honte. 
-- Cette ifle a encore eu deux Gouverneurs, 

No •. 1~· le fieur de la Lande , & le fieur Bonnard 
~x:F:',;..er~re propre frère _de fe~e !-'1adame la Générale du 
fur la Ste. Parq~~t, qu1 méntolt a!furément une autre 
,4lquzie. cond1t10n. 

Décadence de la Compagnie des ifles de 
L'Amérique. Chap. xvi. 

LEs divifions arrivées dans les i.Oes, & 
l'intérêt particulier des Gouverneurs, furent 
fans doute les -deux caufes principales de la 
ruine de la Compagnie: car ceux-ci ne fon. 
geant qu'à fe rendre maîtres & propriétaires 

es ifles dont ils avaient le gouvernement, 
ne fe mirent pas fort en peine de maintenir 
fon autorité; & les peuples profitant de la 
divifion, refufèrent de payer les droits qu'ils 
devoient à la Compagnie : 11 bien que ne 
recevant aucuns profits des fommes confidé
rables qu'elle a voit avancées, elle fe trouva 
enfin tellement preffée par fes créanciers , 
que pour ne pas * fuccomber entièrement, 
les Dircél::eurs qui fe voyaient attaqués en 
leur propre & privé nom, convoquèrentJ &~. 

• Ici finit la page 4-3 s. · 

No. V. 
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Pièces jufti .. 

.ficatives fut 
No. V. EXTRAITS du P. Labat, cités~'Ifl~deste. 

par MM. les Commiffaires Anglois fur ~~~~epartic. 
les paragraphes XXXI & XXXV de 
leur Mémoire du 15 novembre 17 51 *. 

C ETTE ifle (Sainte-Luci~) avoit été ha
bitée par les François des l'année 1640. 

M. du Parquet Seigneur & propriétaire de 
la Martinique , en prit poffeffion vers la 
fin de cette année t, comme d'une terre 
inhabitée , & qui par conféquent étoit au 
premier occupant. Les Sauvages de Saint
Vincent & des au tres iiles , n~y venaient 

que 

OBSERV .ATJONS des Comtniffaires du Roi. 

* Ces paffages fe trouvent, tomt II, édition de 
la Haïe, in 4°, 172.4, pages xso, ISJ, 151 & 153; 
& tome VI, édition de Paris, in • 12. , 174z, depuis 
la p_age 2.46 jufqu'à la pagt 2.56; c'efl: à-dire dans 
le Chapitrt XIII de la VIt. partie . On trouve les 
mêmes faits moins détaillés dans le même auteur, 
T. V. p. 71, ou chapitre V de la Ve. partie. Le 
P. Labat y dit , p. 72, que les Sauvages en t64o 
tuèrent le Gouverntur; & ici il dit qu'il n'y en 
a voit pas . 11 y dit auffi , p. 77, que les Caraïbes 
tuèrent Je fitur Bonnard; ce qui eft faux, puifqu'il 
rendit le fort par capitulation au Colonel Caren 
Anglois, le 2.3 juin 16G4. 

t C'eft ce palfage qui a induit MM. les Com
miifaires .Anglois en erreur, & qui leur a fait pla
cer en 1640 la première entrée des François dans 
l'Hle de Sainte· Lucie . tandis qu'il efl: prouvé pat 
tous les monumens hiftoriques qu'ils n'en ptiient 
roJfeffion qn'en 16so. 

(Bb z) 
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rièces des que dans le temps de la ponte des tortues; 
CommHfai- il n,y avoit ni carbets ni défrichés. ll n'y 
res Anglois. mit d'abord que quarante hommes , fous 
- - la conduite du fieur Rouifelan, Officier de 

No. Y· valeur & de conduite , qui avoit donné 
Extra:tsdu[on nom à la rivière qui paffe au fort 

P. Labat. S . p· ' r. r h b" · a mt. 1erre , a cau1e que 10n a 1tauon 
étoit fur cette rivière. Il avoit époufé une 
femme Caraïbe, ce qui le faifoit aimer des 
Sauvages, qui le regardoient prerque corn· 
me un de leurs compatriotes. La bonne 
intelligence qui étoit entre eux & le fieur 
Rouffelan , n'empêcha pas M. du Parquet 
de ·prendre les précautions néceifaires pour 
empêcher fa nouvelle cglonie d'être inful• 
tée, & peut-être détruite par ces Barbares, 
qui étant d'une humeur extrêmement chan· 
geante , & ne voyant qu"avec dépit l'éta• 
bliffement des François dans leur pays , 
avoient befoin d'être retenus dans le re .. 
fpeél:, & que leur bonne volonté apparente 
fût fixée par quelque ch.?fe qui les empê
chât de mal faire.. C'eü pourquoi il fit 
conftruire une maifon forte, environnée 
d'tme bonne double paliifade , avec un 
foiré: il la ·munit de canons, de pierriers 
& d'autres armes, & la mit en état de ré· 
fifrer non feulement aux Sauvages, s'il leur 
prenoit fantaifie de les vouloir inquiéter, 
1nais même aux Européens qui voudraient 
s'y venir établir. 

Ce fut aux environs de cette mai fon, qui 
étoit fituée auprès du petit cul-de-fac & de 
la. rivière du Carénage, qu,on commença 
un grand défriché, & qu'on planta des vi .. 
vres & du tabac qui vint en perfeélion, &: 

qm 
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g_ui l'emportait fur celui des autres iiles. 

0 

p; ces ;uttt .. 
Le fieur Rouffelan gouverna cette colome licativesfur 

jufqu'en 1654 qu'il mourut, également re l'Hie de Ste. 
gretté des Sauvages, qui l'aimoieut, & des Lucie. 

0 

k'rançois, qu'il a voit conduits avec beau lUe. p:u:uc, 
coup de fageife & de douceur. M. du Par-
quet nomma le fieur de la Rivière pour lui 
fuccéder. Celui-ci qui était riche, voulut 
faire une habitation particulière , & fe con-
fiant en la bonne volonté que les Sauvages 
lui témoignaient quand ils le venaient voir, 
il négligea les précautions qu .. il devait 
prendre pour fa fûreté. 11 biffa un Officier 
avec les foldats dans la fortereif.-', & s'alla 
établir dans un lieu aifez éloigné, avec les 
gens qui étaient à lui. Cela facilita aux Sau .. 
vages le _ oyen de le furprendrc dan~ [< 
maifon , & de l .. y ma!facrer avec dix de fes 
gens, vers la fin de la même année 165~~. 

Le fieur Hacquet proche parent de M. 
du Parquet, qui lui fuccéda, fut tué par les 
Sauvages en 1656. Il eut pour fucceifeur le 
fie ur le Breton, Parifien , d'une très~bonne 
famille, & fort brave; mais qu[ étant venu 
engagé aux ifles, a voit porté les livrées de 
M. le Général : cela fit que les fold <Lt de 
fa garn if on le méprifèrenc; & lui qui ét~"'it 
d'une humeur hautaine & fière, les ayant 
maltraités, ils fe révoltèrent, prirent les 
armes , & l'auraient tué, s'1l ne fe ftrr enfui 
& caché dans les bois, fans avoir pù tirer 
aucun fecours des autres habitans tpi ne 
l'aimaient pas. Cependant les révo1t ' S s'é· 
tant emparés d'une barque qui '•o1t t:n raie, 
fe fauvèrent chez les EfpagnoL; pù.ls lui, 
:il paifa à la Martinique, & porta fes p ·am· 

(B b 3) tes 
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Pièces des tes à M. du Parquet, de ce qui étoit arrivé: 
commiffai- Ce Seigneur vit bien que l'averfion que les 
res Anglois. habitans & les foldats a voient pour lui, ve~ 

noit de l'état oi1 ils l'avaient vû, de forte 
No .v.d que fans rechercher les auteqrs de ce [m1-

PExza;;; "lèvement, ni ceux qui auroient pû s'y op-
• a • po fer, il envoya pour Commandant un Of .. 

ficier nommé du Coutis, auquel il donna en
viron quarante hommes, tant habitans que 
foldats, pour garder le fort. LE SIEUR nu 
CouTIS * fut rappelé environ deux ans a
près, & le fieur d'Aigremont Gentilhomme 
d'une naiifance difiinguée, & tout plein de 
mérite & de valeur, fut nommé Gouverneur 
à la fin de I657· 

A peine y fut-il arrivé qu'il fut attaqué 
par les Anglois. Ils prétendaient que cette 
iile leur appartenait, parce qu'ils difoient y 
avoir envoyé une colonie en 1637, qui '1 
a voit fubfifié pendant près de dix·huit mois, 
qui avoit été entièrement maffacrée par les 
Sauvages au commencement de 1639; ce 
qui, felon eux , n'annulloit point le droit 
qu'ils a voient fur cette iile. Cette rai fon au
roit été bonne, fi la fuppofition a voit été 
véritable; mais rien n'étoit plus éloigné de 
la vérité. On auroit pû leur répondre qu'ils 
avoient trop attendu à faire valoir leur 
droit; & que quand même ils auraient eu 
une colonie dans cette Hle, ils étoient cen-

fés 

OBSERV .ATIONS des Commiffaires du Roi. 

* Ici commence la citation de MM. les Com• 
~iifa+res Angloi~ fur le paragraphe xxxVI, 
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fés l'avoir abandonnée tout-à-fait, puiiqu'ils Pièces jufH. •• 
avaient négligé pendant vingt ans d'y en· ficatives fur 
voyer du monde; ou qu'ayant fû & vû quel'Ifi~ de Ste. 

M d P ' ét · ét bi' '1 ' Lucte. •. u . arquet s y ott a 1, 1 s n a- 1ue~ artio. 
votent fatt aucune démarche pour s'y oppo.. P 
fer, ni aucun acre fur les lieux ni en Eu-
rope, pour conîerver leur prétendu droit. 
Que diraient-ils fi les François allaient les 
cha1Ter à préfent de Madagafcar, oi1 iis fe 
font établis depuis peu d'années 'l N'au
raient-ils pas lieu de dire que les François 
ont renoncé au droit inconte11:able qu'ils 
ont fur cette ifle, par l'abandon qu'ils en 
ont fait depuis tant d'années? Cette raifon 
ne Jaifferoit pas d'avoir quelque apparence, 
au lieu qu'il n'y en a aucune. dans le pré-
texte qu'ils eurent de vouloir s'emparer de 
Sainte-Alauzie. Voici le fait dans la plus 
e.xaéte vérité. 

Il efi confiant qu'avant l'année 1640 ~ ni 
les François, ni les Anglais, n'avaient pas 
fongé à s'établir à Sainte-Alauzie: les uns 
&. les autres n'étaient guère en état de fon
ger à s'étendre hors des Hles qu'ils habi,. 
toient, ayant tous affez de peine à s'y 
maintenir, &. à fe foûtenir contre les fré· 
quentes attaques des Caraïbes, qui met. 
toient tout en ufage pour les faire périr ou 
1 s cha1Ter de leur pays. Ils allaient libre
ment les uns & les autres, c'efr-à-dire, les 
François & les Anglais à Sainte-Alouzie, 
comme en une Hle qui n'avait point de 
maitre, pour tourner des tortues dans le 
temps de la ponte, & pour y faire des 
canots, fans que pas une des deux nations 
y eût ni Gouverneur, ni fortereife, ni co· 
lonie établie. (B b -4) Il 
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l'ièces des Il arriva en 1639, qu'un navire Anglois ae craind. 
Commilfa~- ayant mouillé _fous 1~ Dominique, avec pa· · furpris • i 
res Anglo1s. villon Françots, atttra dans fon bord par raŒembla 

cette feinte plufieurs Caraïbes, qui , étant fo\dats, 1 
~o. V: . d en paix avec nous, ne firent point ciiffi- empêcha 
.p~traJtS ~ J é d' & d' d f . J r nte :p Labat cu t y entrer y porter es rults, uetce 
• • comme ils av oient accoûtumé de faire quand ~and ne 

ils nous trouvoient fur leurs côtes; m'ais avec UDf 

les Anglois ayant voulu enlever ceux qui l'autre a1 
étoi~nt dans leur navire, tous fe jetèrent à fes Offi 
la mer & fe fauvèrent , excepté deux que li fut a 
les Anglois mirent aux fers, & qu'ils ven. mis aya1 
dirent enfuite comme efclaves. Les Caral· fait brèt 
bes irrités de cette perfidie, s'affemblèrent ils 
en grand nombre, furprirent & maffacrè
rent les Anglois à la Barbade, à Aati· 
gues. oit ils commençoient à s'établir, & 
en d'autres endroits; & s'étant féparés a
près leur expédition, ceux de Saint-Vin· 
cent pafsèrent à Sainte-Alouzie, & s'en re
tournant chez eux , & trouvant quelques 
Anglois occupés à la pêche d€: la tortue, ils 
les maffacrèrent, comme ils a voient fait 
dans d'autrts endroits, & pour la même 
rai fon, fans faire le moindre tort aux Fran
çois qui étoient au même lieu. Voilà le 
fait dans toute fa vérité, & on défie les 
Anglais de rien prouver au contraire. On 
laiife à préfent au jugement des perfonœs 
défintéreffées, à décider fi les Anglais a
voient quelque droit fur cette ifle. 

Ce fut pourtant fous le prétexte frivole 
de cette prétendue poifeffion qu'ils firent 
un armement confidérable, & qu'ils vin
rent attaquar Je fieur d'Aigremont. Quoi· 
que ce Gouverneur, qui n'avait pas lieu 

de 
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de cr_aind_re cette atta~ue inopinée, eût été Pièces ;uii.o 
furpns, 11 ne fe perd tt pa~ pour cela. Il ficatives fur 
raffembla au plus vite fes habitans & fe5 1' rfie de Ste. 
foldats , fe préfenta au bord de la mer, & Lucie. . 
empêcha pendant un temps confidérable la lUe. pame. 
defcente des Anglois Enfin forcé par le 
grand nombre, il fe retira dans fon fort 
ave::c une partie de fon monde, laiffant 
l'autre au dehors fous la conduite d'un de 
fes Officiers, pour harceler les ennemis. 
Il fut affiégé dans les formes : les enne-
mis ayant fait mettre du canon à terre, & 
fait brèche, donnèrent plufieurs affauts oit 
ils perdirent beaucoup de monde; au der· 
nier defquels, le fieur d'Aigremont qui les 
a voit repouffés avec une extrême vigueur, 
ayant fait une fortie, & ayant été fecondé 
par ceux de fes gens qui étoient demeurés 
dehors de la fortereffe, ils tombèrent tous 
enfemble fur les Anglois d'une manière fi 
vive, qu'ils les défirent à plate couture, & 
obligèrent ceux qui échappèrent, à fe rem-
barquer comme ils purent, fans armes, laif-
fant leurs canons, leurs munitions, leurs 
bleffés, & quelques pri[onniers à la merci 
des François. 

c·en: J•unique tentative que les Anglois 
ont faite pour s'établir dans cette iDe pen. 
dant que M. du Parquet a été vi~nt. Le 
fleur d'Aigremont la gouverna en paix, & 
eut le plaifir de voir fa colonie s'augmenter 
confidérablement; mais il tomba à la fin 
dans le même inconvénient que res prédé
ceffeurs, ll permit aux Caraïbes d'entrer 
chez lui librement; il ali oit même à la chaf
fe <Jvec eux. Ils prirent ce temps pour l'af .. 

(Bb s) f~· 
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:eièces des fafiner, un d'eux lui a~a~t donné un coup 
Commiffai- de couteau dans la pottnne. Ce malheur 
xes Anglois. arriva en 166o, deux ans après la mort du 

M. du Parquet. 

E
Nto. Yt· à M. de Vanderoque onde & tuteur des 
x rm s tl 

p. Labat. en fans de M. du Parquet, nomma pour 
· Gouverneur de Sainte-Alonzie le fiL ur de la 

Lande, qui y étant mort de maladie cinq 
ou fix mois après y étre arrivé, eut pour 
fucceffeur le fieur Bonnard frère de Mada· 
me du Parquet. Celui-ci ne permit plus aux 
Sauvages de mettre le pied dans fon if1e, & 
évita ainfi les malheurs qui étaient arrivés à 
fes prédéceffeurs. 11 gouverna fa colonie 
jufque fur la fin du mois d'Avril 1664, que 
les Anglois firent un corps de quatorze à 
quinze cens hommes, auxquels fe joignirent 
fix cens Sauvages commandés par un nom
mé Ouvernard (ou Warner) Mulâtre, ou 
pour parler plus juO:e, métif d'un Gouver· 
neur 1\nglois de Saint-Chrifl:ophe, & d'une 
Indienne de la Dominique, dont j'ai parlé 
dans un autre endroit, qu'on appelle enco· 
re aujourd'hui Madame Ouvernard. Ces 
troupes ~yant fait leur débarqnement fans 
trouver de réfifl:ance, environnèrent le 
fort, & fommèrent le fieur Bonnard de fe 
rendre; ce qu'il fit auffi-tôt fort lâchement~ 
Les Anglais retinrent, contre la capitula
tion, le canon, les armes, le bagage & les 
ornemens de I'E'glife qu'ils devoient JCD• 
dre, & renvoyèrent le fleur Bonnard & fes 
foldats :i la Martinique, où on lui fit fon 
procès. 

Comme cette aéèiou s'efl: paffée en plei.: 
P.-~ paix, le Gouverneur général des ifles 
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Angloifes defa_voua le Colon~l qui ~voit fait Pièces juLH~ 
cette entrepnfe; lequel, bien lom de fe ficatives fur 
fervir de la prétendue po !reillon où ils di- l' Ul~ de sre. 
foient avoir été de cette ifle avant 1640, Lucle. . 
ne fondoit le droit qu'il y prétendait avoir~ Ille. pante. 
que fur l'achat qu'il avoit fait de cette ifle 
l'année précédente, des Sauvages, par l'en. 
tremife d'Ouvernard. 

On voit a !fez par cette conduite, Je peu 
de droit que les Anglois ont, ou ont jamais 
eu fur cette ifle. Ils en furent chaffés en 
1666, & depuis ce temps-là ils n'ont fait 
aucune tentative pour y rentrer. 

No. VI.EXTRAIT de l'bifloire des Anf' 
tilles du P. du Tertre, fur la préten· 
due expédition de Jacques Walker. To· 
me III, page 283. 

Lettre de créance donnée à M. du Blanc, 
pour Milord Willoughby. 

MQNSIE'OR, 

N 'AYANT point reçû de répon[e de vo• 
tre part, à une lettre que je me don.· 

nai l'honneur de vous écrire le 21 août 
dernier, dont je vous envoie le duplicata, 
j'ai cru ou que vous ne l'aviez pa" reçûe, 
ou que la vôtre ne m'a pas été rendue & 
s'efi: perdue. Cela m'a obligé, avec M. l'A· 
gent général de MM. de la Compagnie 
royale des Indes occidentales, de vous en· 

voyef 
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Pièces des voyer M. d(l Blanc Capitaine & MaJor de 
Commiffai- l'ille de la Guadeloupe, à plufieurs fins. 
IcsAnglois. La première, pour vous re itérer l'infiance 
N- ~ que je vous ai faite par madite lettre du 
E ~taits.du2I août, pour nous rend~~ jufrice cles vio. 

P. dt~ Ttrtre. lences que l'on nous a faites, & qui vous 
apparoiffent , tant par ladite lettre , que 
par les déclarations & procès verbaux que 
vous fera voir ledit fieur clu Blanc. Corn. 
me l'on continue plus que jamais les def. 
ordres, & que ce Capitaine J AlHES WAL· 
KER , commaudaut une barque qtti a mouillé 
à ma rade . 'J a pris les iJÏVres 8 rafrai· 
cbi.ffemens qzlit a voulu, & demeuré pres 
tle deux fois 'Vingt-qttatre bez4Yes en cette 
ifle; à la Jortie it a trouvé la barque du Ca. 
pitaine Laberlotte, q•t'il a pillée nonob/Jant 
tnon paffeport , & la barque du, fleur d'Oran• 
ge , avec le piUage d'un ca11ot. 

Secondement, Mon fie ur, pour favoir de 
vous fi les traités renouvelés à Saint·Chri· 
11ropbe depuis peu, en feront ratifiés & 
conflrmés, & voir fi nous devons être fur 
nos gardes contre une nation avec laquelle 
nous avons tt)Ûjours été amis, & de quelle 
manière nous avons à l'avenir à nous com
porter avec vous. Cela dépendra de la 
bonne juftice que vous nous ferez, & que 
je vous demande , de toutes ct-s incur· 
fions , felon laquelle nous publierons de· 
vant Dieu & les hommes, votre fincérité, 
ou le ·peu de cas qui· aura été fait de nos 
jufies plaintes. Vous mt> ft' rez la grace, s'il 
vous platt, Monfieur, de m'en donner une 
:réponfe très pofitive que j'enverrai à la 
Cour, comme tout ce que VO!JS aurez con· 
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venu avec ledit fieur du Blanc , auquel Piè~es jufH. 
vous donnerez toute croyance, ayant des fic:ttives fur 
pouvoirs de traiter & convenir avec vous, l'Hl~ de Ste. 
des chofes qui feront propofées, & qui fe· Lucte. . 
ront ratifiées oit il appartiendra. C'efl: ce IIIe.parue. 
que je vous fupplie très-humblement de 
croire, & que je fuis, 

MONSIEUR, 

Votre très-humble & très
affeéèionné ferviteur. Si· 
gné DE CLODORE' Gou. 
verneur de la Martini
que . 

.A. la Martidljut, ce 16 
février 1 666. 

No. VII. AUTRE Extrait de l'bifloi
re des Antilles du P. du Tertre, fur 
la prétendue expédition de Jacques Wa!
ker. '.forne III. p. 291. 

CO P lE du réjultat de Milord Willougby , fur 
la demande à lui faite , pour la répartJtion 
des torts &' griefs {oufferts par les Fran· 
;ois, de la nation .dngloife. 

LE peu d'intelligence que j'ai dans votre 
langue, m,a donné occafion d'être un 

pc:u 
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peu long-temps à faire tranflater fidèlement 
en Anglois, les papiers qui:! vous m'avez dé
livrés, afin que par ce moyen vous puiffiez 
recevoir de ma part, toute la fatisfaétion 
que mon pouvoir & la juflice vous en peu
vent faire t:fperer. 

Auxquels, pour répondre, je vous affure 
que j'ai un très- grand reiTen ti ment contre 
ceux qui ont interrompu l'amitié & la bon
ne intelligence dont nous étions ici demeu .. 
rés d~accord, &: principalement contre WAL
KER; l'aCtion duquel, comme dit très-bien M. 
de Clodoré, eft fort desbonoraùle & pleine de 
fourberie; laquelle, bien loin d'approuver, 
je vous affure que je le ferai fi bien exami
ner, que s'il ne peut pas fe jufiifier, je lui 
ferai. au plus tôt îouffrir une punition égale 
à fon forfait. 

Pour ce qui regarde le tort que Jfon dit 
avoir été fait à Laber lotte & à d'Orange, 
j'efl:ime le rapport que vous m'en faites, 
très-digne de foi; mais nos loix ne condam
nent perfonne, fans l'entendre au préalable. 
C'efi pourquoi il faut donner commiilion à 
«]Uelques honnêtes perfonnes de toutes les 
ifles oi1 l'on dit que ces chofe ont été faites, 
de fe trouver en un lieu choi!i pour ce fu. 
jet , afin d'en traiter avec autant des vô
tres que vous jugerez à propos; & enfui
te du réfultat de leur conférence, faire tel· 
le réparation que la jufiice de votre cau· 
fe le requerra : car le plus grand de mes 
fouhaits , efi: qu'aucune occafion de rup .. 
ture ne foit donnée de notre part, parce 
que j'efpère qu'il n'en fera pas donné de la 
vôtre. 

J'ai 
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J'ai auffi un grand defir de vous donner Piècesjnftt .. 

une pleine & entière fatisfaétion touchant te ~catives fur 
traité que vous me dites avoir été fait à lille de Ste. 
S . t Ch . a h 1 6 d . . d . Lucle. am - naop e e 2 e Janvier ernter. 111 t' 

M . . I . e. pat u:. 
ais Je vous at ure que ces papiers funt les 

uniques informations que j'en ai euts juf-
qu'à préfent; c'eft pourquoi je ne puis don. 
ner la réponfe fur un fujet dont je n'ai 
encore connoiffance: mais auffi-tôt que 
j'en aurai eu nouvelle, je ferai l'accomplif-
fement, & même je porterai tous les autres 
à conferver, autant que faire fe pourra, no-
tre aimable correfpondance. 

Votre propofition ou avis mérite d'ê• 
tre beaucoup confidéré ; c'efi pourquoi 
je le recommanderai aux Commiifaires , 
afin qu'ils y faffent une réflexion particu
lière. 

Pour ce qui e!l: du dernier article, par 
lequel vous me priez d'obliger le Gouver
neur de la Jamaïque; cette terre étant un 
autre Gouvernement, & différent du mien , 
je ne le puis pas faire. Je ne doute pas que 
quand mes Commiffaires feront paroitre aux 
vôtres que nous avons de jufies complaintes 
contre quelques-uns de votre nation, le tort 
que nous aurons reçû de leur part, ou par 
Je ur moyen, je ne doute point, dis-je, CJUe 
pour lors la jufiice de M. de Clodoré & de 
M. de Chambré ne paroiffe ,en faifant une fa
tisfaétion telle qu'il fera requis, pour con· 
ferver l'amitié, la concorde & la bonne in
telligence entre nous. 

Je réferverai à la difcrétion des Commif· 
fa ires, l'inju11ice que vous dites avoir été 
faite par le Capitaine. Cope, & je vous af

fure 
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fure qu'aucune infiruél:ion de ma part n 
pourra juflifi~r 1on aél:ion. Pièces des 

Commi1fai
xes Anglois. 
--A la Barbade, le 2.3 février 

No. vu. (fiyle Angloi~) 1666 • 
.Autrt eX• 

trait du P. 
du Ter,re. 

FIN du Tome premier, Seconde partie. 










